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TROISIEME RAPPORT. 
~--

SUIVANT les meilleures iuformations que "otre Comite a pu 
obtenir, il reste encore de tres.grandes etendues de terres 

propres a (aire des Etablissemens, qui ne sont pas. encore concedees 
dans les differentes Seigneuries accordees par Sa Majeste Tres
Chretienne avant la conquete de cette Province. 

Votre Comite, en conformite al'Ordre general de reference, et 
en consequence des temoignages qui ont deja Me soumis, a juga 
expedient de porter aussi son attention sur la nature et les condi
tions de ces Concessions. 

Votre Co mite a fait examiner les Titres de Concession des dites 
Seigneuries, qui sont enregistre5 et que l'on trouve dans Ie Bureau 
du Secretaire de la Province. Ils paroissent etre tous de Ia. me me 
teneur, a I'exception de celui de, la Seigneurie de Lauzon. On 
trouvera. ci.annexe, outre Ie TItre de Concession de cette Seigneurie, 
les titres de trois Seigneuries cqpies indifferemment, savoir, un des 
premieres Concessions de Sa MaJeste 'fres-Chretienne, un des der~ 
nieres Concessions de Sa. .Majeste Tres-Chretienne, et Ie troisieme. 
vers Ie milieu du terns i~termediaire entre ces deux extremes. (A.) 
En referant a ces Conce~sions on trouv!ira :que Ia. condition de to utes 
etoit de conceder les 'J;er-t;es aux aabij:~Dli du Pays aux Rcutes 
accoutumees. . ...: .. : -.•. ,_ , 

VOlre Comiti! a ellsuite fait-des"recberches dans les Actes rlu Gou
vernemellt Franr;ois tant Legislatifs que Judi~iajres, relativement a· 
cette condition. On trouvera. les premiers annexes a ce Rapport 
sous h Lettre (B.) et les derniers sous la Lettre (C.) II a paru it 
votre Comite que, quelques plaintes bien fondees qu'eut a faire Is 
peuple de ce ~ay~ contre Ie Gouvernement de Sa Majeste Tres-Chre
tienne, a raison des exactions de ses premiers fonctionnaires dans 
les Colonies, et a!ra.ison aussi des Services Militaires onereux auquels 
il etoit assujetti, il avoit tout lieu d'etre satisfait d:l la sagesse et de 
l'attentioll que mettoit Sa Majes# dans cette branche de l' Admini.
tration; Depuis la ConqUlHe l' Administration Coloniale a souffert 
que ces J~ois demeurassent sans execution, et dans I'opinion de 
votre Comite, Ie principal obstacle a l' Etablissement des Seigneuries 
non-concedees de ceUe Province, a ete Ia. negligence de l' Adminis
tration Coloniale a mettre en force les Lois du pays concernant les 
Concessions en Censive des differentes Seigneuries de cette Province. 

Quebec, 2e. Mars 1821. 
ANDREW STUART,;. 

President. 
A 



(A.) 

Tieredu Fiefdela~ LA Compagnie de la Nouvelle France, a 
Cille de Lauzon, M. ,.,. Sit I d" 
Charest. tous presens et a vemr, au: e eSlr 
que nOlls avons d'accroitre la Colonie de la Nouvelle France nous 
faisant recevoir ceux qui peuvent nous assister en cette louable entre
prise et voulant, afin de les y inciter d'avantaget.. les grati6er de 
quel~ues portions de terres a nous concedees par Ie R~i, apres avoir 
ete certifies des bonnes intentions de noble homme Mre. Simon I.e 
Maitre, Conseiller du Roi, Receveur General des Decimes en 
Normandie, a iceIui, pour ces causes et autres a ce no us mouvans 
et en vertu du pouvoir a nous donne par Sa Majeste, avons donne 
et octroye, donnons et octroyons par ces Presentes l'etendue et con
sistance des Terres ainsi qu'il en snit, c'est-a-saroir: J~a Riviere 
Bruyante situee audit Pays de la Nouvelle France, avec six Iielles 
de profondeur dans les Terres, et trois Heues a chaque cote de la 
dite Riviere, pour en jouir par Ie dit S. Le Maitre, ses Successcurs 
ou ayans cause en toutes propriete, Justice et Sei,:.'Oeurie, a per
petuite, tout ainsi et a pareil droit qu'il a ph) a Sa Majeste donner 
Ie Pays de la NouveUle France a Iadite Compagnie, a la reserve 
toutes fois de la Foi et Hommage que ledit S. Le MaHre, ses Sue
cesseurs ou ayans cause seront tenus de porter au Fort St. Louis a 
Quebec ou autre lieu qui sera designe par Iadite Compagnie, pal' UII 

seul Hommage lige a chaque mutation de possesseur desdits Iiellx, 
avec Maille d'Or du poid de demi once, et Ie Revenu d'une annee 
de ce que ledit S. I.e Maitre se sp.ra reserve, apres avoir donne en 
Fief ou a Cens et Rentes tout ou partie desdits liellx, et que les ap
pellations du Juge desdits lieux ressortiront par devant Ie Prevot Oll 
Bailli qui sera etabli par la Compagnie a Quebec, et duquel Prevot 
ou Bailli les appellations ressortiront par devan ties J uges Souverains 
qui seront etablis audit Quebec ou autre endroit, que les hommes 
que lerlit S. Le Maitre et ses Successeurs feront passer en la Nou
velle France tourneront ala decharge de (adite Compagnie et seront 
reputes du nombre de ceux queUe y doit faire passer suivant ledit 
Etablissement, et a cet e·1fet ceux qui en feront les embarquemens 
seront tenus de remettre tous les ans au Bureau de ladite Compaanie 
Ie Role des hommes qui s'embarqueront dans les Vaisseaux pou~ al
ler habiter au dit Pays, afin que la dite Compagnie en soit cerlifiee, 
sans toutefois que Ie dit S. Le Mahre, ses Successeurs ou Ayans 
cause, ni aucuns qu'ils auront fait passer an dil Pays, puissent trai
ter avec les Sauvages des Peaux et Pelleteries aU[l'emeut qu'aux cou~ 
ditions du dit Edit, et en cas que Ie dit S. Le Maitre veuille faire 
porter ~ la dit~ eten,due de terre quelque N o~ et Titre plus hono
rable, lise rehrera a cet effet par devers Ie ROI, et Monseigneur Ie 
Cardinal de Richelieu, Pair de France, Grand Maitre Chef Sur
Intendant General de la Navigation et Commerce du Ro~aume pour 
par lui etre pOlJrvu conformement au dit Edit. MandQDS au'S. de 
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Montmagny, Chevalier de 1'Ordre de St. Jean de Jerusalem, Gou
verneur, pour la dite Compagnie, so us I'autorite du Roi et de mon 
dit Seigneur Ie Cardinal Due de Richelieu, de Quebec et des autres 
lieux et places etant sur Ie Fleuve St. Laurent, que de la pfl3sente 
Concession il fasse et souffre jouir Ie dit Sieur Le Maltre, lui assi
gnant les Bornes et Limites des choses ci-dessus, ainsi qu'il appar~ 
tiendra. Fait en l' Assemblee generale de la Compagnie de la Nou
velle France, tenue a Paris, en I'Hotel de Mr. de Lauzon, Conseilc 
ler du Roi en ses Conseils, Intendant de la dite Compagnie, Ie 
quinzieme jour de Janvier mil six cent trente-six. Signa par la Com
pagnie de la Nouvelle Franc,e, Lamy avec paraphe, et audeSSODS est 
Bcrit: collationne a I'original, etant en papier a moi presente par 
Mre. Jean, Seigneur de Lauzon, Chevalier Grand Senechal de ce 
Pays de la Nouvelle France, ce fait a lui rendu par Ie Notaire SOUSe 
signe, Ie vingt-huitieme jour d'Aout mil six c~nt cinquante-huit. 

(Signe) PEUVRET, Notre. 

Le Contrat de Concession ci-dessus a ete collation nil a. une Expe
dition en papier depose ponr Minute en 1'Etude du Notaire Royal 
en la PrhOte de Quebec, soussigne, y residant, par Mre. George 
Reynard Duplessis, Seigneur de Lauzon, Tfl3sorier de la Marine, 
Reecveur des Droits de Monseigneur l'Amiral de France, et Agent 
GeDtlral des Fermes du Roi en ~e Pays. Ce jourd'hui fait it Que
bec, ce vingt-troisieme jour de :ileptembre mil sept cent cinq. 

(Signe) CHAM BALON. 

Le Marquis DUQUESNE, &c. 
A~. Perlhuis.' concession d'"n~~ FRANCOIS BIGOT &c. 

heue et demle de fronl sur n",,1 A'" , 
de I.rofondeur derriere Ie fief V U la Requete a nous presentee 
de Portnellf. • par Ie Sieur Joseph Perthuis, 

Conseiller au Conseil Superieur de ce Pays, contellant que dans lea 
derrieres de la Seigueurie de Portncuf, qui a une Heue et demie de 
frout sur Ie Fleuve Saint Laurent, sur trois Heues de profondeur, il ' 
yauroit des terreins tres-favorables pour y etablir des Habitans, 
pourquoi nous supplie de vouloir bien lui accorder neuf Heues de 
profondeur derriere celIe de la dite Seigneurie, sur Ie meme front 
d'icelle; nous, eu vertu du pouvoir a nous eonjointement donne par 
Sa Majesta, avons donne, accorde et concede, et par ces presentes 
donnons, accordons, et cOQcedons au dit Sieur Perthuis Ie dit ter
rein d'une lieue et demie de front sur neuf Heues de profondeur, a 
prendre au bout des trois lieues de profondeur de la dite Seigneurie 
de Portneuf,pour en jouir pal' lui, ses hoirs ou ayans cause a perpetu
ite, a titre de Fief et Seigneurie, haute, moyenne et basse justice, 
avec droit de peche, chasse et traite avec le3 :)auvages dans toute 1'6-

A2 ' 
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tendue de la dite Sejgneurie~ .Lia charge de porter foi et hommage 
au Chateau St. Louis de Quebec, duquel il relevera, aux droits et 
redevanceil accoutumees, suivant la Coutume de Parie suivie en ee 
Pays, que les appellations du Juge qui y !lera etabli, ressortiront en 
Ia Prevoste de Quebec: de conserver et faire conserver par ses Te. 
nanciers les Bois de Chene' propres pour la construction des Vais. 
seaux du Roi, de donner avis a Sa Majeste, des Mines, Minieres et 
Mineraux, si aucuns su trouvent dans l'etendue de~a dite Concession, 
d'y tenir feu et lieu et l'y faire tenir par ses TenanCiers, de deserter 
et faire deserter la dite Terre" a faute de quoi Ia £lite Concession de. 
meurera nulle, laisserles Chemins du Roi et autresjuges rltlcessaireii 
pour l'utilite pubJique, et fera inserer pa.reilles conditions dans toutel! 
les Concessions qu'il fera a ses Tenanciers, aux Cens, Rentes, et 
Redevances accoutumeespar arpent de terre sur quarante de profon. 
deur, Iaisser les gri\ves libres a toutes personnes, a l'exception de 
celie dont it aura besoin pour sa pech!?, et en cas que Sa Majeste ait 
besoin par la suite d'aucune partie du £lit terrein pour y faire con· 
struire des Forts, Batteries, Places d' Armes, Magasins et ou v rages 
publics, Sa Majeste pourra les prendre, aussi bien que Ies arbres ne. 
cessaires pour Iesdits ouvrages et Ie bois de chauffage pour les Garni. 
sons des Forts sans etre tenue a. aucun dedommagement. Reservon~ 
pareillement au nom de Sa Majeste la Jiberte de prendre sur la dite 
teJre les Bois ue Chene, Matures, et generalement tous autres qui 
lui seront necessaires pour la Construction et Armement de ses Vais. 
seaux sans etre tenue a aucune indemnite. Le tout sous Ie bon 
plaisir de Sa Majeste, de laquelle it sera tenu de prendre confirma
tion des presentes dans I'an. En Temoins de quui, &c. fait et don
ne a Quebec, Ie 11. 8bre. 1753. Signe, Duquesne et Bigot. COli
tresigne et Scelle. 

Pour Copie, 

(Sign e) BIGOT. 

Titre du Fief de~ LA Compagnie de Ia. Nouvelle France a tOU3 
Beau pm t. Le -81' , ,. ,. ' 
Juchereau de St. presens et a vemr, Salut :-Le deslr que nous 
Denis. . avons d'avancer la Colonie en la Nouvelle Francl, 
suivant la volonte du Roy, nous faisant recevoir ceux qui ont Ie mo
yen d'y contribuer de leur part, et voulant distribuer les Terres da 
dit Pays a ceux qui participent avec nous en ce Iouable de sse in, et 
qui seront capables de Ies faire dMricher et cultiver pour y attirer les 
Fran'jois,par l'cxemple desquels les peuples du dit Pays qui ont veca 
jusques a pre§,ent sans aucune Police, pourront etre instruits en la 
co~nois~al)ce du uai Dieu, et nourris en l'obeissance du Roi, apres 
ce .qu'il nous ep a paru des bonnes intentions du Sieur Robert Gif
far~, et de son ze~e a. Ia R~li&.ion Catholique, Apostolique et Ro. 
malne) et au ServICe du ROJ, a ces causes et en vertu du pouvoir a. 
nous ct!mne pp,r Sa Majeste, avons au ditS. Giffard donne et oetroy~, 
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donnOJiS et octroyons par ces presentes l'etendue et cil'constance des 
'ferres qui ensuivent, c'est a savoir, une Iieue de terre a prendre 
Ie long de la Cote du Fleuve Saint Laurent, sur une I;eue et demie 
de profondeur dans les terres a I'endroit. ou Ia Riviere appellee 
Notre Dame de Beauport entre dans Ie dit Fieuve, icelle Riviere 
comprise, pour jouir des dils 1ieux par-Ie-dit Sr. Giffard, ses Succes
seurs ou Ayans cause, en toute Justice, Propriete et Seigneurie II; 
perpetuite, tout ainsi et a pareils Droits qu'il a pift a Sa Majeste don
ner Ie Pays de la Nouvelle-France ala dile Compagnie, a la re
serve toutefois de Ia Foi et Hommage que Ie dit Sr. Giffard, ses Suc
cesseurs ou Ayans cause, seront tenus porter au Fort St. Louis II 
Quebec, ou autre lieu qui sera designe par Ia dite Compagnie par 
un seul hommage lige a chaque mutation de possesseur desdits lieux, 
avec Maille d'Or du Poids d'une once et Ie Revenu d'une annee de 
ce que Ie ciit Sr. Giffard se s~ra reserve apres avoir donne en Fief ou 
a Cens et Rentes tout ou parties des dits lieux, et que les Appella
tions du J uge des dits lieux: ressortiront nuement a Ia Cour et J us
tice Souveraine qui sera ci-apres etablie au dit Pays, que les hom
mes que Ie dit Sieur Giffard ou ses Successeurs feront passer en la 
Nouvelle France tourneront ala decharge de Ia dite Compagnie, en 
diminution du nombre qu'elle doit y faire passer, et a cet efret en re
mettra tous Ies ans \es Roles au Bureau de 1a dite Compagnie, alin 
qu'elle en soit certifiee, sans toutefois que Ie dit Sr. Giffard ou ses 
Successeurs puissent traiter des Peaux et Pelleteries au uit lieu ni 
ailleurs en Ia nouvelle France qu'aux conditions de l' Edit de I'Eta
blissement de Ia dite Compagnie, outre lesquelles choses ci-dessus 
la Compagnie a encore accorde au dit Sieur Giffard, ses Successeurs 
ou Ayans cause uue place proche Ie Fort de Quebec, cantenant 
deux arpens, pour y construire une Maison, avec les commodites de 
Cour et Jardin. Lesquels licux il tiendra a Cens du dit lieu de 
Quebec, sans que Ie dit Sieur Giffard. ses Successeurs ou Ayaus 
calise, puissent disposer de tout ou de partie des lieux ci-dessus 
a lui concedes qu'avec Ie gre et conselltement de Ia dite Compagnie 
pendant Ie Terme et espace de dix ans, a compter du jour des Pre 
sentes, apr~s Iequel tems illui sera Ioisible d'en disposer au profit 
de personne qui soit de la qualite requise par l'Edit de l'Etablisse
ment de la dite Compagnie, et sans que Ie Sieur Giffard, ses Sue. 
cesseurs ou Ayans cause, puissent fortifier les lieux ci-dessus conce~ 
des sans Ia permission de la dite Compagnie. Mandons au Sieur 
Champlain, Commandant pour la dite Compagnie, sous l'autorite du 
Roi et de Monseigneur Ie Cardinal de Ric-helieu, Grand Maitre, 
Chef et Surintendant General de la Navigation et Commerce de 
France au Fort et habitation de Quebec, et dans l'etendue du dit 
Fleuve St. Laurent et Terres adjacentes, que de la presente Con
cession il fasse jouir Ie dit Sieur Giffard, Ie mettre en possession des 
Heux et places ci-dessus a lui accordees, dont at de quoi iI certifiera 
la dite Compagnie au premier retour qui se fera en France. Fait en 
l' Aseemblee generale de la Compagnie de la Nouvelle France, tenue 
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en I'HMel de Monsieur Ie President de Lauzon, Conseiller du ROi, 
en ses Conseils d'Etat et Priv~, Intendant de la dite Compagnit', a. 
Paris Ie quinzieme Janvier mil six cent trente .. quatre, et plus bas est 
ecrit: par Ia Compagnie de la Nouvelle France, et du soussigne, 
Lamy, avec paraphe, et scelle de Cire rouge, du Sceau de la dite 
Compagnie, et de l'autre cote est ecrit: Aujourd'hui, dernier jour 
de Decembre mil six cent trente~cinq, pard evant nous Marc Antoine 
de Bras de fer, Ecuyer, Sieur de Chateaufort, Lieutenant-General 
en toute l'etendue du Fleuve St. Laurent, pour Monseigneur Ie Car
dinal Duc de Richelieu, Pair de France, et Grand Maitre, Chef, et 
Surintendant-General de la Navigation et Commerce du Royaume, 
'Mtre. Robert Giffard, Sieur de Beauport, lequel a promis suivre les 
Lois et Ordonnances qui lui seront enjoints et signifies et auxquels 
iI ne manquera, rendant a. ce sujet Foy et Hommage a. cause de sa 
Terre de Beauport, relevante lIommemellt du Fort et Chateau de 
Quebec. Fait l'an etjour que dessus. Signe, Bras de Fe'r Chateau
fort, avec Paraphe. 

Collationne parmoi Paul Vachon, Notaire Royal, en Ja Nouvelle 
France, residant aBeauport, soussigne, sur l'original en Parchemin 
a moi presente par Joseph Gitfard, Ecuyer, Seigneur de Beauport, 
et If. lui If. l'instant rendu. Fait Ie quatorzUime Mai mil six cent 
septante-cinq. 

Titre de prOl0nga-~ JEAN LAUZON, Conseiller Ordinaire du 
tlon de la Seigneurie R • C·l d'Et t •. G 
de Bea'JpOrl. 01 en ses onsel s ~ a prlve, ouver~ 

Mr. Giffard. neur et Lieutenant-General pour Sa Majeste en 
la Nouvelle France, etendue du Fleuve Saint Laurent, a tous 
ceux qui ces Presentes Lettres verront, Salut :-La Compagnie de 
la Nouvelle France ayant reconnu en plusieurs occasions Je zele 'que 
Ie Sieur Giffard, Ecuyer, Sieur de Beauport, avoit toujours eu pour 
l'etablissernent de la Colonie de la Nouvelle France, les grands frais 
qu'il a faits pour y parvenir, les Pertes qu'il a supportees pour ce 
sojet, merne lorsqu'il fut pris par les Anglois avec la Flotte en mil 
six cent vingt-huit, la Compagnie auroit tache en reconnoissance de 
gratifier Ie dit Sieur Giffard, et particulierement par I' Assemblee du 
quinze Janvier mil six cent trente-quatre, tenue en notre Hotel en 
France, lui auroit accords une lieue de front sur Ie Fleuve Saint 
Laurent, If. commencer al'embouchure de la Riviere Notre Dame 
dite de Beauport, avec une lieue et demie de profondeur, lui en 
ayantfait expedier une Concession, en possession de laquelle il au
roit ete mis par defunt Monsieur Champlain a qui elle s'adressoit 
comme Gouverneur, pour lors auroit eta la dite Terre bornee d'un 
cote de la dite Riviere de Notre Dame de Beauport, et d'autre de 
I~ l~iviere du Sault de Montmorency, ainsi qu'il appert par Acte 
slgn~ A. D~chesne, et pour}a recon~oissance du Seing et l'Ecriture 
du dtt feu Sleur de ChamplalD, des Sleurs Letardif de la Porte et A. 
Duchesne de la Ville, et de l'Espinasse commis Greffier par Mon-
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meur Ie Chevalier de Montmagny, et de lui Bign~. Et de plus par 
Actes des seizieme Avril et quiozieme Mai mil six cent quarante-sept, 
signes Lamy, et scellt3s du Sceau de la dite Compagnie, lui aUfoit 
ete d'abondant accorde deux lieues de front sur dix lieues de profon
deur, solt proche de la premiere Concession, soit entre autre lieu qui 
lui seroit designe par Ie dit Sieur de Montmagny, ce qui n'ayant pas 
pu ~tre par lui execute, il n'auroit donne portion aux Reverendes 
Meres Hospitalieres, et de plus nous auroit requis de lui etendre sa 
Concession de Beauport qui a deja une Heue et demie de profondeur, 
la lui donner jusques a quatre lieues dans les Terres, et ce jus
ques a ce que rencontrant quelque autre etendue de terre a 
sa commodite it puisse ~tre rempli de ce qui lui a eM concede. 
A ces causes inclinant a la priere du Sieur Giffard et jusques a ce 
qu'on puisse donner plus grande etendue, nous en vertu du pou
voir a nous donne par 130 Compagnie de la Nouvelle France, avons 
Accorde, Octroye et Concede, Accordons, Octroyons et Concedons 
par ces presentes au dit Sieur Giffard, Seigneur de Beauport, deux 
\ieues et demie de profondeur, sur la lieue de front de 130 dite Sei
gneurie de Beauport, horne de la Riviere de Notre Dame de Beau. 
port d'un cOte, icelle Riviere comprise, et la Riviere du Sault de 
Montmorency d'autre, pour en jouir par lui ses Hoirs et Ayans cause 
a toujours en pleine Proprit~te, Justice et Seigneurie, avec tels et 
pareils droits qu'it a posse de cLdevant et possede maintenant la 
dite Seigneurie de Beauport, pour en composer un seul Fief, et en 
rendre un seui hom mage, et comme si la premiere Concession lui 
avoit donne quatre lieues de profondeur, au lieu qu'elle ne contieut 
qu'une Heue et demie, et d'autant que Ie Sieur Giffard est en posses
sion des dits lieux, et qui sont contigus a ce que nous lui 3ovons ac
corde par ces presentes, plus ample prise de possession n'etant pas 
necessaire, mandons au grand Senechal de 130 Nouvelle France, ou 
ses J.ieutenaDts, faire enregistrer les presentes OU it appartiendra, lui 
en delivrer les Actes et Ie maintenir, lui, ses hoirs et ayans cause, 
en 130 jouissance des dits lieux, ainsi que de raison. En foi de quoi 
nous avons signe les presentes, a icelles fait apposer Ie Cachet de nos 
Armes, et contre signees par un de nos Secretaires, au Fort St. Louis 
de Quebec, ce trente-unieme jour de Mars mil six cent cinquante et 
trois. Signe De Lauzon, et au bas, par Monseigneur, Peuvret, et 
plus bas est ectit, apres Ja. presente Collation: 

Collationne par moi, Paul Vachon, Notaire Royal, en la Nou
velle France, residant a Beauport, soussigne, sur l'origillal en par
chemin a moi presente par Joseph Giffard, Ecuyer, Seigneur de 
Beauport, et a lui a l'instant rendu, fait Ie quatrieme Mai mil six 
cent septante cinq. 

(Signe) VACHON, Notaire Royal, avec paraphe. 

Van mil sept cent cinquante-trois, Ie quatrieme jour d' A nil, la Con
cession etant en autre part a ete par moi Greffier en la Senechaussee 
de la Nouvelle France, Jurisdiction de Quebec, enregistree au 



GrelTe du dit lieu ce requerant 1e dit Seigneur-ile Beauport denomme 
en icelle, de quoi a ete rapporte acte: fait Ie jour et an, ainsi signa, 
Roland Godet, Greffier, avec paraphe, aillsi signe, Vachon, Nu
taire, avec paraphe. 

Concession 11 Mrode} LOUIS DE BUADE, &c. 
Gaudarville derrh~re JEAN BOCHART, &c. 
I~s Fiefs de Gaudar- A 'fous eeux qui ees presentes Lettres ver-
vIlle Demau!"e el BOD- • • R 
hom:neo ront, Salut: savolr falsons que sur la ed 
quete a nous presentee par Alexandre Peuvret, Ecuyer, Sieur de 
Gaudarville, tendante a ce qu'il nous plaise lui accorder Concession 
de trois Heues de profondeur au derriere du Fief de Gaudarville, en
semble to utes les terres attena!}t et qui sont derriere IE'S fiefs des 
Sieurs Demaure et Guillaume Bonhomme, et ce jusqu'a la prof 0110 

deur de la meme ligne du nord-est au sud-ouest qui terminera les 
dites trois lieues, en sorte que tout ce qui sera compris en la presente 
Concession, sera borne d'un bout par devant au sud-est des lignes 
qui terminent les profondeurs des dits fiefs de Gaudarville, Bon
homme et Demaure, et par derriere au nord-ouest d'une ligne cou
rant nord-est et sud-ouest qui terminera la profondeur desdites trois. 
Heues par derriere Ie dit Fief de Gaudarville, et sera prolongee jus
qu'au Fief de Neuville, et par un cilte au nord-est d'une partie des 
Terres du Fief de Sillery, d'une partie de celles de GaudarviJJe et des 
'ferres du dit Bonhomme, et d'autre cilte au sud-ouest des 'ferres du 
dit Fief de Neuville; no us suppliant de lui accorder la dite quantite 
de Terre, dont partie est inhabitable, ainsi que les Lacs, Ruisseaux, 
lies et lJets qui s'y trouvent, en titre de Fief, Seigneurie et Justice, 
haute, moyenne et basse, avec droit de toutes chasses, de peche a 
toutes sortes d'engins, et de traite dans toute la dite atendue, et· 
meme de toutes peches, aussi toutes sortes d'engins sur la greve jus
qu'a basse maree au devant du Fief de Gaudarville, laquelle 
presente Concession il desitoeroit porter Ie nom de F'aussembault; 
nous en vertu du pouvoir a nous donne par Sa Majeste, avons au dit 
Sieunie Gaudarville, Donne, Accorde et Concede, Donnom, t\.c
cordons et Concedons par ces presentes trois lieues de profondeur au 
derriere du dit Fief de Gaudarville, ensemble toutes les terres at
tenant qui sont derriere les Fiefs des Sieurs Demaure et GuiJIa1.lrne 
Bonhomme, et jusqu'a la profondeur de la meme ligne du nord-est au 
su~-ouest, qui terminera les dites trois lieues, en sorte que tout ce 
qUI est compris en la presente Concession sera borne d'un bout par 
devant au sud-cst des lignes qui terminent les profondeurs des dits 
fiefs de GaudarvilIe, Bonhomme et Demaure, et par derriere au nord. 
ouest d'une ligne courant aussi nord-estet sud-ouest, qui terminera 
la pr?fondeur des !lites trois lieues, par derriere Ie dit fief de Ga~
darVllle, et sera prolonaee droite J·usqu'au dit fief de Neuville et A , 0 , 

p~r un cot~_au nord-est d'une partie des terres du dit-fief de Sillery, 
~ one rartle de celJes de Gaudarville et des terres du dit Bonhomme, 
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~t d'autre c&t~ au sud.ouest bornee des terres do fief de NeuTillet 
pour en jouirpar Ie dit Sieur de Gaudarville,lses hoirs et ayan3 cause, 
en pleine propriete, a perpetuite, en titre de Fief et Seigneurief 
avec droit de traite et de toutes chasses et p~ches, meme audevant 
du dit fief de Gaudarville, a tootes sortes diengins, jusqu'a. la basse 
maree, de justice, haute, moyenne et basse, dans 1'Iltendue ci.des. 
sus designee, a la charge de la foi et hommage qu'il sera tenu, ainsi 
que ses hoirs et ayans cause, porter au Chitteau St. touis de cette 

'Ville, et des droits et tedeTances, suivant la Coutume de Paris sui
vie en ce Pays, et que les appellations du J uge qui. sera Mabli sur Ia. 
presente Concession, laquelle portera Ie nom de Fossembault, res· 
sortiront par devant Ie I .. ieutenant.G~ueral en la Prevoste de cette 
Ville, de prendre de Sa Majeste confirmation de la presente Con. 
cession dans deux ans, de conserver et faire Conserver par ses Tenan. 
ciers les bois de ch~ne qui se trou\'eront dans l'etendue d'icelle, 
propres pour la Construction des'Vaisseaux, et de donner avis a Sa. 
Majest~ ou au Gouverneur-General du Pays des Mines, Mini~res ou 
Mineraux, si aucuns s'y trouvent, de faire inserer pareilles conditions 
dans les Concessions qu'il accordera Ii des 'Tenallciers, le~quels se .. 
ront obliges d'y tenir feu et lieu, et qu'a. faute de ce faire il rentrera. 
de plein droit en possession des dites Terres, sera tenu de faire lais. 
ser les chemins necessaires pour l'utilite publique et de commencer 
dans six ans de ce jour a faire travailler a defricher la dite terre a. 
peine d'en etre dechu. En temoins de quoi nous avons signe la pre. 
sente Concession, a icelle fait apposer les Sceaux de nos Armes, et 
contresignes par nos Secretaires. Donne a Quebec ce vingtiElme 
Fevrier mil six cent quatre-vingt treize. 

(Signa) FRONTENAC, 
BOCHART CHAMPIGNY. 

(B) 

Exirait des Rcgttres du Conseil d'Etat. 

Revocation des Concessions non defrichees. 

Le Roi s'elant fait reprilsenter en son Conseil son Edit du present 
mois, par lequel Sa Majeste, en consequence de la cession et demis
sion des interessas en la Compagnie de la Nouvelle France, auroit 
repris tous les droits qui h,i avoient Me accordes par Ie Roi deeunt, 
en consequence du traite du villgt-neuf Avril, Mil six cent vingt-sept, 
et ayant eta remonlra a Sa Majesta que Pune des principales causell 
que Ie dit pays ne s'est pas peuple comme il aUl'oit ete a desirer,' et 
meme que plusieurs habitations onteta detruites rar les Iroquois, pro. 
vient des concessions de grande quantite de terres qui ont ete accor
d ees a. tous les particuliers habitants du dit pays, qui n'ayant jam ail 
ete et n'etant pas en pouToir de defricher, et ayant etablileur de. 
meure dan, le milieu des dite:s terres, ils se sont par ce moyen trou-

B 
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,e$ fort el6lgn~s les tins des autfe~ et hors d'etat de sa secourir et 
s'a5sister et m~rne d'etre secourus Rar les officiers et soldats des gar. 
nisoni; de Quebec et autres places du dit pays, et meme il se trouve 
pin ce moyen que dans.. une fort grande etendup de pays, te peu de 
terres qui 'se trouvent aux environs des demeures des Donataires se 
trouvant dMrichees, Ie reste est hors d'etat de If' pou\'oir jarnai,s etre. 
A 'quoi etant necessaire de pourvalr, Sa Majeste elant en son Con. 
seil a ordonne et ordonne que dans six mois du jour de la publication 
du present ArrM dans Ie dit pays, tous les particuliers ainsi babitan~ 
d'icelui feront dMricher les terres contenues en leurs concessions, 
sinon eta faute de ce faire, Ie dit terns passe, ordonne Sa Maj-este, 
que toutes les terres non ell friche, seront distribuees par nouvelles 
concessions au nom de Sa Majeste, so it aux anciens habitans d'icelui, 
soit aux nouveaux. Revoquant et annullant sa dHe Majeste to utes 
concessions des dites terres non encore defrichees par ceux de la dite 
Compagnie; Mande ef ordonne sa dite Majeste aux Sieurs de Mezy, 
Gouverneur, Eveque oe Petree, et Robert, Intendant au dit pays, 
detenir la main a l'execution ponctuelle du present Arret; merne 
de faire la distribution des dites terres non dMrichees,' et d'en accor· 
der des concessions au nom de sa dite Majeste. Fait au Conseil 
d'Etat, Ie Roi y etant, Ie vingt-et-unieme jour de Mars, Mil six cent 
soixante et trois. Signe, d~ Lomerie, Mezy, Fran,(ois Eveque de 
Petree, Rouer, Vilieray, J uchereau de Laferte, Ruelle, Dauteuit, 
D'Amour, Bourdon. 

Arret pour retrancher les Concessions de trop grande etendue et 
pour faire unrecensement. 

Le Roi ayant ate informe que tous les sujrts qui ont pas~e de I' An. 
cienne en la Nouvelle France, ont obtenll des concessions d'une tres 
grande quantite de terre, Ie long des Rivieres du dit pays, lesquel
les ils n'ont pu dMricher a cause de la trop grande etendue, ce qui 
incommode les autres habitants du dit pays; et meme empeche que 
d'autres Fran,(ois n'y passent pour y habiter, ce qui etant entiere. 
ment contraire aux intentions de Sa Majes!e pour Ie dit pays, et a 
l'application qu'elle a bien voulu donner depuis huit ou dix ann~es, 
pour augmenter les Colonies qui y sont etablies, attendu qu'il ne se 
trouve qu'une partie des terres Ie long des rivieres cultivees, Ie reste 
ne l'atant point, et ne Ie pouvant etre a cause de la trop grande etenw 
due des dites concessious et de la foiblesse de§ propritltaires d'icelles, 
a quoi etant necessaire de pourvoir, Sa Majeste en son Conseil, a or. 
donne et ordonne, que par Ie Sieur Duchesneau, Conseiller en SOil 

~nseil, ~tlnten~ant ~e la J~s.tice, Police et Finances au dit Pays, 
Ii sera falt une declaratIOn precIse et exacte de la qualite des terres 
conc.adees aux princip~u~ habitants du dit pays, du nombre d'arpens 
(ou autres mesures uSltees du dit PIl-Ys) qu'elles contiennent surIe 
bord ~~!f 'r~Viere5 et au dedans ~es terres, du 1I.0mbre de personnes et 
de besbaux propres et employes a la culture et au defricbement d'i. 
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celles; en consequence de, Iaquelle declaration Ia. moid~ des terrell! 
qui avoi'!nt ete cooc~deps aup~ravant les dix dernieres anne,es, et qui 
ne se trouverout dMrii:hees et culthees eJ;1 terres labourabl~s' ou en 
pres, sera retranchee des concessions et donnee aux particuliers qui 
se presenteront pour les cultiver et les defricher. Ordonne Sa Ma
jeste que les orrlonnances qui seront faites par Ie dit Sbu'r Duches
neau seront executees selon leur forme et teneur, souverainement et 
err dernier ressort, comme jugement de cour superleure. Sa Majesta 
lui atttibuant pour cet elfet toute cour, jurisdiction et connoissance. 
Ordonne en outre Sa Majeste que Ie dit Sieur Duchesneau donne par 
provision les concessions des terres qui auront ete ainsi retranchees, 
a de nouveaux ba\>itants, a condition toute fois qu'ils les dMricheront 
entterement dans les quatres premieres ann~es suivantes, et conse~.u .. 
tives, autrernent et a. faute de ce faire, et Ie dit terns passe~ les clites 
concessions demeureront nulles; enjoint Sa Majesta au Sieur Comte 
de Frontenac, Gouverneur et LieutemlOt GeneraLpour Sa Majesta 
au dit pays, et aux Officiers du Conseil Souverain d'icelui, de tenir la 
main a l'execution du present Arr~t, lequel sera execute, nonobstant 
opposition et ernpechement quelconques. 

Fait au Conseil d' Etat du Roi, tenu au Camp de Luting, pres 
Namur, Ie quatrieme Juin, Mil six cent soixante et quinze. 

(Sign e) COLBERT. 

Pou'Doir fie J}fessieura De Frqntenac et'Duchesneau pour donner 
des Concessions. 

Louis parla I!;race de Dieu, Roi-de France et de Navare: A nos 
chers et bien airnes les Sieurs Cornte de Frontenac, notre Lieutenant 
General en Calladaou NOllvelle France, et Duchesneau, Intendant 
de la Justice, Police et FinaQces au dit pays, SALUT. Etant neces
saire d~ pourvoir a la concession des nouvelles terres, aux habitants 
actuellementderncurants at! dit pays, ou ceux qui pourront s'y trans
!lorter de notre part pour s'y habiter, nous vous avons donne et don
nons pouvoir par ces presentes, signees de notre main, eo,!jointement' 
pour donner les concessions des terres tant a~x anCiens habitants du 
dit pays qu'a ceux qui y vie_ndront habiter de nouveau, a condition 
que le~ dites concessions no us seront rep,resentees dans l'annee d~ 
leur date pour etre confirmees, autrement et a faute de Ce faire, Ie. 
dit terns passe, nous II's decIarons des a, pr~5ent nulles. Voulons de, 
pIllS que les dites concession! ne soient accordees qu'a. condition de 
defricl'ler les terres et les mettre en valeur dans les six annees pro
chaines et consecutives, autrement elles demeureront nulles, et que 
vous ne les pourrez accorder que de procl)e en proche et contigues aux 
concessions qui ont ete faites ci.delant, et qui sont defrichees. De 
ce faire vous donnons pouvoir et mandement special. Et afin que ce 
soit chose ferme et stable a toujours, nous avons fait mettre notre 
s(:el a. ces presentes. Donne au Camp de Heurtebise pre~ Val en" 
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clennes, Ie vlngtiemejouf de Mai, l'an de grace mil six cent soluute 
et seize, et de notre Ragne, Ie trente.qqatrieme. 

(Signa) LOUIS, 

Et plus bas, par Ie Roi, COLBERT, scelle en queue de eire jaune. 
Registre pour ~t.re eJ:ecute suivant l'",rrlit de cejour,4 

Quebec, Ie dlJ:-neuf Octobre, mil six cent soixante 
.et seize. 

'(SigmS) BECQVE1\ 

E~trait de, Reg/ires du Con,eil d' Etal. 

'Retranchement des Concessions de trop grande ~tendueJ et Ordre 
, , d'en disposer, Octobre 1619, 

Vu par Ie Roi etant en sOQ Conseil, l' Arret rendu en icelui Ie qua .. 
trieme J uin 1675, portant que par Ie Sieur Duchesneau, Conseiller 
en son Conseil, Intendant de la Justice, Police et Finances en Ca
nada, il sera fait une Declaration precise et exacte de I~ qualite de~ , 
Terres concedees aux principaux Habitants du Pays, et du nombra 
d'arpens ou autres mesures y usitees qu'elles contiE'nnent, en couse~ 
quence de laquelle Declaration la moitie des Terres qui avoient eta 
conredees auparavant les dix dernieres annees et qui ne se trouveront 
defrichees et cultivees en terre lahourable ou en pres sera retraachee 
des concessions et donnee aux particuliers qui se presenteront pour les 
dMricher et cuItiver, la Declaration faite en consequence par Ie dit 
Sieur Duchesneau, qmtenant 1'6tendue de chacune Concession et Ie 
nombre d'arpellts qui en est defriche et habite, par laqueUe il paroit 
que ces Concessions sont d'une si grande etendue, que la plus grande 
partie est deIlleuree inutile aux proprietaires, faute d'hommes et de 
bestia\lx vou~ les defricher et mettre en valeur; et Sa Majeste con~ 
elderant \lue les terres qui restent a cQnc~der dans Ie dit Pays sont Ie. 
molns ~ommodes et plus difficiles q. c\lltiver pour leur situation et eloi
gnement des Rivieres navigables~ en sorte que ceu~ de ses SUjets qui 
passent au dit Pays perdent til pensee d"y demeurer et s'y etablir par 
cette seule raison, ce q\li est tres-prejudiciable au bien et a raug
mentation de cette Colonie, a. quoi etant necess~ire de pourvoir, Sa 
Majeste etant en son Conseil a ordonne et ordonne que l'Arret rendu 
f!n icelui, le quatre Juin 1675 sera execute selon sa forme et teneur, 
et en consequence declare Ie quart des terres concedees avant I'annee 
mil ~ix cent soixante cinq, qui ne sont pas encore defrich6es et cul~ 
tivees des a present, retranche aux proprietaires et possessellrs d'i~ 
celles, Ordonne de plus Sa Majeste qu'a l'avenir il sera pris cbacune 
annee a commenl'er l'annee prochaine mil si)!: cent quatre-vingt, I~ 
vingtieme partie des terres faisant partie des dites Concessions qui ne 
~e t~ouve:ont derric~ees, pour. Mre distribuees aux Sujets de Sa Ma
Jeste habltans du dlt Pays qUl sont en etat de les cultiver ou aux 
fr!ln~ois ~\li passero~t au dit PalS llour s'y habituer~ Enjoillt Sa Ma~ 

, '. .' . . 
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jeste au Sieur Comte de Frontenac, Gouverneur et Lieqtenant-Ge
miral et au dit Sieur Duchesneau, de tenir la maill a l'execution dl1 
present Arret, et de procMer a Ia. distribution et nouvelle Concession 
des dites terres, suivaut Ie pouvoir a eux donne par Lettres Patentes 
du vingt Mal 1676. Fait au Consei! d'Etat du floi, Sa Majesta y 
etant, tenu a St, Germain en Laye, Ie Qeuv~emejour de Mai mil six 
cent soix:aQte.djx-neuf. . , 

(Signe) COLBERT. 

Extrait des Registres du COllscil d'Etat. 

/1.RRET qui confirme les Concessions faites par Monsieur Ie Gouver
neur et MOQseigneur l'InteQdaQt, depuis 1e 1~ Octobre 1676, 
jusqu'au 5 Septembre 1679. 

V u par Ie Roi etant en son Conseil, sur Lettres Patentes de Sa 
Majesta du Tingt Mai 1676, portant pouvoir au Sieur Comte de 
Frontenac, Gouverneur et J ,ieutenant.General pour Sa Majeste en 
Canada, et au Sieur Duchesneau, Intendant de Justice, Police et 
Finances au dit Pays, de donner conjointement les Concessions des 
terres tant aux anciens habitans du dit Pays qu'a ceux qui s'y vien
dront habituer de nouv~au, a condition que les concessions leur seront 
reprt3Sentees dans l'annee de leur date pour etre confirmees, et que 
les terres concedees seront defrichees et mises en valeur dans les six 
annaes du jour de leurs concessions a peine de nullite, les dites 
I"ettres regis trees au Conseil Souveralil du Canada, Ie dix-neuf Oc
tobre 1676, Et l'Etat des Concessions faites par Ie dit Sieur Comte 
de Frontenac conjointement avec Ie rlit Siflur Duchesneau, depuis Ie 
dO,uzi~me Octobre 1676, jusques et compris Ie cinquieme Septem
bre 1679, des Fiefs, Terres, Isles et Rivieres aux nommes Pierre de 
de Joybert, Damoiselle de Soulltnge et de Marson, Randin, de la 
Vallieres, de Repentigny, Berthier 1 Damoiselle Marie Anne Ju
cheTeau, veuve de Sieur de la Combe, de Becancourt, Marie Guil
lemette Robert veuve de Sieur Couillard, Damoiselle Couillard, 
Nicolas Rousselot dit la Pruisier, Noel Langlois, Franc;ois Bellanger, 
d'Am04rs . DeschaufQur, Crevier, de Vercheres, Bizarre, Romain 
Becquet/ae Boyuinet, Jacques de la Lande, Louis Joliet, Nicolas 
Juchereau de St. Denys pour Joseph Juc.hereau son fils, Andre de 
Chaume, Antoine Cadde, Charles Marquis, Jean Levrard et aux 
Superieurs et Ecclesiastiques de St. Sulpice de Paris, et Sa Majesta 
voulant confirmer lEis dites concessiups, afin d'en rendre la jouissance 
paisible et perpetuelle aux denomm~s ci-dessus, leurs hoirs et ayants 
cause, 01l11e rapport du Sieur Colbert, Conseiller ordinaire du Roi 
en son Conseil Royal, et Contf(~,Ieur General des Finances, Ie Roi 
etant en son Conseil, a confirme et confirme les concessions (aites 
aux dits de Joybert, Randin, de la Vallieres, de Repentigny, Ber
thier, veuve la Combe, de Becanconrt, veuve Couillard, Genevieve 
~ouillard, Rousselot, Lan.glois, Bellanger, d'Amours, Deschaufour, 
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Crevier1 de VerchCrcs, Bizarre, Becquet, de Boyninet, Lalande, 
Jollief, de St. Denys pour Josepb Juchereau son fils, de Chaume, 
Cadde, Marquis, Levrard et Superieurs at Ecciesiastiqu€9 du Semi
naire, de Paris par Ie dit Sieur Comte de Frontenac, c~njointement 
avec Ie dit Sieur Duchesneau, ordonne qu'ils eri jouiront leurs hoirs 
et ayants cause en la forme et maniere portees par les Actes de Con
cessions, m~me Ie dit Langlois, ses hoirs et ayants cause, de la mai
!lOll qu'il a fait batir, sans pouvoir ~tre troubles en la possession ct 
jouissance pour quelque cause et occasion que ce soit, a la charge rIe 
defricher et mettrc les terres a eux concedees en Taleur, dans 
six annees, a compter du jour des dites Concessions, a .peine de 
nullite dTicelles, et aussi a la <;lHtrge ~~ payer les redevances dont 
eUes !lcront expediees. Vel}tSa Majeste que Ie present Arret avec 
les dites Concessions soient enregistres en son Conseil Souverain de 
la NODvelle France, silunt en la ville de Quebec, pour y avoir recours 
en cas de besoin. Fait au Conseil d'Etat du Roi, Sa Majesta y 
etant, tenue a. Fontainebleau, Ie viDgt-neuvieme Mai, mil six cent 
quatre- vingt. 

(Sigm)) COLBERT. 

ARRET do Roi qui dechoit les habitants de fa propriete des terres 
qui leur auront ete concedees, s'ils ne les metteDt en ~aleur, en y 
tenant feu et lieu, dans un an et jour de la publication du dit 
Arret. 

J...e Roi etant informe qu'il ya des terres concedees aux ha;bitans 
de la Nouvelle France, qui ne sont habituaes, ni dMricbaes, dans 
Jesquelles ces habitans se contenteDt de faire quelques abbatis de 
bois, croyant par ce moyen, et les concessions qui leur en ont eta 
faites par ceux auxquelles Sa Majesta it accorde des Terres en Sei
gneuries, s'en assurer la propriete, ce qui emp~che qu'elles ne soient 
concedees a d'autres habitants plus laborieux, qui pourroieDt les oc
cuper et les meUre en valeur, ce qui est aussi tres prejudiciable aOll: 
autres habitants, habitues dans ces Seigneuries, parce que ceux qui 
n'habitent, ni ne font point valoir leurs terres, ne travailleDt point 
nux ouvrages publics qui sont ordonnes pour Ie bien du pays et des' 
~ite~ S~jg.ne~ries, ~e qui est tres~contraire aux intentions,A'e S~ Ma
Jeste, qUi n a permls ces concessIOns que dans la vue de faire etablir 
Ie pays, eta condition que les terres seront habituees et mises en va
l,eur; e't etant ne~essaire de ~ourvoir a un pareil abus, Sa Majest~ 
etant en son ConseIl, a ordonne et ordonne, que dans un an du jour 
de la publication du present Arret, pour to ute prefixion et delai 'les 
habitans ~e,la NO,uv,eUe France qui n'habitent point sur les terre~ qui 
leur ont ete concedees, seront tenus d'y tenir feu et lieu et de les 
mettre en valeur, faute de quoi et Ie dit terns passe Teut Sa Majeste 
que sur lescertificats des Cures et de~ Capitaines de la C~te comm~ 
les dits habitants auront eta un au sans tenir feu et lieu 'sur leurs 
terres, et ne lesauront point mises en valeur, ils soien,t dtlchus de la 
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proprit~te, et IcetIes r~nnies an Domalne des Seignenries, 'Sur ~ 
Ordonnances qui seront rendues par Ie Sieur Begon, Intendant aQ. 

dit Pays de la N onvellt) France, anquel elle mande de tenir 1a. maio 
a l'execution du present Arret, et de Ie faire enregistrer au Grelfe dll 
Conseil Sup~rieur de Quebec, publier et afficher partout 00. besoill 
sera, a ce que personne n'en ignore. Fait au Conseil d'Etat du Rai, 
Sa Majeste y etant, tenu a. Marly, Ie sixieme jour de J uiliet, mil 
sept cent onze. 

(Signe) PHELIPPEAUX. 

ARRET du Conseil d'Etat du Roi, ponr lareunion des Terres COli

cedees par les Sieurs du Seminaire de Saint Sui pice. 

Vu par Ie Roi etant en son Conseil, la Requ~te presentee par les 
Ecciesiastiqnes du Seminaire de St. SuI pice de Paris, Seigneurs de 
I'lsle de Montreal, Terre ou Cate St. Salpice en Canada, leurs ap
partenances et dependances, par laquelle Requete, ils auroient ex
pose qu'en qualite de Seigneurs de la dUe Isle, Us ont accorde piu
sieurs concessions d'heritage, aux charges, rentes et devoirs portes 
par les dites concessions, que plusieurs proprietaires des dites habi
tations concedees les ayant laissees incultes et abandonnees, le5 Su
perieurs ont ete obliges pour la conservation de leurs droits, de se 
pourvoir devallt Ie premier Intendant de la Nouvelle France, pour 
obtenir permission d'y rentrer, ce qui leur a ate accorde par plu,ieurs 
Ordonnances des vingt-deuxieme J uin 1706, vingt-cinquieme Mat 
1707, vingt-sixieme Mai 1708, et cinquieme J uiliet 1710, apres 
avoir rapporte aux dits Sieurs Intendants des Certificats en bonne 
forme de l'abandon des dites Concessions; que Ie feu Roi ayant ete 
informe de la negligence des Proprietaires des dites Concessions, et 
qn?elle causeroit un prejudice considerable a l'etablissement de la. 
Colonie, a ordonne par Arr~t rendn Ie six J niUet 1711, que dans 
un an du jonr de la publication de l' Arr~t, les habitants de la Nou
velle France qui n'habitent point sur les Terres qui leur ont ete con
cedees, seront tenus d'y tenir feu et lieu et de les mettre en valeur, 
faute de quoi et Ie dit tems passe, il est ordonne que, sur les certi
ficats des Cures et des Capitaines de la Cote, justifiant que le6 ha
bitants auront eta un an sanl> tenir feu et lieu sur lell dites Terres, et 
De les auront point mises en valeur, ils soient dachus de la propriete, 
et icelles reunies aux domaines des Seigneurs, sur les Ordonnances 
qui seront rendues par Ie Sieur Begon, Intendant au dit Pays de la. . 
Nouvelle France, qu'en execution du dit Arr~t publie dans la Villa 
de Montreal, Ie vingt.neuvieme Janvier 1713, les suppliants ont 
presenw Requ~te au dit Sieur Begon, pour etre rettu8 a rentrer dan. 
plus de quarante-huit habitations abandonnees et incultes, Iluivant 
les Certificats des Cures et des Capitaines des Cotes, au bas de Ia
queUe Requ~te Ie dit Sieur Intendant a ordonne que les partie. 
serout assignees, mais comme il se rencontre plusieurs de ces Con~ 
cessions dont les proprietaires sont dlkedes sans heritiers, que d'an-
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tre5 sont absents de puis longues annees, et que ce seroit les redulfe' 
dans l'impossibilite d'en procurer la reunion a leurs Seigneuries s'ils 
etoient obliges de iuivre les formalites des procedures pour toutes Je& 
Concessions abandonnees et incultes, lee dHs Ecclesiastiques du Sa. 
minaire de St. Sulpice ont supplie ires humblement Sa .Majeste de 
Caire connoitre ses intentions sur l' Arr~t du six j uillet 1711, et de 
fixer les cas dans lesquels i1s pourront rentrer dans les concession! 
incultes et abandonnees, sans "autre formalite que de rap porter les 
certificats ordonnes par Ie dit Arr~t : Et Sa Majeste cOI.sid~raot que 
si les dits Ecclesiastiques etoieot dans Pobligation de se pourvoir de
vant Ie Sieur Intendant au dit Pays, au sujet des dites concessions 
incultes ou abll.ndonn~es, Hs seroient expos~s a des longueurs de pro
cedures par l'eloignement ou i1s sont de la Ville de Qu~bec, ou re
side ledit Sieur Intendant, qui ne fait pas un sejour assez long a 
Montreal pour la discussion de pareilles affaires, d'ailleurs, en cas 
d'appel de ses Ordonnances, les parties qUI y aurotent inter~t se. 
roient tenues de les porter en France; a quoi Sa Majeste voulant 
pourvoir, ou"i le rapport, et tout considere, Sa Majeste ~tant en son 
Conseil, de l'avis de Monsieur Ie Duc" d'Orleans, regent, a ordonne 
et ordonne que sur les demandes des Eccl~siastiques du Seminaire de 
St. Sulpice, afin de reunion a leur Seigneurie des concessions par eux 
faites, ils se pourvoiront par devant les J uges Royaux de Montreal, 
et par appel au Conseil Sup~rieur de Quebec, pour ~tre ordonne par 
eux ce qu'il appartiendra; sans neanmoins que lesdits Officiers 
puissent connoltre des Ordonnances d.devant rendues par Ie Sieur 
Intendant dudit Pays, pour lesquelles il en sera use en la maniere 
accoutumee, et aux termes des Ordonnaoces, eo cas que les proprie
taires desdites Concessions ou leurs ayants cause, se pourvoyent 
contre leur disposition; et cependant ordonne Sa Majeste que le6-
dites Ordonnances seront executees selon leur forme et teneur par 
provision, jusqu'a ce qu'il ait ete autrement ordonne. Fait'au Con
seil d'Etat du Roi, Sa Majeste y etant, tenu a Paris, Ie cinquieme 
Mai mil sept cent seize. 

(Sig0l3) PHELIPPEAUX, avec paraphe. 

L'Arr~t ci-devant a ete registre au Greffe du COllseil Superieur 
de Quebec, suivant son Arret de ce jour, par moi Conseil
ler Secretaire du Roi, Greffier en Chef du dit Cooseil, 
so?ssigna ; a Quebec, Ie premier Decembre, mil sept cent 
seIze. 

(Sign~) DE MONSEIGNAT. 

ARRET du Conseil d'Etat, qui enjoint aux Seigneurs de faire tenir 
feu et lieu sur leurs Seigneuries, et leur fait derense de vendre des 
terres en bois deb out. 

Extrait des Registres du Conseil d'Etat. 
Le Roi s'atant fait representer en son Conseill' Arr~t readu en 
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Icelui Ie six J uillet mil3ept cent onze, porta-nt que les habitans de la 
Nouvelle France, allxquels il auroit ete accorde des terres en Sei
gneuries, qui n'yauroient pas de Domaine dMriche, ni habitans eta
blis, seroient tenus de les mettre en culture, et d'y placer des habitans 
dans un an du jour de la publication du dit Arret, passe lequel tems~ 
elles demeureroient reunies au Domaine de SOl Majeste, et queles 
dits Seigneurs seroient aussi tenus de conceder aux habitans qui les 
demanderoient, a titre de redevances, et SaIlS exiger aucune somme 
d'argent, sinoll permis aux dits habitans en cas de refus, apres une 
sommation, de se pourvoir pardevant Ie Gouverneur et Lieutenant 
G~neral et l'Intendant du dit Pays, pour en obtenir les Concessions, 
aux memes droits imposes sur les autres terres cOllcedees, lequel droit 
seroit paye au Receveul' du Domaine de Sa Majeste, .ans que les 
Seigneurs puissent rien pretendre sur les terres ainsi concedees, et un 
autre Arret du m~me jour six J uillet mil sept cent onze, portant 
que les concessionnaires des terres en rMute seroient tenus d'y avoir 
feu et lieu et de les mettre ell valeur dans un an du jour de la publi
cation, a peine de reunion au Domaine des Seigneurs sur les Ordon
nances de l'Intendant. Et Sa Majeste etant informee, qu'au preju
dice des dispositions de ces deux Arrets, il ya des Seil.!;neurs qui se 
sont reserves dans leurs terres des Domaines considerables, qu'ils 
vendent en bois debout au lieu de les conceder simplement a titre de 
redevances, et que les habitans qui ont obtenu des concessions des 
Seigneurs les vendoient a d'autres, qui les revendoient successivement, 
ce qui opere un commerce contraire au bien de la Colonie; et etant 
necessaire de remedier a des abus si prejudiciables, Sa Majeste 
etant en son Conseil, a ordonne et ordonne que dans deux ans a. 
compter dujour de la publication du present Arrilt, tous les propri. 
etaires des terres en Seigneurie non encore defrichees, seront tenus 
de les mettre en valeur et d'y etablir des habitans, sinon, et Je dit 
terns passe, les dites terres seront reunies au Domaine de Sa Majeste 
en vertu du present Arret, et sans qu'il soit besoin d'autre. Fait 
Sa Majeste tres-expresses inhibitions et defenses a tous Seigneurs et 
autres proprietaires, de vendre aucune terre en bois debout, a peine 
de nullite des contrats de vente, et de restitution du prix des dites 
tcrres vendues, lesquelles seront pareillement reunies de plein droit 
au Domaine de Sa Majeste, et seront au surplus les dits deux Arrets 
du six J uillet mil sept cent onze, eXeCUh~5 selon leur forme et te
neur, et Ie present sera registre au Grelfe du Conseil Superieur de 
Quebec, lu et publie partout ou besoin sera. Fait au Conseil d'Etat 
d u Roi, Sa :Majeste y etant, tenu a. Versailles, Ie quinze Mars mil 
sept cent trente.deux. 

(Signe) PHELIPPEAUX, avecparaphe. 
Registre" ou"i et ce requerant Ie Procurenr General du Roi, 

suivant l' ArrM de ce jour, par nous Conseiller Secretaire 
du Roi, Greffier en Chef du dit Conseil, a. Quebec, Ie 
quatre Septembre mil sept cent trente-deux:. 

(Sign9) DAINE. 
C 
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DECLARATION du Roi, concernantles Concessions dans lei 
Colonies. 

Louis, par la grace de Dieu, Roi de France et de ~avarre. A 
ou sceUK qui ces presentes Lettres verront, Salut. Nous avons, a. 

l'exemple des Rois nas predecesseurs, autorise les Gouverneurs et 
Intendans de nos Colonies de I'Amerique, non seulement a faire 
5ellls les concessions de terre que nous faisons distribuer a ceUK de 
nos Sujets qui veulent y faire des eta.blissements, mais aussi a proce
der a. Ia reuoion a notre Domaine des terre~ concedees qui 5e 
trouvent dans Ie cas d'y eire fllunies, faut d'avoir ete mises en valeur; 
et i1s connoissent pareillement, a l'exclusion des J uges ordinaires, de 
toute5 les contestations qui s'elevent entre les concessionnaires ou 
leurs ayants cause, tant par rapport a. la validite et a. l'executi(}n des 
concessions, que pour raison de leurs positions, etendues et Ii mites, 
mais nous sommes informes, qu'il n'ya eu jusqu',a. present rien de 
certain ni sur la forme de proceder, soit aUK reunions des conces· 
sions, soit a I'instruction et aux jugernents des contestations qui 
naissent entre les concessionnaires ou leurs ayants cause, ni m~me 
sur les voies qu'on doit suivrc pour se pourvoir contre les Ordon
Dances rendues par les Gouverneurs et Intendans sur cette matiere, 
en sorte que non seulement il s'est introduit des usages differents 
dans les diverses Colonies, mais encore qu'il y a eu de fnlquentes 
variations a cet egard dans une seule ct m~me Colonie. C'est pour 
faire cesser cet etat d'incertitude sur des objets si interessants pOllr 
la surete et tranquillite des familIes, que nous avons resolu d'etablir, 
par une loi precise, des regles fixes et invariables, qui puissent ~tre 
observees dans toutes nos Colonies, tant sur la forme de proce~er a 
la reunion a notre Domaine cIes Concessions qui devront y etre reo 
unies, et a l'instruction de5 discussion~ qu'elles pourront occaslonner, 
que pour les voies auxquelles pourront avoir rerours reux qui croi
ront avoir lieu de se plaindre des J ugemens qui seront rend us. A 
ces causes et autres a ce nous mouvant, de l'avis de notre Conseil, et 
de notre certaine science, pleine puissance et autorite Royale, 1I0US 

avons dit, declare et ordonne, et par ces presentes, signees de notre 
main, disons, declarons et ordonnons, voulons et nous plait ce qui 
suit :-

ART. I.-Les Gouverneurs, Lieutenants Generaux pour nous, et 
les Intendants de nos Colonies, ou les officit'rs qui les representeront 
a leur defaut ou en leur absp.nce des Colonies, continueront de faire 
conjointement les Concessions des terrt's aux habitants qui seront 
dans Ie cas d'en obtenir pour les faire valoir, et leur en expedieront 
les tltres, aux clauses et conditions ordinaires et accoutumees. 

H.-lis procederont pareillernent a la reunion a notre Domaine 
des terres qui devront y etre feunies, et ce, a la diliJence de nos 
Procureurs des Jurisdictions ordinaires dans Ie resso;t desquelles 
seront situees les dites terres. 

III.-Ils ne pourront conceder les terres qui auront ete une fois 
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concedees, quoiqu'elles soient dans Ie cas d'Mre reunies, qu'apres 
que la reunion en aura ete prononcee: a peine de nullite des nou
velles Concessions, et sans prejudice neanmoins de la reunion, lao> 
queUe pourra toujours etre poursuivie contre ~es premiers Concession
naires. 

IV.-Les Gouverneurs et Lieutenants-Gouverneurs pour nous, et 
les Intendans, ou les Officiers qui les representeront a leur deraut, 
ou en leur absence des Colonies, continueront aussi de connoltre, a. 
l'exclusion de tous autres J uges, de toutes contestations qui naltront 
entre Ies Concessionnaires ou leurs ayants cause, tant sur la validit6 
et execution des COllce&sions, qu'au sujet de leurs positions, etendues 
et Iimites, et dans Ie cas OU il Y aura des Mineurs qui seront parties 
dans les dites contestations, elles seront communiquees a nos Pro
cureurs des Jurisdictions ordinail es dans Ie ressort desq uelles les 
Gouverneurs et Intendans feront leur residence, pour y donner leurs 
conclusions de la meme maniere que si les dites contestations etoient 
portee"s aux dites Jurisdictions; n'entendons neanmoins com prendre 
dans la disposition du present article, Its contestations qui naitront 
sur les partages de families, dont les J uges de nos Jurisdictions ordi
naires continueront de connoitre. 

V.-Declarons nulles et de nul effet, toutes Concessions qui ne 
seront pas faites conjointement par Ie Gouverneur et l'Intendant, ou 
par les Officiers qui doivent les representer respectivcmcnt, comme 
aussi toutes reunions qui ne seront pas prononcees, et tous J ugcmens 
qui ne seront pas rendus en commun par eUll: ou leurs representans. 
A utorisons neanmoins l'un des deux, dans Ie cas de decE~s de l'autre, 
ou de son absence de la Colonie et de dMaut d'Ofliciers qui puissent 
representcr celui qui sera mort ou absent, a, faire seul les conces
sions, meme a proceder aux reunions a notre Domaine, et aux J uge
m£:nts des contestations formees entre les Concessionnaires, en ap
pellant cependant, pour les J ugements qes dites contestations, SEulc
ment tels Officiers des Conseils Superieurs ou des Jurisdictions qu'il 
jugera a propos; etil sera tenu de faire mention tant dans les conces
sions et reunions, que dans les J ugements des contestations particu~ 
lieres, de la necessite ou il se sera trouve d'y proceder aintii ; et ce a. 
peine de nullite. 

VI. Dans les cas ou les Gouverneurs et Intendants se trouveront 
ll'avis differents sur les demandes qui leur seront faites de Conceil
sions de terres, voulons qu'ils suspendent d'en expedier les tltres, 
jusqu'a ce que no us leurs ayons donne nos ordres, sur Ie compte 
qu'i1s nous rendront de leurs motifs, ct dans les cas de partage d'o
pinions entr'eux, soit pour les J ugemens de reunion soit pour ceulC 
des contestations d'entre les propriE~taires de concessions, il seront 
tenus d'y appeller Ie Doyen du Conseil Superieur, ou en cas d'ab. 
sence ou d'empechement legitime, Ie Conseiller qui Ie suit, selon 
l'Drdre du Tableau, Ie tout sans prejudice de lao preponderance de la 
voix des Gouverneurs dans les affaires concernant notre service, ou 
eHe dpit avoir lieu. 

C2 
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VII. Dans les affaires oil it echel'ra d'ordonner des descentes SUI' 

les tieux et des nominations et rapports d'experts, ou de faire des 
Enquetes, les dispositions prescrites a cet agard, par les dtres vingt
et-un et vingt-deux de l'Ordonnance de mil six cent soixante-sept} 
seront observees a peine de nullite; 

VIII. Pourront les parties se pourvolr, par appel en notre Conseil, 
(:ontre les Jugements qui seront rendus par les Gouverneurs et Inten
dans, tant sur les dites contestations particulieres, que sur les reu
nions a notre Domaine. Les dits t\ppels pourront etre interjettes 
par de simples Actes, et les Requetes qui seront presentees en con
sequence seront remises avec les productions des parties es mains dll 
Secn~taire d'Etat, ayant Ie Departement de la Marine, pour sur Ie 
rapport qui en sera par lui fait en notre Conseil, etre par nous sta
tue ce qu'it appartiendra. 

Si don nons en man dement a nos ames et feaux les gens tenant 
notre Conseil Superieur de Canada, que ces presentes ils aient a faire 
lire, publier et registrer. et Ie contenu en icelles garder, observer 
et executer selon leur forme et teneur, nonobstant tous Edits, D~
clarations, Arrets et Ordonnanc€s, Reglements et autres choses a ce 
contmjres, auxquels nous avons deroge et derogeons par ces prasen
tes; car tel est notre plaisir. En temoin de quoi no us y avons fait 
mettre notre Scel. Donne a Versailles, Ie dix-septieme jour dll 
mois de J uillet, l'an de grace Mil sept cent quarallte-trois, et de notre 
ragne Ie vingt-4uitieme. 

(Signa) LOUIS. 

Et plus bas, par Ie Raj. 

(Signe) PHELIPPEAUX. 

Registree, ou'j et oe requerant Ie Procureur-General du Roi, sui
vant l'Arret de ce jour, par nous ConseilJer Secretaire du Roi, 
Greffier en Chef du dit Conseil, soussigne; a Quebec Ie cinq 
Octobre, mil sept cent quarante-quatfe. ' 

. (Signe)· DAINE. 

DECLARATION du Roi en interpretation de celie du 17 Juillet 
1743, concernant les concessions des terres dans les Colonies. 

Louis, par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre; a 
tous ceux qui ces presentes lettres verront, Salut. Par notre DacIa .. 
r~ti~n du dix-sept J uillet mil sept cellt quarante-trois, nous avonS 
regie la forme de proceder, soit aUK concessions des terres dans nos 
Colonies Fran<;oises, soit a la reunion a notre Domaine des terrell 
C0DCedees qui se trouvent dans Ie cas d'y etre reunies soit a l'in
stru~tio~ et au jugement des contestations qui naissent e~tre les con
c~sslOna~res ou leurs ayants cause ; et par l'article huit de la m~me 
declaration, nous avons ordonne que les partjes pourront se pounoir

1 



21 

par appet en notre Conseit, contre les Jugemens qui seront rendu! 
par les Sieurs Gouverneurs et Intendants des dites Colonies, sur 
to utes ces matieres, dont la competence leur est devolue a 
l'exclusion de tous autres J uges, que les dit~ appels pourront etre 
interjeth~s par de simples Actes, et que les requetes, qui seront 
presentees en consequence, seront remises avec les productions des 
parties es mains de notre Secretaire d'Etat, ayant Ie c1epartement de 
la marine, pouf, sur Ie rapport qui en sera par lui fait en notre 
Conseil, etre par nous statue ce qu'il appartiendra. Mais ilnous a. 
ete represente sur-ce dernier article, qu'il. cause de l'eloignement des 
lieux, il conviendroit, pOllr Ie bien de la Justice, de rendre execu~ 
toires, par provision, les jugemens rendus sur les dites matieres par 
les dits Sieurs Gouverneurs et Intendants, et que cette nouvelle 

. disposition empecheroit beaucoup d'appels, que les parties condam
DeeS n'interjettent que pour se maintenir dans leurs injustes posses
sions. A ces causes et autres ace nous mouvant, de l'avis de notre 
Conseil et de notre certaine science, pleine pui&sance et auto rite royale, 
nous, en interpretant notre declaration du dix_sept J uillet mil sept 
cent quarante-tI:0is, avons dit, declare et ordonne, et par ces pre
sentes, signees de notre main, disons, decIarons et ordonnons, voulons 
et nous plait, que les J ugemens qui seront rendu5 en consequence de 
notre declaration, par les Gouverneurs, nos Lieutenans Generaux et 
les Intendans en nos Colonies, ou par les Officiers q'li les represen
teront "ur les dites matieres, dont la connoissance leur est attribuee 
privativement a tous autres J uges, soient executoires par provi
sion, et nonobstant l'appel qui pourra ell etre interjette, et sans 
prejudice d'icelui. Laissons neanmoins a la prudence des dits 
Gouverneurs et Intendam, dans Ie cas ou ils lejugeront a propos, 
de n'ordonner l'execution provisoire de leurs J ugemens qu'a lao 
charge de donner bonne et suffisante caution par la partie en 
faveur de laquelle its auront eM rendus. Et sera au surplus notre 
dite declaration executee suivant sa forme et teneur. Si donnoDS 
en mandement a nos ames et feaux les gens tenant notre Conseil 
Superieur de Quebec, que ces presentes ils aient a faire lire, publier 
et registrer et Ie contenu en icelles garder, observer et executer 
selon leur forme et teneur, nouobstant tous Edits, Declarations, 
Arrets, Ordonnances, Reglemens et autres choses a ce contraires, 
auxquels nous avons deroge et derogeons par ces presentes; car tel 
est notre plaisir. En temoin de quoi nous y avons fait mettre notre 
Scel. DOllne a Versailles, Ie premier jour du mois d'Octobre, l'an 
de grace mil sept cent quarante-sept, et de notre regne Ie trente .. 
troisieme. 

(Signe) 

Et plus bas, par Ie Roi. 
, (Signe) 

LOUIS. 

PHELIPPEAUX, avec paraphe~ 

Et ecelle du grand Sceau en eire jaune. 



Registree, ou'i, et ce requerant Ie Procureur General du Roi, sui
"ant l' Arrtlt de ce jour, par nous, Conseiller Secretaire du Roi, 
Greffier en Chef du Conseil, Soussigne, a Quebec, Ie dix-neuf 
J uin, mil sept cent quarante-huit. 
. . (Signe) BOISSEAU. 

ARRET qui ordonne communication au Syndic des habitans de l' Ar
ret concernaotla reunion dcs terres non de£richees,avant fairedroit. 

:Monsieur Ie Gouverneur et MonMieur l'Eveque ayant presente au 
Conseill'Arret du Conseil d'Etat du Roi, du "ingt-et-unh~me Mars 
mil six cent soixante-et-trois, portant Ordonnance que dans six mois 
du jour de la publication d'icelui, tous les particuliers habitans feront 
defricher toutes les terres contenues en leurs concessions, sinon et a 
fuute de ce, que toutes celles qui se trouveront .en friche, seront dis
tribuees par nouvelles concessions au nom de Sol Majeste, revoquant 
et annullant sa dite Majeste toutes concessions des dites terres ,Don 
encore defrichees, faites par les ci-devant interesses en la Compagnie 
de la Nouvelle-France, par lequel illeur est ordonne tenir la main a 
l'executioD pODctuelle du dit Arret, me me de faire la distribution des 
clites terres non encore defrichees ct d'en accorder des concessions 
au nom de Sa Majeste,ils demandent que Ie dit Arret soit execute de 
point en point selon sa forme et teneur, et en ce faisant que toutes 
les terrcs qui ne sont aujourd'hui desertees et mises en valeur, soient 
dec\.uees reunies au domaine du Roi, pour en etre dispose au Dom 
de Sa Majeste par nouvelles concessions en faveur de ceux qui en 
demanderont comme dit est, declarant les dits Sieurs Gouverneur et 
Eveque, qu'ils ne pretendent en aucune fa<ton interesser les peuples 
ltabitans de ce pays, ni les obliger de quitter leurs maisons et habita
tions, consentant qu'elles demeurent en I'etat qu'elles sont, mais que 
pour celles desquelles il faudm accorder des concessions, ils tiendront 
la main a. ce que l'instruction du Roi y soit sui vie et q\l'elles soient 
reduites en bOlJrgs et bourgades. autant que faire se pourra, comme 
aussi qu'il soit defendu a. tous pretend us Seigneurs de disposer par 
concessions d'aucunes terres en non valeur, a peine de nullite ou'i 
~ur ce Je Procureur-General du Roi qui a requis que toutes les t~rres 
occupees de bois debout soient rennies au Domaine du Roi Ie Conseil 
avant fai.re dro~t a ord.o?-ne que Ie dit Arret sera, c~mmuniqu~ au Syndic 
des Habltans, a la diligence du Procureur-General du Roi pour sur 
sa reponse voir etre ordonne ce que de raison. ' 

PROJETS ET REGLEMENS faits par Messieurs de Tracy et 
Talon au sujet de I'etablissement du pays du Canada. 

Vti par Monsieur de Tracy et Monsieur de Courcelles il estjuge 
utilE'. au ~erv,ic;- , du .Roi et avantageux au pays, que Ie Conseil Sou
,,;ralll qUI a, ete etabh parle. Roi ~n 1663, et i~terrompu par feu Mon
EleDf de Mezy en 1664, SOlt presentement retabli, en con servant leo 
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memes personues qui y furent mises lors de SOil etablisserilent, ou ell 

mettant d'autres en leur place, pour Ie composer, Talon demande 
I qu'apres que mes dits Sieurs auront ele bien informes de la probite 
et de la capacite des sPjets de Sa Majeste habitans uu dit Canada, it 
IlOit procede au retablissement du dit Conseil, conformement aux: 
ordres et intentions de Sa Maje5te ; que les matieres dont il devra 
connoitre seront specifiquemeni dedarees, Ie lieu et jour auxquels il 
devra s'assembler designes, et son pouroir etendu ou regie, ainsi que 
mes dits Sieurs Ie jugeront a propos. 

Et parce que I'intention du Roi n'est pas que ses Sujets s'entre~ 
ruinent par des procedures de longue haleine, et qu'il convient fort 
au pays de Canada, de faire regner une forme de Justice distributive, 
urieve, succinte et gratuite, qu'il soit etabli des J uges dans chaque 
c6te, quartier ou jurisrliction, ayant pouvoir de juger en premiere 
instance de toutes matieres civiles jusques a. la concurrence de la 
50mme de dix livres et de toutes autres des dites sentences desquelles 
il pOllrra y avoir appet par devant trois autres J uges des quatre qui 
seront Mablis a. Quebec, pour juger de toutes matieres desquelles la 
J ustice con~ulaire peut connoltre, .et qui jugeront de tous dilferens 
meus et a. mouvoir entre les habitans, marchands ou non marchands, 
pour causes ile cedules, billets, promesses, obligations, soldes de 
compte par les livres marchands, conformement et en la maniere 
portee par Ie Reglement ci-joint, afin qu'en tous terns les parties qui 
souvent partent de loin soient feglees, et que par cette facilite et 
prompte expedition elles epargnent Ie terns fort utile a la culture de 
la terre, et l'argent qu'une autre forme de justice leur pourroit cou
tel', si celle-ci n'etoit introduite, si mes dits Sieurs ne jugent qu'il 
soit mieux d'etablir Ie Sieur Chartier en la charge de Lieutenant 
General, en laquelle il a ete nomme par la Compagnie des lndes 
Occidentales qui lui a donne ses procurations a. cet elfet. 

Que les vacatioFls et salaires de ces quatre J uges, s'ils sont etablis, 
seront regles plutot pour l'honneur que pour l'emolument, eux devant 
principalement regarder Ie bien public auquel ils voudront bien s'oc~ 
cuper quelque peu de leul' terns. 

Qu'il soit ordonne que les parties assigneront celles contre lesquel
les elles auront action, par la voie d'avertissement donne par ellesy 
memes, 5i ce n'est que selon les occurrences ou l'exigence des cas Ie 
J uge ne trouvat a propos rle leur envoyer ex officio un billet qui leur 
indique unjour pour comparoitre, pour quoi il en sera assigne un ou 
plusieurs dalls la semaine pour la presentation des Requetes: les 

.Dimanches et les Fetes, fors et excepte les quatre grandes de l'annee, 
semblent les plus propres pour epargner Ie terns du travail, si pre. 
deux aux habitants du Canada. 

Que eet avertissement aillsi donne par la partie ou de l'office da 
J uge, . et certifie d'un voisin digne de foi, aura meme force et m~me 
vertu qu'une assignation: et que sur la non comparution decaut sera 
donne de weme que s'il y avoit eu assignation, auqnel cas 1'00 pour
ra se servir du ministere du sergent pour Ie signifier aux frais de qui 
il appartiendra. 
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Qu'avant qu'aucune partie plaignante ou aucun demandeur habi .. 
tant des cotes puisse se pourvoir en Justice a Quebec, par voie- de 
procedure, il tentera la voie de la composition a l'amiable, en som. 
mant sa partie par un voisin ou deux dignes de foi, de remettre ses in. 
terets a un ou plusieurs arbitres, ou a la decision du Capitaine de 
Quartier, en matiere de peu au dessous de quinze livres, de lee;eres 
querelles, debats ou injures prof(hees, et sur Ie refus, il pl'ocedera 
ainsi qu'il a ete ci-devant dit, apres que Ie refusant aura ete condam
ne aux frais de la premiere assignation, preferablement et,avant d'e
tre rel(u a plaider, ensuite de son refus prouve veritable; attendu que 
refusant la voie d'honnetete et la composition a l'amiable qui lui est, 
offerte sur son interet pretendu, il temoigne une inclination a la 
procedure qui ne peut etre que blamable. 

Parce que trop souvent il y a plaintes des maitres aux valets passa. 
gers, anciens ou nouveaux, et des valets aux maltres. 

Que les memes J uges etablis a Quebec connoitront de tous lea 
differens meus et a mouvoir entre les maltres et les valets., anciens ou 
nouveaux, venus pour cause de service, de traitemens et de gages. 

Que pour Ie Reglement provisionnaire sur-Ie fait des dits maltrej 
ou valets, il soit ordonne : 

N. B. La feuille qui manque, savoir folio 32, ne contient autre 
chose qu'une continuation des Projets de Reglements qui so'nt com
mences au folio 31 R c. et finit au folio 34 V o. voyez Lettre A 
Registre des Edits, Arrets, &c. Premier Volume au quinzieme folio. 

Un seul et me me Chirurgien qui veillera a la conservation de de'ull 
ou trois Communaufes. I 

VI. Qu'un Paltre commun pour la garde commune des Bes. 
tiaux, puisse sauver les Bleds des degafs que les dits Bestiaux ont 
accoutume de faire dans les champs des habitations qui ne sont pas 
un corps de Communaute, et pour plusieurs qu'il seroit inutile de 
deduire. 

Apres qu'il aura ete estime a propps de former des Villages en 
corps de Communaufe, il est bon d'observer qu'il importe tres-fort au 
service du Roi et au salut du pays de Canada, de les planter amant 
qu'il se pourra dans Ie voisinage de Quebec, pour les Haisons sui. 
l'antes : 

I. Pour Ie mutuel secours que Quebec et ses habitations s'entr,e. 
donneront, celles-ci fournissant a l'autre les productions de leurs 
terres, bois, bleds, legumes, herbages. et les emolumens de l'eco. 
nomie cham petre, et des menageries qui se pourront fairp. par nourri. 
ture de Bestiaux, Volailles, ffiufs, Beurre, Lait, Fromage, et 
autres denrees necessaires a la vie, et si rares a Quebec qU'elLes s'y 

d t ·, , 
ven en excesslvement, en echange desquelles ils recevront des -mar. 
c?andises du dit Quebec, les Etoifes, Toiles, Souliers et autres qui 
l'lennent de France pour l'usage des Colons. 

!1. Que co~me .l~ proximite de Quebec, outre la protection 
qu ~lle d~~ne aces V!llages, seulement parce qu'il est sur des Iro. 
qUais, qu 115 peuvent etre secourus s'ils sont attaques, facilitera. de 
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beaucoup les veritables et salutaires secours dout les dUs Village! 
pourroient avoir besoin, Quebec, reciproquement, s'il etoit attaque 
par les Europeens, ou par quelqu'auties nations Sauvages, peut etre 
fortement soutenu du grand nombre d'habitants que fourniront ces 
Villages, lesquels au premier coup de Canon auront ordre de 5e 

renore au Chateau de St. Louis, Ie commun rendez-vous de tous. 
I1r. Cette meme proximite de Quebec a l'egard des habitations a. 

former doit encore etre mise en grande consideration, si l'on fait re .. 
flexion que les families qui seront envoyees de France en tireront de 
grands avantages pour leur instruction en la maniere de vivre en Ca
nada pour Ie spirituel et pour Ie temporel. Et pour parler dans son 
ordfe des Villages a former pour les habitations des nouvelles famillell 
qui seront envoyees par Sa Majeste, apras avoir reconnu qu'il importe 
de les planter pres de Quebec, il faut convenir que leur forme 
devant se prendre de la nature et situation du terrein, il n'est pas 
aise de la determiner, que cependant la ronde ou la quarre semble la 
plus commode, si Ie lieu la souffre, 6t que l'etendue de chaque habi
tation doit etre d'autant de terre qu'il en faut, pour, etant distribUl'ie 
en 20, 30, 40 ou 50 parts, donner quarante arpens a chacune d'i .. 
celles, et ce nombre d'habitations different et inegal, fera les Bourgs, 
Villages et les Hameaux, selon l'exigence du terrein. 

II faut pareillement arrete I' qu'apres avoir reserve dans ces Ha. 
meaux,Villages, ou Bourgades les habitations necessaires aux families 
qui seront ellvoyees dans la presente annee, it semble que la distribu~ 
tion de ce qui en restera devra se faire a de vieux hivernans, capables 
d'informer le~ chefs de families nouvellement venues et etablies, de 
la maniere de cultiver plus utilement la terre en la travaillant dans 
ses saisons, soit de vive voix, soit par l'exemple de leur applicatioll 
au travail; etj'ajoute ques'il se trouve des gens de differens metiers, 
servant ordinairement a fournir quelque chose de leur profession qui 
soit utile a l'usage commuu des habitans de ces bourgades, comme 
Charpentier, Ma90n, Save tier et autres, il sera tres a propos de les 
introduire en icelles, afin que sans sortir du Bourg, toutes les choses 
necessaires, tant a la nourriture qu'au logement et vetement de 
l'homme, se trouve pour la commodite de celui qui l'habite. 

Quant aux Clauses et Charges qui seront stipulees dans les Con
trats qui seront faits en faveur des Conressionnaires, il semble qu'el
les doivent etre differentes selon la difference des sujets qui en seront 
gratifies. 

Les soldats du Regiment de Carignan-Saliere ou des Garnisons 
des Forts de Quebec, des 'frois-Rivieres et Montreal etant de droit 
et de fait engages au Roi par la solde qu'ils ont re9ue, ne pouvant se 
dispenser de cOlltinuer de rendre dans Ie terns et dans les occasions 
futures leurs services a Sa Majeste, soit pour la defense du pays dang 
laquelle il s'interesseront, comme dans la chose publique et Ie salut 
commun de tous, soit pour toutes entreprises qui regarderont l'utiHte 
et I'avantage de l'ancienne et la Nouvelle France, ainsiil n'ya au
(un jnconl'~nient de leul' donner leg teues qu'ib defricherollt i\ ceUe 

D 
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condition qui De leu. sera pas.onereuse, puisqu'eUe ne les sortira 
pas de celie dans laquelle ils se trouvent II. present, et parce qu'ils De 
se pourront etablir par leur seul travail, it faut de necessite les as
~ster dans les premieres anm?es. It semble autant utile a. SI). Ma
jesta quejuste; de leur donner quelque secours de vivres et d'outil& 
propres a leur travail, et de leur payeda culture des deux premiers 
arpens de terre qu'ils abattront et bruleront, quoique pour leur 
compte et a leur profit, les obligeant d'en cultiver en echange deux 
autres dans Jes trois ou quatres annees suivantes, au profit des famil
IllS qui passeront de France ici, sans que pour ce Hleur en sOlt rien 
paye; pal' cet expedient on leur fouroit les moyens de se faire un 
fonds de subsistance pour l'hiver; et on prepare des terres pour les 
families que Ie Roi semble vouloir etablir a ses depens. 

Cette maniere de donner un pays de nouvelle conquete a son 
ex em pie dans l'antiquite romaine, et pent repondre a celle en la
queUe on donnoit autrefois chez les memes Romains les Champs des 
,"Provinces subjuguees qu'on appelloitprcedia militaria: la pratique de 
cas peuples politiques et guerriers peut a man sentiment etre judi
cieusement introduite dans un pays eloigne de mille lieues de SOD 

Monarque et du corps d'etat dont il n'est qu'un membre fort deta
che, qui peut se voir souvent reduit a se soutenir par ses propres 
forces. Elle eot a mon sentiment d'autant plus a estimer qu'eUe fera 
quelque jour au Roi un corps de vieilles troupes qui ne seront plus 
a. charge a Sa Majeste, et cependant capables de conserver Ie corps 
de cet etat naissant de Canada avec tous les accroissemens qu'il peut 
recevoir contre les incursions des Sauvages.ou les violentes incursions
des Europeens, meme dans Ies besoins pressans de l'ancienne France, 
fournir un secours considerable a Sa Majeste. 

Outre ces premiers motifs, iI est bon de peser sur celui que font 
nahre la paix et la tranquillite publique, pour lesqueUes maintenir, 
Hfaut mettre en pratique toute la prudence humaine, n'y ayant rien 
dans la vie civile dont la conservation soit si precieuse que des choses 
qui tendent au maintien de l'union et du repos des peuples qui de
pendent particulierement de leur fidelite envers leur SlJuverain, et de 
celle-ci la conservation des Provinces conquises et nouvellement de-
couvertes dans les pays eloignes a l'ob6issance et sous la domination de 
ce meme Souverain, pour quoi les premiers de nos Rois, plus grands 
politiques qu'on ne s'est persuade, introduisoient dans les pays de 
nouvelles conquetes des gens de guerre dont la fidelite leur etoit bien 
connue, et qui etoient nes leurs sujets, afin de contenir au dedans 
les habitans daus Ie devoir, et au deho.rs eloigner leurs ennemis com
muns, et pour les yentretenir et faire subsister, ils leur concedoient 
des terres dans ces pays pour les cultiver, et faire de leurs produc. 
tions tout Ie necessaire II. la vie; pratique egalement econome et poli
que, puisque d'un cote elle epargnoit les finances d u tresor public, 
et (lue de l'autre elle interessoit l'Officiel et le·Soldat en 1a conserva
tiOD du ?ays, ~omme en c~Ue de son propre heritage. 

Les Vleus blvernans qUI demanderont des habitations pourroieot 
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trouver cette condition .du service a rendre a Sa Majesta moins agre., 
able que les soldats, si d'un cate les droits naturels qui les obligent a. 
se mettre en campagne, lorsqu'ils sont commandes, de l'autre 1'hon
neur dont on les peut toucher, et la remise qu'on leur peQt faire des 
autre droits onereux qui sUlvent ordinairement les concessions, ne les 
engageroient suffisamment a la recevoir, ainsi on la peut &tipuler dans 
les c:ontrats qui lem' seront passes. 

Et comme Sa Majesta semble pretendre faire la depense entiere 
pour former Ie commencement des habitations, par l'abatis du bois, 
la culture et semence de deux arpens de terre, l'avance de quelques 
farines aux famiUes venantes, on peut a leur egard demander en 
premier lieu ce qui est demande des vieux hivernans,qu'ayant reliU 
.deux arpens en etat de rendre les fruits de la culture et de la semen.
ce qui aura ete confiee ala terre, ils en cullivent deux autres dans 
les trois ou quatre annees suivantes celle de leur arrivee, pour ne 
leur pas demander ee remplacement dans la premiere ou la seeonde, 
ee qui les divertiroit trop de l'amelioration de leur habitation, dans 
un terns anquel elles ont besoio de toute leur application pour leur 
donner l'etablissement, dnquel depend celui de toute leur famille, 
et pour Ie benefice qU'elles re90ivent pal' la concession de la terre au 
liell de cens sur cens, censives ou autres redevances qu'emportent 
avec soi les concessions de ce pays, ils en.~ageront au service du Roi 
leur premier ne, 10rsqu'H aura i/.tteint l'age de seize aDs, qui com· 
mencera son noviciat, dans une garnison des forts, sans qu'il puisse 
pretendre autre solde qne celle qui lui rourra etre ordonnee par les 
etats de Sa Majeste, durant Ie service qu'it rendra; cette obligation 
n'ajoute presque rien a celie qu'un veritable sujet apporte au monde 
avec sa naissance, mais il semble que lorsque eette condition est 
stipuh~e, eUe est moins rude quand elle est exigee que lorequ'il n'en 
est rien dit dans les Contrats des terres donnees comme se donnent 
toutes celles du Canada. 

Comme dans toute cette distribution, il n'est rien reserve au profit 
de la Compagnie des Indes occidentales que Sa Majeste vent bien 
gratifier de l'avantage que donne en cas pareil Ie droit de Seigneu
rie, ou les habitations releveront immediatement d'elle, et en ce cas, 
la. haute, moyenne et basse justice pourra lui etre attribnee, avec Ie 
droit de lods et ventes, saisines et amendes, et meme un cens leger, 
s'il estjuge a. propos ou si Sa Majeiite, estimant qu'il soit plus avan~ 
tageux pour elle d'avoir pour Vassaux des Officiers de ses Troupes 
qui ayent sur les Rot.uriers Ill. Seigneurie utile et domaniale, elle 
peut creer en leur faveur quelques droits de cens, ou censives peu 
considerables qui soient pluwt des marques d'honneur que des reve
nus utiles, et leur accorder la moyenne et basse Justice, se reservant 
la haute, qu'elle attach era a une Cour souveraine des Fiefs, ou a. 
quelques Officiers crees pour la conservation des droits de Seigneur 
Suzerain ou Dominantissime. 

Les articles precedens ne traitant que de droits a etablir dans les 
l!amcau:f, Villages et Bourgades que Sa Maje5t~ fait ou fera former ill 
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les deoens, pour etre distribues aux pauvres Camilles qu'elle envoyera 
de Frince, etdont E'lle pretend peupler Ie Canada,ou qu'eHe voudra 
distribuer aux Soldats qui voudront s'y habituer, il est ires-a-propos 
d'examiner a quels titres, et sous queUes condition~ on distribuera 
des terres, et on fera des concessions aUK particuliers qui voudront 
faire depense, et employer leurs soins a la culture du Canada, for. 
mant eux·m~mes des Hameaux, des Villages ou Bourgades. 

Posant toujours Ie meme principe que l'obeissance et la fidelite 
Que au Prince, souffrant plutot alteration dans les pays des Etat!> 
eloignes que dans les voisins de l'autorite souveraine, resident prin
cipalement en Ia personne du Prince, et y ayant plus de force et de 
vertu qu'en tout autre, il est de Ia prudence de prevenir dans l'eta
blissement de 1'etat naissant du Canada, toutes les facheuses revolu
tions qui pourroient Ie renare de monarchique, aristocratique 011 de
mocratique, ou bien par une puissance et auto rite balancee entre les 
sujets, Ie partager en ses parties et donner lieu a un demembrement 
tel que la France a vu par l'erection des Souverai~etes dans les Roy
aumes de Soissons, d'Orleans, Comtes de Champagne et autres. 

(Signe) TALON & TRACY. 

I,u, pubIiI~ et 1'f3gistre, oUl et ce requerant Ie Pro
cureul'.General, pour ~tre execute suivant PAr
ret de ce jour. A Quebec, au Conseil Souve
rain, Ie vingt-quatrieme Janvier, mil six cent 
~oixante-sept, 

(Signe) PEUVRET. 

( C. ) 

ORDONNANCE portant reunion de plusieurs terres au Domainf.! 
de Lauzon, faute par Ies habitans d'avoir tenu feu et lieu, du 30e. 
Mars, 1730. 

GILLES HOCQUART, &c. 

Vu par nous I'Arr~t du Conseil d'Etat du Roi, du six Juillet mil 
!lept cent onze, par Ie quel Sa Majeste a ordonne que, faute par Ies 
habitans de Ia Nouvelle France de mettre leurs terres en valeur et 
cl'y tenir feu et lieu dans l'an du jour de leurs Concessions iis seront 
d~chus de toute propriete des dites terres ; et que la reuni~n en sera 
falte aux Domailles des Seigneurs par les Sieurs Intendans sur les 
Certificats et Attestations des Cures et Capitaines de Milice ' comme 
les dits Habitans n'auront point satisfait au clit Arr~t. N otr; Ordon
lIa~ce du d.ix-huit Fevrie~ mil sept cent trente, par Iaquelle sur les 
plalDtes qUI nous furent faltes par Ie Sieur Etienne Char~t Seigneur 
d? 1:" Cote. de J ... auzon, que plusieurs particuliers, a qui il ~uroit con
cede depms quelques anm:es des terres dans 51& c1.iti Seigneurie, n-', 
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tenoient point feu et lieu et ne les mettoient puint en valeur, quoique 
les terres des dits partieuliers fussent des lors dans Ie cas de 1a re~ 
union, Nous auriolls bien voulu eependant leur aecorder un nouveau 
delai de dix mois, pour qu'ils se missent en etat de satisfaire au dit 
"-mH du Conseil d'Etat; sous les peines y portees. La publication 
faite de notre dite Ordonnance avec affiche a la porte de I'Eglise de 
St. Joseph, paroisse de la dite Seigneurie, du vingt-six du dit moi:i 
de Fevrier au dit an, par Benoit ---La requete a nous presentee 
par Ie dit Sieur Chan~t, Ie 16e du present mois, contenant nouvelles 
plaintes contre lesdits particuliers y rlenommes, tous proprietaires de 
terres dans Iadite Seigneurie de Lauzon, lesquels ne se sont pas mis 
en peine d'y tenir feu et lieu dans tout Ie terns que nous leur avions 
accorde, qui est expire depuis pres de trois mois, savoir; les hoirs et 
ayans cause de dMunt Dumont, pour huit :upens de front sur qua. 
rante de profondeur, au premier rang; Charles Gauthier, pour dix 
arpens de front sur quarante de profondeur aussi au premierrang; Eus~ 
tache Samson, pour trois arpens de front sur trente de profondeur, 
au second rang; la veuve Grenet, pour deux terres au second rang, 
de trois arpens ehacune sur trente de profondeur; Joseph Girard, 
pour une de trois arpens au second rang sur trente de profondeur ; 
Franc;ois Brulot, pour deux arpens et demi de front sur trente de 
profondeur; Louis Fagot, pour trois arpens de front sur trente de 
profondeur; Jo.eph Fagot, aussi pour trois arpens de front sur 
trente de profondeur; Michel Jourdain, aussi pour trois arpens de 
front surtrente de profondeur ; Joseph Jourdain, aussi pour trois ar~ 
pens defront sur trente de profondeur; Louis Marchand, aussi pour 
trois arpens de front surtrentede profondeur; Charles Guay, au trois
ieme rang aussi pour trois arpens de front sur trente de profondeur; 
Joseph Guay, aussi pour trois arpens de front sur trente de profon
deur; Michel Guay, aussi pour trois arpens de front sur trente de 
profondeur ; Jean Baptiste Girard, aussi pour trois arpens de front 
sur trente de profondeur; Charles Girard, au troisieme rang, pour 
trois arpens de front sur trente de profondeur ; Claude Girard. aussi 
pour trois arpens de front sur trente de profondeur; Jacques Girard. 
aussi pour trois arpens de front sur trente de profondeur; et par la
quelle ReqUllte Ie dit Sieul' Charet conclut :l ee qu'il soit par nous 
passe outre a la reunion des dites terres a son Domaine, sur les Cer
tificats des Cures et Capitaines de Cotes de la dite Seigneurie, qu'il 
nous auroit representes; et vu les dits Certificats de Sieurs La Rue, 
Cure, et Couture, Capitaine Qe Milice de la dite COte et Seigneurie 
de Lauzon, I'un et l'autre en date du douze Fevrier dernier, par 
lesquels ils attestent, que tous les dits habitans ci-dessus ne tiennent 
point feu et lieu depuis plusieurs annees sur les terres qu'ils ont pris 
dans la dite Seigneurie de Lauzon, et tout eonsidere, Nous, en vertl! 
du pouvoir a nous donne par Sa Majeste, et en execution du dit 
Arret du Conseil d'Etat du Roi du six J uillet mil sept cent onze, 
4'00S declare tous lea dits partieuliers ci-dessus; savoir, les dits hoirs 
ou ayans cause de dCfuut Dumont, Charles Gauthier, Eustaehe 
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Samson la veuve~Grenet, Joseph Girard, Franqois Brulot, Louis 
Fagot, ' Joseph Fagot, Michel Jourdain, Joseph Jourdain, }.ouit 
Marchand, Charles Guay, Joseph Guay, Mich",l Gl!ay, Jeao Bap. 
tiste Girard, Charles Girard, Claude Girard, Jacques Girard, biea 
et duement dachus de to ute propriete des dites terres II. eux conce. 
dees, et situee~ eo la dite Seigneurie de Lauzon, faute par eux d'y 
avoir tenu feu et lieu, de les avoir habitees et fait valoir dans Ie terns 
ordonne, tant par Ie dit Arret du Cooseil d'Etat que par notre Or. 
donnance du 18e. Fevrier 1730, eticelles avonsreuniesalJ Domaine 
du dit Sieur Charet; etsera la presente Ordonnance Iue, publ.iee 
et afficb6e a la porte de I'Eglise de la dite Seigneurie, issue de Mesie 
paroissiale, a ce qu'aucun des dits particuliers y denommes n'ell 
ignore. Mandons, &c. fait a Quebec, Ie trente Mars 1730. 

(Signe) BOCQUART. 

ORDONNANCE portant reunion des terres des particuliers y de. 
f10mmes au domaine du Sieur Boucher ele Niverville, en vertu de 
1'0rdonnance du 24e. J uillet 1730,qui I,"s obli~e a tenir feu et lieu, 
et leur defend, ainsi qu'a tous autres, de vendre, ceder ou echao. 
ger leurs terres, pour eviter toute surprise, du 27e. J uillet 173~. 

GILLES BOCQUART, &c. 

Vu notre Ordonnance du 24e. Juillet 1730, rendue sur la Re· 
quete du Sieur Jean Baptiste Boucher de Niverville, ~Ecuyer, Sei
gneur de Chambly, par laquelle nous aurions Qrdonne' que tous les 
habitans y denommes tiendront feu et lieu sur leurs terres, et seront 
tenus d'y faire du desert dans huit mois, pour tout dalai, a. comptei' 
de la date de notre dite Ordonnance, jusqu'au premier Avril mil 
sept cent treote-un, inclusivement, passe Iequel terns, et sur les 
certificats des dits Cures et Capitaine de Milice du lieu, comme iIs 
n'y auront point ten1] feu et lieu, ni fait du desert, il sera par nous 
procede a.la reunion des clites terres au domaine du dit Sieur de Ni. 
verville, avec defenses aux dits habitants et a tous autres, de ceder, 
echanger ou vendre leurs terres, sans en avoir donne connoissance a 
Jeur Seigneur, a l'eff'et d'etre, les clites cessions, echanges ou vente1 
par lui ratifiees, pour eviter t01]tes surprises; la dite Ordonnance 
publiee<par trois Dimanches consecutifs, a commencer du trentierne 
JuilIet, au dit an, par les nommes Laloire et Lavale, Officiers de 
Milice. La Requete a nous presentee par Ie dit Sieur de Niverville, 
contenant que depuis Ie dit delai accorde par notre precedente Or. 
donnance, et qui est expire depuis plus d'un an, les dits habitans 
denommes ne se sont point mis en devoir de tenir feu et lieu sur leurs 
dites terres, et tendante a ce qu'il nous plaise prononcer la reunion 
eles dites terres a son Domaine, sur les Certificats des Cure et Capi •. 
taine de Milice de la dite Seigneurie, joints a la dite Requ4te, 
et ce ('ollformementa. l'Arret du Conseil d'etat du Roi du six. Juillet 
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mil sept cent onze, pour en faire et en disposer par Ie suppliant en 
faveur de qui bon lui semblera; et condamner en outre les dits ha
bitans a. payer au suppliantles cens et rentes qu'ils lui doivent de tout 
Ie tems de leur possession; et vu Ie dit etat certifie des Missionnaire 
et Capitaine de Chambly, ie douze du present roois, par lequel 
il appert que depuis la publication de notre precedente Ordonnance, 
les dit habitans y denommes n'ont point tenu feu et lieu, ni fait 
aucuns travaux sur leurs tetres; savoir, Marien Lebault, pour trois 
arpens de front sur trente de profondenr: VEpine, pour une terre 
de pareille etendue; Nicolas Favereau, pour trois arpens et demi sur 
trente de profondeur; Michel Charbonneau, aussi pour trois arpens 
et demi sur trente de profondeur; Andre Languedoc, Joseph Labrie, 
Efienne Petit, Antoine Roy, Pierre Marie, Jean Archambault, 
Joseph Lorion, Jean Milet, Andre Archambault, Fran~ois Chretien, 
Fierr_e Groux, Fran~ois Serat l'Espagnol, Pierre Avare, Jean Bap .. 
tiste Cousineau, Ignace Martin, tous les susdits habitans, chacun 
pour.trois arpens de front sur trente de profondeur: Rene Lafleur, 
pour trois arpens sur quarante de profondeur; la veuve Latulipe, 
pour qua'tre arpens de front sur quarante de profondeur; Louis Lano 
guedoc, Antoine Languedoc, Fran~ois Languedoc, chacun pour 
nne terre de trois arpens de front sur trente de profonJeur; Jean 
Baptiste COllsineau, pour deux terres de tro.is arpens sur trente de 
profolldeur; Fran'tois Voyer dit Labrie, pour trois arpens sur trente 
de profondeur; Pierre Groux, pour deux terres de trois arpens sur 
trente de profondeur; FraIl'tois Serat, aussi pour drux ferres de
trois arpens de front sur treute de profondeur; Antoine Lorion, 
pour trois arpens sur meme profondeur; Rene Lorion, pour trois 
arpens sur trente de profondeur; Louis et Andre Archambault, 
chacun pour trois arpens sur trellte de profondeur; tout considere, 
Nous, en vertu du pouvoir a nous donne par Sa Majeste, et en exe
cution dudit Amhdu Conseil d'Etat, du sixieme'Juillet mil sept 
cent onze, avons declare tous Ies dits particuliers ci.dessus denommes, 
bien ct duement dechus de la propriete des dites terres a. eux conce
dees par Ie Sieur de Niverville, et situees en Ia dite Seigneurie de 
Charobly, faute par eux d'y avoir tenu feu et lieu, et d'y avoir fait 
aucuns travaux dans les temsordonnes, tant par Ie dit Arret du Con .. 
lIeil d'Etat que par notre dite Ordonnance, du 24me. J uillet, mil sept 
cent trente, et icelles avons reunies au domaine du dit Sieur de Nic 
verville: et sera Ia presente Ordonnance lue et publiee en la maniere 
accoutumee, a. ce qu'aucun des y denommes n'en ignore. Mandons, 
&c. fait a. Montreal, Ie villgt..sept J uillet 1732. 

(8igne) HOCQUART. 
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O,ltDONSANCE portant feunion au domaine de Sa Majeste de 
toutes les seigneuries qui De sont point en valeur, du We. Mai J.7 41.. 

CHARLES MARQUIS DE BEAU HARNOIS, &c. 
GILLES IIOCQuAItT, &c. 

Entre Ie Procureur General du Roi au Conseil Superieur de Que. 
bec, Demandeur. suivant son requisitoire de Nous fllpondu Ie 
vingtieme Fevrier dernier, d'une part, et les Sieurs Fran!(ois Daine, 
Greffier en Chef du dit Conseil, de J~usignan, Lieutenant des trou· 
pes, de Laronde Denis, Capitaine des dites troupes, de Beaujeu, 
Major des troupes, Pean, Major des ville et chateau de Quebec, 
et :Foucault, Garde des magasins du Roi, defendeurs, to us presents 
en personnes; Mr. Dosquet, ancien Eveque de Quebec, comparant, 
un des directeurs du Seminaire de Quebec, de St. Vincent, Enseigne 
cn pied, stiplliant pour lui Ie Sieur Estebe charge de sa procuration 
en date du 27e. Avril 1740, de Beauvais, fils, comparant par Ie 
S~eur Chaussegros de Lery, Ingenieur en chef; de Contrecreur, Ca. 
pitainc d'infanterie, de Contrecrellr, fils, Enseigne, et Laperriere, 
Capitaine des dites troupes, stipulant pour eux Ie dit Sieur Pean, 
Major de Quebec, fonde de leur procuration, passee devant Me. 
Latour, Notaire royal, Ie vingt-quatre Mars dernier, de Sabrevois, 
Lieutenant des troupes, et de Sabrevois de Bleury, comparant par 
Ie Sieur Parent, Marchand de cette ville, fonde de leur procuration 
sous sein~s prives, en date du cinqde ce,mois, Chevalier d'Argen. 
telliI, comparant par Dubreuil, huissier au Conseil, fonde de son 
pouvoir aussi sous seing prive du onze de ce dit mois; Lafontaine, 
conseiller au dit Conseil Superieur, stipulant pour lui Ie Sieur Levrard, 
porteur de son pouvoir aussi sous signatureprivee du qualre de ce dit 
mois ; Rocbert, Garde des magasins du Roi a Montreal, comparant 
par Ie dit Sieur Foucault fonde de sa procuration re!(ue devant Me. 
Danre, Notaire a Montreal, Ie vingt sept Mars auslJi dernier; tous 
les denommes ci-dessus concessionaires de terres dans Ia Riviere 
Chambly, Lac Champlain, et autres lieux, defendeurs et assignes les 
six et onze Mars dernier, et neuf du present mois; et les Sieurs DouM 
ville, De Noyan, de Lagauchetiere, aussi defendeurs et defaillants 
faute d'etre comparus, ni personne~ pour eux, aux assignations qui 
leur ont ele donnees Ie onze du dit mois de Mars par l' Huissier de 
c6te, encore d'autre part. Vu Ie dit requisitoire du Procureur.Ge
neral du Roi, tendant pour les raisons y contenues a ce qu'il nous 
plaise lui permettre de faire assigner les dit Sieurs sus-nommes a etre. 
et comparoir par devant Nous au Chateau St. Louis de Quebec, dans 
les delais de l'Ordonnance, pour voir dire et ordonner que faute par 
eux, aux t~rmes des Arrets du Conseil d'Etat du Roi, des six Juillet 
1711 et qUlOze Mars 1732, et dans Ie temps y porle, d'avoir mis en 
culture et valeur les terresen seigneuries qui leur ont ete concedees, 
et d'avoir place et etabli des habitans dessus, eUes -seront et demeu. 
reront reunies au domaine de Sa Maje~te en ce pays. Les repontei 
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des ditsdefendeurs pfl3sen's, par Iesquelles Ie Sieur DaiDe a ditqu'n 
a fait UDe cession de sa seigneurie au Sieur Gosselin, Cure de la 
Riviere Charnbly, it y a environ deux aDS, qu'alors Ie dit Sieur Daine 
avoit donne plusieuts concessions, entr'autres aux nommes Guar
guilleau et Boileau, qu'il sait qu'il y ell a un actuellement d'etabli, 
qu'il est aussi informe que Ie dit Sieur Gosselin a mis de sa part un 
autre habitant qui y tient feu et lieu, qu'il est dans Ie dessein de I'e
tablir et d'y ;lller Ie printems pl'Ochain, pour y faire un domaine; Ie 
Sieul' Lusignan que lprs de.Ia ra~ification de sa concession i1 fut de
tache pour commander i la Riviere St. Joseph d'ou it n'est de retour 
que depuis deux ans, que depuis son arrivee il a chercM tous les 
. moyens 4e pouvoir trouver des habitans pour l't'!tablir, m~me a ses 
depens, qu'iln'en a pu encore trouver, et qu'il est actuellement ell 
mouvementpoury parvenir, pourquoi il demande UB delai suffisant ; 
le Sieur de J~arondeDeuis, qu'etant occupe au poste de Chagouami
gon pour la decouverte des mines de cuivre, il n'a pu jusqu'a pr~ent 
l'acquer a..l'etablissement de sa seig4euriEl, mais que l'anntie prochaine 
it fera des~endre son fib aine qui est au dit lieu de Chagouamigon, 
pour y faire un maulin a scie et un domaine, en attendant qu'il ell 
,puisse faire faire un a farine, et y placer des habitants; Ie Sieur'de 
BeaJljeu, qu'il a faitjusqu'a present tout ce qui a dependu de lui pour 
trouver des habitans pour placer sur sa seigneurie, et qu'aucun ne 
s'est presente ; que son service I'ayant appelle a Quebec, it a ete obli
ge de l'endre tout ce qu'il avoit a Montreal, jusqu'a ses harnois, qu'il 
compte passer en France pour n3tablir ses atfaires, et qu'a son retour 
it espere etre en tHat d'etablir sa dite seigneurie : Ie Sieur Pean, 
qu'il n'a pu trouver jusqu'ici aucun habitant pour placer sur sa sei
gneurie, que s'il en trouvoit, it est pret a. leur foumir haches, pio
c;hes, pour deserter, avec lln an de vivres, qu'il continuera d'en cher
cher, qu'ilfera son possible pour en trouver, et qu'il est dans Ie des. 
sein d'y faire un domaine: et Ie Sieur Foucault, qu'il s'est mis st'!
rieusement en del'oir d'etablir Ia terre a lui concedee, qu'il l'a fait 
borner et arpenter, ainsi qu'il Ie justifie par cent quatre proces ver
beaux d'arpentage numerotes, par deux titres de concessioll par lui 
faits aux nommes Jean et Louis Vigean, passes Ie quatorze Aoilt, 
mil sept cent trente-neuf, pardevant Barolet, Notaire it, Quebec, et 
Ie proces \'erbal general d'arpelltage de ladite seigneurie qu'it a fait 
faire a ses frais et depens par Jean Vrin, Arpenteur, les dits proces 
l'erbaux a nons prese~des; l'eerit du quinze Mars dernier, signe du 
Sieur Ranltonnet, par lequel, entr'autre it expose, qu'il n'a jamais 
eu de procuration de Monsieur Dosquet, dans ce pays-ci, et que par 
consequent 1'0rdoJllnance qui seroit rendue sans autre assignation ne 
seroitpas contradictoire, que Monsieur Dosquet aUeguera peut-~tre, 
en son temps, pour moyen de defenses, que Ia negligence a lui ob
jectee merite quelqu'indulgence, que l'annee m~me de Ia date du dit 
Arret du Conseil d'Etat du Roi, les atfaires du diocese l'appellerent 
en France; qu'il a fait venir de France des moulanges, qui se sont 
gatees a Ia longue, sans avoir ete employees; que de nouvelles 

E 
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alfaires au plutlit nne suite necessaire de~ premieres, engagea Mon
sieur Dosquet a un second voyage, qu'it n'a cesse d'etre Eveque de 
Quebec que depuis Ia prise de possession de son successeur; decla. 
rant Ie dit Sieu\, Ran«(onnet, sans vouloir se rendre garant des faits 
dont it n'est pas assez instruit, que Monsieur Dosquet a vraisembla
blement donne nne partie de sa seignenrie au Seminaire de Montreal, 
qu'il apprend en ce momeut, que Monsieur Gosselin, Missionnaire a 
1£1 Riviere Chambly, a declare depuis peu a Monsieur Ie Procureur 
General, qu'it a actuellement plusieurs habitans sur sa terre ytenant 
feu et lieu: autre reponse du Sieur Estebe, comparant comme dessus, 
par laquelle it dit que Ie dit Sieur St. Vincent est actuellement deta
cM pour commander au poste des Ouyatanons, qu'il a deja donne 
quelques concessions sur sa seigneurie, notamment a un habitant de 
la cote de Beaupre; que 1e dit Sieur St. Vincent lui a dit avant son 
depart, qu'it etoit (Jans Ie dessein d'y etablir nn domaine iticessam
mmt, requerant au surplus Ie dit Sieur Estebe es nom, a ce qu'il 
lui soit accorde un d~lai suffisant, attendu I'absence du dit Sieur St. 
Vincent pour Ie service du Roi: autre reponse du Sieur de Lery, 
stipulant pour Ie Sieur de Beauvais, lequel a dit que Ie dit Sieilr 
de Beauvais a place un habitant sur sa seigneurie, qui a fait un grand 
desert sur la dite concessioIl, qui y tient feu et lieu avec sa femme et 
ses enfants, qu'au surplus il requiert au dit nom un delai pour faire 
de plus grands etablissements: un ecrit non date, intitule, remon
trance sommaire, fourni devant nous par les dits Sieurs de Contre
Cleur, pere et fils, et La Perriere, stipulants par Ie dit Sieur Peao, 
parleq uel i1s exposent entr'autres choses, qu'i1s se sont donne tous 
les mouvemens pour etablir leur concession; qu'il ne leur a pas eta 
pos5ible de troover des particuliers qui ayent voulu accepter des terres, 
qnoiqu'ils leur en ayent offertes sous des conditions tres-avantageU!fEis, 
et qu'ils ayent voulu donner' gratuitement jusqu'a trois cents livres 
pour engager les dits particuliers, que Ie dit Sieur Contrecceur, pere, 
a rendu la foi et hommage de sa dite seigneurie, et qu"il a ete, ain~i 
que les dits Sieurs La Perri ere et Contrecleur, fils, expose a plu
sieurs depenses, que d'ailleurs i1s vont f.aire tout leur possible pour 
trouver des habitants pour Mahlir les dites seigneuries, et qu'ils 
esperent y reussir, nous requerant a ce qu'iI nous plaise leur accol'
der un delai, aux offres qu'ils font de se conformer dans icelui, aux 
intentions de Sa Majeste; autreecrit de reponse du cinq Avril dernier, 
des Sieurs De Sabrevois et de Bleury, stipulant pour eux Ie dit Sieur 
Parent contenant aussi entr'autres raison~, qu'ils ont deja concede 
trois terres dans leurs seigneuries a deli habitants qui y ont commence 
des deserts, qu'afin d'engager les dits habitants, i1s y ont fait aussi 
c0";1mencer uu domaine et fait ecarir les bois necessaires pour se batir, 
qu'I\s se soumettent d'envoyer edifier cet ete les maisons et granges 
p~)Ur parveni~ a l'etablissement, et de faire suivre la culture de leurs 
dltes conceSSIOns; autre ecrit en date du onze Avril dernier a nouS 
presente par Ie dit Dubreuil, Huissier, comparant pour ie Sieur 
D'Argenteuil, iutitula, representations sommaires, par lequel Ie dit 
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'Sieur D' Argenteuil dit, 10. Qu'il a prie Ie Sieur de la Valtrie de Caire 
tirer la ligne de la continuation de la seigneurie de la Valtrie, a 
laquelle conti!luation Ie terrein it lui concede se trouve borne, sans 
avoir pu parvenir encore a obliger Ie dit Sieur De la Valtrie ace faire, 
quoiqu'ill'ait somme par exploit du quinze Mars aussi dernier, joint 
a. son dit ecrit, que c'est ce reCus de la part du dit Sieur Lavaltrie 
qui aete cause qu'il n'a pu faire travailler ni donner des ..:oncessions 
sur sa dite seigneurie, mais qu'il va poursuivre Ie <lit Sieur La VaUrie 
par les voies de droit a. nom mer un Arpenteur pour tirer a frais com
muns la dite ligRe; 20. qu'il est pret a. se conformer aux intentions 
de Sa Majeste, qu'il se soumet d'envoyer dans Ie cours de l'ete pro
chain pour faire un domaine sur sa dite seigneurie, et qu'il concedera 
en meme temps plusieurs terres qui lui sont demandees par des habi
tans, et par toutes ces Iaisons, il nous supplie de lui accorder Ull 

delai pour se mettre en regie; autre ecrit du Sieur Lafontaine, lion 
date, etsignede lui, stipulant par Ie dit Sieur Levrard, par lequel it 
otfre avec notre agrement d'aller ce printemps sur sa concession avec 
trois hommes s'y bAtir etfaire commencer des deserts, et de donner a 
cellX qu'il tr.ouvera qui voudront s'y etablir, des bleds, de I'argent 
meme, en ne leur demandant aucune redemnce, alin d'obtenir d'eux 
par l'apas du don ce qu'il ne peut faire par force; ecrit du dit Sieur 
Rocbert, stipulant pour lui Ie Sieur Foucault, aussi nou date, par
lequel, il dit que des Ie me me temps que sa concession lui fut ;I.ccor
dee, il auroit envoye Monsieur Janvri~ Dufrene, Arpeuteur jure, 
arec six hommes pour mesurer, arpenter et borner la dite concession, 
lesqueb auroient employe qllarante jours dans leur voyage, et que 
cette depense ;l.uroit monte a sept cents Hues dix sols, suivant Ie 
certificat du ditDufrene, qu'il represente, et qu'illl'a risn neglige 
pour de/:.ermiuer quelquesjeunes habitants a aller s'y etahlil', en leur 
procur'l-Ilt de grands ",vantages et bien des facilites, concluant par 
ces raisons, it ce qu'illui soit p:u nous accorde un delai pour Ie 
mettre en etat de satisfaire aux iutentions de Sa Majeste; vu aussi 
les ordonnances de Sa Majeste, en date des six J uillet, mil sept 
cent onze, et quinze Mars, mil sept cent trente-deux. et ses ordres 
a nous adresses i'annee derniere, par lesquds, elle no us ordonne 
tres-expressemeut de faire proceder a. la reunion a SOil domaine des 
terres anciennement et nouvellement concedees, faute par les pro
prilHaires d'icelles d'avoir rempli les conditions expliquees dans leurs 
titres; Nous, faisant droit sur la requisition du Procureur-General 
du Roi, aVODS reuui et rcunissons au domaine de Sa Majeste les 
terres ci~apre~, savoir: celle concedee au Sieur Daine, Ie 5 A Hil 
1733, d'une lieue et demie de front dans la baye de Missisquol1y au 
Lac Champlain, sur trois Heues de profondeur; celie pareillemcut 
cOllcedee Ie 6 Avril 1733, au Sieur de Lusignau, dans Ia dite baye 
de Missisquouy au dit Lac Ch:l.mplain, de deux Heues de front SUI' 

trois de profondeur ; celle du 8 Avril de la dite annee 1733, conce
dee au Sieur Laronde Denis, de deux lieues de front sur trois Heues 
cte profondeur, Ie long de la riviere Chambly, ensemble la petite 
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isle qui est audessus de I'isfe aux Tetes ; celie conctidee au Sieur de 
Beaujeu,le 9 Avril de la dUe annt1e 1733, de d'eux Heues de front 
sur trois de profondeur, en la Riviere Chambly; celIe pareilIetnenf 
concedee Ie 10 Avril de la dUe annM 1733, au Sieur Pean, de 
deux Heues au deux lieues et demie de front sur trois de profond'eU'l' 
ie long de Ill. Riviere Chambly et Lac, Champlain, ensemble fa 
Riviere Chazy y comprise, et l'Isle a Lamutfe; celie cuncedel:! Ie 
quinze Octobre 1731, a .~. Dosquet, de quati'C' neues- de front de 
chaque cote de la Riviere Yamaska, i,selle Riviere' comprise, sut 
quatre lieues de profondeur apssi de chaque cot~ de la elite Itinere ; 
celle concadeeau Sieurde St. Vincent, Ie douze Avril 1733, dedeux 
Heues de front sur trois lieues de profondeur, daas Ie Lac Champlain j 
autre au Sieur de Beauvais, Ie vingt J umet 173'4, de denx lieues de ' 
front sur trois lieues de profondeur dans Ie dit Lac Ohamplain, en. 
semble la presqu'isle qui se trouve comprise dans la devanture du dit 
terrein ; autre concadee Ie premier J uillet 1734, au Sieur de Cotto 
trecreur, pere, d'une isle sise dans Ie dit Lac Champl'ain, vrilgaire., 
ment appelee la Grande Isle, avec les isles, islets et battures qui eil 
dependent; autre cbncedee Ie sept Juillet de la dite annee 1734, 
au Sieur de Contrecreur, fils, sur Ie bord du ] .. ac Champlain, a 
prendre a l'embouchure de la Riviere aux Loutres, u'ne Iieue et 
demie au dessus et Ulle demi lieue au dassous, faisant deut Heues de 
front, sur trois Heues de profondeur, ensemble lietendue de la dite 
Riviere aux Loutres qui s'y trouve comprise, avec les trois isles ou 
islets qui sont au devant de la dite concession, et qui en dependent; 
autre eoncedee Ie 6 Juillet de la clite anne6 1734, au Sieur de la 
Ferriere, sur Ie bord du Lac Champlain, a prendre II. l'embouchure 
de Ja niviere Ouymouski, une lieue au dessus et une Heue au dessous, 
faisant deux Heues de front sur trois Heues de profondeur, avec 1'13-
tendue de In dite Riviere qui s'y trouvera comprise, ensemble les 
isles et battures adjacentes; autre concedlie Ie quatre Avril 1'33, 
au Sieur De Sabrevois, de deux lieues de front sur trois lieues de 
prorondeur, Ie long de In Riviere Chambly; autre coneadee au 
Sieur de Sabrefois de Bleury, Ie premier Avril de la dite aimee 1733, 
de trois lieues de front Ie long de la Riviere Chambly, sur trois lieues 
de profondeer; autre concedee au Sieur d'Argenteuil, Ie six Octo
bre 1736, d'une lieue et demie de front Sur quatre lieues de prof()n~ 
deur~ a,u bout .des profonde~rs de la .seigneu~e d~ La Notate; telle 
coneedee au Sleur Lafontame, Ie cmq Avnl mIl sept cent trente. 
trois, de dnq quarts de Heue de front sur la Riviere Chambly suda 
p~of~ndeur ~ui se ~rouve jusqu'~ la Baye de Missisquoul'; celie ~OD
cedee Ie trelze J UID 1737, au Sleur Rocbert, de trois helies de front 
sur. deu~lipues de profondeur du cOte de 1'0uest, dans Ie Lac Chaln
pl~I?" a prendre, en descendant une demi Ileue au dessous de la 
RIVIere Bosquet, et en remontant deux Iieues et demie au des sus de 
Ja dite Rivierp.; et celie concedee au Sieur Foucault Ie trois Avril 
17,33, de deux lie~es. de front sur la pr?fondeur qui ~e trouvera jus
qu a la Baye de Mlsslsquouy; En cpnsequence avolls declar~ tous les 



37 
concessionnaires ci-dessus denommes, dechu~ de tOilS droits ct pro~ 
priete sur ice lies terres;' et ceperrdant, a:yant aucunement egard aux 
representations faifes par aucuns des dits defendeurs, nous rescrvons, 
sous Ie bon plaisir de Sa Majeste, de donner de nouveaux titres de 
concessions des m~mes ferres' a ceux des dits defenaeurs qui DOUS 

justifieront dans un an, avoir serieusement et par des depenses et 
des travaux reels, mis en valeur partie notable des dites terres, 011 

place des habitans de.islJs petufant Ie cours d'icelui an, passe lequel 
temps, en vertu et e:ltecution des presentes et sans qu'il en soit besoin 
d'autres, les dites terres seront concedees a: qui et ainsi qu'il appar
tiendra; donnons dMaut contre les Sieurs Douville, De Noyan et 
De la Gauchetiere, et pour Ie profit, avons declare Ie present juge
meDt commun, pour les terres pareillement a eux concedees, savoir; 
au dit Sieur Douville, celIe a lui accordee Ie huit Octobre 1736, de 
deux Heues de front sur trois Heues de profondeur, a la cate de Pest 
dans Ie Lac Champlain; celIe aussi accordee Ie deux Avril 1733, 
au dit Sieur De Noyan, de deux Heues de front Ie long de la Riviere 
Chambly, sur trois Heues de profondeur, a prendre depuis la petite 
Riviere du Sud, icelle comprise, en remontant vers Ie Lac Cham
plain, avec l'isle aux Tetes et autres isles et islets adjucents; et enfin 
celIe accordee au Sieur Lagauchetiere, Ie onze Avril de la dite annee 
1733, dB deux Heues de frout sur troislieues de profondeur sur Ie dit 
Lac Champlain. Mandons, &c. Fait au Chateau St. Louis de 
Quebec, Ie dix Mai, mil sept cent quarante et un. 

(Signa) BEAU HARNOIS 8j HOCQUART. 

Contresigne et scelle. 

Pourcopie, 

(Signe) HOCQUART. 

QUATRIEME RAPPORT. 

Q UAND en mil huit cent quinze, apres la longae et sanglaote 
. contestation qui, pendant plus de vingt annees, avoit agite et 

desole l'Europe, il survint un nouvel ordre de choses, Ie Royaume 
Uni, jle memeque les autres nations de l'Europe, souffrit conside
rablement du passage subit d'un etat de Guerre sans exemple dans 
l'histoire du genre-humain a un etl\.t de Paix. Son Gouvernement 
jetta naturellement les yeux sur les Colonies de l' Amerique Septen
trionale comme sur un refuge pour ses Sujets en ,detresse et hors 
d'etJ;lploi; Les Proprietaires d' Angleterre esperoient que I'emjgration 
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des Pauvres dans lea Colonies les soul~eroit du poids enorme de I ... 
Loi faite en faveur des Pa~vres. Les Pauvres eux-memes avoient 
droit de s'attendre a. trouver, dans les vastes et immenses Terres in
cultes de la Couronne dans ces Colonies, un refugeet une honnete 
independance. Toutes les Class.es pouvoient esperer que ce seroit 
un des moyens les plus puissans d'appaiser les mecontentemens et de 
retablir la tranquillite. II n'appartient point a. yotre Comite d'examiner 
jusqu'a. que 1 point ces esperances ont ete realisees dans les Colonies 
qui no us avoisinent : it a necessairement borne son attention a cette 
Province. Votre Comite voit qu'il est arrive au Port de Quebec, 
dansl'annee 1817 six mille sept cent quatre-vingt-seize Emigres, . en 
1818 huit mille deux cent vingt-et-un, eD 1819 douze mille neuf cent 
sept, en 1820 ODze mille deux cent trente'Deuf, formant en tout 
trent~np.uf mille cent soixaDte et trois; que la plus grande partie de 
cesgens intimides par la longueur et la rigueur de i'hiver de ce Pays, . 
et en ignorant les Lois, les Institutions et Ie Langage, sont montes' 
Ie }<'Ieuve Saint Laurent, et sont maintenant disperses sur des Terres 
du Haut-Canada. et des Etats-Unis, ou ils ont trouve un cHmat plus 
naturel, leur propre Langage, et des Lois et des Institutions analo
gues a celles auxquelles ils avoient ate accoutumes. 

Quoique votre Comiti) ne connoisse pas la proportion, il s'est De •. 
anmoins assure qu'un tras-grand nombre est alle dans les Etats-Unis, . 
un tres-petit nombre sur Ie nombre total des Emigres est reste dans 
ceUe Province, moins par inclination que par accident, maiadie ou . 
manque de moyens pecuniaires pour pouvoir aller dans l'interieur. 
Les seules Terres a la disposition de ia Couronne sur lesquelles ces 
personnes auroient pu etre etablies, eioient :-.' 

Premierement.-Les Tern~s non-concedees Qe la Couronne dans 
les Townships au Nord et au Sud du FLeuve Saint Laurent. 

Deuxiemement.-I .. es Terres non.concedees de la Couronne, si. 
tuees derriere ces Townships ou derriere les anciennes Seigneuries 
du Pays. 

Troisiemement.-Les Terres non.concedees des Biens appartenant 
au ci-devaat Ordre des J esuites, et majntenant regies pal' une Com. 
mission. 

Quant aux premieres, Irs gran des quantitl~s de Terres possedees 
par des particuliers qui ne les ont jamais etablies ou cultivees et le' 
manque de Chemins de Communication, les ont rendues ina~cessi
bles a, c~s pauvres Err:igres,; , et, ~i cet obst~cle n'~\it pas existe, la 
qmmbte offerte par I Admmlstrahon CoionJale n'etant que de cent 
acr~s, ,n'~uroi~ pas d~nn~ assez d'enco~ragement pour induireles " 
Emigres a SUbl.f les pnvatlOns et les fatigues qui accompagnent un 
nouvel Etablissemept dans un Desert. 

Les Reserves POUf la Couronne et Ie Clerge, entremelees comme 
eUes sont avec les autres Lots, oifrent une autre barriere insurmou
table. 

A tout ~e~i a ~te aj?utee ~ne exacti?n, que la Loi, a. ce que pense 
vp~re Comtte, n autoqse POInt, de 'lumze sheUogs et demi pOlQ'le 
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nom de chaque Petitionnaire insere dans une Requ~te avant qu1elie 
puisse &tre mise devant Ie Conseil Executif; exaction requise tant 
des Emigres que des Sujets Canadiens de Sa Majeste, pOllr qui il a 
gracieusement ph! a Sa Majeste d'ordonner qu'il filt fait des Conces
sions de Terres, pour leurs Services durant la derniere Guerre Ame
ricaine, 

D'apres tous ces obstacles, votre Comite a Heu de croire que des 
trente-neuf mille cent soixante et trois Emigres, qui sont arriv~s au 
Port de Quebec durant les quatre dernieres anfil!eS, pas plus de cent 
familIes n'ont trome un refuge et la subsistance sur les terres incultes 
et non-concedees de la Couronne. Voyez l'Appendice du deuxieme 
Rapport. 

It parolt a votre Comite que Ies Terres non-concedees appartenant 
au ci-devant Ordre des Jesuites et main tenant regies par une Com
mission, etoient, par leur proximite auxEtablissemens actuels et 
par diverses autres causes, les plus avantageusemeut situees pour 
etablir ceux des Emigres qui ne pourroient point aller dans Ie Haut
Canada. 

Ces Terres sont sous l' Administration d'un Bureau de Commis
saires, et leurs avantages sous ce rapport ont ete bien sentis par Ull 

Comite de Messieurs associes a Quebec aux fins de soulager les Emi
gres en detresse": et Ie dit Comite s'est adresse l' Automne dernier a. 
cet Honorable Bureau de Commissaires pour l'accomplissement de 
ses desseins : cette Adresse n'a pas eu tout Ie succes qu'on auroit pu 
esperer. On trouvera des informations ace sujet dans l' A ppendice 
de ce Rapport so us la Lettre (A.) Quant aux causes du manque de 
reussite de cette Adresse, votre Comite ne croit pas de son devoir de 
les examiner. " 

Comme ayant quelques liaisons avec Ie sujet qui lui a ete rer~re, 
votre Comite croit a propos d'observer que dans Ie cours de ses re_ 
cherches it a trouve que les Emigres qui arrivent dans les Ports de 
cette Province, dans leurs passages aux lieux de leurs Etablissemens 
projettes, sont assuJertis 11 di verses oppressions de Ia part des MaHres 
de Vaisseaux, par Ie dMaut d'autorite suffisante dans les Cours tIe 
J.oi pour leur protection, et pour donner au Statut pour regler les 
Vaisseaux qui transportent des Passagers du Royaume Unia. certaines 
Colonies de Sa Majeste dans I'Amerique Septentrionale, I'effet qu'il 
devroit avoir. En consequence votre Comite croit qu'il seroit ne
ccssaire qu'it fiU introduit un Bill donn ant J urldiction Ii la Cour du 
Banc du Roi de Sa Majeste dans les differcns Districts de cette Pro
vince pour ie recouvrement des penalites contenues daus Ie dit Statut, 
et de plus que pour soulager les Emigres des incollveniens auxquels 
ils sont assez frequemment assujettis en etant transportes a des Ports 
et Places differens et eloignes des Ports et Places ou Ies Maitres 
s'etoient engages de Ies transporter, it devroit &tre impose une forte 
penalite sur cette Offense, et encore, que pour Ies soulager des exac
tions des Maltres et de Is detention de leurs effets par les dits Maitres 
pour effectuer les dites exactions, qlle rotfe Comitli a lieu de croire 
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assez frtSquenres"l'on devroit rev~tir un ou plusieurs Magistrats !V,une 
J urldietion sommaire, limitee quant au montant. . 

Sur toute c,:ette partie du sujet, votre Comite est d'op,inion que 1:1 
maniere dont les Reserves pour la Couronne et Ie Clerge sont entre. 
m~lees avec les I!,utres Terres contribue beaucoup a retarder l'Etablis. 
sement du Pays, et que les erreurs et les vices du systt~me des Conces.' 
sions des Terres incultes de la Couronne qui a ete suivi jusqu'a 
present dans la Colonie, ont Don~seulemeDt retarde l'etablissement de 
ces Terres, et l'avancement et Ia prosp~rite du Pays, mais aussi ont 
empeeM de donner aUK Emigres en detresse Ie secours que Ie Goo. 
vernement de Sa Majeste doit avoir desire de procurer. 

Le tout neanmoins humblement soumis. 

Quebec, Ie 6 Mars 1821. 

(A.) 

ANDREW STUART, 
President~ 

ANDREW WILLIAM COCHRAN, Eeuyer, a paru ,devant .votre 00. 
mite eta repondu comme suit aUK Questions qui lui out etefaites: 

Q. Y a-t·il Ii Quebec une Societe etablie pour Je soulagement.des 
Emigres en detresse? QuaDl\ a-t·elle ete etablie et quels en soot les 
'Membres? 

R. n a ate etabli a Quebec, dans Ie mois de Juillet 1819, une 
Societe pour lesoulagement des Emigres en detresse, et eUe est 
eocore en existence. et eD operation. Elle a ete saoctionee en 
differens terns par Ie support des personnes a la ,t~te du Gouver· 
Dement, et consistoit des principaux Habitans de .Quebec, desquel9 
ceux quisouscrivoient une certaine Somme devenoient Membres de 
lit. Socit?te. II en aete publie une Liste dans la Gazette de:(bIebec 
du 210ctobre. dernier, a Ia,quelle on peut recourir. 

,Q. Qui est Ie Secretaire de ladite Societe? 
R. Le Lieutenant Smith, des Ingenieurs Royaux, a eI)trepr~s Ie 

devoir de Secretaire. ,. 
. Q. Ladite Sociele a-t-elle re~u quelques CQntributiQns et com· 
bien? 
. R.Les Sousrriptions prelevees par la Societe en 1819,et 1820 
se sont montees a environ £570, et depuis Novembre 1820 je cfQis 
qu'il a ete recueilli environ £300. 

Q. ,Quel est Ie nombre d'Emigres qui ont ete soutenusou as~is· 
tes. par ladite SocitHe, et ou Ie Comite a.t.il pUise ses moyeos? 

R. C'est par Ie moyen de ces foods et par I'assistaoceprocuree par 
lesdifferens Departemens Militairesdu,Gouvernemeot q.ue; Ie Co· 

c mit& d~ ill, Societe a.. ere en eta.t d'ac;cQrder du seCo\1U a.ux En¥gt'es, 
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maisje n'en puis dire exactement Ie nombre. Je Buis n~anmoin. 
a,!3ur~ que des vingt mille Emigres qui sont arriv~s ici durant les 
deux dernieres annees, une tres-grande partie a reliu des informa
tions, de l'assistance ou du secours de la Societe. Et je sais que 
dans l'hiver de 1819 et 1820 il a ete soIgne plus de dnq cens ma
lades parmi ceUI qui etoient sur la Liste de la Societe, et que 
l'Automne dernier, durant quelques jours que j'ai assiste, lorsque 
les operations de la Societe ont ete renouvellee~, j'en ai vu quelques 
centaines s'adresser pour etre secourus ou assistes. 

Q. De queile description etoient ces Emigres? . 
. R. La plus grande partie de ces Emigres etoie!1t des hommes char

ges de grosses families, et ayant peu de moyens, ou dans une indi .• 
gence absolue. 

Q. Quelques-uns d'eux ont-ils temoigne un desir d'obtenir des 
'ferres dans cette Province ou dans Ie Haut-Canada ? 

R. Presque tous Ollt temoigne un desir d'obtenir des Terres du 
Gouvernement dans cette Province ou dans Ie Haut.Canada, mais 
principalemellt dans Ie Haut-Canada., , 
. Q. Y.a-t-il quelques.uns de ces Emigres qui aient tt~moigne quelque 

desir d'obtenir de$ Terres dans les parties Df;>n-concedees des Sei
gneuries appartenallt au ci-devant Orrlre des J esuites', et main tenant 
en la possession de Sa Majeste, ou qui en aient demande, ou qui en 
aient obtenu ? 

R. Je crois qu'il n'y a gu~res que dix a. douze familles qui aient 
en differens terns, depuis l'etablissemellt de la Societe, obtenu, ou 
i. qui lion ait promis qu'elles obtiendroient des Terres sur les Sei
gneuries des Jesuites, et plusieurs. autres, ont desire Ie meme avan
tage, et il a ete en consequence fait des Demandes soit par eux ou 
pour eux aux Commissaires de ces Biens. 

Q. Par qui sont administres ces Biens? 
R. Ces Biens sont administres par un Bureau de, Commissairel 

qui, ell Novembre dernier, lorsque je fus requis, par la Societe en 
fav,eur des Emigres de communiquer avec eux, etait compose de 
l'Honorabte Mr. Ryland, President, des Honl?tables Colonel Ready, 
Mr. Coltnian, Mr. Smith, et J. Stewart et L. Foy, Ecuyers. Mr. 
G. Ryland estSecretaire du 'Bureau, et Mr. Foy est ou etoit ci-devant 
Procureur et etoit appene aussi I nspecteur, et remplissoit les devoirs 
d'Agent. Je ne puis dire avec c;ertitude qui est fe Tresorier du B'JTeau. 

Q. Ya-t-il eu aucune et quelle demande faite par Ie dit Comite de 
la Societe pour Ie secours deo Emigres aux dits Commissaires pour 
avoir des Terres pour etablir les dits Emigres? 

R. Oui, il a ete fait aux Commissaires, par un Comite de la So
ciP.te en faveur des Emigres, une demande de Terres pour y etablir 
ce~ Emigres. Certains Messieurs de Quebec ont soumis a. la Sociat' 
un Plan pour l'emploi d'un nombre de Families emigrees durant 
l'hiver \lur certains Lots vacans dans la seigneurie de St. Gabriel, de
pendant des Biens des J~suites, sur lesquels, si l'on pouloit leuren 
assurer la Concession, ils se propo50ient de depenser une somme da 

F 
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~so pour chaque tot, laquelle somme devoit senir a habiller, loger 
et soutenir les Emigres employes a travailler sur res J~ots et leur 
donner a cbacun une petite Somme d' Argenta la fin de Phiver. 

Q. Y a-t-il eu en consequence quelque demande faite aux Com
missaires, et quel en a ete Ie resultat? 

R. Le Plan ayant ete communique aux Commis~aires de ces 
Biens ils ont consenti a mettre a la disposition de la Societe up. cer
tain nombre de Lots demandes. La Societe a en consequence 
envoye un nombre d'Emigres sur lea- Terres en question pour y ~tre 
employes et soutenus en la maniere proposee, et .i'ai lieu de croire 
qu'ils y travaillent maintenant. Ce Plan etant trouve utile et pra
ticable, et plusieurs autres families industrieuses d'Emigres s'offrant 
a aller aux memes conditions, it a Me propose au Comite de la Suciete 
en f.neur des Emigres auquel avoit ete laissee la conduite de cette 
affaire de s'adresser aux Commissaires pour une extension du Plan·, ce 
qui a ete fait en consequence. 11 leur a; ete expose que si certains 
Lots vacans qui leur etoient designes dans la meme seigneurie pou
voient etre Mis a la disposition de la Societe des Emigres de la manie~ 
re deja. adoptee et en operation, i! seroit en son pouvoir d'cntrer en 
engagemens avec des individus jusqu'a. la con).:urrence de quatrea 
cinq cens I~ouis qui seroient depenses a employer les Emigres a de
serter ces Lots durant l'hiver, et que pour cette fill Ie Docteur Blan
chet, proprietaire des Terres voisines, avoit consenti Cafin de donner 
aux Lots en question une etendue suffisante de Terre cultivable) de 
remettre une partie de ses Terres a condition qu'il recevroit, si les 
Lots vacans en question etoient mis a. sa disposition, autant d'keu" 
qu'it en faudroit pour Ie rcmbourser des frais qu'i! avoit deja eoeourus 
sur les Terres qu'il remettroit ainsi. Le Comite n'a encore rp.«1f 
aueune reponse a eette demande, quelques-uns des Commissairei 
etant d'opinion, ainsi que j'ai ete verbalernent informe par des per
sonnes du Bureau, qu'ils ne pouvoient eutrer en eorrespondance avec 
Ie Comite, ou que les Lots demandes n'etoient pas vacans, ou que 
la proposition etoit sujette a objection, vu q11'elle contelloit une sti" 
pulation entre la SocilHe et Ie Docteul' Blanchet, qui n'a pas rempli 
les conditions des Concessions qui lui ont deja. ete faites. 

CINQUIEME RAPPORT. 

VO~RE Comit.e" apres ~voir examine les Rapports et les proce ... 
. des du Comlte nomme par cette Chambre dans la derniere 

SessIOn de ee Parlement sur eelte partie de la Harancrue de SOli Ex
cellenc~ Ie Gouverneur en Chef qui a rapport a. l'Et~bli1>sement des 
T.erres lncultes de la ~o,uronne, ~t qui c?ustitue Ie sujet de la rMe .. 
renee ac,tuelle, a procede a exam mer sOlgneusement les· Documeus' 
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tequs depuis Ia. fin de la derniere Session, lesquels par consequent 
n'etoient pas venus sous la consideration de ce Comito. 

Ces documens consistent dans les Reponses d'un grand nornbre de 
Cures des diiferente$ Paroisses de cette Province aux Questions qui 
leur ont ete transmises dans la derniere Session de ce Parlernent: 

Les anticipations. d'inforrnations importantes de cette source res~ 
pect'able ont ete pleinernent realisees ; la partie d'icelles susceptible 
d'thre donnee dans la forme d'une Table se trouve dans Ie Tableau 
abrege ci-joint. 

Ponr d'autres informations irnportantes sur les causes qui ont jus
qu'a present retarde I'Etablissernent de ce pays, votre Comito rMere
ra aux Reponses memes qui sont parmi les liasses de cette Charnbre. 

Votre Comite a eu lieu de croire que l'intention de Son Excel
lence Ie Gouverneur en Chef Ie Comte de Dalhousie de faire mettre 
de,ant cette Charnbre des Copies des parties des Instructions Roya
les pour la Concession des 'ferres de la Couronne en cette Province, 
qui peuvent avoir etc donnees depuis l'annee mil sept cent quatre-vingt 
six, aussi un Tableau des hOQ.o),aires du Bureau du Greffier du Con
seil Executif et des untres Officien relativement aux dites Concessiom, 
telle qU'exprimee dans la fI?pOnEe de Son Excellence au Message de 
cette Chambre du treize Fevrier Mil huit cent vingt et un, n'a pas 
ete pleinernent mise a. eifet. 

Sans information suffisante sur ce sujet, votre Comite ne pOllrroit 
mettre aucune COli fiance dans I'exactitude des conclusions qu'il pour
roit eire induit a tirer, et il a en consequence suspendu ses travaux 
jusqu'a ce qu'il puisse se procurer cette information. 
. En consequence Ie treize du present mois de Fevrier, it a plft a 
cette Chambre d'ordonner," Qu'i1 soit presente une humble Atlresse 
" a Son Excellence Ie Gouverneur en Chef, representant ,que Ie 
" treizieme jour de Fevrier Mil huit cent vingt et un, cette Clnmbre 
" a vote un humble Adresse a Son Excellence, priant Son Excel
" lence de vouloir bien ordonner de meUre devant cette Chambre 
" copies de telles Instructions rOJales concernant la Concession des 
" Terres de la Couronne en ceUe ProvincE', qui ont pu etre donnees 
" de puis l'anne!:! mil sept cent quatre-vingt.six, aussi un Tableau 
" des honoraires du Gretfe dll Conseil Executir et d'autres OHieiers 
" Publics concernant les dites Concessions, a laquelle il a pIli a Son 
" Excellence donner pour reponse, qu'elle feroit mettre devant la 
" Chambre des Copies des parties des Instructions royales pour Ia. 
" Concession des 'ferres de la Couronne, que Sa l\IIajeste a fait ren
" dre publiques, et copie du Tableau des Honoraires des Officiers 
" nommes dans I' Adresse; que cette Chambre a lieu de croire que 
" les intention~ de Son Excellence Ie Gouverneur en Chef de donner 
" information a la Chambre, relatil"ement aux instructions publiques 
" de Sa Majeste, concernant la Concession des Terres de la Cou
" Ionne en cette Province, et relativement au dit Tableau d'Hono-
" raires, n'ont pasete pleinement mises a eifet, et priant SOli Excel
" lence qu'illui plaise ordonner que ceux des Documens ci-dessul 
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,~ qui n'ont point dejA ete mis devant cette Cha'mbre, loient mi. 
~, devant icelle, et qu'il plaise a Son Excellence ordonner de plu. 
~, qu'une copie du Rapport du Comite permanent de tout Ie Conseil • 
" Son Excellence Sir Robert Shore Milnes, alors Lieutenant Gou. 
" verneur, en date du vingt-sixieme jour de Mai mil huit cent un, 
" soit aussi mise devant cette Chambre." 

A laquclle il a ph1 ~ Son Excellence de donner pour reponse : 
" Qu'elle donneroit ordre que les papiers, qui n'avoient pas ate 

" mis devant laChambre en conformite aux premiers Ordres, fussent 
" mis devant elle." 

Que l'etat avance de Ia Session ne laisse a votre Comite aucun es
poir de pouvoir examil/.er davantage Ie sujet qui lui a ete rMere, 
c'est pourquoi ill/.'a p""s voulu differer a. mettre devant la Chambre-le 
,resent Rapport. . 

Le tout neanmoins humblement soumis. 

quebec, Ie 18 Fevrier 1822. 

ANDREW STUART, 

President, 
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Malbaie, '1326 249 2~4 79 15l 978 269 63 79 9~ Arpens. [pi ~ a dOllze individus qui possedenl des terres de SIX arpeDs de frollt. 
0101 de Retour. 

Eboulernens, 
I II' aux Coud re-. 
Bale SI. Paul. l 
Petite Riviere,S 
SIt". AnDl', ~ 
SI. Joachim.S 
L'Auge Gardien,2 
CI [Ileau Ricber, S 
Bt'auporl, 
Cbarlesbour.e;, 
J eu ne Lorelle,2 
SI. Ambrobe. S 
ADcienne Lorette, 
St. Auguslio, 

660 
615 
655 

1013 
1550 

137 
1810 

60 
42 
60 
80 
60 

180 

2048 209 
1418 185 

130 25 
90 35 

]01 28 
140 50 
100 18 

451 40 

pointe aux Trembles,l 
Les Ecureuils, ~ 
Cap SaDte, 
De.cbambault, 
Groodioe , 

462 49 
2032 251 1004 100 
1319 
740 89 
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SI. Jean, S 
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752 
677 

1300 
780 
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849 
732 

1492 
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St. r.1icbel, 
Beaumonl, 
lie aux Grues, 
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908 
391 
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615 
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54 
77 
62 
89 
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220 

403 
121 
186 
178 
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ISO 
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80 
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97 
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660 
256 

5i5 
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-336 
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260 

196 
60 

134 
56 

60 
42 
60 
80 
60 

180 

45 10 
62 26 

80 7 

65 
960 50 

1120 70 
219 66 
100 80 
78 78 

149 63 
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59 

177 42 
45 

193 14 

427 50 
300 56 
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300 10 

115 54 
!2 26 
84 642 
42 21 S 

130 25 
90 35 

]01 28 
140 50 
100 18 

451 40 

60 300 140 55 
48 250 83 60 
76 203 126 33 
93 366 224 39 

103 546 223 10 

8 45 29 3 
133 827 339 98 

106 555 344 80 
21 70 54 30 

142 901 390 ]30 
123 826 369 
50 294 171 

S 4 A rpens sur une. 
44 { Lieue. 
38 6 Do .• ur 1~ lieue. 
50 V o. Do. 
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80 3 Do. sur 20 al'pts. 

2 
125 

110 S 
40 ( 3 arpens de front. 

J30 

La plupal!. 

Un. 

145 de differentes grandeurs. 

]80 

9.7 104 94 
69 366 135 
51 237 111 
86 4 11 166 
57 2iO 153 

20 
41 

51 10 arpe DS. 
80 7 Do. 
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144 900 3i5 

300 1809 765 
IJ 9. 1100 350 
250 111 5 450 
190 963 468 
140 1050 500 
93 703 352 

244 
56 

125 
56 
33 

155 
261 
97 

878 
2~~ 
70~ 
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124 

1013 
2334 
623 

294 
146 
362 
J49 
49 

425 
434 
249 

52 47 
5 40 5 Do. 

18 do. sur 30 ou 40. 

191 258 6 arpens. 
100 125 5 Do. sur 42 do. 
130 200 12 Do. sur 42 do. 

52 105 1201>. 
250 224 7 Do. Slir 40. 

80 63 12 Do. 

3S 
38 
50 
60 

400 
77 

128 
57 
37 

147 
350 

77 

6 Do. 
Do. 

GOo. so r 40. 
Do. 

I 'i!~ Do. sur 40. 
6 Do. hur 40. 
IJ~ Do. sur 40. 

225 1573 573 120 160 920 Do. en supcrfi cie. 
250 6 Do . 218 1443 644 ] 8 

272 1328 702 300 350 9 Do. sur 40. 

83 447 179 30 70 9 Do. sur SO ou 40. 

DIS TRIC T DE MONTREAL. 

60 

so 

H 

210 972 505 65 90 287 arpens en Sll perficie. 
102 484 376 2 50 245 00. en Do. 
180 860 493 21 51 328 Do. en Do. 

100 161 
Le plus grand nom ure. 

2-3rs· 1-50e. 
23 42 

141 

]80 
70 
78 

77 

20 

500 
36 

200 

147 

29 
32 

Le plu s §iand nom ure. 

6 

20 

142 

9.0 
23 

3 

36 

20 20 IS 
27 Individus, des terres de different es grandeurs. 
44 
40 

Do. 
Do. 

ViDgl-cinq Iodividus possedeDt chacun 6 arpens sur 40. 

Cinq Indi.idu s possedent charun 6 arpens sur 40. 
Le plus grand nombre de terres concedees consiste de 2011 30 arpens en Sllperficie chaq u~ 

Poinl de Retour. 

Poiot de Retour. 

~ II y a lres-pell de Concessions de S arps· de front, elles sont la plnpart dans les denx ParOl 

Point de Retonr. 
Do. 

Point de Retonr. 
Trenle Individlls possedent 6 arpens sur 4(). 

Deux ou trois Individus pos,edenl6 arJleos de front. 
Trente-six Individus pos.edent 6 arl,eos de fronl. 

La 'plupart des Cultivatellrs possedenl des terres de 16 arpeus de fron t. 
POIOI de Retour. 

Do. 
Six Individus onl cbacnn 6 arpens sur 40. 
1 Do. Do. 
8 Do. Do. 

Deux In clj"jd us possedent 3 arpens 50r20 de profondeur. 
QlIaln~ do. chal(ue 6 arpens sur 40. 
Aucune connoi •• a ll ce dc I" dislribution des lerres. 
QllulOI'Ze personnes pos:eden t 6 arpens sur 40 en profondeur. 
Poin t de Relour. 

Donze p"r,onnes pos:erlenl 6 arpens sur 40. 
C .. nt Cullivaleurs po;;edeol 6 a rpens sur 40. 
PUlIlI cit' RelOu r. 

Do. 
Do. 

Dix Person Des on 16 Arpens sur 30 ou 40. 

Six Individus pos:edenl chacun 6 arpenls su r SO ou 40. 
2 Do. Do. Do. 
15 Do. Do. Do. 

Point de R.etour. 
Do. 

OBSERVATIONS. 

S -1 A rpens sur une. La plupalt. 
60 300 140 
48 250 83 
76 203 J26 
93 366 224 

103 516 223 

8 45 29 
133 827 339 

55 44 { Lieue. 
60 38 6 Do. ur 1§ lieue. 
33 50 Vo. Do. 
39 ('.7 -1 Do. sur 1 lIeue. 
10 80 3 Do. sur 20 arpis. 

3 2 
98 125 

Uo. 
50 

145 de differeDtes grandeurs. 
Point de Retour. 

] 80 
PoiDt de Retour. 

de ,t", 

J eUDe Lorelle,2 
SI. Ambrobe. S 
ADcienne Lorette, 
SI. AugusliD, 
poinle aux Trembles,l 
Les Ecureuils, S 
Cap Saote, 
Descbambault, 
GroDdines, 

2048 209 
1418 185 
462 49 

106 555 344 
21 70 54 

142 901 390 
123 826 369 

80 110 S 
30 40 ( 3 arpeus de front. 

~ II y a Ires-pen de Concessions de S arps· de front, elles sont la plupart dans les deux ParOl, • de _ 

2032 251 1004 100 
1319 
740 89 

St. Franfi:ois,2 
Sle. Famille.S 
SI. Luureol,2 
SI. J ean, S 
St. Pierre. 
Trois Pistoles, 1 
Rimnu.ky, S 
Riviere du LOUP '~ 
Cacooa, 
Vile Verte, 

534 
752 
677 

1300 
780 

974 
849 
732 

1492 SI. Andre. 
Karnouraska, 
Riviere Ooelle, 3223 
Sle. Anne de la Pocatiere, 2200 
SI. Rocb des Aulrlets, 2470 
St. Jean Port Joli, 2520 
L' II e I, 2082 
Cap St. I gnace, 1565 
SI. Thoma., 
SI . Pierre el St. Fran~ois, 
St Valier, 
Bellechasse, 
St. Michel, 
Beaumont, 
lie aux Grues, 
St. Cbarles, 
SI . Gervais, 
SI. Frans:ois, 
St. Jose pb, 
Ste. Marie, 
SI. Henri. 
Poinle Levi, 
SI. Nicolas,2 
SI. Giles, S 
SI. AntoiDe, 
Sle. Croix, 
LOlbioiere, 

St. Laurent. 
SIO Geoevieve, 
La ChiDe, 
Poinle Claire,~ 
Sle. Aooe, S 
Pointe a~x. Trernbles,~ 

19-10 
888 

1889 
908 
391 

2350 
5269 
1630 

3763 
'3530 
3566 

1230 
1936 

1973 
895 

1145 
60J 

54 
77 
6'2 
89 
80 

220 

403 
121 
186 
178 
178 
130 

200 
80 

In 
97 
25 

240 
660 
256 

575 
500 
-336 

200 
260 

196 
60 

134 
56 

45 10 
62 26 

80 7 

65 
960 50 

1120 70 
2]9 66 
100 80 
78 78 

149 63 
76 25 
59 

177 42 
45 

193 14 

4'27 50 
300 56 

1008 200 

300 

115 
42 
84 
42 

10 

54 
26 
642 
21S 

]30 130 

50 294 171 

9.7 104 94 
69 366 135 
51 237 III 
86 4 11 166 
57 2iO 153 

9.0 
41 

51 10 arpens. 
80 7 Do. 

50 in~ividus pos,e dent chacun entre 2 et 3 Arpeus. 
La plul'art enlre 2 et 2~ Arpens chaq ue. 

144 900 375 

300 1809 765 
119. 1100 350 
250 1115 450 
190 963 468 
140 ]050 500 
93 703 352 

244 878 9.94 
56 2~~ 146 

1 ~5 70" 362 
56 9.50 J49 
33 124 49 

155 1013 425 
261 2334 434-
97 623 249 

52 
5 

47 
40 5 Do. 

18 do. su r 30 ou 40. 

191 258 6 arpens. 
100 125 5 Do. Sll r 42 do. 
130 200 12 Do. su r 49. do. 
52 105 12 01>. 

250 224 7 Do. sur 40. 
80 63 12 Do. 

3S 
38 
50 
60 

400 
77 

128 
57 
37 

147 
350 
77 

6 Do. 
Do. 

G Do. , or 40. 
Do. 

12~ Do. sur 40. 
6 Do. sur 40. 
lJ~ Do. sur 40. 

225 l573 573 120 160 920 Do. eo slIpcl'fi de. 
250 6 Do. 218 1443 644 ]8 

272 1328 702 300 350 9 Do. SUI' 40. 

83 447 179 30 70 9 Do. sur SO ou 40. 

DIS TRIC T DE MONTREAL. 

60 

so 

9.10 979. 505 65 90 287 arpe ns en Stl perficie. 
102 484 376 2 50 245 Do. en Do. 
180 860 493 21 51 328 Do. en Do. 

100 161 
Le plus grand nom bre. 

9.-3r5· 1-50e. 
23 42 

141 

] 80 
70 
78 

77 

20 

500 
36 

200 

147 

29 
32 

Le pins ~rand 11 0m ure. 
85 

6 

20 

142 

9.0 
23 

3 

36 

w W 13 
'l7 Ind ividus, des terres de differenl es grandeurs. 
44 
40 

Point de Retour. 
Do. 

Point dp Retollr. 
Trenle lndividlls possedent 6 arpens sur 4(). 

Deux ou trois Individus pos,eden t 6 aqleos de front. 
Trenle-six lndividus pos.edent 6 al'l'ens de front. 

La .plupart des Cultivateurs possedent des terres de 16 arpeos de front. 
POIOI de Retour. 

Dn. 
Six Individus ont cltacun 6 arpens sur 40. 
1 Do. Do. 
S Do. Do. 

Dellx In cl jvid lls possedent :'I arpens sor 20 de profondeur. 
Quatrc do. cilaqne 6 a rppns sur 40. 
Aucune con noiosance de la distr ibulion des lerres. 
Quulorze personnes posseden t 6 arpens sur 40 en profondeur. 
Point de Relour. 

Donze personnes possetlenl 6 arpens Sll r 40. 
C .. nl Clillivat<'urs po,;edeot 6 arl'ens sur 40. 
PUHlI cit' Retour. 

Do. 
Do. 

Dix P ersonnes onl6 Arl'ens sur 30 ou 40. 

Six Individus pos. edent chacun 6 arpeots sur 30 ou 40. 
2 00. Do. Do. 
15 Do. Do. Do. 

lPoint de Retour. 
Do. 

I 
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SIXIEME RAPPORT. 

SON Excellence Ie Gouverneur en Chef ayant mis devant la. 
Chambre Ueg Ie commencement de la presente Session les papiers 

et documens qui ont ete uemandes dans la derniere Session de ce 
rarlement, votre Comite a commence ses recherches. 

Son premier objet a eM de constater queUes ont ete les Instruc
tions de Sa Majeste sur r.ette importante matiere d'Administration 
depuis la cession du Pays j usqu'au terns actuel. 

Les lpstructions Royales avec les autres papiers relatirs a. la Pro
vince de Quebec, ont ete imprimees en l'annee mil sept cent quatre
vingt-onze en obeissance a. un ordre dp. la Cbambre des ('ommunes en 
date dn vingt.et;unieme jour d' Avril de la meme annee. 

011 a extrait de ce Document a.uthentique toutes les Instructions 
jusqu'a. ce periode qui ont rapport aux Terres incultes de la Cou
ronne. 

Les instructions subsequentes sur cet objet paroissent avoir ete les 
memes que .:elles qui ont ete donnees a. Son Excellence Ie Comte de 
Dalhousie, et qu'il a transmises a. cette Chambre. 

Ces Instructions avec celles du quinze d' Aout mil sept cent quatre
vingt dix-5ept, dont il a deja. He fait rapport a la Chambre, forment 
Ie corps entier des Instructions Royales relatives aux Terres, et on 
les trouvera dans l' Appendice de ce Rapport sous la.lettre (A.) 

Les Chefs Generaux sous lesquels ces Instructions peuvent etre 
distribuees, 50nt-

PREMIEREMENT-Les Instructions pour obtenir une connois5ance 
du veritable etat de la Province, des mesures necessaires pour faire 
des Etablissemens, de la nature et de la qualite du Sol et du CHmat, 
des Rivieres, Baies et Hanes, et de toutes les autres circonstances 
relatives a. son etat naturel. (Instructions a. James Murray, Ecuyer, 
Gouverneur de la Province de Quebec, datees du 7 Decembre 1763, 
Art. 44, et Art. 72. 

DEuxIEMEMENT-Instructions pour prlivenir les Concessions de 
quantites excessives de Terre a. des particuliers qui n'ont aucune in
tention de les jamais cultiver ou etablir ; empechant par la. d'autres 
plus industrieux de les cultiver. 

TROISIEMEMENT-Instructions pour rendre publiques les Instruc
tions Royales donnees de terns a. autre concernant les Terres,incultes 
de la Couronne, avec tous les procedes a. ce sujet, et faire rapport de 
terns a autre des dits procedes, ainsi qu'ils ont eu lieu, au Gouverne
ment de Sa Majeste en Angleterre. 

QU4TRIEMEMENT-Instructions ordonnant qu'il ne soit pris aucun 
bODoraire dans la Colonie sur la Concession des Terres, hors ceux 
qui de terns a. autra pourroient Mre etablis par Sa Majeste &ous SGQ 
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,eing ou par son Ordre a. cet elfet signifiS pal" un de ses princlpaux 
Secretaires d'Etat (Instructions du 15e.Aofttl7!)7.) 

Sur Ie premier chef-
n a ete peu fait depuis Ia cession du pays, et il y a lieu de croire 

que la partie du Bas-Canada qui est sur Ie c6te Nord du Fleuve 
Saint Laurent, soit derriere ou en bas des Etablisselllens actuels,cst 
moins connue maintenant qu'elle ne l'etoit il ya un sieele. 

Avant d'etablir aucun Plan d'etablissement, il seroit necessaire, 
dans I'opinion de votre Comite,d'obtenir des informati<)ns exactes sur 
les differentes matieres mentionnees dans·le 72e. article des Instruc
tions Royales de Sa Majeste de I'annee mil sept cent soixante-et-trois. 

Sur Ie deuxieme chef-
Les Instructions de Sa MajesUi ont ete entierement eIudees, et 

de grandes quantites de Terr~ ont He accumulees entre les mains. 
d'lndividus qui ne les ont j~mais cultivees ni etablies. 

lei votre Comite a eUi soulage d'une gr;tnde partie de ses recher. 
ches par Ie rapport du CorDite permadent de tout Ie Conseil a Son 
Excellence Sir Robert Shore Milnes B~ronnet, Lieutenant Gouver. 
Deur de cette Province, en date du 26..Mai IS01, q'li est joint~ce 
Rapport sous la Ipttre (B.) 

VHonorable President dont Ie nom est joint au dit Rapport, et les 
Membres du Conseil qui ont agi soit avec lui ou sous sa conduite,ont 
parleurs efforts empeche Ie sacrifice des Terres incultes de-Ia Con. 
ronne, et les milux que les procedes de son Predecesse)l1" en Office 
etoient de nature a faire naltre paroissent avoir Me ,Ulitiges autant 
que Ie pouvoit permettre Ie respect du a la foi publiq.ne. 

Apres Ie depart pour 11Angleterre de cet Honorable President du 
Conseil Executir et J uge en Chef de la Province~ il paroh qu'il a ete 
fait de grandes Concessions de Terres a divers il)dhidus. Votre Co
mite n'a pas Ie moyen de constater jusqu'a. qucl point elles ont ete 
faites pour remplir des promesses faites tandis que feu I'Honorable 
Mr. Smith presidoit au Conseil. Le Tableau annexe if. ce Rapport, 
{'xtrait de Ia Topographie du Canada, par Ie Lieutenant Colonel 
Bouchette,contient les noms des Concessionnaires des Terres incultes 
de la Couronne concedees dans Ies aunees, depuis mil sept cent quatre. 
vingt seize jusqu'a mil huit cent quatorze inclusivement, t:t les 
quantites • qui leur ont ete concedees respectivement (C,) 

Sur Ie troisieme Chef-
Des considerations evidentes de conven:mce auroient eXlge 

que les ordres accompagnant les Instructions de Sa. Majeste, du 
quinzi~me jour d' Aout mil sept cent quatre-vingt dix-sept, n'eussen~ 
PllS Me rendus publics avaut d'etre mis a effet. Ce cas, neanmoins, 
d:apres Ies circonstances tres particulieres du Pays, telles qu'expo
sees dans Ie Rapport du Comite permanent de tout Ie Conseil, en 
date du vingt-six Mai mil huit ceQt un, devoit etre considere com
me ,une exception a la regIe generale qui pouvoit etre justitiee .. 
l'A.als, vot~e Comite est d'opinion que l'observance de la regIe gene .. 
rhIe etabhe par lea Instructions Royales de Sa Majeste, quiordonnent 
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que les dites Instructions seront enregistrees pour l'information et 
la satisfaction de toutes les parties y interessees, est la meilleure 
garantie de l'execution des dites Instructions de Sa Majeste, et que 
Ie deraut de publicite a facilite dans ce Departement du Gouverne
ment des abus qui ont heaucoup retarde l'elablissement de ce Pays. 

Sur Ie quatrieme chef-
Volre Comite est d'opinion que les serviteur~ de Sa Majeste en 

ceUe Colonie ne se sont pas con formes aux Instructions gracieuses 
de Sa Majeste, flU quinze Aout mil sept cent quatre-vingt dix-sept, 
et qu'il a ete exige et relfu des honoraires contl'e les dispositions 
des dites Instructions, et que ces exactions ont aussi retarde l'eta
blissement des Terres incultes de la Couronne. 

Votre Comite est aussi d'opinidn que la manipre dont sont placees 
les Reserves pour la Couronne et Ie Clerge a ete un grand obstacle 
aux Etablissemens. 

Votre Comite a ensuite proC!'ide a obtenir toutes les informations a 
sa portee relativement aux nouveaux Etablissemens qui ont rscem .. 
ment ete tentes en ce pays et au montant du surplus du produit du 
bled qui en est Ie principal article de Commerce. On trouvera dans 
l'Appendice, sous la Lettre (D.) l'exainen d'un nombre de temoins 
sur ces objets et sur d'autres qui sont lies a l'objet de la reference. 

Sur cette partie de la reference qui a rapport aux Terres des MiIi
ciens, votre Comite a examine plusieurs temoins, mais n'a pas obtenu 
toutes les informations qu'il auroit ete a desirer qu'il eut eu. 

Comme a ce moment avance de la Session il ne peut esperer d'ob~ 
tenir aucune information ulterieure sur ce Chef, il a a faire humble
ment rapport qu'en consequence des diiferentes charges auxquelle~ 
les Miliciens ont ete assujettis dans Ia pouFsuite de leurs droits, et les 
voyages et leur presence a des Bureaux a une distance de leurs resi
dences, et en consequence aussi de ce que les Terres qui leur sont des
tinees sont situees a une distance de leurs residences et de celles de 
leurs amis et de leurs parens, une tres-petite partie du nombre entier 
des Miliciens ont re~u leurs Terres, et qu'une extension du terns dans 
lel!luel doivent etre faites les demandes pour Ies Terres, seroit tres If; 
souhaiter. 

Votre Comite sur Ie tout est d'opinlon que la desobEiissance aux 
Instructions de Sa Majeste, et l'absence de tout systeme efficace de 
contrOle ou de responsabilite dans la Colonie sur l'exercice du 
pouvoir d'acconler des Terres ontjusqu'a present beaucoup retarde 
l'etablissement des Terres incllltes de la Couronne. 

Votre Comite termine ici ses travaux, et nonobstant l'etendue 
des abus inveteres qu'il a ete force de mettre au jour, iI e;pere 
dans la sagesse et la justice du Gouvernement de Sa Majeste, per
suade que, Sa Majeste une fois convainclJe de l'existence de ces abus 
egalement injurieux aux Droits de Sa Majeste, et au bien-etre des 
Sujets de Sa Majeste, elle Y PQurToira un remede ample et efficace. 

Le tout neanmoins humblemeut soumis. 
ANDREW STUART, 

Quebec, 17me. Mars 1823. President. 
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(A) 

COPIE des Instructions pour JUlES MURRAY, Ecuyer, GouverJ 
neur de la Province de Quebec, en date du septieme .Decem bre 
1763. 

GEORGE R, 

(L. S.) Instructions Ii notre fidele et bien.aim~ JAMES MURRAY, 
Ecuyer, notre Capitaine General et Gouverneur en Chef, dana el:t 
~ur notre Province de Quebec, en Amerique, et sur tous nos Terri. 
toires qui en dependent.-Donne II. notre Cour, a St. James, Ie 7e. 
jour de Decembre 1763, dans la quatrieme annee de notre Regne. 

Art. 4!. Et c'est de plus notre volonte et plaisir, qlle tous et cha.
cun des Habitans Franc;ois dans notre dite Province, qui SOllt main'" 
tenant en possession de Terres dans la dite Province, en :vertu de 
Concessions faites avant la signature des A rtieles Pniliminaires de 
Paix, Ie troisieme jour_ de Novembre 1762, fassertt enregistrer 
dang Ie Bureau du Secreta ire, sous Ie terns limite que dans votre dis" 
cretion vous jugerez convenable; les differelltes Concessions ou 
autres Contrats ou Titres en vertu desquels ils possedent ou reclament 
ces Terres, lesquelJes Concessions, Contrats,ol1 autres Tittes seront 
entres au long dans Ie dit Bureau, en sorte que la quantile partieu. 
Ii ere de Terre, sa situation et son Mendue; les conditions auxquelles 
eUe e~t don nee, soit Quant aux Rentes, aux Services ou a la Culture,. 
puissent paroitre pleinement et au long. 

43. Et dans Ie cas OU, apres un exam en strict et exact des dites 
Concessions et Tltres, lequel sera fait en la maniere que vous jl1ge-" 
rez convenable, il paroitra que quelqu'un des Concessionnaires ou 
personnes nklamant des Terres en vertu de ces, Concessions et 
Titres est en possession de plus de Terre que ne contiennent ees 
Concessions ou Titres, ou que les termes et condition~ auxquels fes 
Terres ont ete donnees n'ont pas ete remplis conformement a ce 
qui est stipule dans ces Conces~ions, c'est notre volonte et plaisir' 
que vous nous Ie representiez incessamment par la vOle de nos Com. 
missaires pour Ie Commerce et les Flantations, afin que vous puissiez 
recevoir a ce sujet les Ordres que la nature et les circonstances du 
cas paroitrollt exiger. 

44. Et vu qu'il est necessaire, pour l'etablissement avantageux et 
efficace de notre dite Province, d'en connoltre parfaitement Ie ve
ritable etat, vous ferez faire en consequPnce, aussit6t qu'il se 
pourra convenablement, un Arpentage exact de la clite Province, 
par ~elle personne habile et capable qui est ou sera etablie pour ce 
serVice, Jaquelle, afin que "ous puissiez juger des mesures que vous 
aurez a. prendre en general en faisant des Etablissemens vous fera 

t 
•. , 

rappor par ecnt, non seulement de la nature et de la qua lite du Sol 
et du Climat, des Rivieres, Baies et Hanes, et de toute autre cir
constance qui a rapport a. l'etat naturel d'icelle, mais aussi de son 
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opinion de Ia maniere dont elle pourroit Ie plus convenablement etre 
divisee en Comtes, et annexera·3, SOil Rapport un Plan de son Ar., 
pentage., en y designant les differelltes divisions proposees; mais 
commtj un pareil urpentage se~a un ouvrage long a. faire, vous ferez 
dans l'intel'valle des Etablissemens sur Ie plan qui vou~ paroltra Ie 
plus expedient cl'l!pres Ies meilleures informations que vous pourrez 
recueillir. 

45. Et vu que l'experience a demontre qu'il a tHe tres~avantageulC 
aux Townships d'y etablir des Planteurs, 1I0n-seulementpar raJ!lport a. 
l'assistance qu'ils ont pu se procurer les uns aux autres .daris leurs 
afi'aires civiles, mais aussi par rapport a. la securite qu'ils o.ot acquise 
par Iii contre les insultes et les incursions des Sauvages voisins ou des 
autres ennemis, yous ferez en consequence tirer des Townships de 
grandeur et 'etendue (onvena,bles dans les endroits que dans votre 
discretion vousjugerez les plus propres : et c'est notre volonte et plai
sir que chaque Township contienne environ vingt mille Acres, ayant, 
autant que faire sepourra, des bornes naturelles s'etendant, dans l'i/l~ 
terieur du J;'ays, et comprenant .une partie neceliSaire .. du Fleuve, 
Saint l,aurent ou cela se pourraJa.ire cOllvenablem.eut. 

46. Vous ferez aussi marquer une place. Qans la ,partie la plus Clon
venlj.ble de ,chaqu.e Township, pour batir une ViUe qqi puisse con
tenir Ie nom,bre de Families qJle vous jugerez a propos. d'y etablir, 
avec des Emplacemens de vUle et pour Ie. paturage, pres de chaque, 
ayant soin que ~a.dite Ville Goit sur quelque Riyiere navigable sur la
Cote deJlj. mer ou aussi pres d'ic~l\e qu'il se pOQrra couvenablement : 
et vous nons reserverez aussi des quantites convel1ables ,de Terre 
dans chaque TOW,ns,hip p~ur les objets sui vans, savQir: pour eriger 
des Fortifications et 'des Casernes l~rsqu'el\es serout necessal.res OU 
pour d'autres Services Militaires ou Maritimes, et plus particuliere
ment pour la crue et la production du Bois pour la Marine, s'il y a 
des Terre~ a bois propres a cela. 

47. Et c'est de plus notre volonte et plaisir, qu'il soit reserve 
dans telle Ville ou aussi pres d'icelle que possible, un en droit par
ticulier pour batir une Eglise, et quatre ceBS acres pres d'icelui 
pour Ie soutien d'un Mil1istre et deux cens pO'llr un Maitre d'Ecole_ 

48. Et vous dODnerez des ordres stricts aux Arpenteurs qlle vous 
emploirez pour tirer les dits 'J'ownships et Villcs de vous faire des 
Rapports de leurs Arpentages aussitot que possible, avec une descrip
tion particuliere de chaque Township et de la nature du sol dans 
icelui. 

49. Et VOllS obligerez toutes les personnes qui seront DOmmeeS 
pour arpenter les dites Terres dans chaque Township de faire ser
ment qu'el\es rempliroDt fiuelemeDt les devoirs de leur Office et 
feront des arpentages exacts de tOlltes les Terres qu'il fanara. 
mesurer. 

50. Et vi\. qu'on ne pent tendre plus efficacement au prompt eta
blissement de notre dite Colonie, a la ~ecurite des proprietes de nos 
SUJ'et3 et ~ l'avaneement de notre revenll,qu'en di~posaDt, ades con~ 

G ' 
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«litians'raisonnables, des "l erres qui nons appal'tiennent, et en ~tt .. 
blissant une methode reguliere et convenable pour Ia. passafion des 
concessions de ces Terres : c'est en consequence [notre volante et 
plaisir, que' touteet chaque personne qui s'adressera a vous pour une 
Concession oudes Concessions de Terres, prouvera devant vous en 
Conseil, avant de les ohtenir, qU'elle est en etat de les cuItiver et leg 
ameliol'er, en etablissant dessus en proportion de la quanlite d'acres 
demandee un nombre suffisant de Blanes et de Negres; et da.ns Ie 
cas oil, apres un examen des circonstances de hi. personne qui de
mandera ces Concessions, vous jugerez a propos de les accorder, 
vous Cerez aloTs Caire un Ordre adresse a l' Arpenteur-Genetal ou 
autre Officier a qui il appartiendra', l'autorisant It Caire un arpelltage 
fide Ie et exact' des Terres ainsi demalldee~, et lui enjoignant de rc
mettre Ie dit Ordre sous six mois au plus de la date d'ice\ui, avec 
un plan ou description y annexe des Terres ainsi arpentees; pourV11 
que vous ayez' soin qu'avaIit que tel Ordre soit expedie comme susdit 
il en soitentre un Extrai~ dans Ie Bureau de l' Auditeut et du Regis
traire ; et 10rsque l'Ordre sera r'emis par Ie dit 4rpenteur ou autre 
Officier, 1a Concession sera faite en bonne forme, dans laquelle les 
termes et Ie" conditions requises par nos presentes Instructions se
ront particulierement et elfpressement mentionnees; et c'est notre 
volonte et plaisir que la dite Concession soit t:nregistree soos six mois 
de la date d'icelle dans Ie Bureall du Registraire, et un Extrait d'i. 
celle entre pareillement dans Ie Bureau de Rotre Aurlitenr, dans Ie' 
cas ou cet etabU9sement auroit lieu dans notre dite Province; et 
qu'a decaut de tel Enregistrement on entree la Concession sera nulle ; 
et il sera rl!guUetement remis, par l'Officier a qui it appartieot, des 
Copies de toutes ces entrees a nos Commissaires de notre Tresore
rie, et:i nos Commissaires pour Ie Cammetce et les Plantations 
sous six mois de la date d'icelles. 

51., va qu'il est resulte de grands in conveniens dans plusieurs de 
nos Colonies en Amerique, de ce qu'il a ete accorde des'quantitils 
excessives de Terres It des particuIier~ qui ne les ont jamais culti
vees ou etablies, et qui par III. en ont emp~cM d'autres plus indus
trieux de les ameliorer: alin donc de prevenir de pareils inconve
niens a l'avenir, vous aurez au soin particulier que, dans to utes les 
Concessions que vous ferez, de l'avis et consentement de notre Con. 
seil, a des personnes qui les demanderont, la quantite soit en pro: 
portion de ce qu'elles pourront cultiver, et il vous est enjoint par les 
present d'observer les Ordres et Reglemens suivans dans toutes leS' 
Concessions que vous ferez, savoir : 

Qu'il soit accorde, a toute personne etant Maitre ou Maitresse' 
d'une Famille, cent acres pour lui on elie, ct cinquante acres pour 
chaque Homme blanc ou noir, Femme ou Enfant dont la FamiIIe de 
cette personne sera composee lorsque la Concesllion sera Caite ; et 
dan~ Ie cas OU aucun~ ~ersoIlne, qui s'adressera a vous pour des Con
cessIOns de Terres, deslfera a:voir une plus grande quantite que Ie 
nombre de personnes de sa famille ne lui donneroit droit d'avoir, 
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~est ootrevotonte et plilisir, et vous avez par li8 presentes autorite 
et pCJ'mission de conceder a _chaque telle personne telle autre quan
tile de Terre qU'ellepourra desirer, n'excedant pas mille acres eo 
iUS de la quantite a laquelle elle aura droit suivant Ie nombre de 
personnes de sa -Famille, pourvu qu'il vous paroisse qu'elle est eo 
etat et qu'elle a intention de la cultiver et pourvl\. aussi qu'elle paye 
le jour de la date de la Concession, au Receveur de nos Rentes, 
ou a tout autre Officier qui sera etabli pour les recevoir, la somme 
do cinq shelings seulement pour chaque cinquante acres ainsi concedes. 

Que tous les Concessionnaires soient assujettis au payement de deux 
shelings sterling pour chaque cent acres, a. commencer au bout de 
deux annees de la date de la Concession, et payable annuellement et 
chaque annee, faute duquel payement la Concession sera nulle. 

Que tout Concessionnaire, faisant preuve qu'il a rempli les con
ditions de sa conLession, aura droit a. une autre Concession dans la 
proportion et aux conditions ci-dessus mentionnees. 

Que pour chaque cil)quante acres de T~rre rePUh3e plantable, 
chaque Concessionnaire sera oblige, sous trois annees de la date de 
sa Patente, de nettoyer et travaillertrpis acres au moins dans la par
tie de sa Terre qu'i~ jugera la phIs convenable et avantageuse, ou d~ 
Dettoyer et egoutter trois acres de terrein bas op marecageux, s'il 
s'en trouve dans sa Concessiol). 

Que pour chaque cinquante :tcres de Terre reputee sterile, chaque 
Concessionnaire sera oblige de mettre et garder sur sa Terre, sous 
trois annees de la date de sa Concession, trois B~tes a. Comes qu'il 
sera oblige de garder sur sa Terre jusqu'a ce qu'il y ait trois acres 
sur chaque cinquante cnti~rement nettoyes et ameliores. 

Que sj quelque personne prend :une etendue de Terre ou. il n'y 
ait allcune partie propre.), etre ,immt'ldiatement cuHivee sans l'ell .. 
graisser et l'arneliorer, chaque tel Conce~siOl)naire sera obli~e, sous 
trois annees de la date de sa Concession, d'eriger sur quelque partie 
de sa Terre une l;!onne ma,son logeable qui contiendra au moil)S 
vil)gt pieds de lon~ueur sursei:te pieds de largeur ; et aussi de meUre 
sur sa Terre Ie meme nombre de trojs Betes a Cornes pour chaque 
cinquante acres. 

Que si quelque personne qui prendra des Terreins pierreux qui De 
~oient propres 'oi ~ la culture ni au paturage, commence, sous trois 
;ulllees apr~s Ill- passation de sa Concession, it y employer un hom me 
capable par ~haque cent acres de son etendue de Terre, qui conti
nue ainsi a travailler pendant trpis annees suivantes a ouvrir une car
riere de pierre Ou autre Pline, ce ~era repute uue Culture et Amelio
ration suffisante, 

Que chaque 6te~due de trois acres qui sera nettoyee et travaillee 
comme susdit, et chaque etendue de trois acres qui sera nettoyee et 
egouttee comme susdit, sera repuUJe un Etablissement, Plantation, 
Culture et Amelioration suffisantes pour sauver pour toujours de con
fjscation cinquante acres de Terre dans quelque partie que ce soit 
de l'eteDdue contenue daus Ia merne Patente, et Ie Concessioanotlire 



~era en liberte de retirer ;es Animau", ou dc.cesser de travi\iIler a 
aucune Carriere ou Mine, en proportion !lUX cultures et amelioj.'ations, 
qui seront faites sur les Terres cultivables, ou sur les Terreius bas et 
manlcageux qui seront inclus dans la m~me Patentee . 

Que 10rsqu'une personne, quiprendra par la suite une Patente 
pour une Terre, aura etab'li, plante, cultive ou amt'lUore la dite Terre
on quelque flartie d'iceHe, suivant les directions et conditions ti
dessus mentionnees, tel Concessionnaire pourra faire preuve de tels 
Etablissement, Plantation, Culture 'et Amelioration dan~ la Coul' 
Generale du Comt~, District ou Juridiction ou seront les dites 
Terres, et faire certifier ceUe preuve dans Ie Bureau du Registraire 
et l'y (aire entrer avec l'enregistrement de la dite Patente, copie de 
laquelle preuve sera ad mise dalls quelque Proces que Ce soit POur 
faire foi de l\~tablissen1ent et de la culture de lao dite Terre. 

Et enfin, pour ponvoir detel'miner la vraie quantite de Terre tul
tivable et sterile cO,ntenue dans chaque Concession qui sera faite ci~ 
ilpres dans n'otre dite Province, vous aUl'ez p,articulithement soin que 
dans tous les Arpentages qui 5e feront par )a suite, chaque Arpen
teur soit requis et commande d'observer patticulierement au meilleur 
de son jugement et de ses connoissances, queUe quantite de Terre 
ainsi arpentee est cultivable et queUe. quantite est sterile et non cul
tivable, et d'inserer en consequence lao vraie quantite de chaque es
pece de Terre dans Ie Rapport et 1e Plan qu'il deyra temettre al\ 
Bureall du Registraire. 

52. Et c'est de plus notre volonte et plaisir, que dans toutes les 
Concessions de Terre que vous ferez comme susdit, vous ayez egaI'd 
aux acres profitables et non profitables, en sorte que chaque CODce5~ 
sionnaire plJisse avoir une quantite proportionriee d'nne sorte et de 
l'autre, et aussi que 1a largeur de' chaque lot de Terre qui sera ae
corde par la suite soit un tiers de 1a longueur d,j Lot; et que la 
longueur de chaque Lot ne s'etende point Ie long des bords d'aucune 
Itiviere, mais dans les Terres, afin que par ce moyen les dits Con
cessionnaires puissent avoir chacun une part convellable'des avan
tages que la dite Riviere peut donner pour la Na.vigation ou autre-
ment. , 

53. Et va q'U'il nous a ete represente que plusieurs parties de Ia 
Province sous votre Gouvernement sont particulierement propres a 
la culture du Chanvre et du Lin, c'est en consequence notre vohmte 
et plaisir, que dans tous les arpentages de Terres pour des etabHsse
mens, il soit enjoint a l'Arpenteur ~e faire rapport s'il y a aucune et 
qu.elle quantite de Terre contenue' dans la quantite arpentee qui 
S.~lt propre a produire du Chanvre et du Lin ;et vous aurez partieu
lwremcnt soin, dans chaque Concession de Terre, lorsqu'il yen 
aura quelque partie bonne pOllr ces productions d'inserer une 
Clause qui oblige Ie COllcessionnaire a semer an~ueUement une 
partie proportionnee de sa Terre en Chanvre et en Lin. 

o ./i4. Et vu qu'il no~s. a ete represente de plus qu'une gr",llde par
tIe du Pays dans Ie \'OISHl~g,c> du Lac Champlain, et entre ce Lac et 
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Ie Fleul'e . Saint Laul'ent,abonde en For~ts pl'odu\sant du Bois 
propre a faire des Matures pour notre Marine Royale, et autres 
bois utiles et necessaires dans Ia construction des Vaisseaux, il VOUg 

est en consequence expressement enjoint et vous ~tes requis de nous 
faire reserver les parties du dit Pays, ou toute autre, dans Ies limites 
de votre Gouvernement, qui d'apres un exam en vous paroltront abon
der en ces Bois, et qui seront a portee des transports par eau, et 
vous ferez tous vos efforts pour Ru'il ne s'eD fasse aucun degat sur 
les dites Terres, eD punissallt suivant Ie cours de la Loi toute personne 
qui abattra ou detruira aucun Arbre qui y croltra; et vous consi~ 
dererez et aviserez avec notre Conseil, si quelque Reglement pour 
emp~cher l'erection de tout Moulin a Scie dans les limites de votre 
Gouvernement sans une permission de vous ou du Commandant en 
Chef de la dite Province pour Ie terns d'alors, ne seroit pas un moyen 
d'emp~cher tous degats et destructions sur les morceaux de Terre 
qui DOUS seront reserves pour les objets susdits •. 

55. Et vu qu'i1 nous paro~t, d'apres les representations de notre 
Gouverneur du District des TroisMRivieres, que les Forges de Saint 
Maurice, dans ce Di~trict, sont de grande importance pour notre 
service: c'est en consequence en outre Dotre volonte et plaisir, qu'il 
De soit accorde a aucun particulier quelconque aucune partie des 
Terres sur lesquelles se conduisoient ces Forges, ou d'ou l'on tiroit 
la mine employee dans ces Forges, ou qui paroitront Decessaires et 
commodes pour cet etablissement, soit pour procurer un Iibre passa
p;e au Fleuve Saint Laurent, ou pour fournir Ie Bois, Ie Grain etle 
Foin necessaires, ou pour pitturer les animaux, et aussi qu'une aussi 
grande etendue de terre qu'il pourra se trouver convenablement au
pres et atltour des !lites Forges, en sus de ce qui pourra ~tre naces
saire pour les objets ci-dessus, soit rsservee pour notre usage, afin 
qu'il en soit dispose en la maniere que no us l'ordonnerons et etabliu 
rons ci-apres. 

56. Et Vlt qu'il est necessaire que toutes les personnes qui desire
ront s'etablir dans notre clite Province, soient amplement informees 
des termes et conditions des Concesoions des terres dans notre dite 
Province, vous ferez en consequence publier, aussitOt que possible, 
par Proclamation ou autrement, suivant que dans votre discretion 
vous jugerez plus convenable, tous et chacun des termes, conditions 
et reglemens de toute espece concernant les' concessions de terres ; 
dans laquelle Proclamation il pourra etre expMient d'ajouter une 
courte description des avantages naturels du sol et du climat, et des 
commodites particulieres qu'il y a pour Ie Commerce et la Navigati()n, 
et vous prendrez les mesul'es que vous jugerez convenables pour que 
cette Proclamation soit publiee dans to utes les Colonies de l'Ame. 
rique Septentrionale. 

57. Et c'est de plus notre volonte et plaisir, que toutes les in. 
structiolls ci.dessus que nous vous avons donnees, ainsi que celles 
que vous poulTez recevoir par la suite relativement a la methode et 
it la forme des concessions de terres, et les termes et conditions qui 
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l~rOl1t anuede& 4 ceS concessions, tioient enregistres pour l'inCorma~ 
tion et la satisfaction de toutes parties quelconques qui pourroni 1 
~tre interess.ees. 

58. Et c'est de plus notre volonte et plaisir que vous prenlez en 
consideration une methode convenableet efficace de percevoir et re
cevoir nos rentes' et en rendre compte, de maniere a prevenir toutes 
fraudes, irregu)arites ou Dtlg1igences, et a en regler et surveilJer effi .. ' 
f;llCeqlent la recette ; et s'il paroh Dtlcessaire de passer un Acte pour 
cons tater plus efficacement et percevoir plus promptement et plus 
:reg!llierement nos rentes, vous preparerez 'les Chefs de tel Bill que 
yous jugerez pouvoir Je miel!x tendre a procurer les bonnes fin& pro
ppsees, et vous Ie traQsmettrez a nos Commissaires ppur Ie Cpmmer
ce et les Plantations, /l.fin qu'il soit mis devant no us pour avoir nos 
ordres ulterieurs sur icelui. ' 

59. Et c'est de plus notre volonte et plaisir, que l' Arpenteur
General, ou toute autre personne' que vous jugerez a propos' de 
Dommer, examine, une fois chaque annee ou plus souvent, selon que 
I'occasion Ie requerra, l'etat de toutes les concessions de terres 
faites par vous, et vous en fasse raPFort par ecrit, specifiant si lee 
conditions y contenues ont ete remplies ou non, ou les progres qui 
ont ete faits pour les remplir; et vous transmettrez annuellement 
des copies de ces Rapports a nos Commissaires pour Ie Commerce et 
Jes Plantations. 

60.Et vtl que notre Province de Quebec est en partie habit~e et 
ppssedee par plQsieurs Nations et Tribus de Sauvages, avec qui il est 
aussi necessaire qu'expedient de conserver une stricte amitie et une 
IlOnne correspondance, de rnanil~re qu'ils puissent etre induits par 
degFElS non-seulernent Ii etfe de bom voisins pour nos sujets, mais 
aussi a devenir eux.memes de bons sujets pour nous ; vous etablirez, 
des que VOIlS Ie pourrez faire commodement, une personne con vena
tIe pour assembler les dits Sauvages et traiter avec eux, lcur promet .. 
tant et leur assurant protection et amitie de notre part, et leur re
mettant les presens qui vous seront envoyes pour cet eftet. 

61. Et vous vous informerez avec la plus grande exactitude du 
Dombre, de la nature ct des dispositions des dilferens Corps ou Tri~ 
bus de Sauvages, de leurs manieres de vivre, et c;les regles et consti
tutions par lesqueIIes its se gouvernent et se cond"uisent; et vous ne les 
generez ni ne les troublerrz aucunement !lans la possession des par
ties de la dite Province qu'ils occuPent ou possedent mailltenallt~ 
mai, vous emploirez les meilleurs moyens que vous pourrez pour ga
gner leur affection et pour les unir a notre Gouvernement, nous faisant 
rapport. par la voie dc nos Commissaires pour Ie Commerce et les 
Plan!ations, de toutes les informations que vous pourrez recueillir 
au sUJet de ces nations, ainsi que de tous vos procedes avec elles • 
. .. 62. Vtl que, par 1I0t.r~yroclam~tion, en date ?U septieme lour 
d Octobre, dans la trolsleme allJlee de notre Re<Yne nous avons 
5trirte!Jlent dMendu a tous \lOS sujets, a peine d'enc~urir notre dis~ 
Grace, !Ie faire aueun achat ou etablisscmcnt quclconque, ou de 
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lJtendre possession d'aucune des terres niservees aUK diifere!1t('!J na .. 
tions Sauvages avec lesqueUes nous avons des liaisons et qui viveut 
sous notre protection, avant d'avoir obtenu notre permission special.e 
a. eet eifet, c'est notre volonte expresse et notre plaisii, qUe vous, 
ayez Ie plug grand soin que nos Ordres Royaux a ce sujet soient 
ponctueUemellt executes, et que Ie Commerce avec ceux des dits 
Sauvages qui sont SOilS votl'e Gouvernement soit fait de la maniere et 
d'apres les Reglemens preserlts dans notre dite Proclamation. 

72. Et vous nous ferez savoir, par la voie de nos Commissaires pour 
Ie Commerce et les Plantations, 

QueUe est la nature du sol et du climat de la Province sous votre 
Gouvernement ? Si eUe differe en cela de nos autres Colonies du 
Nord; en quoi eonsiste eette difference; et quels articles aV3nta
geux pour Ie Commerce les diiferentes parties d'icelle sont capable~ 
de produire ? 

QueUes Rivieres il ya, leur etendue et les avantages qu'elles four~ 
nissent aux Planteurs ? 

Quels sont les principaux Havres, comment ils sontsitues, leur 
i!tendue, la profondeur d'eau et la nature du mouiUage dans chaque ? 

QueUe quantite de terre est maiotenant en culture et etablie ? 
Quels sont les principaux articles de culture et de produit, Ie 

montant annuel de la quantite de chaque, et a quels termes et con
ditions les habitans tiennent leurs terres, soit de culture, rente 011 

service personnel? 
QueUe est la quantite, la nature et la qualite des terres non-culti

Veel!, queUe quantite d'iceUes est susceptible de culture, et queUe 
partie est propriete privee ? 

Quelest Ie nombre d'habitans, blancs et noirs, distinguant chaque? 
Com bien des premiers soot capables de porter les armes, et cllmbien 
des derniers faut-it Decessairemeot supporter annuellemeot en pro
portion des terres cultivees ? 

QueUe etoit la nature, la forme et l;t constitution du Gouvernement 
Civil? QueUes Judicatures y avoit-il d'etablies, et sous quels Re
g1emeDs les habitaus Franc;ois faisoient-ils leur Commerce? 

COPIE des Instructions a. GUY CARLETON, Ecuyer, Capitaine
General et Gouverneur en Chef daos et sur la Province de Que
bec, en Amerique, et sllr tous les territoires qui en dependent. 
Dah~es de St. James, Ie 3 Janvier 1775. 

GEORGE R. 

(L. S.) Instructions a notre fidele et bien·aime Guy Carleton, 
Ecuyer, notre Capitaine-General et Gouyerneur en Chef dans et sur 
notre Province de Quebec en Amerique, et sur tous les Territoires 
qui en dependent. Donnees a notre Cour a St. James, Ie troisieme 
jour de Jan vier 177 5; daDS la quiDzicme aUDile de notre ReglW. 
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.\oR1. 38. Par la Commission que no us TOU,! avons donnee sous 

notre Grand Sceau de la Grande.Bretagne, vous etes iWtorise et avez 
p()uvoir, de ravis et consentement d,e notre Conseil, de faire des ar. 
rangemens et de convenir avec les habitans de notre dite Province de 
Quebec au sujet des terres, possessions et heritages, dont il est main
tenant ou dont il sera ci-apres en notre pouvoir de disposer; c'est en 
consequence notre volonte et plaisir que toutes les iter~es qui sont 
maintenant ou seront ci-apres en notre disposition, so~ent conceclees 
en Fiefs ou en Seigneuries, de la meme maniere qu'H ~toit pratique 
avant la conquete de la dite Province, omettant neaomoins, dans 
toute Concession qui. sera faite de ces terres,. la reserve d'aucun 
pouvoiroou pl'ivilegejudic;iajre quelconque ; et e'est encore notre vo. 
lonte et plaisir que toutas les concessions en Fiefs ou en Seigneuries, 
qui seront ainsi faites par vous comme susdit, soientassujetties a notre 
ratification ou II, notre desaveu Royal, et a un enregistrement d'icel
les, So us un terns limite, de la ml\me maniere qu'il etoit pratique 
pour les concessions en Fiefs et en Seigneuries SODS Ie Gouvernement 

Fran'tois. l' t 1 • • , • ,°1 • t f' d . 39. C'estJlatre vo onte e p aUllr, neanmolUs, qu 1 ne 501 alt e 
concession· d'aucune terre ou il yaura une quantite considerable de 
Pins blancs prop res a faire des matures pour notre marine royale, et 
qui pourront etre commodement transportes par eau, mais vous ferez 
rliserver tontes ces terres pour notre usage, et faire des reglemens et 
infliger des penalites pour empl\cher les us urpations sur ces terres et 
1a. coupe ou destruction des arb res qui y croissent. 

40. Et vu qu'illlous parah, d'apres les representations de notre ci. 
devant Gouverneur du District des Trois-Rivip-res, que les Forges de 
Saint Maurice, dans ce District, SOJIt de graude importance pour notre 
service: c'est en conseqtlence en outre notre volonte et plais~r, qu'il 
ne soit accorde II, aucun particulier quelconque aucune partie des 
Terres sur lesqueUes se conduisoient ces Forges, ou d'Oll 1'0n tiroit 
la mine employee dans ces Forges, ou qui paroitront necessaires et 
commodes pour cet .etahlissement, soit pour procurer un libre passa
ge au Fleuve Saint Laurent, ou pour fQurnir Ie Bois, Ie Grain et Ie 
}'oin necessaires, ou pour paturer les animaux, et auss! qu'une auss i 
grande etendue de terre qu'il pourra se trouver convenablement 
aupres et autour des dites Forges, en sus de ce qui pourra ~tfe De. 
cessaire pour les objets ci.dessus, so it reservee pour notre usage, 
l\.fin qu'it en soit dispose ~en la maniere que nous l'ordonnerons et 
etablirons c'-apres. 

41. Et c'est de plus notre volonte et plaisir que vous preniez en 
cons~deration une methode con venable et efficace de perce;oir et re
ceVOIT nos rentes et en rendre compte, de maniere a prevenir toutes 
fraudes, irregularites ou negligences,~et A eu re-gier et surveiller eill
cacement la recette; et s'il paroh neces5aire de passer un Acte pOUl' 
c?nst~ter plus efficacement et percevoir plus promptement et plus 
regul~erement nos rentes, vous preparerez les Chefs de tel Bill que 
vousJugerez pouvoir le mieux tendre a procurer les bonnes tins pro-
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pt)s~es, et vouS nous Ie transmettooz par la .01e 41un de nos prine! .. 
paux ~ecretaires d'Etat pour aV-9ir nos ordres ulterieurs sur icelui ; 
et vous en transmettrez aussi un double a nos Commissaires pour Ie 
Commerce et les Plantations pour leur information. 

I 

COPIE des Articles dans les Instructions au J~ORJ) BORCRES!Jtlt, 
en 1786, qui ne sont pas compris dans les Instructions a. Guy Gar
leton, Ecuyer, en 1775; aussi Vopie des Articles ou de parties 
d'iceux d~ns les m~mes Inst~uctions en 1786, qui sont des chan .. 
gem ens des Instr~ctions a. GuyCarleton,Ecuyer, en 1775. 

ART. 40. Vfl que plusieurs de nos l~o~allX Sujets hahitans des 
Colonies. et ProviilCes qui sont maintenant les Etats-Unis de VAme
rique, desirent conserver l'=lur allegeance envers no us et demeurer 
dans nqs Dornalnes, et pour cette fin sont disposes a. prendre et cul
tiver des terres dans notre Province de Quebec: et desirant encou
ritger nos dits Loyaux Sujets dan~ ces intentions, et temoigner Jlotre 
approbation de leur loyaute envers no us et de leur obeissance envers 
notre Gouvernement, en leur accordant des tenes dans qotre dire 
Provillee; et vii que nous desirons aussi tllmoigner notre approba
tion dl) la bravoure et de la Ioyaute de nos Troupes servant dans 
notre dite Province et quipeuvent y avoir eta licenciees, en ac
cordant une certaine quantite de terre a. ceux des Bas.OfficieTs et 
Soldats qui sont disposes a s'y etablir, c'est notre volonte et plaisir, 
qu'irnrnediatement apres la reception de nos presentes Instructionst 
vous donniez ordre a. notre Arpenteur-General pour notre dite Pro
vince de Quebec, de mesurer telle quantita de terre que, de l'avis 
de notre Conseil, vous jugerez necessaire et convenable pour l'eta
blissement de nos dits Loyaux Sujets, et des Bas-Officiers et Soldata 
de nos Trol).pes qui auront ete licencies dans notre dite Province et 
9.ui de$ireront s'y ~tablir, et les dites terres seront divisees en Sei .. 
gneuries ou Fiefs distincts qui s'etendront de deux a. quatre Heues de 
front sur trois a. cinq Heues de profondeur, 8i eUes sont situees sur Je 
bord d'une Riviere navigable, sinon elles seront carrees, ou de tene 
·figure ou contenant te11e quantite de terre qu'il sera convenable et 
praticable, et dans chaque Seigneurie il sera reserve une glebe dana 
l'endroit Ie plus commode, laquelle ne contiendra pas moins de trois 
cens ni plus de quatre cens acres, la propriete desqueUes Seigne!1riell 
sera, et demeurera a nous et a nos successeurs, et vous accorderez lea 
parties d'iceUes qui seront demandees par aucun de nos dits Loyault 
Sujets les Bas-Officiers et Soldab de nos Troupes licenciees comm4 
susdit, dans les proportions suivantes, savoir: 

A chaque Chef de Familie cent acres, etcinquante acres pour cha
que personne dont sa farnille sera compo See. 

A chaque hO/Ilme non-marie cinquante acres. 
A chaque pa~-Ofli*r de DOS Troupes, reforme i& ~uebec, dell; 

cens acres. . 
H 
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A cbaque Soldat, reforme comme susdit, cent acres, et cinquante 

acres pour chaqut' personne de sa famille. 
Les dites terres seront tenues sous nOUB, nos Heritiers et Succes

seurs, Seigneurs des Seigneuries ou Fiefs ou eUes seront sitUiles, SOllS 

les memes conditions, reconneissances et services que les terres sont 
tenues dans notre dite Proviuce sous les Seigneurs respectifs y tenant 
et possedant des Seigneuries ou Fiefs, et nous raservant et a nos 
Heritiers et Successeurs, apres I'expiration de dix annees, a compter 
de l'admission des Tenanciers respectifs, une rente a'un sol par acre. 

41. Et va que, lorsque Ie Corps qui atoit ci-devant Ie quatre-l'ingt
quatrieme Regiment d'Infanterie, a ete leva et etabli, nous avons 

. promis et declart1 que les Officiers et Soldats du dit Corps auroient 
droit de recevoir, lorsqu~ils seroient rerormas, et recevroient des 
Concessiens de certains Lots de terre en proportion de leurs rangs 
respectifs dans icelui; c'est notrt' volont~ et plaisir que vous don
Diez, en la maniere qu'il est ci-dessus ordonne au present, des Or
dres de Concession et d'Arpentage a. ceux des Officiers et Seldats du 
dit quatre-vingt-quatrieme Regiment d'InfanteI1e, maintenant reror
mes, qui desireront s'etablir et habiter dans notre Province de Que
bec, et qui en demanderent, pour les quantites de terre auxquelles 
ils auront respectivement dreit en censequence de notre dite pro
messe et declaratien centenue dans nO's instructions a nO's Gouyer
Deurs de New. Y erk et de la Caroline Septentrienale, en date du 
trois d' Avril 177 5, saveir: 

A ux Officiers d'Etat-Major, •••• 5,000 Acres, 
Capitaines, •.••••••.•.•••• 3,000 de. 
Subalternes, •••.••••••••.. 2,000 de. 
Bas-Officiers, •.••..• _ ..•••• 200 de. 
Seldats, ••••••••.•..••..••.. 50 de. 

et les Arpentages serent faits et les Concessiens livrees respective
ment sans aucun frais, tel que ci-dessus erdenne; peurva mhn
meins que chaque Officier, Bas-Officier eu Seldat appartenant an ci
devant quatre-vingt-quatrieme Regiment d'Infanterie, qui fera des 
reclamations et des demandes pour des terres dans netre Province de 
Quebec comme snsdit, decJarera sous 3erment qu'il n'a ebtenu aucune 
terre dans aucune de nos autres Previnces en Amerique en vertu de 
Detre Declaration Royale cemme susdit. 

42. C'est de plus notre velente et plaisir, que chaque personne 
comprise dans nO's presentes Instructiens, lerqu'elle demandera des 
terres, prete les sermeDS ordennes par la Loi, devant veus eu devant 
netre Cemmandant en Chef peur Ie terns d'alers, eu devant quelque 
persenne par veus eu par lui auterisee a. cet eifet, et qu'elle fasse et 
seuscrive en meme terns la declaratien suivante, saveir: Je A. B. 
" promets et declare que.ie maintiendrai et defendrai de tent mon 
" pouveir l'autorite du Roi et de son P.arlement, comme etant la 
" J ... egislature supreme de cette Prevince : " I!esquels sermeos et 
declaratien serent aussi pretes, faits et leuscrits par chaque tenaocier 
lors de sen admission, soi.t en vertu d'alienatioll, de succession, de 
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mafiage ou d'aucune autre maniera que ce soit; et sur son tefus de Ie 
faire les terres retourneront a nous, et a. nos Mritiers et successeurs. 
Et c'est de plus notre volonte et plaisir que les frais de tirer et ar
pentertoutes les Seigneurics et Fiefs susdits ainsi que les differens Lots 
dans iceux, et du Contrat d'admission, seront payes par Ie Receveur
G~neral de notre Revenu dans la dite Province de Quebec, II. meme 
les argens qui seTOnt entre ses mains, sur un certificat de vous ou de 
notre Commandant en Chef pour Ie terns d'alors, en Con~eil, notre 
Arpenteur-General aflirmant sous serment Ie compte des dits frais : 
pourvu toujpurs qu'il ne sera accorde que la moitie des honoraires 
ordinaires d'Office II. i10tredit Arpenteur-General ou a quelque autre 
de DOS Officiers que ce soit dans la dite Province qui y aura droit, 
pour aucun arpentage fait, ou pour admission a. aucune terre, en 
vertu de nos prC5entes Instructions. , 

43. Et vii. que ROUS avons il y a quelque terns achete la Seigneu
rie de Sorel de ceux qui en etoient alors Proprietaires, les terres 
de laquel1e sont particulierement propres a ia culture, et que la si
tuation iocale de la dite Seigneurip. rend expedient gu'elle soit 
etabHe par un nombre aussi cousiderable d'habitans de loyaute 
eprouvee que I'on pourra y mettre avec to ute In. depecbe possible; 
c'est en consequence notre volonte et plaisir, que vous fassiez tirer 
en petits Lots to utes les terres dans iceUe qui ne sont pas encore 
donnees, et que vous les donniez aux Bas-Officiers et Soldats de nos 
Troupes, qui pourront avoir ete reformes daus notre dite Province, 
ou a tels autres de nos loyaux sujets qui pourront etre disposes a ies 
etablir et ales cultiver, dans les proportions que vous jugerez pou
voir les mieux tendre a leur interet et au prompt etablissement de 
notre dite Seigneurie, pour etre les dites terres ainsi accordees te
nues par nous, nos beritiers et successeurs, Seigneurs de Sorel, aux 
memes conditions, et sous la merne rente, a I'expiration de dix 
annees, que les autres Tenanciers de Seigneuries tiennent mainte
nant leurs terres, et nous payent, et aussi a condition de preter les 
sermens, et faire et souscrire la declaration tel que ci.devant men~ 
tionne et ordonne au present; les frais de telles Concessions et de 
l'adJ,llission a iceHes seront aussi payes et defrayes de la meme ma
niereque Ie sont ceux des Seigneuries qu'il est ordonne de tirer par 
nos presentes Instructions ; c'est neanmoins notre volonte et plai
sir, que les Concessions qui seront faites a ceux de nos loyaux su
jets des Provinces ou Colonies, main tenant les Etats-Unis de I'A
merique, qui pourront etre disposes a etablir et cultiver des terres 
dans notre dite :province de Quebec, soient limitees a ceux seule_ 
ment qui se seront retires des dites Provinces ou Colonies apres la 
signature du Traite definitif de Paix, avec les dits Etats-Unis et 
non a aucun autre; et c'est de plus notre volonte et piaisir, qu'il soit 
tenu, dans Ie Bureau de notre Receveur.General de notre revenu, 
un Regitre de tontes les admissions aux terres tant en vertu de nos 
presentes Instructions par rapport a nos fideles sujets qui se sont 
retires de nos Provinces et Colonies, maintellant les Etats-U nis de 
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l' Am,~riquc et II nos'l'roupes r6formees comme susdit, que dans les 
cas d'admi~8ion future par ali~~ation 'ou autre me nt, et il nous en 
sera annueHement transmis un extrait parla voie d'une de nos prin
cijJaux Secretaires d'Etat, tit aussi un double d'icelui a. notre Grand 
Tr~sorier, ou aux CC)lnmissa.ires de notre Tresoretie pour Ie tems 
d'alors. 

EXTRAlT des Instructions Iloyales a. Son Excellence Ie Tres-Hono
rable GEORGE,COMTE de DALHOlJSIE, G. C. B. Capitaine General 
at Gouverneur en Chef, &c. &c. &c." . 
Et vtl. qu'on ne peut contribuer, plus effic~cement au lH'0mpt Eta

blissernent de notre dite Province du Bas-Ganad~, a la surete des pro
prietes de nos Sujets et a. l'avancement de notre Province, qu'en dis
posant de certaines terres qui nous appartiennent, a des termes rai
sonnables, et en etablissant une methode convenable etre~ulrere de 
proceder daus les Concessions des dites terres, c'est pourqnoi', DOtlS 
voulons et desirons que tontes et cbaque personne et personnes qui 
demanderont aucune Concession de terres fassent voir, avant de les 
obtenir, qu'elles sont, en etat de les cultiver et ameliorer, et dans Ie 
cas ou, apres avoir pris en consideration les circonstances de ia per
sonne ou des personnes, demandant telles concessions, vous jugeriez 
a propos de les faire, \'ous ferez en tel cas dresser lin Warrant ou 
Ordre adresse II. l' Ar.penteur-Ge,neral, ou a d'alltres Officiers, t'au
torisant ou les autorisRnt a faire un vrai et fidele arpentage des ter. 
res qui auront ste ainsi demandees, et de faire un rapport iur Ie dit 
Warrant, sous six mois, au plus tard, de la date d'icelu~avec uue 
description ouplan y anllexe des terres qui auront eta arpentees, et 
lorsque l' Arpenteur ou autre Officier convenable aura renvoye ie 
Warrant, la Concessi-on en sera faite et dressee suivant la forme or
dinaire, et les termes et conditions requises par nos presentes in
structions y seront pal'ticulierement etexpressement mentionnees. 

Et nous voulons, et notre bon plaisir est que l'eoregistrement des 
clites Concessions se fasse sous six 'mois apres la date cl'iceiles dans 
Ie Bureau d'Enregistrement, et qu'un Extr~it d'icelles soit -depose 
dans Ie Bureau de notre Auditeur; copies de to utes lesqueHes e~. 
trees seront regulierement transmises, par I'Officier cOI)venable, A 
nos Commissaires de notre 'l'resorerie. 

Et afin de do~~er plus d'encouragement a nos sujets, no us vO,ulons 
et noire bon plalSlT de plus est, que les terres que vous accorderez 
comme Busdit, soient divisees en Towmhips, et que tel Township 
dans l'interieur consistera, en autant 411le les circonstances 'Ie _per
mettront, de dix miles en quarre; et ceux qui se trouveront 5ur les 
bords d'une Riviere ou cours d'eau na.vigable, aurout neuf miles de 
front sur dix miles de profondeur, et la subdivision en sera faite de 
la ,?ani~re qui sera jugee Mre la plus avantageuse aUI personnes qui 
les etabhront, ainsi que pour faire les diiferentes Reserves pour des 
~sages P?blics, ,p~ncipal~ment pOU!, ~e, Iloutie~ du Clerge Protestant, 
c,onforme!heJlt a I Acte ,cl-dcliSUS recde, passe dans la trente-et.uoi. 
eme annee de notre Rogne. 
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Et vt'l qu'il est resulte ci-devant de tres~gratlds inconvenicDs, en 
differentes parties des Colonies en Amerique, de ce qu'it a ate ac~ 
eorde des quantitesexcessives de terres ades personnes qui ne lesont 
jamais eultivees ni etablies, et ont par 13. Ipl'ive d'autres personnes 
plus industrieuses de les ameliorer, cn consequence nous voulons et 
notre bon plaisir est que, pour prevenir de semblables inconveniens 
a l'avenir TOUS observiez les Directions et Regles suivantes dans tou
tes les Concessions que vous ferez comme susdit; c'est-a-dire, qu'il 
:Ie sera aceorde autun Lot de Ville con tenant plus d'un acre de tefI'e 
a une seule personlle, maitre ou maltresse d'une famille, dans au
cun Township qui sera arpente comme susdit. 

Qu'il ne sera accol'de allcun Lot pour senir de pare, contenant 
plus de vingt-quatre acres a une seule personue, maitre ou maitresse 
d'une Famille, dans aucun Township qui sera ainsi arpente. 

Qu'it nesera accorde aucun Lot ptlur senir de Ferme, contenant 
plus de deux cens acres, a. une seule personne, maitre ou maitresse 
d'une famille, dans aucun Township qui seraaillsi arpente. NODS 
voulons, et notre bon p'laisir est, et il vous est par Ie ,l'resenHoisible 
et perm is d'accorder a la dite pel'sonne ou a,ux pites personnes, teUe 
quantile additionneUe de terre, qu'eUe ou eUes pourroient desirer, 
n'exceda-nt pa,s mille acres en sus de celie qui leur auroit eta ci.de
vant accordee,et dans toutes lesConcessions de terre que vous ferez, 
comme susdit, vous aurez soin que l'on ait egard a la qualite ct ala 
valeur compat'ative des ditferentes ,parties de te,rre 'comprises dans un 
Township, ann que tel ConcessioBnaire puisse avoir, autant que 
faire se pourra, une quantite proportion nee de terre de teUes difi'e
rentes qualites et valeurs eompara~ives: en outre que Ia IargeU!r en 
front de chaqne ete'ndue de terre accordee ci-apl'es, soit un tiers de 
Ia pl'ofondeur, ct que la profondeur de telle etendue de terre ne !i'e
tendra pas Ie long des bords d'aucune Rivi'ere, maili dans l'luterieur, 
alin que par la lesdits Concessionnaires puissent egalement jouir 
des avantages que pourroit offrir la dite Riviere, soit pour la Naviga
tion ou autrement. 

Et pour donner pl'lls d'cncouragemcnt a. nos Sujets qui viendront 
s'etabli-r, comme susdit, nell3 voulolls et notre bon plaisir est, que 
les dits Townships et les differens J~ots, dans les limites d'iceux, 
ainsi {{Ile Ies terres qui seront reservees comme susdit, soient vi sites 
et i\-rpentes par notre Arpenteur.GeOllral pour la dite Province, ou 
par {{uelque personne experte, qu'il aura dliment autorisee a cet ef
fet; "lequel -arpentagc ainsi que les rVarl'ants et Concessions pour 
les Lots respectifs seront faits et delivres aux divers Concession
naires sans aucun frais ou honoraire qllelconque, si ce n'est ce qui 
peut etre payable aux differens Offici en, cn conformite au tableau 
d!honoraires ~tabli pour les Concessions de terres dans la- dite Pro
vince. 

Et aftn d'empecher les personnes qui ne nous sont nullement at
tachees, ni a notre Gouvernement, de venir s'etablir dans notre dite 
Provincc du Bas.Canada, nous voulolls et notre bon plaisil' est que 
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VOUS ou Ie Lieutenant Gou\'erneur ou la personne ayant alors l'ad. 
ministration du Gouvemement, n'accordiez aucun Warrant pour 
arpentage de terres, a moins que la personne qui les demanuera ne 
prete et ne signe, lors de telle demande, outre les divers Sermens 
ordonnes par la Loi, la declaration suivante en votre ou sa. pr~sence 
ou en la presence de telle personne ou personnes que vous ou lui 
nolnmerez a cet eifet, c'est.a.dire-" Je A. B. promets et declare 
" que je maintiendrai et dtlfeudrai de tout mon pouvoir l'autorite 
" du Roi et de son Parlement, comme mant la Legislature Supreme 
" de la Province." 

Vll qu'il est de la derniere importance pour notre service qu'il soit 
fait des Reserves sur les Lots de terre, dans les limites de notre 
dite Province du Bas.Canada, ou il crolt une quantite considerable 
de bois de construction propres a l'usage de' notre Marine Royall', 
c'est notre volonte et plaisir, qu'il ne soit fait aucune Concession 
quelconque, dans aucun district ou etendue de t~rre dans notre dite 
Province du Bas-Canada, que notre Inspecteur des FOfl~ts, ou SOil 

Depute, Iegalement etabli, n'ait fait une vi site des dites terres, et 
n'ait reserve pour nous, nos heritiers et successeurs, telles parties 
d'icelles qui seront trOllVeeS contenir aucune quantite considerable de 
bois pour mature, ou autre bois de construction, propre a l'usage de 
notre Marine Royale, et plus particulierement sur les bords des 
Rivieres; et vous etes par Ie present requis de donner ordre a notre 
Arpenteur-General dans notre dite Province, de completer de 
terns a autre, avec toute la diligence possible, les arpentages, et 
marquer les reserves, comme susdit, dans les endroits les plus avan. 
tageux de notre dite Province, et vous ferez, de terns a autre, un 
Rapport du nombre et de la situation de teUes reserves, et vous or
donnerez en outre ;l notre Arpenteur-General de ne certifier auenn 
plan de terrein ordonne et arpente pour aucune personne ou per
sonnes quelconques alin qu'it en soit fait une Concession, jusqu';l ce 
qu'il ait un. Certificat sons Ie seing de notre Inspectcnr des Forets 
ou de son Depute, speciliant que la terre qui doit etre accordee ne 
fait point partie ou ne se trouve point incluse dans aucun District 
marque ou designe comme etant une des reserves faites pour nous, 
nos Mritiers et successeurs comme susdit, et pour les fins ci.devant 
mentionnees. Et aux fins de prevenir toute imposition ou fraude 
de la part de la. personne qui demandera des terres, nous voulons 
et notre plaisir est que l'exception et Ie Proviso suivant soit insero 
dans toutes les Concessions qui auront lieu ci-apres, e'est.a..dire: 
" Et pounn aussi que si Ie morceau ou etendue de terre, par Ie 
" present accorde audit et a ses heritiers se trouve 
" dans les limites d'aucune des reserves ci.devant faites:t designees, 
" tant pour nous que pour nos heritiers et successeurs par notre 
" Inspecte,ur des Forets ou son Depute legal, alors et dans ce cas, 
" notre presente Concession de telle partie de la terre par Ie pre. 
" sent donllee et accordee audit- et a ses heritiers pour 
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" et a toujonrs comme Busdit qui apres un arpentage fait d'icelle 
H se trouvera dans aucune telle reserve, deviendra nulle et n'aura 
" aucune valeur quelconque, nonobstant aucune chose contenue dans 
" Ie present a ce contraire." 

Et vft qu'il est necessaire que toutes personnes paroissant desirer 
de s'etablir dans notre dite Province soient pleinement et claire
ment informees des termes et conditions auxquelles telles terres se
ront accordees dans les limites de notre dite Province du Bas-Cana
da, d'apres la maniere prescrite dans et par Ie dit Acte passe dans 
la trente-et-unieme annee du Regne de notre tres-cher pere feu Sa. 
Majeste Ie Roi George Trois, c'est pourquoi vous rendrez public, 
et ferez savoir, aussit8t que faire se pourra, par ProclamatioR au 
autrement, ainsi que, suivant votre discretion, vous jugerez Ie plus 
convenable, lesdits termes et conditions des Concessions de terres ; 
et il pourroit litre expedient d'ajouter en outre, dans ceUe Procla
mation, une COUl'te description des avantages nature Is du Sol et du 
Climat, ainsi que ceux pour Ie Commerce etla Navigation. 

Et de plus, nous vous ordonnons et notre bon p1aisir est que toutes 
les Instructions precedentes. qui vous ·ont ete transmises, ainsi que 
toutes ou aucune que vous pourcez ci-apres recevoir, concernant les 
Concessions de terres, en conformite au dit Acte, passe dans 1a trente

et-unieme annee du regne de Sa Majeste George Trois, soient en~ 
r~gistrees pour l'information de toutes les parties quelconques qui 
peuvent y etre concernees. 

Certifie pour Extrait vrai et fidele. 

A. W. COCHRAN, Secretaire. 

(B.) 

A Son Excellence Sir ROBERT SHORE MILNES, Baronnet, Lieute
nant Gouverneur de 1a Province du Bas.Canada, &c. &c. &c. 

Rapport du Comite permanent de tout Ie Conseil. 
Pr~sens :-Le Juge en Chef, Ie Lord Eveque de Quebec, Mes· 

sieurs Finlay, Baby, Dunn et Young. 
Sur 1a Representation de Samuel Gale aux Lords du Tres-Ho

norable Conseil Prive de Sa Majeste, pour et au nom de diverses 
personnes demandant des Concessions de morceaux et etendues de 
terres incultes de la Couronne en cette Province, 1aquelle a ete 
transmise a v otre Excellence par Sa Grace Ie Due de Portland 
pour litre referee au Conseil Executif du Bas-Canada. 

Qu'ilplaise a Votre Excellence. 
Le Comite en obeissance a l'Ordre de rCCerence, signifie par ie Se

cretaire d'Etat de Sa Majeste, et communique par Votre Excellence, 
sur 1a Representation de Samuel Gale aux Lords du Tres-Honorable 
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COBseil Prive de Sa MajesM, concernant lee Tel'fes incultes de Itt 
COUFOflDe en cette Province, a pris Ie dit Ordre en Sl\ plus sMeuse 
c()nsideration, et ne peut qu'exprimer son regret de "oir qu'apr~s Ie 
nombre d'heures penibles et laborieuses qu'i1 a donnees en CQ!Di'te 
permanent, durant un periode de quatorze mois, aux fins d'arrallger, 
considel'er et de terns a autre {aire rapport sur plusieurs ce~ta.ines' de 
Reclamations qui lui ont ete rer~rlles, et faire cpnnoitre dans ces 
Rapports Ies principes sur Iesquels il avoit forme ses opinions; et 
qU'apres avoir soumIs a Votre Excellence son Rapport sommalre ~t 
conclusif, contenant un detail des progres qu'it qVl?lt faits, aillsi 
qu'un Appendice quirenferme un Tableau sypoptique du resultatde 
tous ses procedes, qui lui donnoit lieu d'esperer ql!e la discretion et 
la diligence qu'il avoitmanifestees sur ce sujet, lui ferolent lion seule
ment'honneur, mais seroient satisfaisantes aupras de Sa Majeste, on 
vienne en ce moment lui demander une justification de sa conrluite 
sur Ies accusations portees par un Indh-idu? savolr m~me jusqu'a 
quel point il avoit Ie droit d'intervenir.. Lorsque votre Co mite vlent 
A refiechir sur les motifs qui Pont {alt agir, eonvaincu comme H l'est 
de la purete de ses intentions, et jaloux du rang qu'il a plu a Sa 
Majeste conCerer en faveur de ses Membres, en les appellant a steger 
dans ses Con seils en cette Province, ou leur in~egrite devroit Mre 
au-dessus de tout soup90n; il s'eleve une question qu' est de savoir, 
s'il doit se soumettre a faire et donner aucune autre repQnse aux im. 
putations portees contre lui que par une reference a ces pJ'oced~s en 
entier tels qu'ils par6issent ~ur Ie Regttre: mais lorsqu'il Tienta 
considerer Ie respect dil au haut Departement qui a transmis la Re. 
presentation, et Ill, possibilite qU'llD Expose de Faits detaches, choisis 
avec soin parmi une masse de Procedes, puisse etre dresse de rna
riiere a donner une apparence de plausibilite a une accusation d'in
consequence, dont In faussete ne peut etre decouverte que par ceux 
qui ont une connoissance ~laire, complete et etendue de l'affairll en 
question; et qu'on ne peut attendre des Lords du Tres-Honorable 
COllseil Prive,9.e Sa Majeste, ni probablement, d'aucune personne 
qu'ils emploiehl:, une recherche Dussi minutieu~e q~e celIe requise 
pour obtellir l'in{ormation necessaire, Ie Comite guide du desir qe se 
trouver justifie dans l'opin[on du COQseil de S\l Maje~te? pe eroit pas 
devoir besiter d'entrer dans ce detail en justification de sil conduite, 
ce qu'il croiroit au.dessous de lui, si ce n'etoit Ie respect qq'il porte a 
ce haut Tribunal. ~, 

Apres avoir lu avec attention la Representation en que~tion il 
paroit que les plaintes portees contre Ie Conseil Executif de Sa Ma
jeste en ceUe Province, peuvent se reduire a, trois differens Chefs 
d' Accusations, au soutien desqueis il est fait mention de quelques 
cas particuliers :_ 

leT. ~e premier a rapport a,ux delals apportes a e;cpMier des 
ConcessIOns legales en {aveur de ceux qui etoient en possession de 
Certificats ou Copies d'Ordres acco~es par Ie Gouverneur en Conseil, 
et de TYarnmts d' Arpentage, et plus particulierement en faveur des 
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Requerans p·om les Towlishlps de SI,,~jforJ,OrforJ. et StukelY. 

2e. 1 .. a maniere contradictoire d'agir du Conseil Executif concer" 
nant l'encouragement donne a l'etablissement actuel des 'ferres. 

3e. I~a conduite dll Conseil EX8cutif concernant Ia Drestalion dl1 
Serment. • 

Le Comite propose de faire quelques observations sur chacun £Ie 
ces principaux Chefs et de donner une Rcponse cluire et positive sur 
chaque cas special dout il est fait men:ion dans la dite Representa~ 
tion. 

Ell n§ponse a la premiere phillte, savoir, Ie delai apporte a expe
dier des Concessions legales en faven. de ceux qui etoient en posses
sion de Certificats de I .. ocalion, avec orrlre au Deparlement de l' Ar
renteur-General de les mcttre en possession, apres avoir deja dit que 
plusieurs centaines de Persollues sontol1 pourroient etre en possession 
de leurs Tefres en vertu de tels Certiflcats, et que leurs droits out 
ete eOllsidercs comme si clairemcnt etablis, qu'en general elles out 
manifeste peu d'iuql'lietllde ct fait pen de demarchmilpour obtenir des 
Tltres en forme, Ie Comite est pnlt ccpcndaut a admetire qu'eu rea
Ute iI s'est fait tres-peu de Conc,'ssions, circoust:lIlce dont il peut faei
lement ren-dre compte d'apn';s des· pri[Jcipes qui ne pourront labser 
rien refiechir sur la bonne foi en Gouvernement. 

1)urallt la del'l1iere Gueifc, Ie quatrc-villgt-quatrieme Regimellt 
fut Jeve, sous la promesse expresse que chaque lndividu obtien
droit une portion fixe de Terre lorsqu'il seroit rCforme, aux condi
tions qu'jI. s'etabliroit et habiteroit en ceUe Province. Lorsque ee 
periode aniva, it leur fut accorde des Certificats, ct les parties furent 
mises en possession ou elles jug3rellt convenable, et divers Corps 
Provinciaux obtinrent des portions egales conformement aux Instruc
tiuns Royales a ees fins. 

Peu £Ie tems apres, l' Acte du Canada fut passe, par lequella Le
g;slaturejugea convenable de staiuer (hils les termes les plus pObith, 
" Qu'a l'avenir alieune Concession de Terre ne seroit valide et n'au
" roit eifet, a moins qu'il n'y fIlt annexe une designation des Terrco 
" qui devoient ~tre accordees et atrectees aux fins y mentionnees, e>l 
" egard aux Terres qui devoient etre ainsi accordees." 

De Ii s'eleverent les questions de savoir si l' Acte avoit rapport et 
pourroit s'appliquer aux tenes de tenures en Seigneurie, qui au~ 
roient ete accordces sur des CerHficats avant sa passation. l,e Comite 
SUr la premiere application qui lui fut faite i ce sujet, dressa nn 
rapport, dont ce qui suit est un extrait." 

'" La representation qui fut ensuite referee a ce Co mite est cote 
" N°. 240, et est la representation de Malcolm Fraser, Capitaine 
,( daus ie ci-devant 84e Regiment, demandant qu'il lui soit accorcle 
" des Patentes pour 8000 acres £Ie terre dans Ie Comte £Ie Cha. 
" tham, etant la gratification du lloi, pour lui meme et autres, sur 
" quoi Ie Comite des terres observe, qu'il s'eleve sur eette demande 
,~ une question, que, depuis long-terns, les Officiers et Soldats de ce 
" Corps desirent arderoment voir decider, savoir, si, en vertu de 

[ 
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" l'Aete de la 31e de Sa :Majesta, aueune Patehte pour des terres; 
" peut, sous aueune cireonstance, etre aeeordee a. aueune personne 
" quelconque, avant qu'il ait ete fait un arpentage vrai et correct du 
" Township, ainsi qu'une subdivision d'icelui en Lots de 200 
" acres, conformement au Diagramme D ou E, ainsi que Ie cas 
" pourra echoir, et que les reserves pour Ie soutien d'un Clerge 
" Protestant et celles a la future disposition de la Couronne, n'aient 
" ete mesurees et fixees sur Ie terrein, nonobstant qu'H y eut eu 
" prealablement des Certificats de Location d'accordes pour des 
" morceaux de terres aux Officiers et Soldats du ci-devant 84e. Re .. 
" giment ou autres personnes, c'est pourquoi Ie Comite des terres 
" requiert humblement, que la dite requete soit de meme r8fen'ie 
" a un Comite de tout Ie Conseil; a. laqueUe demande il a pHI a. 
" Votre Excellence de vouloir bien se conformer." 

" Le Comite supplie humblement Votre Excellence qu'illui soit 
" permis d'observGr qu'it sait tres bien que la question qui lui est 
" maintenaut referee comprend non seulement des points les plus 
" deli cats et de la derniere importance, mais aussi qu'il s'en trouve 
" faisant partie de cette question qui par la suite pourroit probable
" ment venir devant lui, dans un moment ou it siegeroit dans nne 
" capacite toute diifarente, et dans ce cas il en resulteroit un in. 
" convenient, s'il avoit prealablement fait connoltre son opinion. 
" Mais Ie Com ita, dasirant lever les doutes que pe1!lvent avoir sur 
" ce sujet une cLasse aussi nombreuse des Sujets meritoires de Sa 
" Majesta, vent bien soumettre a la consideration de Votre Excel. 
" lence les sentimens qu'it entretient sur ce sujet, dasirant cepen
" dant ne point se lier en les de'Ciarant, et se reservant Ie droit 
" d'en devier dans la supposition ou, sur de plus am pies informa
" tions, il seroit par la suite appelJe a juger Ie cas d'une maniere 
" solemnelle." 

" Le Comita con,}oit que les dispositions de I' Acte de la 31e dll 
" Roi, Chap. :3 L, ( quant a ce qui a rapport aux reserves) sont pe .. 
" remptoires, et que to ute Concession de terres qui sera faite apres 
" la passation de eet Acte ne peut ~tre valide ou avoir force, a. 
" moins que telle Concession ne contienne une designation des re
" serves accoraees et appropriees, pour ce qui concerne les terrelt 
" qui doivent etre ainsi accordees; et quant aux reserves, Ie Co
" mite conl(oit que cette distinction doH etre faite, que dans les 
" cas ou des Certificats d'occupation auroient ete accordes avant Ia 
" passation du dit Acte, dans certains Townships designes, et dout 
" Ie nombfll seroit suffisant pour disposer d'un au de plusielll's 
" Townships, de mani&e a ne bisser aucun espace de terre pour les 
" reserves projettees aans les dits Townships, l'on aura recours nux 
" directions contenues dans Ie dit Acte, lequel autorise Ie Gou
" verneur, Lieutenant Gouverneur ou la personne ayant l'Admi
" nistration du Gouvernement de faire prendre sur les terres de la 
" Couronne ce qui sera [necessaire pour tels Lots et appropriations 
" de terre, pour le soutien d'un Clerge Protestant dans la Province, 
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" d'apres une vraie proportion, en raison du montant de telles ferres 
" dans les dits Townships qui auroit pu Mre accorde en aucun terns, 
" so us et en vertu d'un Onlre de Sa Majeste, et que dans toutes les 
" Patentes qui seront accordees, pour des terres situees dans des 
" Townships completement remplis par des Certificats d'occupa
" tions, comme susdit, les reserves qui seront designees par rap
" port a iceux, devroient etre prises generatement sur les dits Lots 
" et les appropriations faites tel et ainsi qu'ordoone par Ie dit 
., Acte de la :'lIe du Roi, Chap. 31 ; et afio que Ies persoones 'lui 
" oot deja rer;u une Gratification de Sa Majesta en Certificats 
" d'occupation ell la malliere ci-devant mentiollllee puissent etre a. 
" meme d'obfenir leurs Patentes tn cOllformite audit Acte, Ie Co
" mite est d'opinion qu'it est a0solument necessaire de se confor
" mer sans delai mix directions donnees par ledit Acte, a l'effet de 
" pourvoir a une appropriation suffisante de terre pour et a l'usage 
" d'un Clerge Protestant, sur laquelle, pour correspondre avec leg 
" terres deja accordees, leg reserves devroient etre prises, et a 
" cette fin, Ie Comite propose tres-respectneusement qu'it soit or
" donne a I'Arpenteur-General de mettre devant Votre Excel
" lence un Rapport du nombre d'acres des terres iocultes de la 
" Courollne pour lesquelles il ya deja eu des Certificats d'occupa
" tion d'accordes, atin de mettre Votre Excellence a meme d'eta
" bUr au juste l'etendue de l'appropriation generale, et des ]~ots de 
" terre qu'il est neces~aire de reserver pour l'objet susuit, et qu'il 
" soit en outre ordonll9 audit Arpenteur-General de faire rapport et 
" donner son opinion quant au mode Ie plus con venable de subdi. 
" viser generalement tels morceaux de terre, ,dans les proportions 
" les plus propres a repondre aux fins susdites, et par la mettre les 
" Officiers de la Couronne a meme de pre parer Ies Patentes, com
" pris une designation separee des reserves qui doivent etre mises a 
" part en raison des terres pour lesqueUes des Certificats ont deja 
" ete accordes." 

En examinant cet Extrait, Ie Comite conr;oit qu'au lieu de meriter 
censure pour s'etre efforee de retarder la passation de Concessions 
formelles, il devroit etre accuse d'indiscretion, pour avoir outrepasse 
son pouvoir en hasardant des opinions qui aient pour but de rendre 
justice a. une c\asse aussi meritoire des Sujets de Sa Majeste. 

Outre les deiais et les difficultes qui doivent evidemment resulter 
dans l'execution des demarches necessaires sans lesquelles il seroit 
impossible d'obtenir tels titres, certains deiais ont eu lieu par rap
port aux precautions que Ie Comite a cru devoir prendre ot exiger 
alin d'empeche'r que les dispositions de I' Acte ne fussent eiudees, et 
la conduite de I'Arpenteur a fourni une occasion de faire voir la ne
cessite d'exerce.r cette vigilance, ainsi qu'il appert suivant l'Extrait 
de deux differens rapports, annexes a I'Appendice et cotes des Let
tres A. et B. respectivement. 

D'apnls ces Documens, Ie Comite conr;oit humblement que Ie 
deiai qui peut avoir eu lieu ne doH point etre impute a aucune ne. 
gligence de sa part. 



A Ia suite d" ces oLserv~tions, Ie Co mite va proceder a dOllrlCt 

.;les reponses distiuctes sur les divers cas mentionDes dans ceUe partie 
du memoire, c'cst-a.-dire; ceux de Shefford, Orford et Stukcly. 
Pour ce qui concerne Ie Township de Shefford ct faire connoltre 
combicn les ruses et plaJls cn contemplation mis en usage pour obte
nir en preference a u' autres personlles la. Concession legale de ce 
Township ont Me inefficar.es, Ie Comite prendra la. liberte de trans
crire Ie Pre:tmbule de son Rapport concernant ce Township, tel que 
porte sur les minutes du Conseil en date du 28e. Novembre dernier. 
, "Le Co mite a procede a prendre en consideration Ie cas des re
" clamans du Township de ShelTord, dont John Savage est Ie Chef, 
" et vu qu'il est gelleralement COllllU que Ie dit John Sal:age est Ul) 
" dcs premiers sujets de Sa Majeste qui ait ete emprisoItlle rapport a 
" sa Ioyaute, dans Ie Comte d'Albany, qu'il a ete garde en prisoll 
" durant l'espaee de quatre annees, et qU'apres avoir recouvre sa li
" berte iI a ete employe de Ia part du Gouvernement en divers ser
~\ vices confidentiels dont il s'est acquitte avec nne fi,delite distill
" guee, Ie Comite a cru devoir faire quelques deviations de ses reglcs 
" generales en faveur d'un raractere si vraimellt meritoire, et adopter 
" et annexer aux liasses \'('nit qu'il a lui-meme delivre et signe, con
" cern ant Ie Caractere pi les QualHications de ses associes, en con
n sequence fait rapport et ,.,'commandeque, &c." 

Pour ce qui a rapport au Township d'Orford, il paroit, en ayant 
recours aux. Documens auth 'nliqucs, que nonobstant les divers aile. 
gues qui ont ete avances concernant les frais, la' perte de terns et la 
main d'ceuvre employes sur ce Township et sur plnsieurs autres, it 
n'yavoit simplement eu que les !ignes exterieures dn Township de 
tirees. IIfutfait a'Votre Excellence un Rapport en date du 7e. 
Mars 1800, concernant ce Township, dans les terrnes suivans : 

" Sur la Requete de Luke Knoulton, pour Ie Township d'Orford.'~ 
" En examinant les Documens qui accompagnent cette Requete, 

(' il parolt que Ie cas du Petitionnaire se trouve faire partie de la 
" troisieme c\assc. En conooquence Ie Comit~ recommande qu'il 
" soit expedie un Warrant d'Arpentage ct de Subdivision pour Ie 
" Township d'Orford, et vu les frais encourus par Ie Petitionnaire, 
" que lui et ses Associes obtiennent la quatriemepartie du dit Town. 
l' ship aux Tam~ des anciens IIonoraires." 

Et it fut fait un Rapport final sur Ie retour du Warrant d'Arpell* 
tage, Ie 23e. Fbrier 1801, Livre E, page 140, par lequel, 

" Ii appert qu'une portion du dit Townspip situee dans la partie 
" Sud.Est d'icdui, consisiant en 68 Lots, non compris les Reserves 
" pour l'Eglise et la Couronoe, cs~ comprise et se trouve dans nne 
" ligne tiree dans Ie dit Diagramme et distinguee par un bord jaune. 
" Et Ie Comite recommande.,humblemeot que 1a dite portion soit 
" divisee entre Luke KUOUItOll, Ie Chef du dit Township, et s~s 
" quinze associes, suivant les proportions ci-apres etabUes, c'est-a
" savoir, &c." 

Le cas du Township de Stukcly a He decide dCplJis Ie Sme. De-
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cembre 1799, aInSl qu'it appert par l'entree sur les minutes du Li~ 
vre Terrier D, page 375, Iaquelle fait voir que l'opinion du Comite, 
~uivant son Rapport, etoit, que ce cas 5e trouvoit faire partie de la 
seconde classe; et Ie 19me. Septembre '1800, il est oraonne qu'une 
Patente soit expediee en faveur de Samuel Willard et de ses associlis, 
pour une moitil~ du Towll3hip de Stukely, ct Ia Patente a ete accor
flee en consequence. 

Avant d'abandonner cctte partie du sujet, Ie Comite ne peut s'em~ 
p&cher d'observer qu'apres Ies diverses Plaintes faites, rapport au 
Ilombre de personnes qui ont employe leur argent et leur terns sur 
les Terres in.cultes de la eouronne, il appert suivant Ie Rapport d'un 
Arpentage recent, qu'il n'y a simplement que cinq Townships qui se 
trouvent dans ce cas; et pour ce qui est des frais, il cst un principe 
generalement admis et confirme par I'experience, que les nouveaux 
habitans sont en general pleinement indemnises par les Cendres qu'ils 
sauvent Cn faisant In Terre et par Ia premiere RecoItf'. 

~e. La deuxieme Chef d' Accusation a rapport a Ia maniere con
~radictoire avec Iaquclle Ie Conseil Executif a agi, concernant l'en
couragement donne aux Etablissemens effectifs. 

Le merite de cette Accusation a ete pleinement discute dans les 
Procedes du Conseil Executif, Icsquels Procedes sont devenus 
publics par la publication de certaines Brochures en l'annee 1798. 

I,e Comite va donner un court expose des rais@ns qui l'ont fait agir 
d'une maniere contradictoire, et entre autres particularites, a refe
rence a l'Extrait d'un Rapport du Conseil Executif du 27e. Aout 
1798, annexe a l' Appendice et cote de la Lettre C. 

Lorsqu'au commencement de l'allnee 1792, I'on commenc;a a ac
cordef des Terres en consequence des Instructions Royales, sur Ie 
principe des disPQsitioDs de PActe du Canada, les Comites de tout Ie 
Conseil Executif avoient pour President Wm. Smith, Ecr.yer, Juge 
en ('hef de Sa Majeste en cette Province, depuis long. terns verse 
dans la pratique du Departement des Concessions de Terre8 dans les 
ci-devant Colonies de N ew-York et de N ew-H ampshire : a 1'0uver
ture des Affaires, Ie l~residcnt, apres avoir fait observer, "Qu'une 
" population nombreuse de ces Colonies etoit l'objet principal que 
" les Instructions Royales avoient en "ue," proposa un Plan detaille 
4e Procedes, et Ie Comite 'collcourut dans Ie mode de proceder tel 
que suggere par Ie President. 

En consequence du mode ainsi adopte, et avant que plnsienrs des 
points les pllls essenHels qui avoient rapport a cette affaire, tels que 
les frais d'arpentage, la disposition des Reserves ou la nomination de 
G!>mmissaires eussent ete etablis et regles, it fut expedie dans Ie cours 
de peu de mois, a diverses Personnes, des Warrants d'arpelltage 
pour plus de 150 Townships de 10 milesquarres. 

Vincertitude qui existoit concernant les particularites ci-dessus 
mentionnees et autres causes, suspendirent tous progres ulterieurs, 
jusque vers Ia fin de .Juin 1794, \orsque l'affaire en question fut re
prise par Ordre de Son Excellence Ie J~ord Dorchester; a ceUe 
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epoque Ie ci-devant President, William Smith, Ecuyer, avoit paye 
Tribut a la nature, et la Presidence danspes Comites de tout Ie Conseil 
etoit devolue en faveur de son Successeur Ie Juge en Chef, et peu 
de terns apres, cinq Membres additionneis furent appelles au Con
sei! Executif. 

Le devoir tres-important du Departement des Concessions des 
terres etant une nouveaute pour Ie President qui avoit succede, 
ainsi que poor Ies nouveaux Membres, leur devoir fut de prendre 
connoissance des regles qui leur avoit ete assignees pour leur servir 
de C()nduite, par les Instructions Royales, ainsi que des Procedes 
antericurs du Comite, lors de SOil institution en premit:re instance, 
tels qu'entres sur les Regltres du Conseil. 

En examinant Ie savant Rapport, dresse par Ie feu President, lors 
de l'introduction du plan de procedes qu'il avoit suggere, et apres 
avoir pris connoissance et examine les Ordres nombreux qui avoient 
ete expedies en consequence d'icelui, il a paro evident au Comite 
que, non seulement en theorie mais en pratique, il se trouvoit en vio. 
lation manifeste des Instructions Royales. Car tandis que la teneur 
du 35e article des dites Instructions est comme suit : 

" Et afin d'emp.kher toute personne mecontente ou indisposile 
c, contre nous et notre Gouvernement de venir s'etablir dans notre 
" dite Provillce du Bas-Canada, notre volonte et bon plaisir est 
" qu'il ne soit accorde aucun Warrant pour l'arpentage de terres 
" par yO us, Ie Lieutenant Gouverneur ou la personne ayunt alon 
" l'adminstration du Gouvernement, a moins que In personne Ie 
" demandant, ne fasse et ne souscrive, outre les Sermens ordinaires 
" ordonnes par Ia Loi, Ia declaration suivante, soit en volre pre
" sence ou en la sienne, ou en la presence de teUe personne qui sera 
" nommee par vous ou par lui a cet effet, savoir: "Je A. B. promets 
" et declare que je muintiendrai et defendrai de tout mon pouvoir 
" l'autorite du Roi et de son Pariement, comme la Legislature Su
n preme de cette Province;" 

Neanmoins, il fut expedie, en opposition directe a. la volonte et 
bon plaisir du Roi, des Warrants d'arpentage pour plus de J 50 
'I'ownships, dans un terns ou il n'avoit pas meme ete nomme de 
Commissaires a cet eifet, en conformite aux dites Instructions. 

Afin de rectifier ceUe erreur mallifeste et pour maintenir la 
bonne foi du Gouvernement, Iiee par l'octroi du Warrant d'arpCfl
tage, ainsi que pour remedier a semblables abus a l'avenir, Ie Co
mite jugea que Ie remede Ie plus efficace etoit de recommander 
"expedition de certains Ordres en Conseil, faisant partie de l'!Ippen
dice D. et depuis ce terns aucun Warrant d'arpentage n'a tite 
expedie qu'en conformite aux Instructions Royales. 

La source de eette erreur et sa decouverte, ainsi que les efforts du 
Consejl de Sa Majeste pour mettre de cOte Ies prejuges qui auroient 
pu en resulter, aiusi que des parties y interessees sont tres-bien con
~ues au memorialiste, quoiqu'il ne juge pas a propos d'en faire men
tion, de maui~re que les efforts rt'ipetes de In part du Conscil pour 
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!ureter les etablissemens non autorises d'apres son ordre rcnouvelle i 
diiTerentes fois durant l'espace de plusieurs annees et la notoriElte 
publique du fait, est une preuve suffisante pour justifier l'assertion dll 
Comite, que 1'on s'eiTorce en ~e moment de faire passer pour avoir 
agi d'une maniere contradictoire. 

Le Co mite est pret d'admettre qu'au premier apperC(u de Ia de
daration, il paroit exister un esprit de contradiction entre les ex
traits des anoees 179'1 et 1798, tel qu'etabli par Ie memorialiste, 
mais il conCfoit humblement que l'accusation portee pour avoir agi 
d'une maniere contradictoire n'est reellement point applicable a. la 
conduite du Gouvernement Executif de Sa Majeste pour ce qui 
concerne les requerans pour des terres, vu qu'au lieu d'agir avec 
rigueur, Ie ComWi s'est constamment etudie a tacher de remedier a 
l'inconvenient en allouant un tems raisonnable pour parvenir a. ce 
but, en donnant notice publique, et en invitant toutes les parties y 
concernees a s'en prevaloir. 

Le Comite conCfoit qu'il auroit ete plus sujet it censure, s'it eut 
persiste a rester dans l'erreur apres l'avoir decouverte, et il ose hum
blement se persuader, que dans la situation ou il se trouvoit, les 
objets majeurs qui meritoient attention, etoient de voir que la bonne 
foi du Gouvernement rut a l'abri d'aucun reproche merite et la con
duite du Conseil Executif de Paccusation de desobeissance. 

Le troisieme Chef general d'accusation pOI tee contre Ie Conseit 
Executif a rapport a sa conduite pour ce qui concerne les formalites 
requises pourJe Serment. 

Sur ce Chef, Ie Comite ose humblement se persuader, qu?il est 
exempt de tous reproches, et que sa conduite est justifiable d'apres 
les principes les plus simples, non seulement parce qu'il se trouvQit 
guide par un esprit de devoir, mais parce qu'il etolt specialement de 
son devoir d'agir dans ce moment meme avec toute la vigilance pos. 
sible. n est de son devoir, d'apres les Instructions du Roi, de s'as
surer de l'aUegeance des requerans avant d'expedier aucun fVarrant 
d'arpentage ; it se trouvoit en consequence lie par un principe d'o
beissance a exiger en toutes occasions Ie Serment. Mais ceux qui 
se ressouviennent de la situation ou se trouvoit cette Province a 
prendre de Pannee 1794 jusqu'a la ratification finale du Traite avec 
les Etats-Unis d'Amerique, periode dont on se plaint, et ou I'esprit 
des vrais et loyaux Sojets de Sa Majeste etoit alarme de la maniere 
la plus serieuse sur les consequences probables qu'it y avoit a espe .. 
rer d'une "population abondante," composee de caracteres sus
pects, qui devoient occuper cent cinquante Townships de dix mile» 
quarres, et qui devoient toos venir d'un Gouvernement avec lequel 
1'0n s'attendoit de jour en jour a en venir aux mains, admettront que 
ce n'est precisement pas une opoque pour engager Ie Gouveme
ment de Sa Majeste en Canada, a se reli\cher et mettre de cote des 
restrictions si sagell1'ent caJculees pour empecher cette Province de 
se trouver surchargee d'une population peu loyale. 

Au contraire son principal devoir ctoit de mettre toutes les en-
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haves convenablis et compatibles avec la Justice publique et la 
bonne foi pour mettre arret aux progres d'invasion de la part de 
semblables voisins eDtreprenalls, et Ie Comite es€ dispose a. croire et 
ose se flatter, que la perseverance qu'il a manifestee en cette in
~tance au moyen de ses admonitions n'a pas ete sans succes ayaD
tageux, nonobstant qu'il est dispose it admettl'e qu'en plusieurs ins
tances sa vigilance a ete eluuee. 

Mais quoique Ie Comite n'ait aucune objection it soumeUre a. 
Votre Excellence, pour l'illformation des Lorus du Conseil de Sa 
Majeste, les motifG qui Font fait agir, il n'est cependant point dis
pose a reconnoitre avoir agi dans l'application des dits Ordres du 
Conseil avec durete ou rigueur, dans aucun cas ou la partie s'etoit 
appuyee sur des principes equitables. 

Au contraire. Ie Comite nonobstant qu'il ait eu recours aces 
Ordres, ainsi qu'il devenoit ntJces8aire~ lorsqu'il a ele question de 
discuter sur plusieurs centaines de reclamations insoutenues et de 
pretEmtions frivoles qui lui ont ete soumises, s'est trouve fort 
beureux de pouvoir avoir recours a de semblables rcgles generales, 
10fsqu'il a fallu decider sur des matieres qui comprenoient des vues 

, d'interMs et d'csperances, qui auroient eta soutenues avec beau
coup d'avidite et u'impatience : cependalit Ie Comite s'est conduit 
de maniere a etre libre de donner et a effectivement donne une in~ 
terpretation equitable dans tous les cas ou la partie pouvoit mon
trer en sa faveuT, soit une loyaute personnelle et reconnue ou des 
ameliorations sur les terres. 

Sous ce Chef il est fait mention des cas particuliers des Townships 
de Stukely et d'Orford, et les difficnltes que les Chefs respectifs ont 
eues a surmonter s'y trouvent detaillees. Le Comite ade bonnes rai
sons a donner pour s'excu,er des imputations qui lui ont ete faites 
d'avoir eta la cause de ces difficultes, mais il devient inutile de les de~ 
tailler, Vll que les Chefs en premiere instance, et les Associes de ces, 
Townships et nombres d'autres sont maintenant en possession d'i
ceux, en vertu de Concessions legales, ou peuvent en obtenir In 
pOEsession en vertu des Ordres passes en Conseil~ de puis Ie commen': 
cement de l' Administration de Votre Excellence, au montant de 
pres d'un Million huit cent mille Acres. 

Le Comite apres avoir soumis ces remarques a Votre Excellence; 
suivant l'ordre et la maniere proposee, ose humblement se flatter, 
Cju'il se trouve maintenaut disculpe des accusations portees coutre lui. 

Le Comite ne croit pas qu'il soit necessaire d'offrir aucune opinion 
sur les diverses demandes contenues dans Ja dite Representation, vi'% 
qu'il est adresse ala Munificence Royale de Sa Majeste, si ce n'est 
de soumettre a Ia consideration Ia plus serieuse de V otre EKcellence 
Ie grand inconvenient et la confusion qui s'ensuivroient inevitable
ment si l'on venoit a adopter aucun nouveau reglement. 

Le Comite prendra simplement l'oecasion de mentionner q'ue Com~ 
m~ la sixieme demande contient les cas particuliers des Townships de 
Shlptoll.et de Brompton, les Ordres en Conseil Ollt deja ete passes en 
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Caveur d'iceux, et que res parties sont actuellc,mcnt en possession 
des dits Townships, tel et ainsi qu'etabli par Ill, dite demande. 

La seule observation qui reste a faire, et dontle Comite se propose 
de troubler Votre Excellence, est, qu'ayant deja pris en considera
tion, dans un Comite permanent, la masse entiere des cas des Town
ships et des demandes d'Individus qui lui ont ete refen3CS, etqu'ay:ant 
au meilleur de son Jugement fait rapport sur iceux, conformement 
aux derniers reglemcns transmis par Ie Secretaire d'Etat de Sa Ma
jeste, avant que la Represen.tation maintenant so us consideration ait 
ete re4iue, lesquels differens Rapport ont ete approuves par Votre 
Excellence en Conseil; et dans Ie cas ou leurs Procedes se trouveroiont 
finalement confirmes par Sa Gracieuse Maje~te, il sera entendu que 
l'affaire en entier est compIetement arrangee et reglee; et les Lords 
du Tres-Honorable Conseil Prive de Sa Majeste se trouveront, par Ia. 
exempts de faire rapport sur la convenance d'accorder les diverses 
demandes de la dite Representation, en autant qu'elles pourroient se 
trouver incompatibles avec les arl'angemens deja faits et en opera~ion 
dans cette Province; • 

Le tout est neanmoins tres-humblement soumis ala Sagesse de 
V olre Excellence. 

Par Ordre, 
(Signe) 

Chambl'e du Conseil, 
Quebec~ 26e. ~ai 1801. 

CertiM. 

WH. OSGOODE. 
President. 

HERMAN W. RYLAND. 

APPENDICE A. 

Newport: -En faisant l'examen du Diagramme renvoye avec le~ 
Pllpiers, concernant ce Township, il fut suggere par un Membre que 
Ie dit Diagramme etoit signe par unc Personne qui n'etoit pas du~ 
ment qualifiee, ayant ete de plus remarque qu'il etoit tres-facile de 
coutrefaire des Productions se'mblables a celles main tenant offertes, 
et qu'eHes ne pouvoient servir de preuve satisfaisante, ni faire voir 
qu'une Subdivision effective avoit eu lieu dans l'endroit m~me, il fut 
j uge convenable de prendre les moyens necessaires a. l'effet d'obtenir 
des informations ulterieures sur Ie sujet, et en cOllsequence il fut 

Resolu, Que Mr. Vondenvelden, Assistant de l'Arpeuteur-Gene
ral, soit requis de comparoitre. 

En consequence Mr. Von.denvelden a comparu. 
Q. Ayez lao bonte d'examiner lao production maintenant exhibee, 

cotee No.5, donnee pour un Diagramme des Lignes exterieures et 
une Subdivision du Township de Newport, et signee par Christopher 
S. Bailey, Depute Arpenteur Provincial. Le dit Bailey tient·it une 
Commission de 111. Province ? 

K 
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R. 11 n'a point de Commission. 
Q. Apres avoir examine ce papier, donni! pour un Diagramme, 

pouvez.vous prendre sur vous de decider s'i1 a {,te fait sur les lieux 
meme ou dans Ie Cabinet? 

R. It est impossible d'en juger. 
Q. N'est-il pas necessaire que Ie Reg1:tre de l'arpentage soit de

pose avec Ie Dhtgramme dans Ie Bureau de I' Arpenteur.General ? 
R. Oui, mais n'ayant ete expedie aucun TVarrant de Subdivi

sion du Bureau de l' Arpenteur-General, ce dersier a refuse de re
cevoir un semblable Regltre de l'Arpenteur dans Ie cas ou il auroit 
eu lieu. 

Q. A"t-il ete expedie une Patente pour des terres dans Ie Town
ship de Farnham? 

R.Oui. 
Q. Cette Patente a-t-elle ete expediee en consequence d'on ar

pentage reel ou autrement ? 
R. Je oe puis dire. 
Q. Le TYarrant d'arpentage ue porte-toil pas qu'un arpentage reel 

devoit etre fait? 
R.Oui. 
Q. Comment avez-vous done pu faire votre retour concernant 

Farnham ?' 
R. Le retour d'arpentage et Ie Diagrammc me furent remis par 

Mr. Gale, modifies de la meme mauiere que s'il eut ete donne des 
Instructiom a quelqu'un pour faire Ie retour.-Je puis Ie produire. 

Produisez-Ie. . 
Q. De quelle ecriture est Ie papier que vou~ produisez mainte-

1Iant ? 
R. De Mr. Gale. 
Q. Est.i\ signe ? 
R. Non, il De Pest pas. 
Q. Sa Patente a.t-elle ete drp,see en conseqllpnce de ee papier? 
R. Oui-II n'y a point d'au(l'c papier dans Ie Bureau que celui 

maintenant produit. 
Q. Pouvez-vous dire si ce Diagramme a ete fait d'apres un ar

pent"ge ou non? 
R. Je ne Ie puis dire. 
Q, A·t-il ete expedie un TVarrant de Subdivision pour Ie Township 

de Farnham? 
R. Oui. 
Q. L' Arpenteur a-t·il remis un Regitre avec son Retour? 
R. Non. 
Q. Si l' Arpenteur vous eM remis un Regitre, vons 'seriez-vous eru 

oblige de i'accepter ? 
R. Oui apres la Iivraison reguliere d'un Warrant d'arpentage. 

. Q. Pouvez-vous deconvrir si des Diagrammes, teis que ceux dont 
Jl est fait rapport et que vous voyez sur la table, ont ete faits d'apres 
un arpentage reel ou non? 
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R. Non, it est impossible de le dire. 
Q. N'auroit-il pas du etre remis des Regitres en meme terns que 

ces Diagrammes ? 
R. Regulierement ceia devroit Mre. 
Q. Lorsqu'il est fait rapport d'un Diagramme, sans Ie Regltre, 

est.ce ou n'est-ce pas une forte presomplion que Ie Diagramme 1I'a 
pas ete fait d'apres uu arpentage e!fectif? 

R. Oui, et je lie voudrois pas faire rapport du Diagramme d'un 
arpentage reel sans Ie Regltre. 

Mr. V ondenvelden s'est alors retire. 
Le Comite a mis en c1elibere. 
Resolu, Que Ie Comite remettra la decision de ce cas jusqu'a ce 

qu'il soit en possession de plus amples temoignages pour prouvel' 
qu'un arpentage de Subdivisioll dans Ie Township de Newport a ele 
fait, et qu'il soit flrdonne au Greflier du Comeil d'en donner notice, 
sans delai, aux parties interessees. . 

Le Comite apres avoir pris en consideration Ie temoignage rendu 
par Mr. Vondenvelden, Assistant de l' Arpellteur-Gener.ll, lors de la 
derniere Seance, concernant Ie Diagramme anncxe a 1<1 P,ltente pour 
des terres dans Farnham, et apres avoir refh~chi sur la facilite de la 
transaction, a de fortes raisons de SOuplfollller que plusieurs des Dia~ 
grammes qui ont He produits, et qui font voir en meme tems d('~ 
Subdivisions de Townships, comme s'ils eussent ete faits d'apres UII 

mesurage sur les lieu x memes, n'ont pas ete accompagnes d'un ar .• 
pentage reel, ce qui les rend dans ce cas parfaitement inutiles et il
lusoires; et prevoyant que s'il n'est adopte des rnesures efficaces pOllr 
Hablir et distinguer, d'apres des donnees certaines, les Lots en (Te_ 
1lI3ral qui doivent etre reserves pour I'Eglise et la Cotlrollne d~ns 
chaque Township, en conformite aux Instructions de la Couronne 
il doit inevitablement en n3sulter beaucoup de difficnltes, de confu~ 
sion et de fraude par la suite. 

En consequence Ie Comite a 
Resolu, Qu'il est tres expedient qu'une repnJsentntion soit faite a. 

Son Excellence pour lui exposer qu'il devient necessaire que l'Arpen
teur-General soit muni d'instructions speciales, lui enjoignaut de ne 
point accorder a. l'avenir, et en aucuh cas quelcouque, son Certificat 
pour aucun Diagramme qui doit &tre anllcxe a uue Patellte pour l'oc
troi d'auculle partie des terres illcuites de la Couronne, qu'il ne 
soit assure et satisfait que l'arpenlage des terres qui doivent ~tre ac
cordees a reellcment en lieu et a eLe faite, par mesurage sur les 
Heux meme, et par un Depute Arpenteur Provincial, et aussi qu'il 
ne relfoive a 1'avenir aucun retour d'arpentage a moins qu'il ne soit 
accompagne d'un Regltre, mentiollnant que Ies Reserves pour l'E
glise et la Couronne ont 13M dument faites et etilblies, specillant les 
endroits ou elles sont, les marques particulieres et les donnees qui 
distinguent telles Re~erves, afin qn'icciui puisse eire depose comme 
de record dans son Bureau, pour plus grande protection et surele 
des 'ferres ainsi reservees, dans Ie cas ou il s'eleveroit a l'aTenir 
quelque dispute. 
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APPENlJfCE B. 

En faisant l'examen du Diagramme annexe au Retour du Warrant 
d' Arpentage du Township d'Orford, it fut suggere' que Ie Diagram
me n'etoit pas conforme aux Instructions Royales de Sa Majeste, 
inserees dans Ie Warrant d'Arperitage, et il fut propose de faire eu
trer Mr. Vondenvelden, faisant les fonctions d' Arpenteur-Gen~ral, 
qui se rendit en consequence, et l'examen suivant eut lieu: 

Q. L' Arpenteur-General Mr. Holland est.it en etat de remplir eo 
personne sa situation? 

R. Non. 
Q. Qui agit pour lui ?' 
R. C'est moi. 
Q. Ce Warrant d' A rpentage a.t-il ete remis a votre Bureau, ainsi 

que requis ? 
R.Oui. 
Q. Qui en a fait Ie Retour? 
R. C'est moi. 
Q. Le Diagramme et Ie Retour qui vous sont matnteoant exhiMs, 

sont-i1s conformes aux Directions portees dans Ie Warrant d'Arpeo. 
tage ? 

R. Non. 
Q. Pouvez-vous en donner Ia raison? 
R. La raison est je pense que l' Arpentetlt ne s'est pas adresse is 

notre Bureau. 
Q. Auroit.il pu se procurer les Instructions requises, s'HIes ellt 

demandees? 
R.Oui. 
Q. Connoissez -vous aucun autre Township qui soit darts Ie meme 

cas? 
R. Presque tous. ,_ 
Q. Comment se fait·il que l' Arpenteur.Gen~ralait ell ged~ral eer

tifie qne Ie Retour et Ie Diagramme etoieot conformes au Warra1lt 
d'Arpentage? , 

R. Parce qu'it yavoit deja un grand nombre de Townships d'ar
pe[1h~s, et qu'il n'y avoit aucun autre moyen de pi'oceder. 

D'apres un examen uiterieur it parolt que la plus forte pll.J'tie des· 
Arpentages qui ont ete faits, etant des Arpentages de Townships d\
vises, ii' ne peut en resulter de grands in conveniens, mai's l'examine 
craint que si 1'0n continue a faire des Arpentages, san's pl'ealablemerlt 
avoir reltu des Instructions necessaires de l'Arpenteur-Gelleral, et 
qu'il soit permis a tout Arpenteur de tirer ses !ignes sans Instructions 
p,articulieres, la plus grande confusion et nombre de difficultes doivent 
necessair~ment s'ensuivre ; et vii qu'il y a raison de craindrll q(fe 
nombre d'arpentages se font maintenant avec la meme irregularite, Ie 
Comite cOlllfoit qu'il e&t de son devoir de representer sans perte de 
tems Ie cas a VotreExcellence, et soumet humbletnent la l'1ecessite 
de donner, sans delai, un Avertissement Public, a.l'elfet suivant:-



77 
BUREAU DU CONSEIL EXECUTIF • 

. va qu'il est resulte de grands inconveniens de la n~gligence des 
Arpenteurs qui ne se sont point adresses au Bureau de 1'Arpenteur
General, pour obtenir des Instructions generales ou speciales, ainsi 
que Ie cas Ie requiert, avant de pro ceder a 1'arpentage de Townships 
ou d'aucune partie d'iceux, et vll qu'il peut' s'ensuivre par la suite 
beaucoup de confusion et de diffieultes; it est par Ie present ordonne, 
que tout Arpenteur, avant de mettre aueun IVarrant a Execution, 
s'adressera au dit Bureau pour teHes Instructions que Ie dit Bureau 
jugera eonvenable de donner a cet eifet, et que depuis et apres la 
date du present Ordre, l' Arpenteur-General ou aucune autre per
sonne agissant comme tel, ne certifiera aucun Retour ou Diagramme 
d'Arpentage, a moins qu'il ne paroisse que tel arpentage a ete fait 
conformement aux Instructions rectlles du dit Bureau, et que Ie Re
tour et Diagramme 50nt conformes a ieeHes. 

APPENDICE C. 

II paroit par une entree dans Ie Livredu Conseil, (marque C.) 
du 20 Fevrier 1792, qu'il fut nomme ce jour Iii; en Conseil un Comite 
pour les Terres. 

Le 17 de Mars 1792, on enrt1gistra un Rapport du Comitl~ de 
tout Ie ConseiI, concernant certains doutes suggcres par Ie Comite 
des terres. 

Dans ce Rapport Ie Prt1sident, apres avoir observe que" Ie princi
" pal objet des Instructions de Sa Majeste etoit d'obtenir une aboll
" dante population dans ces contrees," proposa un plan dll progres 
ordinaire des aifaires de 1'Office du Departement pour les Terres, 
comme suit : 

I. Une Petition au Gouverneur, pour obtenir par un nouvel arpen
tage une description exacte des terres vacantes. 

II. La reference de cette Petithm an Comite du Conseil pour son 
rapport. 

III. Le Jugement du Conseilla-dessus ; . et 10rsE/u'il sera en faveur 
de la Concession, un Ordre a l' Arpenteur-General de faire sortir un 
Warrant, {lour Ie retour d'un arpentage conformement aux Instruc
tions Royales: ce Warrant sous Ie Seiug et Sceau d'Armes du Gou
verneur. 

IV. Ensuite une distribution en Conseil des parts de chacun des 
Concessionnaires. 

V. Une transmission de la Liste par Ie Greffier du Conseil aux 
Commissaires pour prendre leurs qualifications d'apres les Instructions 
permanentes a ce sujet, dans Ie terns limite par un Acte ou Minute 
du Conseil. 

VI. Un rapport des Commissaires au Bureau du Conseil, d'ou les 
papiers doivent aller entre les mains du Procurenr-General pour son 
rapport au Bureau du Secretaire du projet d'une Patcnte. 
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VII. La Patente sera \;'i grossoyee et sortira sou~ Ie Grand Sceau 

,ur Ie payement des honoraires dus a tous les Officiers concernes, et 
qui doiveiTt etre <1istribu€s par Ie Secretaire, qui doit enregistJ'er la 
Patente et conserver tous les papiers detaches en liasses cOllvenables. 

Apres quoi on trouve enregistre, que Ie Comite concourt dans les 
proceciure~ ci-dessus mentionlllles et suggel'ees par Ie President. 

Et ce Rapport fut a la fin confirme en ConseiI. 
Pour quelques raisons qu'i\ seroit inutile de mentionuer ici, it ar

riva que Ie progres des alfuires proposees pM Ie President de ce jour 
changpa directcment la course ordollnee dans les Instructions de Sa 
I\I3jeste; car il parolt que par les progl'cs proposes, l'ordre pour 
faire sortil' un lrarrallt pour Ie retour de I'arpentage precede la trans
mission de la liste pOllr prelldre les qualifications; tandis que par les 
Instructions de ~a MajPste H.oyale No. 35, il est expressement or
donne que" pour empecher aucunes personlles qui seroient desaITec
" tionnees a 1I0US et a notre Gouverneinent de devenir habitant de 
" notre dite Province du l3as-Canada, c'est notre volonte et plaisir 
" qu'aucun IYarrant pour arpenter les Terres ne soit accol'de par 
" vous ou Ie Lieutenant-Gouverneur, Oll la personn? administrant 
" Ie Gouvernement pour Ie terns actuel, a moins que la personne ou 
" les personnes qui feront des applications, dans Ie terns 'Tu'eUes fe
" ront telles applications, outre les sennens ordinaires ortiOll11eS par 
" la loi, ne souscrivent aussi ala declaratioll suivante en votre pre
" sence ou en la sienne, ou en presence de telle personne ou person
" nes qui seront llommecs par vous ou par lui, &c." 

En consequence de ee mode ain5i adopte, plus de 150 lYarrants 
d'arpentage de Townships sortirent, meme avant que des Commissaires 
fussent nommes pour adrninistrer les sermens et faire observer les so
lennites que l'on devoit d'abord exiger, d'apres les clites Instmctions; 
mais malgre Ie nombre de TVan'ants ainsi sortis, les Etablissemens 
furellt tres tardifs, meme 10rsqu'on comprit que Ie Gouvernement 
devoit payer la moitie des fmis des !ignes, lequel retardement, ace 
qui paroit par les Rapports du Comite pour les Terres et du Bureau 
de l' Arpenteur-G ene,al, v:nt de l'incertitude des Colons, sur trois 
principaux poillts.-

Premierernent. Quant aux Reserves meditees pour la Couronne et Ie 
maintien du Clerge Protestant.-Deuxiemement. Quant aux debour
~es qu'il faJloit payer en obtenant les Patentes.-Troisiemement. 
Quant a la quantite de terre que les Petitionnaires et leurs Associes 
pouvoient esperer. 

Vne portion considerable de terns s'ecoula avant qu'on eut deter
mine ces points ; toutefois vel'S la fin de 1794, les sujets des reserves 
et des Honoraires ayant etefl amenes de nouveau par Son Excellence 
Ie Lord Dorchester, ils furent determines par Son Excellence en Con
scil, et ensuite fureat rendus publics. 

,A ce terns Ie dernicr President du Comite de tout lQ Conseil, n'e
tOlt plus, et peu de terns apres chaque Membre du present Conscil 
cut son siege au Cornite. 
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L'affaire de l' Administration des Terres fut de nouveau reprise SQ~ 
rieusement, et des Commis~air('~ pour mcttre a execution les Instruc
tions de Sa Majeste furent etablis. 

En revisant les proeedures anterieu!'es, Perreur qui avoit eu lieu 
auparavallt fut remarquee, et 1'on prit des moyens imme(liats pour 
la repa!'er; et ceci suivant Popinion du Comite est la naie epoque 
ou 1'on doit fixer un commencement cffectif de ia part du D,oparte
ment des terres; non seulement p~rce que les procedures anterieures 
etant contraires aux expresses I lIstrllcliollS d u Gouvel'llempll t, (fjl1oi
que Ie Gouvernement avec toute la digllite convenable n'eUt pas 1'in
tention de les abandonner,) furent rendues nullE's, mais encore 
paree que les pouvoirs, essentie1s pour mettr(' les affaires pn mouve
ment, ne fnrent pas, avant cette epoque combines ou meml' jamais 
crees. Des ce moment, Ie Conseil Executif connoissant les illcon
veniens qui resulteroient de l'etablissement des terres sans s'etre 
conforme a toutes les formalites pf(3alables~ a uniformement empeche 
de Ie faire, et s'est effon'e de metue a execution les Instructions de 
Sa Majeste, eu egard aux procedures passel's, si non dans Porure 
dans lequel elles avoient ete clirigees, au moins dans toute leur eten
due, et quant aux procedures futures, d'observer slrictement l'ordre 
prescrit par Sa Majeste d'empecher tout etablissement avallt que 
toutes les choses requises eussent ete scrupuleusement observees ; 
et pour preuve que telles furent et les resolutions et la pratique adop
tees, il demande permission de renvoyer votre Excellence a un Avis 
Public, date Ie dix d'Octobre 1794, enregistre dans Ie Livre du 
Conseil (C.) page 367, dans lequel la distinction a laquelle on fait 
allusion est clairement enoncee, 5:1\'0;" : que ceux qui amiellt obtenu 
des Warrants d'arpentage auroient a se confol'lner aux directions 
mentionnees, avant d'avoir aucun tlire de Concession, et que ceux 
qui avoient intention d'obtcllir un tel TVarrant auroient aussi a s'y 
conformer, et ceci fut publie avec une vue directe d'empecher par la 
suite l'etablissement d'aucune personne qui ne seroit pas autorisee; 
comme aUCUll l'Varrant d'arpentage he sortlroit, et comme en effet 
ilu'en est pas sorti depuis, sans cette conformitc aux directions; et 
aussi afin d'attirer l'attcntion de ceux (lui, apn3s avoir pris posses
sion sons la g:uantie de leurs ~Varrants d'arpentage, etoiellt satis
faits de leur possession, et ne paroissoient pas disposes a se Jonner 
plus de troubles, on donna Avis Public du Bureau du Conseil Exe
cutif, Ie 17 Janvier 1795, a toutes personnes qui avoient obtenu des 
1¥arrants d'arpentage, ou des Ordres de Son Excellence Ie Gouver~ 
neur en Conseil, pour aueune partie des terrI's non concedees de Sa 
Majeste dans cette ProvinCf', de se conformer aux regIe mens conte
nus dans les dits Avertissemens, Ie ou avant Ie premier jour d'Aout 
suivant et au deraut de cette conformite elles slCroient considerees 
par Ie Gouvernement avoir abandonne leurs pretentions sous quel
qu'ordre du Conseil, ou sons quelque TVarranl d'arpentage qui put 
avoir ete donne en consequence. 

A I'expiration de ce terns il parut par les Cedules annexees, et 
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les retours des Commissaires, que de plus de 300 Chef! ct dix mille 
assoch~s proposes, Ie nombre de ceux qui se conformerent a. ces di
rections Il'exceda pas 550, de sorte que Ie nombre de personnes qui 
s'etoient qualifiees fut en tres-petite proportion, non seulement quant 
au nombre des applicants, rnais encore quant a ceux que ron sup-. 
posoit s'etre Mablis sur les terres, qui ayant neglige de, se conformer 
aux termes de J'avis, etoient clairement sujets ala penalite mention
nee alors. Apres que ces penalites se furent augmentees il fut ge
neralerneut compris 'qu'en addition aux personnes qui s'etoient con. 
tentees d'un simple Warrant d'arpentage des lignes exterieures des 
Townships, un nombre d'autres, sous dilferens pretextes, les uriS 
ayant achete des pretentions, d'autres parce qu'ils y trouvoient leurs 
intefl3ts, s'etoient etablis dans differens quartiers, et un grand nombre 
sur des terres reservees pour Ie soutien du Clerge Protestant, et pour 
Ia disposition future de Ia Couronne. 

Pour obvier a cette inclination, on crut expedient de faire sortir 
une Proclamation, comme il est mentionne dans Ie rapport; mais 
cette Proclamation ne fut jamais imaginee par Ie Conseil Executif, 
Di ne pouvoit sur aucun principe de construction juste, etre supposee 
affecter les parties auxqueUes V otre Excellence fait all I1sion dans son 
Ordre de reference, qui pourroient avoir une juste reclamation con
tre Ie Gouvernement, mais ceux seulement qui ayant perdu leur droit 
ou n'en ayant aucun, s'etoient dans Ie fait etablis sans autorite. 

Ces mesures successives seroient seules suflisantes pour prouver Ie 
desir du Conseil Executif de s'opposer a tout etablissement actuel, 
fait sans autorite, du moment qu'il a existe des pouvoirs suffi$ans 
pour effectuer Ies etablissernens des terres;. mais Ia preuve la, pl.us 
complete de sa disposition et de l'influence de cette disposition sur 
l'opinion publique, vient de Ia conduite et de Ia patience d'un nom. 
bre d'applicants d'une Ioyaute approuvee, qui, possedant un Warrant 
d'arpentage, se sont abstcnus de prendre possession par un principe 
de decence. Ceci est un fait qui ajoute a leurs avis publics, donne, 
suivant l'opinion du Co mite, In preuve In p.lus forte .de ce &qu'i1 a 
avance. 

APPENDICE D. 

va qu'il a ete ordonne de faire plusieurs TVarrants ou ordres de 
mesurage des terres non concedees de la Couronne, en. faveur de di
l'erses personnes qui Ies ont demandees, ainsi qu'en faveur de Leurs 
associes, et comme il est expedient, avant d'expedier aucune Con
cession dfferre, de s'informer des principes et du caractere . de ceux 
qui pourront desirer s'etablir en cette Province, et avant qu'ils 
soient admis a pr~ter Ie Serment et a souscrire Ies declarations or
donnees et requises par Ies Instructi{)ns pe Sa Majeste, Avis public 
est donne par Ie present, que pour Ies fins ci-dessus, il a pla:i Son 
Excellence Guy Lord Dorchester, Gouverneur, en Conseil,.de Dom
mer et etablir Ies personnes suivantes Commissaires, savoir : 
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William Lindsay, senior, ct ~ 
J .. OlIis Descnenaux', Ecuyers, ~ a Quebec. 

I,e Chevalier Tonnancour, et i. aux TrOO~Riviere!. 
George Dame, Ecuyars, ~ 
James Sawyers, et l 
F E a, Willia:n Hem.v. rangois Corbin, cuyers, 
James M'Gill, ett a Montreal. 
Pierre Guy, Ecuyers" ! 
Patrick Conroy, Ecuyer, a St. Jean. 

~:h::~~~~~: lc;ce:;ers, et ~a Chambly. 

Philip Luke,_ S .t Ia Baie Misslsquoui. 
Mr. Jesse Pennoyer, 

Et avis public est en outre (lonne par Ie presen t, que tous ceux qui 
ont obtenu un fVarrclAlt ou ordre de rnesurage comme susmcntionne, 
ou qui ont desseiu de demander tel ofdre de mesuragt', donnent a. 
un des Commissaires sous-nommes, une Liste contenant les partieu
larites suivantes relatives a eux ou a aucun d'eux, et aussi touchant 
chaeun de leurs associes, savoir: Ie nom,le lieu de reHidence et I'oc
cupation, Ia denomination de Religion, Ie nombre de personnes 
ronrel1ues dans la famille, distinguant les maJes d'avec les femelles, et 
aussi Ie nombre de ceux qui sont au dessous de l'age de quatorze ans 
de celui de ceux qui sont au.dessus, et Ie Township ou place ou il 
se propose de s'etablir, et semblablement, que lesdites parties trans n 

mettent un Duplicata de la dite liste, contenant les particularib~s ci
dessus, au Greffier du Conseil Executif. Et ayant dument pris Ie 
tout en consideration, lesdits Commissaires recevront avec toute di
ligence conveoable, des Instructions specifiant les noms des parties 
qu'ils seront autorises a admettre a pn'lter les Sermens et faire la 
Souscription ci-dessus, afln qu'ils s'etablissent en cette Province. 
Et avis public est en outre donne par Ie present, que personne ne sera 
estime avoir les qualites necessaires pour participer aux bienfaits de 
Sa Majeste, dont Ie nom avec les particularites ci.dessus requises ne 
seront pas indus dans une liste qui sera livree comme il est dit ci
dessus, ou pour recevoir aucune Concession de tcrres dans la dite 
Province, s'il n'a pas donne ou fait donner un etat des particularites 
ci-dessus mentionnees. 

Vu que diverses Personnes ont ci-devant presente des Requetes au 
Gouverneur en ConseiL pour obtenir uivers morceaux de Terres 
vacantes de la Couronne en cette Province, exposant qu'elles desi
rent conjointement avec leurs Associes venir s'etablir sur icelles, et 
qu'il a Me expedie des fVarrallts d'arpentage pour tirer les Lignes 
exterieures de divers Townships, tel et ainsi que specifie dans nom
bre de Requ~tes ; 

Et viI que par un Avertissement insere dans la Gazette de Quebec, 
en d_ate du dixie me Octobre dernier, il fut donne notice publique a 
toutes personnes qui auroient obteuu des JiVarrants d'arpentage tel 

L 
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qu'y mentionne, ou qui auroient dessein de faire application pour 
;;Ir"bbble I'Varrant, qu'elles eussent a donner Ii l'un des Commis. 
saires y denommes une Liste contenant les details y specifies etlrequis; 

Et vil que par un Avertissement insere dans la Ga~ctte de Quebec, 
en •. hte du vingt du meme mois, il fut donne, Notice publique que 
Pon dispenseroit d'une certaine partie des details requis par telles 
U··i:es ; et vu quepeu de Requerans se sont jusqu'a. ce jour confor
mes a la Teneur du dit Avertissement, et que pfusieurs autres Per
,·",nes ont dernierement presente des Requetes a. Son Excellence Ie 

., ·uverneur en Conseil pour certains Townships pour lesquels il 
': f I .it deja. sarti des IVarranis d'arpentage ; 

Ell consequence Notice publiqlle est par Ie present maintenant 
,]onnee a toutes llersonnes qui ont obtenu des TYarrants d'arpentage 
ou des Ordres de Son Excellence Ie Gouverneur en Conseil, pour au
cune partie des Terres non-concedees de Sa Majesta' en cette Pro
vince, qu'elles aient a. se conformer a. ce rqui est requis et contenu 
\;~ns les dits Avertissemens d'ici au premier jour d'Aout prochaiu, et 
qu'a. deraut de ce faire, Ie Gouverneur les considererl,l. comme ayant 
n:nonce a. leurs pretentioll5 en vertll d'aucun TVarrant d'arpentage 
(1"; auroit pu etre fait en consequence, et que Son Excellence Ie 
Gouverneur en Conseil procedera a. l'expiration de cette date, a 
j.rendre en consideration toutes Requetes subsequentes qui auroient 

i:e presentees pour des Conces~iolls dans Ie meme Township. 

Par Ordre de Son Excellence Ie Gouverneur en Conseil. 

(Sign e) J. WILLIAMS, 
G. c. E. 

Certifie. HERMAN W. RYLAND. 





(C. ) 

TABLEAU GENERAL des Tcrrcs accordecs ell Franc et Commun Soccage dans la Province du Bas-Canada, dans 
Ie, Townships ci-des~ous mentionnes, qui ont ete arpentes et subdivises de puis l'annee 1795, faisant aussi 
voir les proportiolls des lteserves pour Ja, Couronne elle Clerge. 

,j, 

~.~ 
o it 
zg 

o 
U 

Townships. Par qui accordes.tChefs des TownsIlips.1 Date des Pa-
, tentes. 

--,--_______ 1 \--_____ : ____ _ 

1 Dunham •••••••••• 'ILord Dorchester. Thomas Dunn, Eer ... Fev. 2, 1706," 
2 Brome ••••• ,..... General Prescott Asa Porter, Ecr ••••• 'Aout 18, 1797., 
3 llollon .••••• " ••••• ,Ditto. ••• • ••• Nicholas Austin ••••• Ditto •••••••••. 
4 Patto[1 ••••••••••••• ;Ditto ••••••••. 'ILauchlan M'Lean •••• Oct. 31 •••••••. 
5iFarnham ........... iDitto ••••••••• Samuel Gale, &c .... Oct. 22, 1798 .• 
6 Hinchinbrook ....... IDitto ......... !Gibert Miller ....... Jan. 3, 1799 ... 
7 Hemmingford ••••••• /IDitto ••••••••• I/Robert Gordon ...... Mars 18 ...... 
8 Clifton .•••••••••••• Ditto ••••••••• David Stewart ••••••• Juin 13 ••••••• 
9 Armagh ........... Ditto ......... Thompson et lllais .... Juillet 13 ..... . 

10. Rawdon ........... IDitto ......... James Sawer ........ Ditto ••••••••• 

11 'Ch th D'tt ! {Po L. Panet & } ID'tt 
I 

a am........... 1 0......... W F t I O. .. ...... . m. "or une •. 
12

j
Bucldngham •••••••• Sir R. S. Milnes. Capt. Robertson ••••• 'No. 27 •••••••• 

13

l

Dorset ••••••••••••• Ditto ••••••••• IJ ohn Black ••••••••• Dec. 3D • ••••••• 
14 Hunterstown ........ D~tto ......... :John Jones ......... Av~il29, 180.0. •• 
15

1

Stoneham .•••.••••• Ditto ••••••••• Kenelm Chandler •••• l\1:al 14 •••••••• 
16 Tewkesbury •••••••• Ditto •••••••• ,',Capt. \V ulf ......... Sept. 18 •••••.. 

NombIe Re3ervesiResel'ves 
d' Acres Ilour la Il'our Ie 

accordes. =1 Clerge. 

40.895 840.0. 840.0 
4620.0. 90.30. 90.30. 
62621 12190.1

1

1240.0: 
60.0.0. 1260. 1260' 

230.0.0. 4830., 4830. 
520.0. 1040.

1 

1o.4o.i 
20.80.0. 4160. 4160. 
1260.0. 2520. 2520' 

240.0. 410. 630. 
190.0. 40.0. 40.0. 

220.0. 41~ 410 

20.0.0. 420. 420.1 
530.0.0. 10710.' 10.710.

1 24620. 460.0. 46Dq 
240.0.0. 3428 34281 

20.0.0. 40.0. 40.0. 

00 
~ 



17IStanbridge •••••••••• Ditto 000 •• 00.' , Hugh Fialay, Eer •• , , Sept. 1 •....•••••• 
IS Grantham. 0 .0 •••• 00 Ditto .. , ... o 000 William Grant •• 0 ••• Mal 14 •••••••• 
191 U ptOll ••• 0 ......... Ditto : ......... Dd. Alex. Grant.. •• Mai 21 ... 0 .. .. 

20
1
l'ewkesbury •••••••• Ditto •• 0 ••••••• Denis Letourneau ..... Mai 14 .•••• 0 •• 

21IStanstead ••••••••••. Ditto .......... Isaac Ogden .. '0' •••• ISept. 27 ...... .. 
22

I

Broughton .......... Ditto .......... H. Jenkin &W. Hall.IOet. 20 ...... .. 
23 Stukely ............ Ditto ..... 0 .... 'Samacl WilIal',d ••••• 'rINOV' 3 ........ . 
24 Hereford ........... Ditto .......... IJ ames Rankin ....... Nov. 6 ........ . 
251 Eaton .•.•.•.••••.. Ditto ••....••.. Josia Sawer .•••..•• II' Dec. 4 .•••...••. 

I , I . 
26IShefi'ord •••••••.•••• Ditto .......... John. Savage •••••.• 0 'IFe,. 10, 1801. 
27 Barnston ........... Ditto .......... Lester et Morrogh •.. Avril 11 ... 0' ... . 

2S

I
Orford ••••••••••••• D~tto •••.•••••• !Luke Knoulton " •••. M~i 5 •••••••••• 

29 Newport ........... Ditto .......... IEdm,und Heard ••••. J lullet 4 .... '0' • 
30lstoke .... t ......... IDitto .......... IJames Cowan ....... Fev. 13, 1802 .. 
31 Barf{)rd •••.•.•.•••. Ditto ......... 'Iir~. ifffici~!~r:te,J~I~~ .. Avril 15· ..... .. 

321WinJSOr ......... oo Ditto .oo ..... oo cien~ de l~ Mili- Juillet 14 ..... .. 
ce Canadlenne.. , 

33 Chester ... 0 ........ Ditt.o, .... ...... iSimon M''favish, Eer.'J uillet 17 ...... . 

I I ~Officiers et :\1i1i-~ 
34ISimpson ....... , , • , , Ditto .......... 1 ciens,de l~ Mili- IDo .•••.••. , ••• 

.cc Canadlenne .. 
351Halifax • , •••••••••• Ditto •• , • i •• ••• Benjamin J obert ..• 'IAoat 7 ; •••••• 
36 Inverne~s ••••••••• ,. Ditto •••••.•••• W m. M'Gillivray .••• Aout 9 ••••• ,. 
37 W olfstown ...... , •••• I Ditto ., •••••••• Nicholas Montour •. ,(out 14 •••••• '" 

41790 8820 8610. 
27000 5250 5250 
25200 5210 5000' 
24000 4610 4620 
27720 5250 504C 
23100 5140 5340: 
23625 4200 4650 
~3100 4620 441d 
25620 5250' 4620 
35490 I 7098 7098 
23100 4735 469j 
14280 2899 2487 
11550 2310 231C 
43620 105421 89121 00 
27720 5880: 5670 ~ 

50900 1106411 10665. 

11550! 2310i 2310 

42135 I 93261 8387 
I 

11550 i 23101 2310: 
11550,' 23101 2310 
11550 I 2310. 2310 

865586 175225171640 



~~----------~-------.----------~--------------~----
~,! Date des Pa- Nombre Re'PI"\'esiRe""ws 
o E Townships. Par q'li accordes. Chefs des Townships. t t d'Ac.res pOllr laJ pOll I" Ie 
z.:5 en es. ," accordes. Couroune Clerge . 

....:::.... --------- --- - t de l'autre r~,rt .. \ 865586 1752;;1171640.' 
381' Leeds ............ Sir R. S. Milnes. Isaac Todd .••••••. 1 AoM 14 •. . . .. 11760. 2420. 2630.' 

. {E[1fans minenrsde} A ,I 0 39 Stoke •••••••••••• DIttO. .. . • • • • • 'ur B t'll' Aout 28. • • • . • 18,,0. 378 378 Hm. on 1 Ier. 1 

4D

1

lreland ........... DiU~ ......... Joseph Frobisber •••• Aollt 20. ••••• •• 1 11550. 2310 
41 Durham .. ; ......... Ditto ......... TbomasScott •.•••• :Aout 30. .•••.•. 1 21991 4410 
42 Sutton •••••• , ••••• Ditto ••••••.•• Diverses personnes ••• Aout 31 • . • • . •. 3990.0. 780.01 
43 Compton •••••••••• Ditto ••••••••. Jesse Pennoyer ..•••. Aout 31....... 26460. 5250., 
44 Wickham •••••.••. Ditto ..••••••. William Lindsay •••• Aont 31 •• '" • • 23753 4489 
45 Artbabaska ••.•••. Ditto ......... John Gregory •••••• Septembrc 3D ." 11550. 2730. 2100. 
46 Thetford ••••••••• Ditto ••••••.•. John Mervin Noot-h •• Novembre 10. •• 23100. 4620. 4-110 
47 Ely ......... ; .... Ditto ••••• , ••. AmosLay,junior .... Notembre 13 •• 11550. 2310 2310' 
48110xton ••••••••••• Ditto •••.••••• Diverses personnes •.• Jan. 8. 180.3"'1 24784 4620. 46. 20: 
49 Ixwortb •••••.•.••• Ditto ••••••••. Mathew O'Mara •••• Nov. 22, 1 SD? • • 1260. 210 420.

11 
50. Buckingham ••••••• !Jilto •••••• ; •• Fortune etHawley •• , Jan. '12, 180.3.. 14910 3570. 3360. 

~ 
Officiers et Mili. ~ 

51IGranby •••• 4 ...... Ditto • ••• • ••• cien~ de l~ Milice Jan. 8, 1&lG3 ; •. 1 3S152 
, BntanllIqne " •• 

52!Milton .; •.•••••••• Ditto. , ••••••• Ditto •••••••••••• Jan. 29 ••••••• j 24518 
53,Clifton •••••••••••• D~tto ••••• ; •• .IDive.rses Personnes •• IMars 5 • • • • • • • 23546 
54Bury, ••••••••••••• Ditto •.•••••• 'lcalvIU May •••••••• IMars 15 •• '. • •. 11550. 
55 Hathley •••••••••• Ditto ••••••••• Henry Cull •••••••• 'IMars 25 •••••.• 1 23493 
56Ascot ............ Ditto ......... GilbertHyatt ••••••• Avril21 ....... ! 20.188 

790.81 

609~ 491 
2310 
4890 
4200.1 

7977i 

6273
1 

5064 
2310 
491(~ 
420 

00 
~ 



, 57;Ditton •..... 0 •••••• Ditto •••••••. 'M. H. Yeomans •••• 'Mai 13 ••••• '1 
58 Cl;n~'Jn ••••. , ••••.. Ditto ••.••••. IJ. F. Holland •••.•• 1l\'Iai 24 •••••. 
59 Gulstroue ....••.••. Ditto .•.••••• !Patrick Langan •••• IMai 27 ; .•••. 
60 Kingsey ...••.••••• Ditto •••••.•. 'George Longmore ••• 'J uin 7 ••••••• 
61,Hemmingford ....••. Ditto •••••..• 'Diverses Personues •• 'Juin 17 ; ••••. 
62'Kildare ....••••.... Ditto •••••..• Ip. M. De La Valtrie.'Juin' 24 •••• " 
63:CliftOll •.. ' •••..•.•. Ditto •••••••• Mary Barnet ••••••• 'J uillet 23 ••••• 
6-1totton ............ Ditto •••••••• Henry Ruiter ••.••• 'J uillet 27 •.••• 

11550 
11550 
24463 
11478 
8536 

11486 
7035 

27580 
12600 65

I
Newport ........... Ditto ••.••.•.. N. Taylor •••••••• 'Aout 4 .•.•• , 

66 Erompton ......•••• Ditto •••••.•• William Barnard ••• INovembre 27 .• .~0753 
6r:Shipton ..••..•••••• Ditto ••••••• ~ Elmer Cushing ••••• IDecembre 4 •. ' 58692 
68 Stanstead ......... Ditto •••••••• Richard Adams •••• IDecembre 6 ••• 1276 
69"rill:jiYick ••••••.•. Ditto •••••••• Diverses Personnes •• IJanvier 23, 1804 23730 
70 Waxwick •••••••••• Ditto •••.•••• Ditto •••••••••••• IDitto • • • • . . •. 239·10 I 71' Ea ton. • ••••••••. Ditto • ••• • " •. Isaac Ogden •••••• IMars 1 .••••.. 6300 I 7':!- \'.~estbury ••••••.• Ditto .•.••••. Henry Caldwell ••.• IMars 13 ••... ' 12262 
73 Hemmingfonl ••.••• Ditto .••••••• On. M'Naught •.••• 'Mars 27 • . • . • . 420 

74Nl',soll ••..•.••.. Ditto ••• ; •••. ) Clens deL11\illl- u\v1'l121 ••.•. 38326 

2310
1 

2510
1 

489-1,1 
2418,' 
1707 
1990

1 1594 
.55l6 
2400 
7800 

11725 
210 

5040 
4830 
1680 
2701 

8-1-

7561 

2310 
2100 
4894

1 

2422 
1707' 
2520 
1680 
5516 
2400 
8000 

11739 
173 

4620 
4830 
1890 
2·162 

84 

7743 
1 , • ~ O~cie\'s et l\/l!l~_~ I . 
I ( ce Canauienne. 1 

75
l
Sornerset •••••••••• Ditto .•••.••• Ditto ••••••• , ..•• 'DWo • . • • • . •. 38790 74831' 7619 

V· ., D' 5MaryChariotte de~ 11\ . I 76
1
' lllusor • . . • • • • .• IttO........ ) {' ,t 11' hi 17 ...... 420 84 

1 { va, e. e • • . . . 1 

77 Tring •....•••••.• Ditto •••.•••• Diverse$ PerS011lleS •• ,J uillet 20 ••••• 22995 4400 4400 
78 Hemmingford ••••• 'IDitto •••. ',: . 'IMathew Scott ••.•• 'IDecembre 24 "1 2520 b041~ 

___ I ________________ ~ ____________________________ ~==* .l6~S193 331200326558 

84 

00 ..... 
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Townships. I D d P ,Nombre \R' IR' 
f' • ate es a- I eserve5 e~erves 

Pal' qui accord-es,/Chefs des Townships, I t t ' d' Acres poor 1a.1 pour Ie 
, en es. accordes, ,Couronoe., Gler~, 

- , I I i_I __ 
Montant de I'autre part. '11628193 331200326558 

7D/Barnston •••••••• 'Isir R. S. MilneS'jDiverses Personnes •• ,Janvier 7, 1805\ 2310 1521! 152 
, SR.Henry Bruyeret IJ • ' 

80 Rawdon •••••• ; •.. Ditto ••••••. ? et Selby ••••• ~ I anVler 14 ••• ': 3150 630, 420 
. , . I jLa famille du Ma·t J • I 

81 Kmgsey •••••• • •• , Ditto •••• , ••• 1 jor Holland, &G.~ i anvler 28 •••• , 11198 21321 1998 
82 Hatley •••••••••• ,Ditto •••••••• !La famiUe de M. Holt.!Fevrier 21 2304 374\ 384' 
83 Newton •••••••.. Ditto •••••••• C. De Lotbiniere ••• iMars 6 •• • • •••• 19961 23311 2526 
84 Onslow ••••.••••. Ditto. , ••• , •• /Forsyth & Richardson .Mars 9 •• , .•• : 1073 2101 210 
85 Melborne •••••••. D~tto •••••••• H~nry Caldwell •••• 'jAvr!l 3 ••••••• ! 26153 59321 6184, 
8BC.hester •••• ' •••••. D~tto •••••••. !Dlverse.s Personnes •• !Av~d ~1 ...••. , 11707 23201 2320 
87Dudswell ••••••••• Ditto •••••••• John Bishop •••••••. Mal 1", •••• "j 11632 2247 2482 
.88Wendover •••••••• Ditto ••••• "'IDivel'sesPersonnes :.Juin24 •.• ,., 12558 2739 2266 
89 Halifax •••••••••• Ditto •••••••• l\1athe\v Sr.ott • , , • .IJ uin 25 , , , • , • 11243 2310 252C 
9 Durham •••••••••• Ditto •••••••• 'lsaUVageSdeSt.Fran~oiS:JUin 26 • . • • . • 8150 1620 1365' 
91 Stanstead ••••••••• Ditto •••••••• Diverses Personnes •• tAout 2 ••• , ., 3578 511/ 511 

F J 11
Hon.J.Dunn} C IS 9 I 9 'arn lam •••• , ,. • • P "'d t IJane uyler, &c •• "1 eptembre .,. 5040 600 802 

I . r.,SI en " • I, 
93 Hull ••••.•.•••. DItto •••••••• Philemon WrIght ••• Janvier 3, 1806 13701 2482 2M3 
94

1

Aston •••••.•••• .IOltto •••••••• Diverses Personnes • .'Fevrier 17 • • •• 27127 5454 4847 

"fA 11.1 d I D'tt ! {FleUry DeSCham-} A 'I" "''''100'' AOO AM"\{"\ >15,' . uc an .••••••• I 0 • • • • • • • • 1-. It t t VfJ '" • • • • • • ..... _ "IHVV 
I lIau ,e au res. i • 

96,Aston ••.•••.• , .,Dltto " •••••• John Neilson ••••• ·JulO 2'7' .... ' •. 1260 

00 
00 



~ 

97
I
Frampton •••••••••• Ditto .; i •• ;" ••• ~, ; E . .De~barllt-s/ &c .• !Juillet 10 ...... . 

9SG'Ie D' ,{Jl1.MargaretIsa,..}'J" 
115691-

I 

I ranuy..... • • • • • •• IttO •••• '" • • • b II, ,S' ,uillet 3 ••••.•• ' _ e a Impson. -
g91Acton ............. D~tto .......... G?ther Mann, &c .... ;J!li~let 22 ...... . 

100, Eardley ............ Ditto .. ; ....... Dlverses Persol1nes •• A~ut 22 •••• _ •. 

142

°1' 2~S59 

101iBuckiand .-. ••••• " . Ditto ........... ' Diverses Personnes •. Nov.,26 •••••.•• 

~
COl. DI.- RObert-~ 

la, 2

1

Chatham ............ Ditto •••••••••• ~, son et - Dr. S. Dec. 31 ••• ~ , ••• 
Fraser •••••.. 

1031Lingwick •••.•••.•• Ditto ......... 'ldiversConcessiol1uaires'lVLlrs 7, IS07 .• 
"lO.t,Lochaber .• " •• " : • , •. ' Sir R. S. Milnes 'IArchd. M'Milia1l, &c.IMars 26 • ~ ..... 
1051TemPIeton •••••••• " Ditto •....•.•• Ditto •• , ••••...•.•• IDitto •...••. , •. 

~ 
Son Excel_~ 

. . lenceSirJ.H. 1 • C) • 

106Grenville •••• ••••.. C' C B IDltto .............. IJ,,!!· ~S, 1808. ralg, • . , 

5250 
121S2 

5250 

i3650 
1.3261 

8949 

120Q. 

; I' G. Gnl. ~c. 
, 107 Ham .............. D~tto ......... :\Con:~ssion. ~a.rtilele. [Fe:. 6 c,"",'.:" 1260 
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'IUO Ditto._ ••••.•••••••• Ditto ••••••••• Diverses personnes ••• IDecembre 1 •••• (:;Q3~ 
, 111 Acton •••••.• : .•••• Thomas Dunn ... Go' Waters Allf,opp • 'IJ uiUet 22, 1606. 2-1004 

" 112 ~Granby, MIlton,} D'tt D' J '11 't'29 2520 
& ~. I O. •••••••• lverses peroounes"'

1 
UJ e •••••• (JImpson.... -

2212 

4S00 
1390 
2433 

800 

2600 
3213 
2052 

211 

200 

220, 

4S4; 
122' 
230 

so. 

2401 
32!J 
182 

4(, 

'lao 

11113 Hull ••••••••••••••• Ditto .......... RobertRalldall ••.... 1~l'pL 21, ] S07.. 630 
\ 114jFrampton ,,-~~~~S~J. H. Crail·' diversCollcessiolluaire,>:ept,'9, IS0S... 123S:_I....: .. _ ... .1 Js 

.>~>~'~-... -. I_.~_<~ __ 1990.7 ... oIia7q5~~.817, 

, ... 00 
<:0 



Townships. Par qui accordts.IChefs des Townships.1 Date des Pa
tentes. 

N ombre IRe,erveS\Reserve" 
d'Acres pour Ja poor!e 

d ' Couronne. CJerge. accor es. 
1 __ 1 _________ 1_ 1- I~ ---,----

Montan~lde l'autre part •• 
lIS/Wendover ••••••••. Sir J. H. Craig •• Beuj. -& Alex. Hart.. Septembre 26 ••• 
116 Onslow •••••••••••• Ditto. •••• ••• Roswell Minor, &c .. Novembre 12 •.. 

~ 
Windsor, Simp-~ 

1171 son, Somerset, & Ditto ••••••••.. Diverses Personnes ••• IDecembre 27 ••• 
Nelson •••••••. 

118 Farnham •••.•••••• Ditto .•••••••• John Allsopp, '&c ••• Fev. 11, 1809 •• 
119 Sherrington .••••.••• Ditto ••••• 0 ••• Frs. Baby et autres .. Fevrier 22 ••••.. 
120 Upton ............. Ditto • .. ...... L. Schmidt et famille . Mai 27 ....... . 
121 Sherrington ••••••••• Ditto •••••.•••• Susan et Magt. Finlay. Mai 29 0.' 0 •••• 

122 Wentworth •••• 0 •••• Ditto .......... J. de Montmoulin, &c. J uin 3 •••.••••• 
123 Templeton •• 0 0 ••••• Ditto •••••••••• diversConcessionnajres Novembre 29 ••• 
124 Stanstead........ .• Ditto ••••.••• Sir R. S. Milnes •.••. Mars 12, 1810 •• 
125 Compton ••••••••••• Ditto •••••••.•• Ditto ••••.•....•••• Ditto •••••.••• 
126 Barnston •••• 0 •••••• Ditto •••••.•..• Ditto ..•.• 0 •••••••• Ditto •••••••••• 
127 Shenley ••••••• , •••• Ditto •••.•••••• James Glenny ••• 0 •• Mai 1 •....•••• 
128 Shipton. .. • • •• • ... iD!tto .......... J ~mes Barnard ...... J u!llet 10 ..... o. 

129 Potton .•••••••••••• ·DIUo .......... 'Ihomas Shepherd .... JuIllet 18 .••••• 
130IGrenviHe ........... Ditto ••••••••• Archibald Campbell .. Decembre 12 ... 
131 Ely ............... Ditto ......... Doceas Higgins •••••• Janv. 21, 1811. . 
132INewton •••••••••••• D~tto ••••••••• Saveuse de .Beaujeu,&c Av~il25 ••••••• 
133 Godmanchester. • •• 'IDltto. 000 0 0 0 0" Robert Ellice, &c •••• MallO .••••••• 
134:Barnston ••••••••••• Ditto •• 0 •• 0 ••• William Somerville ... luin 18 •••••••• 
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135 Inverness ••• -. •••••• Ditto .~ ••••••• Robert Skinner • ; •• Ditto ••• ; •••• 
136 Kingsey ••••••••••. Ditto ••••••••• Edward Baynes •••• Ditto ••••••• 
137 Hemmingford ••••••• Thos. Dunn, gentStepben Sewell •••• Septembre 18 .. 
138 Hinchinbrook ••••••• Sir Geo. Prevost. Lt. Col. R. Ellice, &c. Decembre 30 •• 
139Ham .............. Ditto .......... MartbaMitchell .••• Decembre 31 •. 
140 Chatham •..•••••••. Ditto •••••••••. Diverses Personnes •• any. 10, 1812 . 
141 Leeds •.••••••••••• Ditto .••••••••• George Hamilton •. Decembre 7 ••• 
142 Eaton •••••..•••••• Ditto. ; ••••••. Joseph Cummings ... Decembre 17 ... 
143 Sherrington ••••••••• Ditto •••••••• Hon. J . Young .• , . D~cembre 30 ••. 

. {John M'Kindlay} 144 Godmanchester ••..•. Ditto... • • ••. t t Jany.4, 1814 " 
e au res .••••. 

\
K' D'tt jDonald M'Lean( J . 11 145 I ngsey ... ~ .. .. ... ! 0 .. • • .. •• ~ etfamille .... 5 anvler .... 

146 Durham .••••..•••• Ditto .••••••. Ditto .•......... Ditto ..•... , 
. - {John Palmer et} I ,'1.47 Leeds ............. Ditto' . • . • . • . . R' h Sh diM, ars 3 ..... . 

Ie. eppar. 
148 Hemmingford •..••• : Ditto .••.••. John Graves et autres. Mars 16 •.•.• 
1409 Lingwick ••.•..••.• Ditto ••••••• Hon. John Young •.• IMars 21 ..... . 
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8002 
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150 Ascot ............. Ditto . .. .... James Bangs ...... 'Mars 26 ..... . 
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LOUIS MONTIZArrIBERT, Beuyer, faisant fonction de Secnltaire de 
lJ. Province, a comparu devallt yotre Comite. 

Q. Com bien y a-toil que vous faites les fonctions de Secretaire de 
la Provill ce ? 

R. Depuis Ie commencement de J uin dc-mier. 
Q. Est-il exige d'autres I1onoraires dans votre Bureau, sur les de

mandes de Terres, soit pour certificats, papeterie ou ellfegistremens, 
ou de quelque autre m8niere que ce soit, que les Honoraires 
etablis en Decembre 1797? 

R. Les IIonoraires etablis en l'annee 1797 ont rilpport ala passa
tioll de la Patente. II y a deux sortes de certitlcats donlles dalls mOil 
Bureau qui ont r~pport aux Terres : l'un est pour certifier si tels 
lots particuLiers ont ete donnes ou non, l'autre est pour certifier que' 
certailis lots ont ete donne), c'est-a-dire, apres la passation de la 
Patente. Les JIonoraires charges ace sujet sont regles par un Ta'rif 
quej'ai trouve pendu dans Ie Bureau, et dont j'enverrai un Extrait a-u 
Comite: ces Honoraires Ollt ete e-,igps par mes predecesseurs en offi
ce. Je crois que les trois derniers Hems de ce Tarif ont rapport a,ux 
certi6.c~h ac.corcles apr(\, la passation de la Patente. Je ne me rap
pelle pas avoir accorde de ccrt:lic;:l sous ces derniers Items. 

Q. Exige-t-on df:S cf'rtiJicats dans tous les cas oU. l'OIl demande 
dc, i<'i'FS illcultes de le_ C'wo'lne ' 

H. Qui, Inr:;,l1e les terre, ont deja ete accordees: l'objet du 
cntificat etant d'ern/'cl;cl que d'autres pl'fVnllCS n'obtienIlentde la 
Com:olllle des concessions du meme lot. 11 y a une troisieme espeee 
de cntificct qui cst a0cflrd'; d.l,l' mon Eu' ":,u, lequcl est pour certi
fier qu'il Jj'"- point ,:t:: e:;r(.rli(· de Patcnk pour un Township parti
culier. Les IIonoraircs d'Emegi"trelJlPnt ,ont etablis par un Acte de 
Ll l,Agi)atur'O l','o',inciZlle; it a ,;,/, d'aburd etallli par un ancien 
Acte du Park;t>~nt !'r:i·;illCi:c], que Ie Sccretaire de la Province en~ 
rpc;;s(rer,it touk; leo; l':der,t", ",'l'le pL rl de Dix Shelings par Pa
telltc. Par [',\etc 1':1,,'; il y ~ deux ou trois ans la Legislature a 
augmcnte L',i Bon"r:!:;" d, .. Se'rt'tai!,' de laProvince en lui accordant 
pour c!Jallue l'atente C(,lit .. r:allt 1':u, <1e de1Jx mille mots, douzc ,015 
par chaflU(' ceT,t mot" Avallt la pa'-,',dion de cc dernier ~(atut, Ie 
Secr,8taire de la Provillce avoit I'habitude d'exiger ct receyoir six 
,hchngs l't seize sol, pour chaque feuille de parchemin employe; 
quoiqu'il ne soit rien dit de 1:1 depensc du p~rchcmin dans ~UCUll des 
StJtnts ci-dn'lh mentiol1ne" j'ai continue comme mes predecesseurs 
CII ollicc, ~ l".!:!,'r et rec(,y,-,ir oi;, sJlt'lil1.~' et ,eize sols, cOllcevant 
ljlll'les ~l(l;,ur;l;'" :" tiu()lIle, par la Lni n,<',toiult pas rellses compren
!I" I:~ depL'me du pardE'nlir,: '<lr d~w, ('I'rtains cas la depense du par. 
chtl11lll ::t1l'''rlwl'I,it une partie : ()mi,l,'rable des Ilonoraires. 

IJ- Fa,LlLil 'Ill:: rbt;utl dl' ceux qui demandent des terres prenne 
ces (enJil>!(" nu ~'ilo jl,':nt:lt com prendre des lots demaudes par 
:..) : l! ~ L' !} j " 
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R. lis ~euvent comprendre quelque nombre que cesoit de lots 
dans Ie IIleme Townsbip, sans produire aUCUlle augmentation dans les 
Honorai'res. Si les terres sontdans plusieurs Townships les Honoraires 
sont plus forts, tel que regie par Ie Tarif ci-dessus mentionne. 

Q. Ell quel terns et par queUe auto rite Ie dit Tarif a_t_il ete etabli ? 
R. J'ignore par quelle autorite, mais On peut Ie voir par Ie 'l'arif 

meme, dont il sera envoyeune cop~e. 

Le Tarif ci-dessus mentionne est comme suit: 

Extrait d'un Tableau des Honoraires qui sont pris au Bureau du Se
eflltaire Provincial, lequel est afficM daus Ie dit Bureau. 
Pouru'n Certificat pour des terres pour une ou deux personnes, 

dans un To\vnship, deux sheIings et derni. 
Dans deux Townships, cinq shelings. 
Pour plus de deux perstmnes, dans un ':'()wnsbip, cinq shelings. 
Et dans deux Townships, dix shelings. 

Bon pour Extrait, 

Ls. MONTIZAMllERT. 

Quebec, Ie 10 Mars 1823. 

VHonorable II. W. RYLAXn, a tomp'aru devant votre Comitf. 

Q. Cornbien y a-toil que vous etes Greffier du Conscil Executif, 
et qliels sont les Uevoirs de eet Ollice? 

R. C'est vers Ie rnois de J uin ou de J uillet, peu (le terns avant 
Ie depart du Lord Dorchester, que j'ai eu de lui une Commission de 
Greftier du CODseil Executif. Le~ devoirs (le eet Offtce SOllt par
tages en deux bnirJches, l'une qui a rapport aux Terres incultcs et 
reservees de la' Courollnc, et l'autre aux alfaires d'Etat. 

Q. Quels etoient les Appointemens de eet Office jor'que vous 
l'avez pris; y a-t-il eu aucun chang-cment et qnel chall12:ement, et 
quel\es sont les depenses de l'etablissement actue! du Bureau du 
Conseil Executif? 

R. Lorsque je suis entre en Office les Appointemens Moient de 
cent louis par annee, avec une allouance de cinquante louis pour 
papeterie, bois de cIJaulfage et impression ; les Commis etoient 
pounus par Ie Gouvernement, tan tot un, tantut deux ou trois, selon 
que requeroient les devoirs de FOmee. II y cut quelques change
mens vel's l'aunee liUO lorsquc j'etois en Angletrrre; vers ce-tC'IllS
lit iI fut ecrit une Lettre par Ie Seeretaire d'Etat, Ie Due de Port
land, ordonnant une allouance de quatre cens louis sterling par an
nee, au lieu des anciens appointemens et allouance. II y eut un 
second changcment ell l'annce 1813, lorsque je resignai la situation 
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de Secretaire du Gouverneur, et il fut reQu une lettre du Secretaire 
d'Etat, ordonuant qu'il me fitt donue des Appointemens de cinq cens 
louis, une allouauce de ciuquante louis sterliug par auntie pour les 
depenses contingentes, cent louis par annee pour un Greffier As
sistant. II y a eu encore un changement dans Ie tems du Duc de 
Richmond, en cOIls~queIlce d'un Rapport fait par )e Conseil, sans 
que je l'eusse demandti, recommandant que dix sheIings par jour 
d' A ppointemens fussent donnes au Greffier Assistant. 

Q. Etoit-il rectu quelques Honoraires dans Ie dit Bureau dans Ie 
terns que l'Hollorable W. Osgoode etoit Juge en Chef de la Pro-
vince, et quels Honoraires ? : 

R. En consequence d'une demande de ma part vers l'annee
i
1797, 

il yeut un Ordre du Gouverneur en Conseil, renouvellant en rna fa
veur les Honoraires etablis par l'Ordonnance de l'annee 1780, plus 
particulierement par rapport aux demandes pour des Terres incultes 
de la Couronne. Je fis cette demande en consequence du nombre 
excessif de requetes qui etoient presentees et du petit ilombre de 
Petitionllaires, en comparaison, qui avoient la chance d'obtenir des 
Concessions des Terres incultes de la Couronne, ce qui me donnoit 
nne accumulation excessive d'ouvrage sans aucune remuneration. 
J~e seul autre Honoraire etoit de deux shelillgs et demi pour chaque 
Warrant pour de l'argent, lequel avoit ete rec;u depuis Ie premier 
etablissement du Conseil. Il y avoit aussi un Honoraire de douze 
sous par cent mots pour les copies de procedures sur les demandes 
d'individus. Depuis ce tems-ht les Copies de Rapports ont toujours 
ete foumies sans aucune charge aditionnelle, les quiuze shelings et 
demi ayant toujours eta regardes comme une remuneration pour ce 
service. 

Q. Y a-t-i1 eu quelques changemens de faits durant Ie tems que 
l'Honorable Mr. Elmsley et l'Honorable Mr. Allcock, ont ete res
pectivement Juges en Chef de cette Province? 

R. Aucun que je me rap pelle. 
Q. Les affaires qui regardoient les Terres etoient-elles originaire. 

ment entrees dans des Ii vres exclusivement employes pour eet objet? 
R. Seulement apres l'annee 1791. 
Q. Out-elles continue dp. l'etre ainsi, et ces lines sont-ils ouverts 

3U Public, et l'ont-ils ete eu quelque tems que ce soit auparavant, et 
quand ont-its cesse de l'etre ? 

R. A vant que je sois entre comme Greffier du Conseil, les Proce
dures sur les 'l'erres etoient accessibles au Public, mais elles ne l'ont 
pas etc res vingt demieres annees; mais je regarde comme une par. 
tie de mon devoir de donner les plus amples informations sur toutes 
les Procedures relatives aux demandes des individus. 

Q. Ces livres contiennent-ils des Copies de to utes les parties des 
Instructions de Sa Majeste qui ont rapport aux Terres incultes de Ill. 
Couronue? 

R. Je crois qu'oui, car la coutume a ete que les Gouverneurs, 
en entrant en Office, ont communique au Conseilleurs Instructions 
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relatlvemel1t ;},la Concession des Terres incultes de la Couronne, 
iVU que suivant ces Instructions aucune Concession ne peut IHre faite 
sans l'avis du Conseil • 

. Q. Contiennent-ils les Instructions de Sa Majeste du q uioze AofIt 
1797, et y a-t.il aucune Instruction subsequellte, qui revoque ou 
mette tIe cate les dites Instructions du quinze AofIt 1797 ? 

R. 11 Y a des Copies ou des Extraits de Lettres du SecfEltairc 
d'Etat, qui changent jusqu';}, un certain point les Ocdres contenus 
dans ce qu'on appelle les Instructions Royales, par rapport aux 
Terres incultes de la Couronne. 

Q. Y a-toil aucune de ces Lettres qui annulle ou mette de cote 
les In~tructions particulieres en question? 

R. J e ne saurois Ie dire. 
Q. A-t-il€ta pris quelques mesures pour rendre publiques, tant 

les Instructions Ro)'a\es relatives aux Terres inc'ultes de la Couronne, 
qu'aucun changement ou modification d'icelles qui peut avoir ete 
faite par quelque Lettre du Secretaire d'Etat de Sa Majeste, pour Ie 
terns d'alors, et queUes mesures ? 

R. Je ne me rappelle aucune publication des Instructions Royales 
depuis que je suis entre en Office. 

Q. Les Instructions Royales a. Son Excellence Ie feu Lord Dor
chester, apres la passation de l' Acte de la Constitution, corres
pondent-eUes avec les Instructions a Sdn Excellence Ie Comte de 
Dalhousie; et le~ Instructions Royales a chaque Gouverneur suc
cessif, de puis ce terns, correspondent-elles avec les dites Instruc
tions a Son Excellence Ie Comte de Dalhousie. 

R. Je crois qu'elles sont toutes les mt'lmes mot pour mot. 
Q. I~es Lettres du Secretaire d'Etat de Sa Maj~ste qui changent 

ou modifient les Instructions Royales, ont-elles ete tenues privees, 
ou ontpelles ate aucunement rpublit~es, et comment; et en quoi 
changent-elles ou modifient.elles les dites Instructions Royales ? 

R. Je crois qU'e!les ont ~te commllniquees pour l'information et 
la conduite du Conseil Executif, dans 8es Procedures sur les deman
des pour des Concessions des Terres incultes .. de la' Couronne, et 
qu'elles n'etoient pas destinees a ~tre publiees, a moins qu'il ne fUt 
IIpecialement ordonne ainsi de l'avis du Conseil. Je ne puis prendre 
sur moi de dire juscIU';}, quel point et comment elles changent ou mo
difient les Instructions Royales. 

Q. Sont-ce des Ordres pour des cas particuliers, ou des Ordres 
Generaux, qui doivent s'appliquer a tous les cas et modifier ou chan
ger les Instructions Royales generalement ? 

R. Je crois que to us les changemens qui y sont ordonnes s'ap
pliquent generalement. 

Q. Les Instructions et Ol'dres envoyes par Son Excellence Ie 
Comte de Dalhousie, relativement aux Terres illcultes de la eouronne, 
sur la demande de la Chamhre d' Assemblee, tant dans la derniere 
que dans la presente Session du Parlement Provincial, et certifies 
par vous comme Greffier du Conseil Executif, et par Ie Secretaire 



de Son Excellence Ie Gouverneur en Chef, ~pnt~ils tous I~~ Otdre~ 
et Instructiol\, dc Sa Majeste a ce su.ict ? 

R. J e nc pui, prendre sur moi de dire s'ils \e ~?!lt ou nflI]. 
Q. Ell quds tems ont ote re<;ues le~ Instruetlfllls ~e Sa Majcste 

relatives A la Concession des Terres aUX Splqats et Mlliciens 'icen
cies qui ont seni durant la derniere Gll~rre avec les Etats-Upis j 

et contenoient-elles quelque Ordre que les Terres fussent accoplees 
com me une recompense de leurs services, et sans lIo!loraires, oq non? 

R. J e IIC saurois Ie dire. " , , , , 
Q. Avez-rous en aueun terns exige ~t re9u quinze shelillgs et demi 

sur des demandes pour d,s TerfeS faites par les uits ::\oldats et l\'IUi-
ciens Lieencies, etquand? ' 

Q. J erne serois eru autorise a. exiger quinze S~leJjngs et demi sur 
les requMes de ces personnes jusqu'a. ce qu'il ait ete passe un Ordre 
par Ie Gouverneur en COllseil, re?uisant les HOflorair,es a, cinq shel
jngs; mais si cet HOlloraire a et<exig6 avant cet ordre, illia ete <,Ls
sun3ment en bien peu de cas. 

Q. A-t-il ete presente en aueun tems a. Son Excelleqce Ie ,Gou
verneur en Chef, une r~quete de di:vers Milicicns, a'u sujet de ces 
quinze shelings et demi d'Honoraires, et quapd, par qui, et <,tu'a-t-il 
ete fait a ce sujet ? 

R. Au mois de Juin 1821, autant que jc puis me rappeller, il a 
ete prcsente une requete par ::\f r. Vallieres de St. Real de 1a part 
de plusieurs Officiers, Sous-Officiers ct Soldats de la J\;liIice, expo. 
santqu'ils Moient hors d'etat de payer les lfonoraires de quinze 
shelings et demi chacun, sur leurs demal,ldes pour des Concessions 
des Terres incultes, de laquelle requf\te it a e.te fait rapport par un 
Co mite de tout Ie Conseil, et ,Ie mon consentement l'Honoraire a 
Me rt3duit a cinq shelings pour chaeun. 

Q. Y a-toil eu quelques mesures de prises pour rendre les dits 
changemens publics, et queUes mesures ; etcomment et ,quand ont
eUes ete communiquees aux dits Petitionnaires ? 

R. 11 n'y en a eu aucune ; mais depuis ce tems je me suis regie 
Sur ce Rapport pour to us les Ilonoraires pris des Sous-O fficiers et 
Soldats de MilicI'. It n'a point M~ dp.mande de Cople de ce Rap
~or.t que depuis quelques semaincs, et lor;que j'ai appris qu'eUe 
('(Olt demandee j'ai illlmediatement donlle une Cqpie' attestee de ce 
ltapport a. :\lr. \' allieres de St. Real, comme Ag'cut J~s Petition
uaires. 

Q. A-t-il ete donne connoissance aux parties .du contenu du dit 
Rap~ort, et comment, ou a, quelque Oflider du Gouvernement, et a. 
quel Oflicier? 

R. La pratique constante dans Ie Bureau, a 6\G de ,ne fournir de 
Copies des Rapports que sur U[1 Ordre special du Gouverneur, ou 
sur la demande des parties interessees. 
~. La charge de quinzc shelings et demi est-eHe inscrite sur Ie 

Tableau des Honoraires pour les terres, ou sur aueun autre Tableau 
pcn?u ~aDS Ie Bureau, tel que requis par les InovuGtions de Sa 
nIaJeste? 
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n. Oui; cette charge est inscrite sur Un Tab1eau des lIonoraires 
qui ont rapport aux affaires des Terres, ainsi qu'aux autres objets dl1 
Bureau, lequel est pendu dans Ie Bureau. . 

Q. Depuis l'Ordre de Son Excellence .en Conseil, en Juin 1821, 
reduisant a cinq shelings la charge de quinze shelings et demi, rela;. 
tivement aux Miliciens, a-toil ete fait quelque changement dans Ie 
dit Tableau Public, et a-toil ete donne quelque avis des dits change
mens par Ie dit Tableau, ou de quelque autre maniere? 

R. Non, si ce n'est par la communication do Rapport a Mr. 
Vallieres, comme j'ai deja dit, mais depuis ce tems-la les Honoraires 
exiges ont correspondu avec ce Rapport. Le Tableau depuis ce 
tems-Ia a toujours ete pendu dans Ie Bureau avec l'ancien. 

Q. Le dit Rapport en Conseil de J uin 1821, s'etend-il aux Offi
ciers de Milices et aux Soldats Licencil~s ? 

R. Je n'aijamais conCiu qn'il s'etendit aux Omciers lorsqu'ils pe
titionnent separement; mais lorsqu'ils petitionnent en corps avec 
les Sous-Omeier ou Soldats, illeur a ete constamment etendu aussi. 

Q. Y a-toil co aucune Requete de Miliciens et Soldats LieeneiElS, 
pour des Terres; et quel nombre ? 

R. Tres-peu, a rna connoissance, se sont adresses pour des Terres 
comme Soldats Lieencies, il y a eu des Ordres en fav'eur d'un nom
bre considerable d'Officiers de Milice, ces quatre dernieres annees, 
mais tres-peu en faveur des Miliciens : it y a eu meme tres.peu de 
Requetes de Miliciens, si on en excepte la Requete ci-dessus men
tionnee faite par Mr. Vallieres de St. Real, de la part de cent-dix 
Officiers, SOlls'Omciers et Soldats de Milice, et de Voltigeurs Li
cencies. 

Q. Pensez-vous que les Requetes des Miliciens, en en exceptant 
la susdite Requete de Mr. Vallieres, se soient montees a vingt.huit P 

R. Quant a cette question je ne puis y repondre ; mais je pense 
qu'il ne peut pas y en avoir plus de sept, depuis Ie dernier Ordre en 
Conseil. 

Q. Etes.vous maintenant, et avez-vous ete pendant aucun et com
bien de terns Commissaire et Tresorier du Co mite pour l' Adminis
tration des biens appartenant autrefois au ci.devant Orare des J e
suites, et durant aucun et combien de terns aussi President de ce 
Comite? 
R~ J e suis Commissaire de puis mil huit cent sept ou mil huit 

cent huit; j'ai ete President de ce Co mite environ sept ou huit an
nees comme etant Ie plus ancien. 

Q. Y a-toil aucune et queUe quantite de Terre non-concedee 
propre a la culture dans les Seigneuries qui font partie des dits 
biens, et est·il exige et rec;u aucuns et quels Honoraires sur les Con
cessions de Terres dans icelles et par qui? 

R; J e crois qu'il y a des quantites tres.considerables de Terres 
llOn-concedees dans ces Seigneuries: il n'est point pris d'Honoraires 
que je sache ; les conditions 50nt les memes que celles des autres 
Seignellries. 

N 
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Q. Le dit Comito a.t·il passe en aucun terns et quand, un Ordl'e 
qu'il De seroit relta aucune Requ~te pour des Concessions de Terl'e~ 
dans les clites Seigneuries, ou aucun autre Ordre semblable ? 

R. Comme ces Seigneuries sont en la possession de la Couronne, 
et so as la direction immediate de.,Sa Majeste, je ne me crois pas 
autorise a entrer dans aucun detail a ce sujet, sans la permhsion 
expresse du representant de Sa Majeste. 

Q. Sa Majeste ne tient.elIe pas les dites Seigneuries en regie, 
pour en employer les rentes, revenus etprofits aux fins de I'education? 

R. J e dois faire la me me reponse a cette question. 
Q. Ont-ils ete ainsi employes, ou ont-ils ete employes a quelque 

autre et a queUes fius, et com bien en a-toil ete ainsi employe. ? 
R. J e fais la meme reponse. 
Q. N'a-t·il pas ete dernierement aliene et vendu quelques par

ties des dits biens, et a queUes fins a ete employe Ie prix pour Iequel 
eUes ont ete vendues ? 

R. Meme reponse. 
Q. Quel est Ie montant moyen des revenus des dits biens? 
R. Meme reponsc. 
Q. Les Commissaires pour l'arlministration des dits biens ont-its 

pris en charge Ie College situe en cette Ville, et reltoivent.ils aucun 
et queiloyer pour icelui comme Casernes, ou pour l'usage auquel i1 
est employe? 

R. Meme rl3pOnse. 
Q. Les dits Commissaires ont-ils jamais demande ou reltu du Gou

vernement de Sa Majeste en Angleterre aucun Ordre ou Instruc. 
tion d'employer les dites rentes, revenus et profits a d'autres fins qu'a. 
celles de l'education? 

R. Meme reponse. 
Q. N'y a-t·il point, dans Ie Bureau du Conseil de Sa Majesta, 

un Ordre qui porte qu'ils ne seront employes que pour les fins de 
I'education, et queUe est la date du dit Ordre, et pourquoi ya-t-oll 
desobei? 

R. Meme reponse. 
L'Honorable JOSEPH REMX VALLIERES DE ST. REAL, Orateur de 

la Chambre d'Assembh~e, a donne l'illformation suivante : 
Dans Ie courant de 1820, je fus charge par quelques Officiers de 

Ia ci-devant Milice .incorporee, de demander du Gouvernement des 
Terres POUf eux et quelques Miliciens, et j'en obtins en effet 
pour un Sergent et deux Miliciens, sur une premiere requate. 
Je payai deux shelings et demi pour chaque individu a l'Arpen
teur-General pour Ie Certificat de Vacance, quinze shelings et demi 
au Greffier du Conseil Executif pour ses Honoraires, et sept shelings 
et demi a l' Arpenteur-General pour Ie Certificat de Location; trou
Yant ces debourses considerables, je resolus de ne pas presenter de 
nouvelles Requetes sans demander au prealable une feduction en, 
faveur des Officiers et Miliciens, et en consequence je presentai une 
RequMe a Son Excellence Ie Gouverneur en Chef, vers le mois de 
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Mai 1821, de la part de plusieurs Officiers de Milice et Mi1icien~, 
priant Son Excellence d'ordonner qu'ils fnssent exemptes d'aucuns 
debourses d'argent pour obtenir leur Terres. J e n'ai eu aucune 
reponse a cette Requete, que vers Ie commencement de la semaine 
derniere, lorsqu'ayant presente la RequtHe a Son Excellence Ie 
Gouverneur en Chef, de la part de plusieurs Officiers de Milice et 
Miliciens, pour avoir des Terres dans les Townships de Norton et 
Warwick, et ayant porte cette Requete au Conseil Executif, auquel 
eUe etoit rMen?e par Son Excellence, je rec;us de la part du Grefn..r 
du Conseil Executif, I'ecrit maintenant par moi produit, contenant 
une Resolution du Conseil, prise, je crois, sur rna dite Requete pre
sentee en Mai 1821, et approuvee par Son Excellence des Ie deux 
de Juin 1821. 

L' EcrU produit par Mr. Valliere~ de St. Reat estcomme suit: 

EXTRAIT d'un Rapport date du 8 Mai 1821, fait par un Comite de 
tout Ie Conseil, et approuve par Son Excellence Ie Gouverneur en 
Chef en Conseil, Ie 2 J uin 1821'. 
" Le Co mite a procede a prendre en consideration la Requete 

des Officiers et Soldats de la Milice, C.Ollcernant les Honoraires a. 
payer sur leurs dernandes pour des Terres, ainsi que la represen
tation du Greffier du Conseil Executif a ce sujet. 

" Le Comite est hurnblement d'opinion que l'Honoraire de cinq 
shelings au Greffier du Conseil, pour tous ses pro cedes dans chaque 
cas, tel que propose dans sa representation, est une compensation 
moderee et raisonnable de ses peines ; et il pense que la marne 
somrne suffiroit pour les services de I' Arpenteur-General avant l'ex
pedition de la Patente, s'il etoit etabli un Agent dans charun des 
Townships destines aux Miliciens, tel que dans Hull, Rawdon, 
Kildare, &c. 

" Quant aux Honoraires pour les Patentes, Ie Comite est hum
blement d'opinion que cornrne les Terres qu'il est ordonne d'accorder 
aux Miliciens sont en recompense de services rendus ala Couron
ne, on ne peut leur charger les Honolaires pour la Patente." 

Certifie. 
H. W. RYLAl'ID. 

CoPlE de la Representation du Greffier du Conseil Executif, rnen
tionnee dans Ie Rapport ci-dessus. 
" Sur la Requate de divers Officiers et Soldats de la Milice, de

" mandant a. etre exetnptes du payement des Honoraires ordinaires 
" au Greffier ~u Conseil, Executif, sur des Requetes pour des COD
" cessions des Terres incultes de la Coul'onne, cet Officier prend la-
" liberte d'obsertrer : ' 

" Qu'il a toujours ete dispose a ne pas s'en tenir stricternent aux 
." Ordres en Conseil, concernant ses Honoraires d'Office dans del 
" cas de cefte nature. 
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JACQUE,S MORIN, de la Paroisse de Saint Vallier, AgticuIteur et 
Capitaine de Milice, est comparu devant votre Comite, et interroge 
a repondu comme ci-apres : 

Q. Connoissez-vous la qualite des Terres de la Couronne dans les 
profondeurs des Seigneuries de Saint Gervais et Sainte Anne du Sud. 
inclusivement, et queUe est leur qualite ? 

R. Je connois ces Terres ayant ete depuis vingt-cinq ans dans 
l'habitude d'y aller a la chasse presque tous les ans, et de m'ab
senter des sept a huit jours; Ie terrein est generalement beau, 
montagneux derriere VIlet, Saint Thomas et Saint Fran,(ois, 
mais planche derriere Saint Vallier, ou les Terres a la distance de 
quatre Heues sont les plus belles que j'aie vu par chez nous ; celles 
qui sont montagneuses contiennent beaucoup de bon terrein, tres
susceptible de culture. J'ai ete quatorze Henes dans les profondeurs 
etj'ai trouve Ie teuein beau; si lao Couronne accordoit aux Miliciens 
de chaque Paroisse les Terres vis-a.-Tis les profondeurs de chaque 
Paroisse, ce seroit l'avantage des Miliciens, et cela agrandiroit Ie 
pays, car de monter en haut les Miliciens trouvent cela-trop loin, et 
etant pres de leurs parens ils en seroient plus sou tenus ; ce seroit 
aussi un honneur pour eux de conserver ces Terres comme leur ayant 
ete donnees par Ie Roi pour leurs services. J~es gens de rna com
pagnie desireroient avoir leurs Terres au bout de 130 Seigneurie, pour 
pouvoir H'etablir, et ils iroient tout de suite, et ils veulent so us peu 
presenter une Requete a Son Excellence Ie Gouverneur en Chef, 
pour en avoir permission. 

JOSEPH BOUCHETTE, Ecuyer, Arpenteur-General du Bas-Canada, 
a paru devant votre Comite. 

Q. Quelle est 130 quantite entiere de Terre qu'il faut pourles Mi
lices qui ont servi durant 130 derniere Guerre avec les Etats-Unis, 
suivant les proportions ordonnees rar Sa Majeste ? \ 

R. Ne connoissant point Ie nombre exact d'hommes qui ontservi 
dans les six Bataillons de Milice incorporee, et dans celui des Vol
tigeurs, je ne puis parler avec certitude: it faut neanmoins plus de 
sept cent mille acres. 

Q. Quelle est 130 quantite de Terre qui a ete arpentee a cet eiTet, 
et la quantite pour laquelle il y a eu des Certificats de Locatiou ou 
des Patentes ? 

R. La quantite de Terre arpentee pour la Milice, se monte a 
deux cent cinquante-sept mille acres; la quantite pour laquelle il y 
a eu des Certificats de Location, soixante et trois mille six cens, 
dont la plus grande partie a des Officier~, dont quelques-uns, ayant 
rempli les conditions d'etablissement, ont obtenu leurs Concessions 
par Lettres Patentes. 

Q. Quelle est la proportion de Terre accordee aux Officiers, et 
queUe est celie des Sous-Ofliciers et Soldats ? 

R. La quantite de Terre accordee aux Ofliciers, Sous-Ofliciers et 
~ldats, qui ont servi dans la derniere Guerre Americaine dans les 
Corps de Milice incorpOrt3e, est comme suit: ' 
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A. un Lieutenant.Colonel ••••.•• Douze cens acres. 
Major ••••.•.•••••••••••• Mille do. 
Capitaine ••••.••.•••• ' .•• Huit cens do. 
Subalterne ••.•••.•.•••.•• Cinq cens do. 
Sergent.Major •••••••.....• Trois cens do. 
Sergent Quartier.Maltre ....•• Trois cens do. 
Sergent •.•••.••...••....•• Deux cens do. 
Soidat •.•••••••.•..••.•. Co:lnt do. 

Q. Queis Honoraires etoient orit;dnaiTement demandes et ref us 
par Ies differens Officiers du Gouvernement pour les Concessions de 
TeTres ? 

R. Je ne puis pas repondre positivemellt quant aUK Honoraires 
des autres Officiers du 'Gouvernement, sur tout vu qu'ils peuvent 
~tre appelles et qu'i1s sont plus en etat de Ie dire; mais quallt a. mes 
Honoraires comme Arpenteur.General de cette Province, je prlm
drai Ia liberte de renvoyer au Tableau suivant : 

Honoraires ref us par l'Arpenieur.General en verlu de diverll 
Ordres en Conseil. 

rSur les Patentes de Concessions, par mille 
Premier Or. 1 • , . acres, £0 15 

dre eo Conseil <. Sur les Lots de Greve, par cent pleds de 
dale du 4 De.' I front 2 6 
cembre 1797. LA t t' t' d I' d' ugmen a Ion en propor lOll au e· a e 

cette quantite. 

o 

8 

Deoxieme ~sur chaque Diagramme £0 10 0 
Ordre en Con- Cb C -ft d V' 2 6 oeil. d;lIe d,. 11 aque erb cat e acance, 

Decembre Chaque Recherche, 1 :'I 
1805. Chaque Description, par Lot, 1 3 

Troishlme 
Ordre en Con· 5Sur chaque Certificat de Location, 
.eil. dale du 7 ~Et pour Impression et Papeterie, 

Novembre 
1818. 

Ql1alrieme {P h C'fi' d L . Ordre en Con- our c aque erb catIOn e ocatlOn 
bdl, dale du 8 pour la Milice, 

Mai 1821. 

£0 6 
1 

5 

8 
o 

o 
Q. Pouvez·vous dire Ie nombre de demandes faites par des Mili. 

ciens pour des Terres ? 
R. Je ne puis dire Ie nombre de demandes faites par des Miliciens 

pour des Terres, neanmoins en caiculant l'un dans l'autre, iL leur a 
et(i certiM environ cent soixante mille acres, la plus grande partie a. 
des Officiers_ 

Q. nes Miliciens ont.ils obtenu des Terres dans d'autres Town
ships que ceux qui ·ont ete specialement reserves pour cet objet? 

R. Oui, dans plu.sieurs autres Townships, savoir; Upton, Aston, 
Kingsey, Stukely, Kilkenny, Horton, Warwick et Dudswell. 

Q. Y a·t-il eu aucun et quel changement dltns les HODoraires 
pris dans les differens Bureaux, pour des Terres aiDsi demandees, 
quand et comment? 
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R. Les seuls changemens qui aient en lieu a' tna connoissancr, 
ont eu lieu dernierement par rapport a la Milice, par un Ordre en 
Conseil du 8 Mai 1821, par lequelles Honoraires aceordes all Gref
fier du Conseil Executif sont reduits de quinze shelings et demi a 
cinq shelingfl par demande; et mes Honoraires comme Arpimteur
General sont aussi rMuits de sept shelin!(s et seize sols a cinq 
shelings. QIJant aux autres changemens ils ont deja ete donoes 
dans rna Reponse ala trolsieme question. 

Q. QueUes sont les causeS qui, selon TOUS, ont retard€! les Con4 

cessions aux Miliciens. 
R. Je ne saurois dire positivement; on pourroit peut.~tre attri~ 

buer eel a aux difficulh~s des diffetentes formes que doivent observer 
les Miliciens avant d'obtenir leurs Certifica,ts de Location, et a III 
necessite d'employer des N otaires et d'autres, a des frais considera
bles, pour faire leurs Requ~tes. S'il etoit possible de simplifier Ie 
systeme actuel de Concessions de Terres aux Miliciens, cela non
seulement obvieroit aces difficultes et aces delais, mais les induiroit 
a venir en avant. , 

Q. Ne pensez-vous pas que si les Terres avoient ete offertes aux 
Miliciens sans Honoraires, et autant que possible dans Ie voisin age 
des Paroisses respectives ou ils resident, les etablissemens des Mili
dens atJroient pu etre et auroient Me effectues ? 

R. J e ne crois pas qu'une offre de Terres aux Miliciens sans Ho
noraires eut beaucoup avance les Etablissemens des Miliciens dans Ie 
voisinage des Paroisses ou ils resident; et je ne crois' pas non plus 
que les Honoraires tels que main tenant reduits puissent les empecher 
de venir en avant pour prendre leurs Tetres, sur tout les Honoraires 
pour les Patentes ne leur et'l,nt point charges; cette compensation 
est aussi moderee que 1'0n peut raisonnablement l'accorder aux Of
ficiers du Gouvernement pour des Devoirs addition nels. Quant a 
donner des Terres dans Ie voisinage des Paroisses ou resident les Mi
liciens, ce n'est pas praticable dans plusieurs parties de cette Pro
"inee, sur tout dans les Districts de Montreal et des Trois-Rivieres, 
mais cela pourroit se fa ire dans celui-ci, sur Ie cote Sud du Fleuve 
Saint J~aurent, en bas de Quebec; quoiqu'on puisse y trouver d'assez 
bonnes Terres, eUes ne sont pas egales en qualite a celles qui ont eta 
destinees aux Miliciens dans Ie voisinage du Chemin de Craig; en 
outre si 1'0n donnoit aux Milidens des Concessions dans les derrieres 
des Seigneuries respectives, ce seroit accompagne de frais considera
bles ; mais en adrnettant que l'on donn at des Terres allX Miliciens 
sans Honoraires, la plupart sont depourvus des moyens d'y aller et de 
remplir les conditions de l'etablissement quoique moderees, et aussi 
la plus grande partie n'a point de disposition a s'etablir sur de nou
velles Terres,; ce qui me porte a observer que si 1'0n veut encoura
ger les etablissemens des Miliciens, on devroit faire une distinction 
entre ceux qui desirent de bonne foi s'etablir, et ceux qui, ayant -ega
tement droit a la gratification du Roj, disposent de leurs Terres 
apres les avoirre<}ues. Si done dans ehaque District on rise"oit un 
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Township uniqueme~t pOUTetre etabli sous la surveillance de quelcju'ilh1 
et qu'on accordilt une annee de provisions, des instrumens d'Agri" 
culture, &c. a ceux qui voudroient s'y etablir, je ne doute point 
qu'il n'en resuWit les meilleurs effets. 

Q. Croyez. vous que les Miliciens du District de Montreal pus
sent etre illduits a s'eloigner de leurs demeures, a la distmce au 
sont pllTsieurs des Township~ destines a laMilice ? 

.;u,. Pour les raisons que j'ai deja. donnees, je ne crois pas que les 
Miliciens pussent etre induits a s'eloi~i1er du' District de Montreal, 
pour aller dans leS' Townships qui . leur sont destines dans les Dis
tricts de Qu~bec et des Trois-Rivieres, a moins qu'on ne pourvut a 
les mettre en etat de 1e faire, et meme alets ce ne seroit pas aussi 
commode que si les Terres etoient situe-es dans leur District. 
, Mr. WILLIAM KEMBLE, Lieutenant a demi-pnyc, du ci.devant 

Corps des Glengary Fencibles, a ensuite paru de\ant votre Comite :. 
Q. Avez-vous eu aucull et quel moyen de cOllnoltre Ie mOlltau-t 

des HOlloraire.s demandes et rectus pour les Concessions de Terres' 
dans la Province du Haut-Canada ? 

R. Oui, ce papier que je produis contient Ie Table,au des Ho
noraires exige3 dans Ie Haut-Canada. 

Honotaires sur les Terrcs dans Ie Haul-Canada. 

Cinquante Acres ..•••• Gratis, 
Cent do .••••••• Douze I.ouis Sterling, 
Deux cens do .••••• ~ • Trente do. 00. 
Trois cens do •.••••••• Soixante do. do. 
Quatre cens do •••••.•• Solxante-et .. quinze do'. do. 
Cinq cens do .•..• , •• Cellt vi"ttgt-cinq do. do. 
Six cens do •.••••.• Cent cinquante do. do. 
Sept cens do .•••••.• Cent soixante-et-quinze do. do. 
Huit cens do ••.••..• Deux ':,"ns do. do. 
N euf cens do •••••••• Deux cent vingt-cinq do. do. 
Mille do •••••••• Deux cent cinquante do. do; 
Onze cens do ••••••. , Deux ceut soixante-et-quinze do. dd. 
*Douze cens do •••••••• Trois cens do. do. 

Q. Ces Honoraires sont·ils les memes que ceux q,ui ~toient ex i
ges et regus avant la derniere pacificatien generale de l' Europe, ou 
ont-ils ete augmentes et jusqu'a quel point? . 

R. Jusqu'en l'annee 1817,les H'onoraires pris sur une Conces
sion dQ douze cens acres etoient de cinquante la-Ilis sterling; ils 
sont maintenant augmentes a. trois cens louis sterling; ces HOllO" 
raires ne s'etenoent point aux Etablisselllens Militaires. 

Lieut. Col. VASSAL DE MONVIEL, Adj:udant General des Milices 
du Bas CaD ada, a comparu devant votre Comite • 

.. Annt l'ctablilsemeDI de ce Table.,II, lea HODor.ires &Or douae ceD8 Acres de, 
Terre, eloienl de cinl¥llDle Lou. Sterling; Ie nouveau T.bleBu n'. p.~ elli 
iuiyi Ivant 1817. 

o 
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Q. Combien de tems avez-vous eta Adjudant General ? 
R: Depuis l'annee 1812. 
Q. Quand est ce que l'Ordre de Sa Majeste pour accorder deS' 

Terres aux Miliciens a ete rendu public dans cette Province? 
R. Je ne me rappel\e pas la date, mais c'est apres la Guerre. 
Q. Cd Ordre vous a-t-il ete communique offir.rellement ? 
R. J e ne me rappelle pas qu'it m'ait ete commlIDique officiel1e~ 

ment ; it Y a un Ordre dans mon Office concemant les SvlrlatsLi. 
cencies a qui Sa Majeste a ordonne d'accarder des Terres. 

Q. Quelle est la force de la Milice dQ Bas Canada1 pour 1'an
Dee 1822 ? 

R. Soixante et dix mille quatre cent quarante trois hommes. 
Q. Y a-t-it eu des applications faites par vOLte entremise, par 

des Milicien~ qui ont servi. durant la demiere Guerre pour des 
Terres ? 

R. Tn3s-peu, cell1mclamt depll'is la derniere Proclamation il 5'ell 
est presenJe un plus grand nomb,re, aUJiquels j'a:i donne des Cer
tificats de service. 

Q. Quelle sont Ies demarches qui suj.gellt les Milidens pour ob
tenir leurs Terres ? 

R. Premierement it faut qu'i.1s presentent tine Requete au Com
mandant en Chef; second'ement qu'ifs aient un Certificat de l'Ar
penteur-Gene'fal, qui dec1a.re que tel Lot dans tel Township est 
vacant; troisiemement it leur faut u'n Cprtifieat du Secretaire' 
de la Province, que tel numero dang, tel Town'ship o'a pas ete ac
corde par Patente ;: quatriemement un Certificat de f}Adjudant:Ge~ 
neral, qui declare que' ce qui est centenu !la.ns leur Req:ue:te est vrai, 
et qu'ils ont vraimenf seFVi tel que specifi.e: Ie tout doit etre joint 
a cette Requete, et preS-tole au Commandant en Chef, qui ordonne 
que Ia refereoce all Comeil soit endossee sur Ia Requete par Ie Se
cretaire Civil r ~ur laquelle Requete Ie Comi.te' dn Conseil fait rap-

-port, et alors Ie PHilionnaire en remettan;t a l' A rpenteur-General ce 
Rapport appr(')uve par SOl) ExceLlence, re!i'Olt duo dit Arpenteur
General SO!l Billet de LOi:atiaOi. 

Q. Connoissez-vous les Honora.ires actup.ls au payement desquels
Ie Milicien est a~suj~tti : 

R. Oui, its sont comme suit: je ne sais pas combien Ie Notaire 
leur prend pour dfesser leur Requete ~ pour obter.ir nn CeFtificat 
des l~ots vacans chez l'Arpenteur-General,. deux sheHngs et demi ; 
pour un n~bre q,ueiconque au Bure3l11 du Secretabre de la Province, 
deux shelings et demi; au Greffier du Corn;eil Executif, quand la 
Requete est presentee par une ou plusieul's personnes, cinq shelings,. 
par cha'lue personne rnentionnee dans la dite Requete, et chez l'Ar
penteur-Gimeral pour avoi.r Ie Billet de Location, cinq sheling~ 
chacun. 

Q. La meme regIe pour Ies Honoraires s'etend-elle aux Officien 
de Milice ? 

R. J'ai paye pour moi, et pour plusieurs Officiers qui m'ont a.-
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dresse leurs Requetes, au Bureau du Greffier du Cooseil Ell.ecutif, 
quioze sheliogs et demi par chaque RequMe, il est vrai de dire que 
je ne me rappelle pas si dans ces dilferentes Requetes il y avoit 
plusieurs interesses 011 ooo,et je ne me ressouviens pas eo quel terns 
j'ai paye au Greffier dll Cooseil ExEicutif, quioze shelings et demi, 
pour ces dites Requetes. ~ 

Q. Ces Requetes ont-eUes ete presentees apres Ie mois de J uill 
dans l'annee 1821? , 

R. Je- crois qu'oui, et notamment une que j'ai presentee pour 
Mr. E. N. L. Dumont. 

Q. Y a-toil aucun. Bureau dans les autres Districts auquel les Mi
licieils peuvent s'adresser pour obtenir leur Terres, ou sont-ils dans 
la necessit~ de s'adresser eux~memes a Quebec? 

R. Oui,je crois qu'ils y sont obliges, car je ne crois pas qu'il y 
ait aucun autre Bureau pu ils puissent s'adresser pour obtenir leurs 
Terres. 

Q. Cette maniere de conceder les Terres aux Miliciens n'a-t-elle 
pas entl'aine dans des longueurs, et diminue la valeur du Don de Sa 
Majeste? 

R. Oui, et je suis cOllvaincu que cela a empeche la plus grande 
partie des Miliciens de reclamer leur Terres, lorsqu'ils ont appris 
surtout qu'il falloit {aire autant de demarches et debourser autant 
d'argent. 

Q. Quel\e necessite y a-toil pour un Certilicat de service pour 
chaque Milicien, et qu'est ce qui a empeche qu'un retour general 
pourchaque Bataillon de Milice qui a servi durant la Guerre De 
fut fait a Son Excellence, alin de proceder et mettre a elfet les Or
dres de Sa Majeste pour la Concession des 'l'erres a la Milice? 

R. J e con'(ois que Ie Certificat de I' Adjudant.General n'a ete 
requis que pour s'assurer d'une maniere positive si les Miliciens qui 
se presentent ont bien veritablement servi, en examinant leur De. 
charge et voyant si Ie Signalement qui y est annexe pst bien con
forme avec la personne, et d'apres cela je con,(ois que c'est la raiSOll 
pourquoi on I'a exige et que cela est necessaire. 

Q. Est-it donc Ilecessaire que chaque Milicien se tro'lve aQuebec 
pour que sa personne soit weriliee avec son Si~nalement ? 

R. Non, parce que quand il charge quelqu'ull par procuration, 
iI doit en lui en1voyant sa decharge y annexer un Certificat de l'Offi. 
cier Commandant Ie Bataillon de Milice dans lequel i1 a servi". 

Q. Quelle difficulte trOU'fez-VOUS a ce qu'apres un Retour 
GeOIlral de chlJ,que Bataillon de Milice, un Ordre General rut 
passe dans Ie Conseil Executif ordonnant qu'il seroit concede a 
chaqlle Milicien y contenu les quantite~ respectives de 'ferres qu'il 
a plu a Sa Majesta ordonner qu'i! leur rut accorde, Ie dit 
Ordre du Conseil etant ensuite remis entre les mains de l' Arpenteur 
General, pour etre par lui mis a elfet so us tel reglement qu'il seroit 
trouve convenable de faire ? , 

R. Les Milices ayant ete incorporees et commandees par rotation 



108 

pour faire Ie Ser.v1ce actif, jc crois qu'il seroit dlijieile de pOl~voir 
faire Ull Retour bien exact de tous ceux qui ont servi; les Officiers 
Commandant les differens Corps de Milice incorpofl3e ne m'ayant 
jamais fait de retour nomjnal des lVIiliciens qui complJsoient leurs 
Corps respectifs, ce seroit a eux qu'il faudroit s'adresser pour obte~ 
IIiI' ces Retpur$, ce qui je crois leur seroit tres-difficile de faire, au 
lieu qu'en pfllsentant leur decharge ou la faisant presenter par un 
procureur on pe peut jamais . se tromper, et l'Ordre General dont 
vous me faites mention pourroit-~tre egalement transmis a l' Arpenteur 
General, et al'Adjudant General, qui alors Ie mettroient a edcu-
tion. . 

Q. Y a·t-il aucune allouance particuliere pour Ie service addi~ 
tionel re"du dans Ie Bureau de l'Adjudant General, en comparant 
)ell Mili.ciens avec leur Signalement, et en leur donnant des Certjo 
ticats ? 

,R. Non, il JI'y a aucun ITonoraire pour cela. 
Q. Savez-voJ.ls Ie pri x a uquel s'est vendu g6neralement Ie droit de~ 

Miliciens pour Deux celis Acres? 
R. NOli, je ne Je ~ai~ paS positivement, mais j'ai entendu dire a 

plusieul's personnes qu'il ~'en etoit donne depuis six jusqu'a dill: 
piastres, des Lots des l\1ilicipns. 

FRANCIS KAIN, Soldat Licencie du vingt-troisieme Regiment 
(lVetch Fusile'!rs) Jirencie a Chelsea apres avoir passe devant . un 
Comite de Mededns, etant hors d'etat de service par rapport a ses 
blessures, a comp,lTU devant votre Comite et dit, qu'il avoit joint 
son Regiment a. Colchester, et s'etoit trouve ala Bataille de Copen
·hague en 1807, qu'ensuite son Regiment etoit venu a. Halifax et 
qn'il s'etoit trpuve ij, l'expedition sous Sir George Prevost eontre 
l'Ile de la Martini,:!ue, que de 1<1. il 6toit revenu a. Halifax et avoit eta 
ensuite en Portugal. Notre Regiment etQit alors un Corps de trollpes 
legeres,nous fime~ notre chemin <\ travers Ie Portugal j usqu1en E;spa
gne, nous no us trouvames aux ajfaires de Cqidad Rodrigo, de Salari
que, de Salamanque, et des Plaines d'Albuera, ou je re9us neur 
i)iessures, deulj: coups de ~abre a la t~te, et un a. tr.avers Ie plat de 
l'epaule, un coup de fusi! a la cuisse, et un coup de pied de cheval 
,Ul' I'estom'lc, les autres etoient de peu de consequence: mes jn
.tructions de Chelsea portent "que Francis Rain e$t hors d'etat de 
oenir pal' rapport a. ses blessures." Je debarqp<j.i a. Quebec Ie pre. 
mier J uillet, l'illlilee que Ie Duc de Hichmond est deeede, avec une 
femme et tr~is enfans, Ie plus jepne etoit a la mam~lle, et Ie plus 
;\ge litoil une fille de treize a quatprze ans ; j'obtins un passage (ranc 
(ie Son Altesse ROY<lJe Ie Due de York. Von me dit au Bureau que 
j'obtiendrois des Terres et des Rations du Due de Uichmond, et 
qu'il lui avoit ete ecrit une lettre a. cet elfet : a mon arrivee ici, a 
l'aiue du Capit<line BrQwne q)li avoit servi dans Ie meme Regiment, 
d du C;apitaine Fowler, je fus envoye aUK Etabli~Eemens de Drumr 
UlolluVille, et il me fut rem is une lettre a l'adresse d'un Monsieur 
qui y re<;idoit, pour que je fusse place sur quelque Terr~; jusqu;~ ce 
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que Sa Grace Ie Duc de Richmond rut de retour du Haut.Canada, 
ou il etoit alle, j'y restai envir.on deux mois et en suite je retournai <I. 
Quebec; rna femme lavoit pour trois ou quatre Messieurs du Com. 
missariat, et je passai l'hiver chez un Monsieur comme Cocher, et je 
travaillai durant I'ete dans Ies Chan tiers du Roi; j'a~ depuis perdu 
rna femme et l'ain~ de mes enfans, je me propose de retourner en 
Angleterre Ie printems prochain ; vers la mi.) uin dernier, tandis que 
q.ue rna femme etoit bien malade, je m'adressai au Colonel BoucheUe 
pour des Terres et it me fit present d'un certifieat, la Rpquete fut 
ensu.ite presentee au Gouverneur, Ia Iettre du Due y etoit annexee 
a-insi que Ie certificat du Colonel Bouchette, I'on me fit feponse a 
l'Office de Mr. Montizambert que les Terres m'etoient Ilccordees, 
ron m'envoya ensuite a l'Office de Mr. Lane pour y obtellir un certi. 
ficat, dont Ie cout etoit d'une demi-piastre.\Mr. Campbell, Ie Notaire, 
la paya pour moi ; je revins ensuite a rOffiee de Mr. Montizambert 
qui la signa, et me dit de h>. laisser a I'Office de Mr. Ryland, j'y fus 
trois ou quatre fois, mais ne pus jamais obtenir aucune n§ponse satis
faetoire: Ie Monsieur dans l'Office me dit que Ie Conseil ne l'avoit 
pas encore prise en consideration, je n'y ai pas retourne de puis huit 
ou dix jour~, et y ai finalement renonce.' Le Clerc de l'Office me 
dit qu'il faudroit que j'eusse un certificat de mon Capitaine, je l'obtins 
du Capituine Browne qui savoit que j'etois un Soldatinfirme pt blesse, 
je Ie rem-is aux Clerc de l'Office qui I'annexa aux autles papiers ; .ie 
demandai au Clerc ee qu'it y avoit a payer et il me dit quinze shelings, 
je lui dis que je n'etois pas en etat de payer cette somme, excepte 
queje vinsse a trouver quelqu'un qUlla payeroit pour moi, etje lui 
exposai com bien j'avois soulIert durant 1'ete pnicedent en consequence 
de la maladie de rna femme, il me fit reponse que si je m'adressois au 
Comite et lui exposois rna pauvrete, et que je n'avois pas eu d'ou
vrage durant l'ete, il consentiroit peut.atre a me faire une remise 
des frais : je ne m'en suis plus occupe depuis. 

Mr. WILLIAM MEIKLEJOHN, a ensuite paru devant votre Comite. 
et a dit qu'il avoit ete eleve dans la profession Mercantile, et qu'ii 
avoit reside plus de vingt-ans dans Quebec, engage durant h plus 
granue partie de ce terns dans le Commerce et les affaires mercantiles. 

Q. (,!uel a ete Ie surplus du produit de l' A!l;rieulture annuelle. 
ment ex porte du Bas.Canada, et fourni par lui, depuis 1'annee 1774 
jusqu'a present, en autant que vous avez des moyells d'information a 
ce sujet ? 

R. Dans les annees 1779,11780, 1781 et 1782, telle fut la rarete 
~ccasionDee par les Illauvaises reeoltes et par les troubles en Canada, 
causes par la Guerre Revolutionnaire, que l'exportation fut prohibee 
et des secours de pain, .de farine et de provisions furent envoyes 
d' Angleterre. 

De(uis 1788 jusqu'en 1792, les recoltes furent assez bonnes, et 
il y eut des exportations consitierables de bled et de farine, mais je 
n'ai aucull compte des quantites· Les dix annees de 1793 a 1803, 
~;J,ns etre fourni par l'etranger, it a ete exporte comme suit: 
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.- - -

17981~ 1793 1194 1795 1796 1797 \800 180\ 18Ol1 
----

ELF-V, t87oo0 4140110 395000 8106 81000 920001129000 217000 478000 1010033 
------ ---

FARINE, (Quarts.) 10900 18700 I~OOO 4300 \4000 ~ 14400 20000 35000 28800 ------ ------
BISCUIT. (QuintauX'~) gqOl1 15000 20000 a.Ron 80110 12000 21{)1,0 25000 823110 2'O~( 

MinOIS d .. Bled. Quarls de Farine. QuiDlanx de Biscuit, 
Moofanl1l 3,251,139 171,100 .. 169.451 
Paranlle~I'lInnnnsl'all!re 3~5.114 17,110 16.945 
Do "e Gr;,;ne de Lin. 7,,~00 min"I., .. 1 ne Pois, Or!!: .... s Avoine 4,000 minnls. 

Depuis 1802 les recoltes furent favorables, et l'embargo Ameri
cain survenant, l'exportation de farine et de provisions des Etats
Vilis passant par Ie Canada pour trouver un debouche fut en con
sequence considerable; mais je ne puis maintenant mettre la main 
sur Ie compte du montant ni de la quantite venue des Etats-Vnis, 
qui est passee par Ie Canada. Durant la derniere guerre iI est venu 
tres-peu de chose des Etats. V nis, et Ies exportations ont ete peu 
considerables 

En Juin 1815 Ie Gouverneur en Conseil permit l'imporlation de 
Ia farine et des provisions des Etats. Vnis. Avant I'embargo Arne
ricain, Ie Genessee (c'est-a-dire la partie occidentale de PEtat de 
New-Yerk,) n'etoit pas bien etabli, et la quantile de farine, &c. 
des Etals-Vnis qui descendit Ie Fleuve Saint-Laurent, ne fiit pas 
considerable; rnais je crois (et meme il est certain) que l'embargo 
a produit une grande augmentation annuelle dans Ie commerce de 
(arine et de provisions,jusqu'au commencement de Ia Guerre. 

L'Agriculture du Haut-Canada a ete inevitablement beaucoup 
negligee q-urant la Guerre, et ce Pays €toit tellement epuise que, 
par autorite du Gouvernement, il etoit defendu aux Distillateurs de 
travailler jusqu'a l'annee 18180u aprf.s ; Ie Haut.Canada ensuite 
se n'itablissant a commence a envoyer un peu de farine, et malgre 
Ie grand nombre d'Emigres qui y sont arrives l'annee derniere, il a 
exporte environ 20,000 quarts de farine. 

l..es exportations de bled, de farine et de biscuit du Port de Que
bec, pendant les sept dernieres annees depuis 1816 jusqu'a 1822 
iocJusivement, sont a.peu-pres en nombres ronds comme suit: 

1817 & 
1816 181811819 1820 1821 1822 

------
BLED, (Minots.) 546500 37800 320000

1

318400 145000 
------

FARlNE, (Quarts.) 1137 69100 12100 45000

1 

22600 47700 
------

BISCUIT, (Quintaux) 456 22700 11200 8800 11200 13500 
LVhnots de Bled, 

Montant a 1,367 700 
Parannee l'une ' 

Quarts de Farme, Qunintaux de Biscuit. 
197,637 67,85ct 

dans l'antre, 195,386 28,234 9,694 
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L'Orge, l'avoine et les pois, a-peu-pres la quantite moyenne des 
d~x annees finissant en 1822, la graine de lin moins: les dix pre. 
mieres annees donnent une quantlte moyellne sur sept annees, de 
deux millions deux cent soixante .et-quinze mille minots de bled, et 
de deux cellt vingt-sept mille quarts de farine. Je ne compte q'le 
les produits du Canada. J'attribue fa difference actuelle a In grande 
augmentation de la fopulation, et a la stagnation de I' Agriculture. 
La quantite moyenne de hiscuit des dix premieres ll:nneeS est presque 
double de celle des sept dernieres annees. 

Je suis persuade que les Importations de Farine et de Grains d u· 
rant les sept dernieres annees ( la plus gtande partie venant des 
Etats-Ullis,) ont agale, et que celles de pro,'isions, a!limaux, &c. 
ont surpasse de beaucoup II's Exportations, et a moins que I'encoura· 
gement donm~ par les Societes d' Agriculture It'incite a des ameliora
tions, les choses viendront encore pis, car les habitans continuent 
leurs successions de moissons qui epuisent Ie sol, telles que Ie Hied, 
l' Avoine et autres Grains, au lieu rl'adopter une SU'cccssion de mois
sons vertes, et faire des prairies plutot que de Iaiss('rla terre en friehe. 

II a the rapporte ( mais je me flatteque c'est faux) qu'un Corps 
tres-respectable decourage I'introduction des moissons vertes: des 
Tues d'inter~t prive ne devroierit pas porter prejudice au patriotisme 
et au bien general, car les moissolls vertes refont et pre parent Ie sol 
et lui font produire de plus abondantes moissons de Bled. Je ne 
doute pas que ces :\Ilessieurs eclain'!s n'aient assez de discernement 
pour voir et d'esprit public pour encoura~er les ameliorations. 

Le s(>1 et Ie climat du Canada approchent plus qu'aucune partie do 
monde que nous connoissiom, de ceux des pays de I'Europe ou l'on 
cuItive Ie ChanvFe : l'introduclionjudicieuse et etendue de eet article 
seroit une source de richesses pour ce pays, et I'on seroit assure, avec 
l'assistance du plus bfenfaisant de tous les Gouvernemens, d'une 
deniande constante et de prix genereux. 

Lrs honnetes et inoocens habitans de ce pays ont malheureusement 
tmdegout pour I'Esprit distilIf du grain. Jusqu'a. ce que la manu
facllne et la consommation en soient generalement introduites, it n'y 
aura gueres de demande du Grain du pays.~ Cette branche donne
roit de I'emploi a be3lucoupde monde, et ~ague est unedes meil
leu res nourritures pourles animaux : voyez dans les Etats- U nis, dans 
Ia Grande-Bretagne:oa dans l'Irlande, et dans les autres pays a grain 
dans l'Est de l'Europe, comme cette branche aide aux operations 011 
Cultivateur du sol~ et dans Ie Haut-Canada on peut dire que les 
habitans se sont interd~ts I'usage de i'esprit etranger, non par une 
loi, mais·par leur patriotisme et leur bon sens en ce qu'ils trouvent Ull 

debouche pour leurs Grains chez eux en les clistillant et en en faisant 
de la Biere.Si I'on faisoit aunuellement dans Ie Bas-Canada cinq 
mille 'fonnes de bon f;Vhiskey, Ie pays seroit independant pour Ie 
grain des demandes de I' Etranger qui sont tres-precaires, et cette 
'lualltite n'est pas la moitie de notre presente consommation annueHe 
de Rum. J'estime la manufacture d'Orge en Biere et en Esprit, de-
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QU;lrts. 
Total de I'!lutre p:}rt •••• 80,3511 

8461 quintau:l de Bis/mit, chaque quintal egalalJt 
'2~ minots qe ~Ied, font 20,306 minots, dOllt !j font 
un quart de Farme .••••••••••••.••.•.••••••••••• 

30,543 quarts de Farine exportes ell 1818 .•...•..•••• 

Total d'Exportations I'n 1818, quarts ••••••••.••••• 
A deduire-Impo.rtes en UH8, do ................ . 

Exportes en 1819"':"'37;8D5minots de Bled, 
dont 5 millols fOIl{uif'quart de Farine .••• 

11,256 quinlaux de: Biscuit, chaque quintal 
valant 2t minois de llled, formallt 27,01,1 
millots, dOllt .§ font UII quart ........•••• 

12,086 'l,uarts de Fitrine expO! tes en 181 g .... 

Total ex porte en 1819, quarts ••••••••••.• 
Importes ell 1819 •• , ••••••••••••••••••.• 

"h, 

1820-Expor!!~s, 3HJ,048 minots de Bled 
8,732 quintau:r.t :deLlliscuit, 45,369 quarts 
de Farine, formant,quarts .•••..•••••••• 

Importes en 1820 •••••••••••••••••••••••• 

18':n-Exporte~, 318,483 minots de Bred, 
11,281 quiI,taux de Biscuit, 't2,635 quarts 
de Farine, formant, quarts •••••••••••••• 

Importes en 1821 ..................... . 

182~-fuportes, 147,285 mino~!> de Btect, 
11,492 quilltaux de Biscuit, 47,2-17 quarts 
de Farine, formant, quarts ...•••••••••• 

Imporhls en 1822 .•• ' ••••••••••••••• " ••. 

Quarts de Fa,rine fin\! .••••••••••••••••••• 
L' Etat ci-4ess'us est pris en partie des Re

tours de la Douane ici et a Montreal, mais iI 
a ere imporle une quantile considerable de 
Farine et de Bled qui t1"a pas ete entr.ee ala 
Douane; rette quantile est diversement f'sti. 
mee entre 4,000 et 8,000 quarts, je la m'~ttrai 
en COI.1SeqUehC.e it 6,000'quarts anlluellement, 
ce qUi, pour ClDq annees, donnera ••••••••• ,: 

Quarts de Farine fine •••••••••••••••••••• 

Quarts, 
7,579' 

5,493 
12,08~ 

25,068 
21,133 

11~,3(t@ 

45,25'1 

{H,'Tt.() 
(i6,9~(j 

82,220 
Q~,5n 

4,061 
30,543 

1l4,96~ 
45,236 

69,726 

31335 

68,,11'7 

2~,7'8g 

19,&4Q 

185,(316 

~,ooo 

155,616 
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Ainsi il paroit que l'Exportation de Ia Farine, du Biscuit et dli 
Bled, pendant les cinq oernieres annees a excede I'Itbportation de 
cent cinquante-cinq mille six cent seize quarts de Farine fine; ou 
de trente-et·un mille cent vin~t-trois quarts annuellement. 

En faisant ces calculs j'ai esSaye a 8uivre les regIe, adoptees par la 
p1upart de eeux qui sont dans I'habitude de manufacturer, de bou
langer, ~·c. et aussi je crois la maniere ordinaire de constater la 
quantite des procluits de l' Agricultllre fournis pour Exportation par Ie 
Bas.Canada. J e dois dire nrallmoins que je doute que Ie principe 
soitjllste sur lpquel sont fonchls ces caleuls, car il me semble qu'au 
lieu de fI!c1uire Ie Bled a sa valeur comparative en Farine fine, on de
vroit Ie reduire en Farine telle que ~elHlralement apportee all Mar
ehe, et dans Ie fond telle qU'employee par les habitans dans toot Ie 
Fays. Je vais done faire voir ce que seroit Ie surplus du produit de 
eeUe maniere;o mais comme l'Importation de la Farine fine a con
siderablement excede I'Exportation, je supposerai qu\une egale quan. 
tHe de Farine fine puisse etre manufacturee pout la consommation 
du Pays, si Ie med n'etoit pas ex porte, ou que les Importations de 
Farine fine n'exceuassent pas les Exportations. 

J e calcule en consequence une quantite suffisante de Bled pour 
remplir la difference dans l'Importation de la F dl'ine fine, (sur Ie 
pied de cinq m-irlOls'de Bled pour un quart de Farine fine,) et Ie reste 
du Bled eXl'lor~e. Je calclIle qu'un minot produil quaranfe-sept livre~ 
de bonne Farine" et que deux minots et deux cinquiemeOs~ de Bled 
puissent.~tre m'an-ufactufllS en un quintal de BiS'cuit, e#;al It ce qui 
est ~enera;lement exporte. 

Vlmpo-rtation de la Farme dans le BaS'oCanada dorant les ci-uq: 
dernieFes- annees a etl! : 

1818--45,236-
1819-° -21;733 
1820-45,S05~ 
1821--66,9S5 
18-22--62,571 

----241,748 quarfs de Fatine sui"ant les retours de 
la DOllane. 

6,000 quarts 'In-~ 30000 jquarts que 1'on suppose n'ayoir 
nuellement, font 5: , 1pasete entreOs ala. Douane'. 

Total, 271,748 quarts. 
Farine exportee. 

1818-30,543 
1819--12,086 
i820'_0 -45,369 
182L--22,635 
ts'i~-47 ,247 

VImporlatiOori excedarit l'Expor:' 
tition de 113,868 quads de Farim! 
fine, la difference eOst natu'relleDiellt 
consommee dans fe Pays. 

---157,8'80 
° li3,868, 
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Bl~d Elporte. 
1818,-401,791 
1819-- 37,895 
1820--319,048 
1821--318,483 
1822--147,285 

----1,224,50'!quantite de Bled 
Dont it faut, en cal-~ 

culant 5 minots pour 569,340--113,868 
uo quart de Farine, 

Laissant de Bled 665,162 minots 
lesquels a 471bs. de 

export& 

Farine par minot, donnent 157,105. 
Consequemment il faut 569,340 minots de Bled pour rentlre les 

Importations et les Exportations de Farine exactement egales,et 
ceUe quantite de Bled etant deduite de to ute l' Exportation, ce qui 
reste ajoute au Biscuit exporte et n'lduit a sa valeur comparative, Ie 
~Ied a 471bs. par minot et Ie Biscuit a 2t minots par quintal, fera 
voir de combien les Exportations excedent les Importations en 
bonne Farine entiere. 

II paroit ainsi que, si Ie surplus du Bled et du Biscuit exporles 
durant les dnq dernieres annees est reduit. a sa valeur compa
raii,ve en Farine, Ie resultat sera cent quatre-vingt six mille cinq 
cent quatre-vingt trois quarts, ou trente-sept mille troi~ cent 
Gouze quarts annuellement exportes, at qui sont du produit du Bas
Canada. Dans les calculs ci-dessus, n'ayant pas les retours sous rna 
main, je n'ai pas inclus les quantites de Biscuit et de Farine, qui 
ont ete exportees pour les peches et a plusieurs petits Ports dans la 
Province; et convaincu que les resultats en ce qui regarde les ob. 
jets de commerce sont suffisamment etablis sur Ie principe que l'etal 
de l' Agriculture paroitra par l' Exportation moyenne, je n'ai point 
pris du tout en consideration I'augmentation de la Population, ni ne 
suis entre dans aucun autre detail. 

JOHN MACNIDER, Ecuyer, Seigneur de Mitis, dans Ie District de 
Quebec, a ensuite paru devant votre Comite ; 

Q, Depuis qUllnd etes-vous Seigneur de Mitis, queUes sont les di .. 
mensions de cette Seigneurie et ou est-elle situee ? 

R. Je suis Seigneur de Miti:! depuis seize ans ; cette Seigneurie est 
dans Ie Comte de Cornwallis, elle a deux lieues de front sur Ie fleuve 
Saint Laurent, sur deux lieues de profondeur. 

R. A queUe distance ue la Seiguellrie de Mitis ~ont les Etablisse~ 
mens les plus pres? 

R. Mitis joint a Rimouskya I'Ouest, Rimouskyest elahli par en
"iron cent families jusqu'a. environ trois I,eues de Mitis: a. l'Est, est 
l'et~blissement de Matane a. I<J. distance de huit Jieues et ou it y a 
enViron trente familles: derriere Mitis il y a une etendue de Terre 
non-concedee d'environ cent miles; il y a ete concede neanmojnl 
quel'lues Seigneuries, mais eUes ne sont pas occupees. 
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Q. A-t-il ete fait des Etablissemens dans votre Seigneuri'e; par 
queUe cIasse de gens; quand ont.iI, ete commences, et quel est Ie 
nombre de personnes qui y sont? 

R. It Y a qnarante families d'etablies, consistant en Anglois, Ecos_ 
lois et Canadiens, mais la plus grande partie sont des Ecossois. VEta
blissement a commence en mil huit cent dix·huit. 

Q. Ceux qui ont les premip.rs etabli votre Seigneurie, avoient-ils 
un Capital ou non? 

R. lis u'en avoient point. 
Q. Comment ces gens ont·its surmonte leurs difficultes sans Capi

ta! ; et queUes sont les difficultes auxquelles ils sont exposes, autant 
que vous avez eu occasion de I'observer f 

R. Je leur ai fourni moi·m~me des Provisions, &c. les deux pre
mieres annees, apres quoi ils se sont mdintenus avec Ie produit de 
leurs Terres, et Ies plus industrieux d'entre eux ont du produit a 
vendre: plusieurs d'entre eux (Ies plus industrieux) ont refuse de 
l'assistance apres la premiere annee. 

Q. A combien s'est montee l'assistance que vons leur avez don
nee, en quoi consistoit.elle, et de queUe maniere- a.t-elle ete don
nee? 

R. Chaque famille composee de cinq personnes a eu un quart et 
demi de Lard, six quintaux de Farine, deux quintaux de Biscuir, dill: 
millots de Patates, dix livres de Beurre, une Iivrp. de The vert, six 
livres de Sncre, uu quintal de Morue seche, un Poele et uu Tuyau ; 
et aussi chaque homme a eu une Hache, une Pioche et une Beche, 
ct une Meule a aiguiser pour quatre Families; trois paires de Cou
vertes, une Courtepointe et deux paires de Souliers de B'reuf ponr 
ehaque }'amille. J'ai fourni les grosses hardes uece5saires pour 
ehaque Famille, lesquelles ont ete payees en travail. 

Q. QueUe peut avoir ete la valeur de ces articles ponr chaque 
famil\e ? 

R. En ouvrant la Seigneurie je n'ai pas ete si attentif ju~qu'a ce 
que eet objet eftt ete rempli; les frais, l'un,.dans l'autre, peuvent 
s'etre montes a quinze ou vingt louis pour chaque famille, y compre
nant les depenses pour les habillemens qui ont Me payes en ou
vrage, et toute autre chose. Les avances faites a cinq families 
Ecossoises, qui sont descendues l'annee derniere, se sont montees a 
dix louis chacune par 3nnee, pour deux annees. J'ai laisse un Plan de 
la Spigneurie a Mr. Deguise, Notaire, a Kamouraska, qui m'ecrit 
qu'il peut trouver un nombre de Canadiens qui s'Mabliroient sur rna 
Seigneurie, si je 'Voulois leur avaucer dix louis a chacun par anIlee 
pendant deux ans. 

Q. Quelles rentes chargez-vous ? 
R. Vne rente en argent de douze shelings et demi pour chaque 

Lots de cent quarante a deux ceus arpens; les deux premieres au
DeeS exemptes de rentes. 

Q. Quels arrangemens avez-vous faits pour la distribution de ce, .. 
avances, et pour Ia ,suriutendance generale des etablissemens, lotr" 
residence ~tant generalement a. Quebec? 
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R. Par mon Agent .ur les lieux. 
Q. Avez-vous depense quelque chose en ameliorations dans la 

Sei~neurie, et en travaux pour vous·m~me, et combien ? 
R. J'avois deux Terres Ii moi, sur lesquelles j'ai fait crerricher en

"iron soixante-et-dix arrens, .i'ai ba!i <leu); maisons, deux grangeSt 
deux etables, un atelier de Tonnellier, une saunerie, une cuisine 
pour II's pecheries, un moulin a Farine et un mouHn a Scie. 

Q. TOllS ces ouvrages ont-its ete payes en argent ou en mar
chandises ? 

R. Moitie )'un moitie l'autre. 
Q. Quel etoit Ie prix commun du tranil pour rerection de ces 

batisses? 
R. -Trois she1in~s par jour, les Ouvriers se nourrissant, et pay

abl.,s comme ci-dessus. 
Q. Quel esl Ie prix que vous avez paye pour defricher la Terre? 
R. Trois piastres pour coup ... r I't bl'liler; ensuite pour arracher les 

!rouches et preparer la Terre pour la- chaFvue, douze Piastres; nGtjg 
avolls fait les ('I61ures nous-memes. 

Q. Coml>ien avez·vons (lepl'lIoe en balisses ? 
R: Environ dOllze cpns louis. 
Q. Durant combipn de terns ces argen~ ont-ils ete Mpens~s? 
R. lis O'lit ete depenses depuis Ie commencement de l'etablisse. 

me nt, ~ur Ie pied de trois cens louis par annee. 
Q. Sur quel pied ont ete vendus les efi'cts ? 
R. A cinq par cent de Commission sur Ie prix de vente; les 

provisions au prix coMant avec les frais sans Commissioo; il n'ya 
pas eu d'autres charges sur les prix, Ie fret et les frais, que les- einq 
par cent ci.desus. 

Q. Avez-vous parcouru Ie Pays entre Cacona et Mitis, quelJe ellt 
la qualite de )a, Terre, Ie COUTS des Rivieres et la suseeptibilite de 
)'etabli~sf'ment de ces endroits ? 

R, J'ai sou,vent voyaue entre Cacona et Mitis, la Tertii dlipuis 
Cacona jusqu'a la fin des Trois.Pi~toles pal'oit tres-bonne, et on fait 
un rapport favorable (fe la derniere Concession, sur-tout de celle des 
Trois-Pistoles. I~a Seigneuri~ de lla Ha, qui est entre les Trois
Pistoles l't Ie Bic; est peu etablie; Ie sol paroit bon entre les Mon
tugnes qui ne me paroissent eloignees que d'environ trente ou 
quarante arpens. Les Concessions sont principalement· sur ce nou. 
veau chemin. I.e Bie est Ires-peu etabli, sur la Cote seulemt'nf, 
it n'y a point d'elablissement sur Ie chemin ci-de~suS'. 11 y a deu!!: 
Ri.ieres d'environ vingt pieds de \ar~e; la Riviere du Bic est pe~ 
tite et bien pontee, aucune n'est navigable pour deS' bateaux ou ca
nots, et les Chutes empechent d'y descendre du bois, Ie chemin 
est asspz beau dPIlUis ce chemin jusqu'a Rimousky. l~a Seigne\lrie 
de la Riviere Otyest peu etablie, montagneu~e et d'un sol sablon .. 
ne.ux et le~er. La Riviere Rimousky est na.igable pour de petits 
~ISSe:wlG .lusquer. che7t. Mr. Trudel; cette demiere' Seigneurie,est 
IaWD. etablle. W'x).e1 fr6Jlt;et;daua.·la de1Weme€ooCeA~: les cI1emiDi 
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sur les bords de Iil Riviere SQnt biens beaux jusqufa; 1; Anse du Coq, 
distance d'environ cinq lieue~, ensuite i1s sont rude. jusqu'a Mitis; Ie 
sol est excellent, mais enrore plus dans les Concessions. Depuis 
l'Anse du Coq jusqu'a. Mitis, distance de deux lieues, iI y a pell 
d'etahlissemens, If'S trois autres lieues sont eonrerlees jusqu'it lao 
Riviere du Grand Mitis qui est navigable pour des vaisseaux de cent 
quarante tonneaux jusques chez moi, et on peut y de~cendre du Bois; 
depuis Ie Grand Mitis jusqu'au Petit Mitis, distance de cinq mile~, 
les chemins sont passables sur la greve. Dapuis Ie Petit Mitis jusqu'a 
Mat:tne ,; Ie chemin est difficile, n'y en ayallt point eu de trace. 

Q. D'a;pres vos propres observations, ou d'apres les rapports gene
raux, quelle est la qualite de la Terre depuis Mitis jusqu'a. lUsti
gauche, et depuis Mitis jusqu'a. Matane ? 

R. En parcourant I' Etablissement de Mitis j'ai trouve Ie Sol d'une 
qualite excellente, et d'apres ce que j'ai pu recueillir de diiferens 
Voyageurs e .. tre Ristigouche et Mitis, i1s font un rapport favoralJle 
du Sol, qu'i1s disent propre a quclque culture que ce soit: il y a 
quelques Rivieres sur lesquelles on peut aisement faire des YOllts, et 
une sur laquelle on peut fain' une Bac: la distance de ;\) itb a. IUs
tigouche est e~timee a quatre.vingt.six ou quatre.\"ingt.dix miles. 
J'ai eu mes informations it ce sujet d'un nombre de Chasseurs Calla
diens et de Sauvages que j'ai eu coutume d'illterroger lorsque I'oc('a
sion s'en presentoit dans mes diiferentes visites a Mitis, et dont les 
rapports se correspondoient generalement les \lns avec II'S autres. 

Q. Quelles sont les differentes especes de Legumes et de Grains 
cultives a Mitis, et quel a ete Ie produit moyen par arpen t? 

R. J'attends de jour en jour de la Seigneuritt un Rapport de Ia 
quantite de produit, qui sera mis devant Ie Comite des qu'H sera ar
rive. J..es montres des Rtkoltes qui ont ete envoyees eet Au
tomne €toient tres-belles : Ie Bled d'Automne pesoit soixante.et
huit livre~ Ie minot, Ie Seigle d'l\utomne soixante.et.deux Iivres, 
l'Avoine quarante.six livres, I'Orge monde soixante livres, I'Or,lte 
barbue quarante-cinq livre~, les Navets avoient trente.cinq pouees de 
tour, les Carrottes, I'Ognon,les Choux et les Patates d'uue qualile 
excellente et de bdle gros~eur. 

Q. Ceux qui se sont elahlis ont·ils pay~ en argent ou en produit 
les avances qui leur ont ete faites, et combien ont paye? 

H. Quatre families, etablies df'puis trois annees, ont paye l'annee 
derniere en prodlJit toutes les avances qui leur ont ete faites, les 
autres n'etant etablis que depuis deux ans n'ont rien paye .. 

Q. Se fait·il quelque peche a Mitis, quel est Id nombre de ba
teaux, vaisseaux et hommes qui y sont t'mployes, et ces plkhes ont
elles contribue de quelque maniere a fat iliter direetement ou indirec
tement les moyeus de subsistallce de eeux qui y SOllt etablis ? 

R. II ya une pe('herie a environ un mile du dvage pour la Mo
rue, la PIi.e et la Merluche. J'ai fait un essai dans la peche et I'ai 
trouve.e tres.avantageuse pour l'etablissement, eJje sois d'opinioD, 
d'apres eet essai, que ron peut prendre une quantite de Morue de-
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pois le premier de Mai jus~u'.au premier d'Octobre. Le, Hare~t 
est eo grande abondance alllSl que Ie Saumon et l' Anguille, mall 
faote de gens d'experience il n'a pas ete fait grancl'chose. Je vou
drois empecber les habitans de pecher, parce que Ie terns de la p~che 
est dans la saison de l'Agticulture et que cela encourage I'babitnde 
de I'oisivete. 

Q. Pourroit-on faire que les p~ches tendisseilt .i I'etablis~ement 
des Seigneuries et des Terres contigues aUK pec~eries r 

R. Je suis d'opinion qu'une gratification moclique sur Ie Hareng et 
la Morue encQurageroit les :pecheurs a employer touf leur terns a. 
cette bta!lche, et fournil'oit constamment du Poisson au Cultivateur 
a bon marcbe, tandis que d'un autre cote Ie Cultivateur iourniroit eo 
echange les produits de l'Agriculture au Pecheur et a. sa famille. 

EDWARD ISAAC MAN, ECuyer, Marchand, de Ristigouche1 dan~ 
Ie District de Gaspe, a comparu devant votre Comite et a repondu 
aux questions suivantes : 

Q. Votre pere et votre famille ont.ils reside dans aucune et laqllel
Ie des anciennes Colonies de I' Amerique Septentrionale, et quaud et 
pourquoi I'ont-ils Iaissee? . 

R. MOil pere et Sol famille sont nes dans I'Etat de New-York: au 
commencement de la: Revolution Americaine, il etoit Colonel de 
Milice et it 3TOit d'autres places sous ia Couronne ; il a ele Ie pre
mier da~s l'Etat de New- York qui a ete amene devant un Comite 
des Rebelles it AlbailY, et sur Ja: dticJarali6n de ses sentimens iI a ete 
cnvoye prisonnier dans l'Etat de Connecticut avec un de mes freres 
nomme John, qui etoit marie •. II y a ele tenn treize mois et ensuite 
envoye en Canada, en vertu d'un Ade de Bannissement •. Mon frere 
John a ete elargi au bout de six moh et a joint 11 Armee de Bur
goyne: dans 130 DH~me armee j'avois deux freres, Thomas, Capi
taine des Guides, et Isaac, Lieutenant dans Ull Corps Provincial: 
mOll frere William et moi,faisious Ie service comme Volontaires da.ns 
Ie premier Bataillon du Regiment Royal de New-York de Sir John 
Johnson. Dans l'automne de 1784 et Ie printems de 1785, mon 
pere, deux de mes freres maries, et leurs femmes et famil\f's, ainsi 
que mes deux autres freres non-maries et moi, formant en tout envi
ron.dix-huit peri>OlllleS, lions allames it 130 Baie des Cha1eurs, et nous 
DOUS etablimes a New-Carlisle. 

Q. Que1 etoit Ie nombre de I~oyalistes et autres etablis dans Ie 
District de Gaspe vers ce terns, outre les anciens Habitans ; quelles 
a!!ouances leur a-t-it ete fait par Ie Gouvernement de Sa Majeste en 
Terres ou autren:ent, et quel a ele Ie sort de eet Elahlbsement. 

R. II Y avoit environ deuKcent cinquante famillesetdes Loyalistes 
etahlis a New-Carlisle dans 1a Baie des Chaleurs, et a Douglas
Town dans la Baie de Gaspe, et iI y avoit outre eela soixante a quatre
lingts Soldats reformes du quatre-villgt quatrieme Regiment, la plupart 
non-maries, et quelques-uns dn trente-quatrieme et autres Regimens. 
II fut alloue a. cbaque Chef de famille et a. chaque homme fait de la 
famille deux cens acres, et a chaque femme, fiUe et enfant cinquante 
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acres. A New-C'arlisle, ou nous allames, II fut trace une Ville en 
lots d'un acre qui furent distribues parmi les Chefs de familles et les 
hommE's faits, parmi ces derniers etoient indus les garc:;-ons de seize 
ans et au dela; sur ces lots les Loyalistes batirent des Maisons pour 
leur residence. L'Arpentage des lots de Terres commell'f:l ell l'au~ 
tomne de 1784 et fut continlJe en 1'785 et 1786, qu'il fut presque 
complete, et en 17860u 1787 it fut etabli un Comite pour les 'l'erres 
compose du Lieutenant-Gouverneur Mr. Cox, Mr. Charles Robin, 
Isaac Man, jr. et d'un ou deux autres, lequel Comite donnoit des 
Billets de Location pour les lots de Ville et les Terres. Ce ne fut 
qu'en 1786 ou 1787 que les Terres furent donnees. 

Q. Comment se soutinrent les families des Loyalistes dans l'intere 
valle qui s'ecoula entre 1784 et 1786 ? 

R. Sa Majeste accordoit des rations a chaque homme et a ,a famil~ 
Ie pour trois annees : outre cela leurs Majestes Ie Roi et la Reine 
fournirent genereusemellt ce qlJi Moit necessaire pour l'habillement, 
les lits, &c. ain3i que des instrumens d'Agriculture, et tout ce qui 
etoit necessaire pour defricher des Terres ct batir: Ie tout fut dis. 
tribue par des Commissa ires qui en rendoient compte au Gouverne. 
ment a Quebec. 

Q. Quelle etoit suivant vous la Taleur des dites rations et autre. 
dons? 

R. Elle etoit tres-grande. J'ai ete informe depui3, eU'vn disoit et 
pensoit generalement qu'elle avoit ex cede quatre-vingt deux mille 
Louis, mais, faute de conduite dans les Commissaires, il s'en est 
fallu de beaucoup que ce don genereux ait produit Ie bien auquel it 
etoit destine. II est certain qu'il n'a pag donne une satisfaction gene. 
rale, mais nous n'avions pas droit de nous plaindre du Gouvernement. 

Q. Quel a ete Ie sort des dits Etablissemens, et queUes sont leg 
drconstances qui dans leur enfance en ont avance ou retarde la pros
perite? 

R. Immediatement al'arrivee des Loyalistes dans Ia Baie des Cha
leurs au nombre d'environ deux cens families, ils temoignerent qu'its 
desiroient etablir immediatement leurs Terres, ce qui lie leur fut point 
permis. 

Q. Pourquoi ? 
R. Le Lieutenant-Gouvf'rneur Cox et les autres qui avoient la 

gestion de l'etablissement des Loyalistes jngerent a propos de les li
miter a la culture de leurs lots de Ville durant tout Ie terns que nous 
etions souJenus par Ie Gouvernement de Sa Majeste, a l'exception 
neanmoins de quelques-uns, peut-etre une demi douzaine de families, 
qui eurent Ie privilege de s'etablir sur leurs Terres. Ces derniers 
eurent l'avantage de faire de grands progres dans la culture de leur! 
Terres durant Ie terns qu'ils furent soutenus : et au bout de trois ans 
queques-uns avoient trentc a cinquante acres defricbes et en etat de 

. production, avec de bonnes batisses, tandis que les autres Loyalistes 
furent ensuite obliges de defricher et etablir leurs terres sallS aucune 
aide et eprouverent de grandes privations et des difficultes considira-

Q 
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bles et abandonnerent les maisons qu'i1s avoient baties a New-Gar. 
lisle: et la plus e;raode partie, les plus industripux et entreprenans, 
laisserent Ie pays et s'en 1lllerent les un~ dans Ie Haut-Canada, et Ips 
autres dans la Nouvelle-Ecosse et Ie Nouveau.l3runswick. Je lie 
crois pas que la moitie des hom!lles qui O[,t palticipe dam la !\ratifi
cation du GOllvernement aient effectue des elablissemens sur les Ter
res, et cela principalement a cause du delai qu'ils ont e[)rouve a avoir 
leurs Tel'res et qu'ils en anficipoient eucore de plus grands a obtenir 
les Patentes. 

Q. Quand est-ce, dans Ie fait, que les Patentes pour ces Terres 
ont Me obtenues? 

R. Pas encore, a l'pxception de la partie du District £Ie Gaspe 
qui est dans Ie voisinage £Ie la Baie de Gaspe. La Legi-Iature Pro
vinciale a dernierement passe un Statut en vprtu duquelles reclama~ 
tions des occupans et possesseurs de Terres dans Ie District de Gaspe 
seront regh~es et les Patentes expediees. 

Q. Avez-vUl1s eu aueun et quel moyen £Ie connoitre Ie montant 
des hOlloraires pris sur les Patentes pour les Terres dans la Province 
du Nouveau-Brunswick? 

R. Voila trente-quatre ans que je suis habitant £Ie Ristigouche qui 
separe la Province du Bas-Canada de celie du Nouveau-Rrunswick, 
et j'ai fait dans celte derniere Province un commerce etendu, dans Ie 
cours duquel j'ai ete employe pour demander et prendrp un grand 
llombre de Concessions de lots de Terres de d .'ux cens acres dans la 
J>rovince du Nouveau-l3runswick, pour des personnes qui me d isoient 
al'oir intention de s'etablir dans la dile Province, et j'ai obtenll ces 
Concessions avec beaucoup de facilitP, ell m'adressallt ~pulement a 
l' Arpentenr-General de la Pro,"illCe, exposant Ie caract ere des per
sonnes et leur intention de s'elablir sur Ie!: Tnres: ces Concessions 
ont ete expediees i\ y a environ douze ans, a douze ou quatorze per
sonnes, et leur ont coute de six a. sept piastres pour chaque lot de 
dellx cens acres. 

Q. Quels sont maintenant les hrnoraires, et y a-toil eu aucun et 
quels changemens dans iceux, et s'il yen a eu, quand onl.i\s eu liell ? 

R. J e ne sais pas exactement quels SOllt les honoraires actuels, 
mqis j.'ai ete informe par des personnes clignes de [oi qu'ils ont ete 
beaucoup augmeotes depuis la mort de ceicllgne et respectable Officier, 
George Sprowl, Arpenteur.General, car Ie systeme a ete change de
puis sa murt, a. ce que j'ai Me informe, et chaque lot e~t maintenant 
separement accords sur Ie pied de douze a quatorze Louis. Celte 
charge a commence recemment, je t:rois qu'iI ya cinq ou six ans·. 

Q. Avez.vous eu aucun et quel moyen de connoitre la qualite du 
terreiu entre la limite citerieure du Nouveau-Brunswick et les an
cie.ns Etablissemens de cette Colonie? 

,R. Oui, depuis l'annnee 1787, j'ai voyage pour mes afi'aires pri
vees tIuatorze fois £Ie la Baie des Chalenrs a Quebec a travers Pin
t~rieur du pays ellt~e Ie Fleuve Saint Laurent et Risti~ouche, passant 
par la route de l\htapedia .l Mitis) et par une autre route. en montant 
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'la Riviere Ristigouche jusqu'a sa source, dela. a la Riviere S-.1int Jean 
jusqu'au Fleuve Saint Laurent au-dessus du Portage de Temiscouata. 
J'ai eu aussi unp. autre occa~sion de connoltre cette partie du pays en 
ayant parcouru plusieurs centaines de miles comme Inspecteur des 
F'orets du Roi sous une Commission de Sir John Wentworth, Baroll
net, datee <l'Halifax en la Nouvelle-Ecosse, en l'annee 1813. 

-Q.. QueUe est la qualite du dit terrein, ya-t-il aucune et quelle 
Riviere navigable, et aueuo et quel moyen de communication? 

R. Le terrein dans eette partie du Pays est inell;al et montueUl: 
dans bien des endroits., mais it r a de grandes etendues de terrein, 
propre a faire des etablissemens et dont Ie sol .est d'une qualite 
excellente:; deb Ri.viere Ristigouche qui separe cette Province du 
Nouveau ,Brullsw.ick, on peut communique.r avec une branche de Ia. 
Riviere Saint Jean, par Ull portage sur unp. etendue ullie d'enviroll 
~ux lieues et demie jusqu'i la Rivi.ere Ver.te qui se decharg-e dalls 
'la l-tiviere Saint· Jean, six lieues plus bas (!lie l'Eglise de Madawas
kit: iI ya aussi une communication plus directe ct .plus cOllrte par la 
]~iviere Matapedia quise decharge dans la Riviere Ristip.;ollche, en. 
viron trois iielles au-dessous du Village Sauvage appelle Pointe de 
la Nouvells Mission, qlli est a six lielles en montant la Riviere His.
tigollche au plus haut point ou les Navires peuvent monler; cet.t~ 
Riviere prend sa source dans Ie Lac Matapedia, qui a environ cinq 
lieues de long et une lieue de large, et est a rill' iron sept lielles du 
Fleuve Saint Laurent, au Sud-Sud-Est de la Spigneurie de Mitis, et 
sur Ie Rprtage 011 peut fll.ire un chemin: la distance de l'e!ablisse. 

_ ment de Ristig{)uche a Mitis est d'pnviron quatre-vingt-dix-huit 
llliles et demi, et d'apres Ie rappo)'t d'un parti d'explorateurs envoy6 
l'hi.ver dernier il parolt que cette .rollte .est la plus £ollveoaole 
pour aller d'iri ala Baie ,des Cpaleurs. 

Q. Les etablissemens avancellt-ils avec plus ou moins de I'apidite 
,de ce cote-ci de la limite dll Nouveau-Brunswick qlle de ralltre, et 
d'ou cela depend-il suivant vous,? 

R. Avec beaucollp pllls de rapidite de l'alltre cote, et les caus p , 

en sont tres-evidentes. La principale est que les habitllns du Di.~
trict de Gaspe ont ete 10ng~Jems depollrvlls de tltres a~sures dp 
leurs Terres; cela seul a chasse une grande partie de 1I0S meilleurs 
habitans : l'administration de la J Il~tice, et Ie manque de bons re
glemens pour nos peches ont aussi ,retards les progres du Pays: en 
tout .cela jig sont beaucoup miellx ,<lans la Province du Nonveau_ 
Brunswick •. quoique notre climat et MIre sol soient superieurs. 

I.e Lieutenant Colonel COCKBURN., Depllte Quartier-Maltre Ge
neral, a comparll., et a repondu aux Questions suivaPtes.: 

Q. Avez-vous eu aucllo et quel moyen d'etre informs comment 
se font les nOllveaux etablissemens dans ces P.rovinces par des Emi~ 
gres de la Grande-Bretagne Oil alltres ? 

R. Oui, ayant eu la surintendance entiere des etablissemens Mi
litaire~ de puis Decembre 1817 jmqu'a Noel 1822, outre la surin
;t~ndauce de terns a autre en 1816, tandis que feu Ie Colollell\:1ye,rs.~ 
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qui etoit alors Depute Q1lartier-Maltre General, ~toit absent de 1& 
Province. 

Q. Ceux quise sont etablis et que vous avez eu occasion d'obser
ver etoient-ils des gens qui avoient un Capital ou non? 

R. II y avoit autant des uns que des autres. 
Q. Quelles sont les difficultes auxquelles sont expos~s ceux qui 

s'etablissent sans Capital ou avec peu de chose, et comment ces diC. 
ficultes sout-elles surmontees? 

R. Des gens places sur des Terres sans aucun Capital ou avec peu 
de moyens ne peuvent, suivant moi, quelque effort qu'ils fassent, 
reussir a Qbtenir les moyens de subsister. 

Q. Quel est suivant vous Ie moindre Capital avec lequel un bom
me et sa famille peuvent tenter un etablissement, avec quelque pro
babilite de surces ? 

R. Cela doit dependre beaucoup du prix des Provisions; car un 
hom me qui s'etablit doit avoir les moyens de se fournir avec sa fa
mille de provisions pendant au moins une annee apres etre arrive 
sur sa Terre: je regarde aussi comme absolument necessail'es les 
ustensiles, les hardes, les lits et couvertures, et quelques articles 
pour son logement, tel que des vitres, des c\oux (;t des pentures. 
J'ai toujours considef!~ vingt a vingt-cinq louis pour chaque individu 
d'l!ne ;amille comme la moindre somme qu'une homme dut avoir en 
argent en partant de Quebec pour aller se mettre sur une Terre dans 
Ie voisinage de Perth. 

Q. A combien s'est montee l'assistance donnee aux Soldats reror
mes composant les etablissemens Militaires sur Ja Riviere des Ou
taouais et la Riviere Rideau, et etoit-elle en argent ou en provisions 
ou articles necessaires, et lequel de ces deux manieres est la plus 
avanta,\(euse suivant vous pour celui qui s'etablit ? 

R. Ell premier lie'u Ie Gouvernement fournissoit les moyens de 
transport a l'etabJissement: les Officiers et Sous-Officiers avoient 
une extension dans Ie nombre d'acres suivant leur rang; cent acres 
de Terre, une annee de rations pour lui-meme et sa famille, (Ies 
memes que pour un Soldat rEiforme a l'exception du rum,) des in
strumens d'Agriculture et quelques articles pour faire une maison, a. 
chat( ue Chef de famille. Au commencement de l'etablissement de 
Perth les Emigre, etoient rellus aux memes conditions que les MiIi
taires, mais par des reglemens subsequens on a cesse ceUe indul
gence, et I'on n'a alors accorde des Terres qu'aux Emigres qui 
avoient des moyens, et la quantite en a ete regJee sur les moyens 
qu'i1s lwoient de les mettre en culture. Neanmoins il y a deux ans 
il a ete envoye un' nombre d'Emigres du Comte de l.allarkshirl', 
avec instruction de recevoir huit louis sterling pour cbaque individu 
de leurs familJes. Le premier payement etoit de trois louis, lors
qu'ils arriveroient a l'etablissement; un deuxieme payement de 
trois louis devoit leur etre fait au bout de trois mois, et Ie troisieme 
payement de deux louis au bout de trois autres mois. lIs devoient 
aussi re!:~v"ir du grain et des outils, et etre tl"i'n~portes du lieu de, 
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d~barquement ~ l'etablissement; on devoit n~anmoins leur cltarger 
'la somme de deux louis a chacnn d'eux pour Ie dernier Item, faisant 
en tout dix louis que Ie Gouvernement leur avan~oit, et qu'ils 
etoient obliges de payer en dix ans. Je suis d'opinion que dans tOIlS 
les cas il seroit mieux de fournir des provisions que d'avancer de 
I'argent. 

Q. Quels etoient les arrangemens pour la distribution de ces 
avances? 

R. Repondu dans la cinquieme reponse. 
Q. A.t.il ete pris aucune et queUe mesure pour etablir les gens 

sur leurs lots particuliers avec Ie moins de delai possible et pour 
mettre sommairement ell force les conditions d'etablissement? 

R. De terns a. autre 011 aidoit aux gens a. trouver les limites et la 
situation de leurs Lots par Ie moyen d'un homme qui connoissoit 
les bois, employe a cet eifet: mais cela a ete rarement trouve ne. 
cessaire. On lisoit les conditions d'etablissement a. chaque personne 
avant de lui donner sa Terre, et on lui expliquoit bien que toute de. 
viation des reglemens Mablis ou toute mauvaise conduite de sa part 
rendroit nul son Billet de Location et Ie feroit chasser de l'etablis
sement. 

Q. Quel etoit Ie prix commun des gages dans ces etablissemens ? 
R. Dans les etablissemens on paye rarement Ie travail en argent. , 

Des provisions, des animaux, des effets sont ~es morens les plus or
dinaires de remuneration ou bien 1'on rend Ie travail; mais je suis 
d'opinion qu'une personne placee sur une Terre ne fl3ussira jamais 
a moins qU'elle De donne tout son travail et son attention a SOil pro· 
pre Lot, car l'experience a prouve que c'est un mauvais systeme que 
de gagner de quoi vivre en travaillant de terns a autre pour les 

,autres. 
Q. Quel est Ie nombre de Militaires et d'Emigres qui ont ete res .. 

pectivement pourvus dans ces etablissemens? 
R. Militaires, Hommes •••••••• 1307 

Femmes ••••••••• 509 
Enfans ••••••••• 1001 

Total 2817 

Hommes •••••••• 2263 
Femmes .•••••••• 1346 
Enfans .......... 4297 

Total d'EmigTl!s... 7906 
Total de Soldats, •••• 2817 

Grand Total •••••• 10723 

Q. Quel a eta Ie montant des Iton,mirei de Patentes pa1~s au 
Gou.,.mement Colonial? 
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R. Six cent trente Louis, treize sheliugs et hllit sols sterling, danl 
les EtabJissemens du Haut ·Canada. 

Quatre-vingts Louis et dix sols courant, dans l'Etablissement de 
Drummondville dans Ie Bas-Canada. 

Ayant Me requis de plus amples informations sur ]a septitime 
Q')Pstion, je rrois que la meilleure maniere sera de mettre devant Ie 
Comite un court detail de la methode adoptee pour etabJir les gens 
dans II'S etablissemens Militaires, y ajoutant quelques remarques 
generales sur les points sur lesquels on demanc1e des inrormations. 

Immediatement apres leur debarquement les Emigres avoient 
coutume de s'adresser a. mon Bureau a Quebec, OU, pOUT\'U qu'ils 
eussent des moyens suffisans pour defrayer les depenses de leur 
transport aux etablissemens Militaires, et pour leur fOllrnir les mo
yens' de subsister pendant une annee apres leur .arrivee l~, ils rece
voient de moi uD-.J3i1\et de 'Location; en Ie produisant all. Bureau 
de I'etablissement ou ils alloient, on leur montro'it les Diagrammes 
des Townships ou ils avoient un libre choix sur tous les Lots vacans. 
Neanmoins en formant de nouveaux etablissemens, ou il y a beau
,coup de Terres d'arpenh~es, et un grand nombre de personnes qui 
en demandent en meme terns, il faut avoir recours a un autre mode 
de distribution, car si c'etoit laisse au choix plusieurs pourroient 
choisir Ie me me Lot: ces Diagrammes sont par un Ordre expres 
re.gardes romme des Documens Publics, et ouverts pour l'inspec(io[l 
de (ous reu" qui appartiennent a l'etablissement, exc1uant par lit la 
possibl\i(e de jamais soufH(onner de faveur ou de partialite dans la 
distribution des Terres: la personne ayant uecide dans quelle partie 
duTownship i\ preferoit aVOH sa Terre, on lui donnoit les numeros 
des Lots vacans dans Ie voisin age, et on l'envoyoit dans l'endroit 
Toir, d'apres ses propres ob~ervations et les meilleures informations 
qu'il pourroit prendre, s'il pourroit y trouver un Lot dOllt la Terre 
rut bonne et de la possession duquel il seroit pleinement satisfait, 
~tant c\airemellt expliqlle que quoL!ue enpl'pmier lieu Ie choix du 
I-,ot lui rut laisse, neanmoins ayant une fois fait son choix, on De 
pouvoit permettre aUCUlle .echange,. 

Dans Ie commencement de l'etablissement, l'echange des Lots 
.etoit quelquefois permise., mais l'experience a prouve par la ~uite 
la necessite de cesser cette indulgence. C'etoit une - regIe des eta
blissemens Militaires de ne point reserver de Lots pa!!r des per
-sonnes qui n'y etoient ~oint arrivees : on a persiste dans cette regie, 
.£:Iuoique {'eux qui etoient 6tablis et d'autres aient souvent demande 
.cette indulgence en faveur d'amis qu'ils disoient leur avoir declare 
'Ieur intention de venir s'etablir. 

Un homme une fois place SM sa Te,rl'e, il ne lui etoit point per
mis sous quelque pretexte que ce rut de s'en absenter sans l'appro
bation du Departement de l'etablissement, lui ayant ete prealable
ment explique que s'ille faisoit son Lot seroit donne a quelque 
ll~~re. II est neanmoins quelquefois arrive que des individus ent 
agl en opposition ace Teglement, et dans ces cas s'il avoitete faij: 
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quelques ameliorations sur la Terre, on les falsoit estimer par deux. 
personnes desintl~ressees, et eelui a qui Ie Lot de Terre etoit donne 
etoit oblige d'en payer Ie montant au premier possesseur dans Ie 
cas ou it retourneroit a I'etablissement. On prenoit soin neanmoins, 
avant de doonerle Lot a un autre, de faire toules les perqui5itions 
possibles concernant la personne qui I'avoit laisse, et dans aucun 
cas les Lots n'ont ele dOOl,es de nouveau a moins qu'ils n'eusscnt ele 
abandonnes au moins une annee. 

Je suis cependant d'opinion que moins on montre d'indulgence 
envcrs les absens, mieux e'est, tant pour les individus que pour l'e
tablissement. Le premier objet de to ute regie et re~lement devroit 
~tre de convaincre celui qui s'etablit que tout son succes depend de 
I'a ttentiol1 oon partagee qu'il donnera a la 'Terre sur laquelle il est 
place: dans ce cas il est plus important d'obliger a. la residence que 
de specifier aucune elelldue de dMrichement pour lui donller droit a. 
son titre, car j'ai toujours vu des progres sur les Terres lorsqu'elles 
etoient occupees par les proprietaires, et un homme ne peut con
tinuer a resider sur sa Terre et a l'ameliorer sans acquerir un at
tache habituelle et constante pour cette Terre. Les gens ne de
vroient jamais recevoir du Departement une autorite par ecrit pour 
les Terres qu'ils doivent occuper, car ces Billets les portent quel
quefois a croire qu'ils ont une possession de leurs Terres qui les 
met hors du controle des regles et reglemens de l'etablissement, et 
de pI us j'ai vu des cas ou ees Billets ont ete employes pour des ob
jets fmuduleux : au lieu donc de ce qu'on appelle un Billet de Lo
cation, je recommanderois qu'il rut tenu un Livre comme Docu
ment Public, accessible a tous les gens de l'etablissement, dans le
quel on insereroit les noms des gens etablis, leuf signalement ainsi 
que celui de leurs families, les dates de ieurs locations, Ie terns de-, 
leur arrivee clans les Canadas, et les Lots sur lesquels ils ont eta 
places. Suivant moi l'on devroit imprim~r les regles et reglemens 
qu'i! sewit juge necessaire de faire pour tout nouv~l etablisse
ment, et avant d'etablir une personne, OIl devroit l'y faire signer 
son nom pour certifier qu'elle les a entendus et cornpris, et qu'elle 
consent a s'y conformer, apres quoi on ne devroit admettre dans 
aucun cas la moindre deviation aces reglemens. 

Aucune personne ne devroit recevoir son titre qu'elle n'eflt ou
vert Ie chemin Ie long du front de son Lot, et 1'01l clevroit en Caire 
un des regiemel;ls de l'etablissement. 

Aucune personne appartenant au Departement ne devroit jamais 
recevoir de Terre dans l'etablissement sur lequel elle a la sur
veillance. 

Le terns fixe pOlJf la residence avant qu'un hom me soit mis en 
posspssion de son tltre est de trois annees, si durant ee terns iI a con
tinue a rernplir les couditions d'etablissement, on devroit Ie lui 
donner imrnediatement. C'est a cette possession qu'il aspire comme 
II. une recompense de ses travaux et de ses privations, et ce se. 
roit un acte de cruaute et d'injustice que de la lui retenir san. 
necessite. 
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Si qnelques-uns de ces reglemens paroissent dun, on se rappel
lera qu'ils ne sont que pour trois anup.es, au bout desquelles celui 
qui 5'y est con forme se trouve ell pleine et entiere possession et 
jouissance de sa Terre, a laquelle ces regIe-mens auront probable
ment contribue a donner dix fois plus de valeur: 

EDWARD ILH.E, Ecuyer, a repondu aux questions sui'fantes : 
Q. Avez-vous eu aucun et quel moyen d'etre informe comment 

se font les nouveaux Etablissemens dans ces Provinces par les Emi
gres de la Grande llretagne ou autres ? 

R. J'ai eu d'!s moyens d'etre informe de la maniere dont se font 
les nouveaux Etablisse.mens dans cette Province pour avoir derni~re
ment ouvert quelques nouvelles Concessions dans Ie derriere de la 
Seigneurie de Port-Neuf que j'ai donnees ~ des Emigres. ' 

Q. A quelle distance du Fleuve Saint Laurent s'etendent II's an
ciens Etablissemens dans ces ~eigneuries, a·t-il ete fait dernierement 
de nouveaux Etablissemens dans les dites Seigneuries, et par quelle 
classe de personne, quand ont-ils ete commences, et quel est Ie nom
bre de Concessionnaires et de ceux qui y sont etablis ? 

R. La Paroisse du Cap Sante comprend la Baronnie de Port-Neuf, 
la Seigneurie d' Auteuil et partie de Jacques Cartier et Neuville: ces 
trois dernieres ont d'anciens Etablissemens Fran'lois jusqu'a. la dis
tance d'environ trois lieues du Fleuve Saint Laurent, maisjusqu'a 
present i1 n'y a point encore d'Europeens etablis dans ces Seigneuries : 
du {'ote Est de la Barollnie de Port-Neuf, les anciens Etablissemens 
s'etenden t a deux Iieues du Fleuve Saint Laurent, mais it gueres plus 
d'une lieue du cote de rOuest. C'est dans les derrieres de ce der
Dier Etablissement que j'ai commence mon nouvel Etablissement 
d'Emigres de la Grande Bretagne dans I'automne de ] 821 : ce sont 
principalement des Cultivateurs d'lrlande; Ie nombre des Conces
sionnaires est de vingt, qui, a I'excel'tion de deux au trois, sont tous 
maintenant etablls sur leurs lots respectifs. 

Q. Les personnes qui ont fait ces nouveaux Etablissemens avoient
ils un capital ou non? 

R. De tous ces gens-Ia il n'y en avoit qu'un a rna connoissance qui 
eut un capital. 

Q. Comment ces gens ont-ils surmonte les difficultes qui accom
pagnent un nouvel Etablissement et Ie manque de capital, et queUes 
sont ces difficultees, autant que vous avez eu occasion de I'obsener : 
ces gens avoient-ils quelques moyens cl'obtenir de l'emploi comme 
journaliers ou autrement, ou et pour quels ouvrages et a quels prix et 
pendant combien de terns? 

R. Dans l' Ete, quelques-uns d'eux,laissimt le1lrs familles sur leurs 
TerrI's, ont ete a lJuebec, ou. comme journalieJ:s i1s ont gagne de deux 
shelings et demi a trois shelings et demi par jOllr, ce qui les a mis en 
etat de soutenir leurs families et d'epargner assez pour acheter des 
provisions rour I'hiver ; d'autr.es qui avoientleurs fils ou leurs lilies en 
service a Quebec en ont relju qllelque assistance, et avec de l'ouvra
ge'lu'ils trouvoiellt a. faire dans Ie voisinage de l'Eta~lisliement~ iii 
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ont trouve Ie moyen de sllbsister et de defricher leurs Terrell san. 
laisser l'endroit. Meme sans capital, je ne vois rien qui puisse em .. 
p~cher les gens de faire certaills progres annuels dans Ie dMrichement 
et la culture de leurs Tertes !Jnl les puissent mettre a la fin en etat 
de subsister entierement du produit du sol. 11 ya un chemin qui est 
maintenant presque fini jusqu'au centre ue l'Etablissement: la plus 
grande difficulte done a craindre "ient du climat. 

Q. A-t-il ete donne aucune et queUe assistance a ces gens en pro .. 
visions, semences, hardes ou instrumens d'Agriculture ? 

It. II n'a ete donne, a rna connoissance, aucune assistance aux 
gens etabiis chez moi, soiteI: "rovisions, semences, hardes ou ,instru. 
mens d>Agriculture. 

Q. QuelJ~ peut avoir ete la valeur des avances faites aux gens eta
blis chez vous, soit par vous-meme ou par la Societe pour les Emi
gres? 

R. Je leur ai de terns a autre fait quelques petites avances de 
provisions, mais jusqu'a present ils me les ont toujours remboursees 
en ouvrage ou autrement. Je n'ai pas connoissance qu'aucun d'eux; 
ait re~u de l'assistance de la Societe des Emigres. 

Q. QueUes sont les rentes que vous chargez ? 
R. La rente annuelle des Terres est de deux sols par arpent en 

superficie, chaque lot con tenant cent arpens; et j'oblige Ie Pre
Deur a me rembourser les frais d' ArpeDtage. 

Q. Quelle est la quantite de Terre qui a ete defriche-e dans ce 
nouvel Etablissem('nt, et quel a ate Ie prix du defrichement, tan,t 
dans les endroits ou les &ouches ont ete arrachees que daus ceux ou. 
eUes ont ete laissees ? 

R. J e ne puis dire exactement la quantite de Terre dMrichee, 
mais d'apres les progres et les preparatifs que j'ai vus au commence. 
ment de l'hiver je puis ('stimer la quantite qui pourra atre defrichee 
au mois de J uin prochain a non moins de deux cens arpens. Le prix 
qui a the pap) pour dMricher, ell laissant les souches, est de dix 
piastres par arpent : je De sais point Ie prix pour 6ter les souches, 
n'ayant ete fait aucune entreprise de ceUe nature dans l'Etablisse
mente 

Q. J .. es gens qui sont ainsi etablis sont.ils generalement satisfaits 
de leur situation? 

R. lIs m'ont generalement temoigne qu'ils etoient tres-satisfaits de 
leur situation. 

Q. Seroit-il difficile d'avoir encore des gens pour etablir des Terres 
si vous en aviez de semblablement situees a leur donuer aux n:emes 
taux? 

R. II Y a encore dans la Seigneurie de Port-N eur deux a trois mille 
arpens de Terre a conceder, et je ne crois pas qu'il fUt difficile d'a
voir des gens pour les etablir. J'en ai mame refuse dernierement l\ 
plusieurs qui m'en Ollt demallde : je voulois cesser de conceder jus .. 
qu'a ce queje fusse pleinement convaincu du succesde ceux qui ont 
commence a. faire un essai du sol et du climat, et l'on verra Ie resultat 
l'Eti prochain. R 
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'Q; AVl'!z-... 6us·"ti occasion de'voir quelque partie non etabHe dlt 

pays dans les environs de Quebec; queUe est la face du pay., est-it 
susceptible de culture? 

H. Je n'ai eo aocon moyen de connoitre par 6bsf'rvation la qua
Ute d'aucone des TerrI's derriere les SeTj.tneuriesdu cOte du Nord dll 
}'Ieu\'e !'aint Laurent, eXl'f'ple dans' Iii. Barohnie de Port-Neuf ; je 
le5 ni vi~itees jo~qu'a la profol1deor de la Baronnie qui est dl' troie 
lieul's df'pois Ie Fleov!', et s'Mend dans un endroitjl1squ'it la Rhiere 
Sainte Aline: les Terres Ie lon~ de eet'te Rivillre josqo'a environ 
trois~qoa:r{!t de Iieue SOllt treswbellf's, et superi'cures', je cr01s, it quel
que Concession ancien!1e que ce soit dans la' l3aronnie. 

L'Honolable W, D. FELTON a repolldu nox qoestiens suivantes': 
Q. JtveZ-fO'US eu aucon et quel moyen (Petre informe' comrhrnt S8 

font les nOo'l'eaux Efal;1issemens dalls ces Provinces par les Emigrek 
de la Grande Uretagne ou autres ? 
:' . H. J'ai I'U sur la formation des'nouveaux Etablissemens tous Ie,. 
moyens d'information que 1'0n peut acquerir par ulle residence d'e 
"Iept anllel's dans un nouveau pays. 

Q. Ceox que "ous avez eu occasion de voir etablir sur des Terres 
aVIllit'nl-ils UII capital ou nOli ? 

R. Ceux qoej'ai eu occasion d'"bserver etoient pour la plopart des 
personnes sans moyens: j'en ai vu quelques-uns qui avoient dell 
moyen5 superieL.fs. 

Q. Quelles sont les drfficultes au"quelles ~ont exposp.s reox qui 
.'etablissent ~ans capital ou avec peu de moyens, et comment tes dil
ficultes sont-elles surmontees? 

H. l.rs diffirultes auquel1es sont r"poses reux qui' ~'elablissent 
'aTec 00 sans moyens, dependent enliprementde la position kleale des 
"'l'erres qu'its se proposent de eultiver. Pour amir une idee daire des 
'difi'erellles natores de !reS difficultes, il est necessaire de consrderer 
'II's dilferentes eir('onstancrs dallS lesquel1cs on entreprend cles I~ta-
blissemrlls. Dans les' cas ou I'on commence des Etablisst'mens dans 
Ies Forels, dalls des encltoits eloignes d'un pays etabli,oll peut dire 
avec ~i .. rele qo'auroCl Europeen qui s'etilhlira aillsi ne peut esperer de 
suc<:es it moills qll'i\ IIC soit sootrnu des fonds d'un grand capitaliste 

, b!1 par Ie Goovernemellt: d\ln~ I'lm ou Irautre cas II'S a\'anlages qui 
,re.ultent de l't'nlreprise sont raremellt suffisans, si jamais ils Ie sont, 
.. pour compellser res dept'tlsrs,. et lie peuvent etre Fl'gHrdes comme 

lltiles qu't'n aulant qo'ils dfrctuent quelqoe autre objet = dans ces cir-
. constallces t<lutes les difficulfes SOllr dallS' les depellses, et la mesure 
de ct's depf'nses est Ie cout drs pr<nisiolls' et tlf'S outils, et Ie fret ou 
tramport df' I'etablissement Ie plus proehl', sur laquellc inftue beau
coup l'el'onomie 00 Ia npgligence du condurteur. Dans la maniere 
la plus usitee et la plus prati~able de faire des' Etablissf'mens, et 
celIe parlaquelle 011 peut esperer de TI!ussir, il est oF(Jinaire de (om
mencer sur des Terres juignant d'autres deja etablies: lorsque Ie sol 
est bOD et que Ia continuite de l'Etabllssenlent n'est pas interrompue 
par del Terres rese"~es, on trou,e peg de diificultes j mais comlU· 
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(;eJcirconstances SOllt rarement reu~i.el!., et comme les obstaC'les,oppo. 
lees par les Reserves et par des Terres d'une qualite inferieu·ra 
existent plus ou moins dans tOlltes les,parties du pays, ils forment dill. 
<li,fficultes qui sont toujours serieuses . et souvent insurmofltables. 
Comme neanmoins to us .ces obsta.cles eot ces difficultes peuvent etro 
sl.)rmoutes par Ie travai~, Qut peut dke qlle les frais de travaul p'lr 
le~quels un homme peut s'etabl.ir sur quelque lot de Terre que ee soit 
doiventetre estimes par les debollrses (f!U argent ou en travai,l) qu'a 
faut faire pour oU\'fir une communication avee SOR pl..IoJS proche v,ois'iu, 
ajoutes au·x frais ordinaires qu'il faudroit Caire pour s',etablir dans des 
circom.hlllces plus f.lvorables. On verrala IIflCessite de cette com. 
municati"n avec 5011 voisin si 'I'on eonsidere que I'homme flouvellemeut 
etabli qui il'a puint de fonds, ne peut gagner son pain qu'en travail. 
lant pour 50n voisin. C'est dans Ie fond Ie seul moyen de surmollter 
les difficultes dans les nouveaul etablissemens : tout homme nouvel. 
lement atabli et aceoutume au travail, peut gagner assez de pro,vi. 
sions pour se soutenir en travaillant pour ~on voisin la moiti'; de son 
terns au plus; s'il est ehar~e d'une famille, i1 est encore aide par 
les ~oins eUe. travail de sa fel)lme, et l'ecollomie du terns compellSe 
la depense additionnel,e de pl'Ovisi9pS. 
. II fauttoujours o%e:r~er q,ue 1'01,1 ,~oi,t snppo$er quelqoe priori.tt1 
d'fot,j\blissem,e.\lt eutre .ceux qui s'etahlissent, et iI est evident que 
q~elques.uns doivent poss.eder un surplus de provisions au delil de 
le.urs besoins iwmei,liats pour pouvoir engager et PHer Ie nouveau 
:venu qui se houve da.ns Ie besoin. 

<-1. Quel est suivallt Vou.s Ie moindre Capital avec lequel 00 

,1!,lmme puissr, avec une fam~l1e, ten.ter 1,111 e,tablissel!li\!ent, avec quel
que prolJabilite de sueces ,? 

R. I~e D:loj.nd,re C<l-pital l1eces~aire ~ un homme avec uue (:lmille, 
depend dell drcon$talH'e~ d-dessu.l. Lorsqu'jl est, fa¥o.rablement si
tU,a dan~ .Ie 1l0isin'l-ge d'un etablissemelll, et qu'il a Ull march~ pour 
50n travail, la necessite d'un Capital s'evanouit: son aisall('e sera 
auglJlent~e etses progres acceleres par la possession d'un Capit .. l, 
~is il s'el~ etablit tous lell joul S sans \lutre blell que I'habitude dll 
travail. Pour donner l,Ine perspective certaine de. succes ~ celui qui 
.'.etablit dans ,Ies drcol,lstances ordjnaireB, (j'entent\s tOlljours un 
]<~u,rqpaen,) la possessiqn d'ulle SOI»me q~i pl!i'se lui donner six mois 
de provisions, y compris une vache, est suffisante: l'arhat des grain •. 
d~ semence et pe~ pal~tt's est coroprjs dans l'estilIjatiQIl qui donne 
~ix-huit a vingt-deux louis pour des pro~~siolls et ulle vacht', savoir· :. 

Estimation qes pf(l~isions n~ce~s~res poqr UI\ homllle, que femm. 
et Ull enfant, pour six mois: 

18 Minots de bled, a 5s .... ••••• £4 10 0 
270Ib~. de lard, 4 6d •••• ......... 6 15 0 
100 Minots de pl!-tates, a h. 3d •••• 6 5 0 
VDeTacbe •• · ........... ~4.(>! •••••••• 3 150 
, '-£1.1 I" 
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Q. Decombien lont ordinairement Ie, gages dans ces Etablisse. 
mens? 

R. Les gages ordinairetpent donnes dalls les TowlIships it de 
bons hommes qui saventles ouvrages de la campagne et bi'lcher, sont de 
douze a qmHorze piastres par lllois, avec des provisions, blanchis et 
raccommodei pendant les si:lt mois d'ete ; ces hommes s'engagent rare
ment a l'annee, etant principalement de jeunes gens occupes it s'eta': 
blir eux memes; i1s .::mploient les mois d' hiver a dMricher leur terres, 
ou plutot a faire de la potasse avec les cendres des bois qu'ils abat
tent dans cette saison: pI usieurs passent les hivers a l'ecole. A ux 

I Europeens qui s'erigagent l). l'annee, on donne ordinairement de sept 
a dix piastres par mois, avec des provisions, et ils sont blanehis, rac
commodes et loges: apres la premiere annee plusieurs de ce~ gens 
gagnellt autant que les juurnaliers du Pays. 

Q. Quel seroit, suivant vous, Ie meilleur moyen d'etablir et pour
'foir les classes les plus pauvres df's Emigres qui viennent en ce Pays; 
et de remedier aux incollveuiells auxquels ils sout exposes, on de lei 
diminuer? . 

It. Le mcilleur sysMme.mais Ie plus dispendieux, d'efablir Ie! 
classes les plus pauvres des Emigres ensemble, sur des terres entiere~ 
ment nouvelles, est indubitabtement de les mettre sous la direction 
d'nne personne de jugement et d'intelligencf', et de pourvoir pour 
eux aux frais publics, en leur avan-tant des Ntions et des instrumens, 
bi~n elltendu que Ie montantavanceseroit une dette qui resteroit sur 
la proprh~te jusqu'a ce queUe fut acquittee. II est impossible de pla
cer une populationnombreuse d:Emigres indigens, dans un Etablisse
ment isole, par alJcun ll-utre moyen. Les mesures les plusjudicieuses 
qu'on put adopter pour' etalJiir. les terres incultes non eloignees des 
Etabli~semens, seroient d'accorder de grandes etendues de terre a des 
illdividus possedant des capitaux, a condition qu'ils resideroient et 
ql1'il~ feroient ameliorer une quantite specifiee de terre, par Ull lIom
pre determine de familles qui y seroient placees. 

L'Honorable A. L. J. DUCllESNAY, a repolldu comme ci-apres: 
Q. Depuis quand etes-vous Seigneur de Beauport; queUe est 

l'etendue de cette Seigllellrie, ct ou est-elle situee ? ' 
, R. Je suis Seigneur de Beau port depuis l'Automne de 1806. 

L'etendue de cette Seiglleurie est d'une. Heue sur quatre de pro
fondeur. 

Q. A queUe distance du Flp.uve St. Laurent s'etendent les ao~ 
dens etalJlissemens dans ceUe Seigneurie ? 

R. I~es anciens etablisspmens s'etendent dcpuis Ie Fleuve jusqu'a. 
pT~. d!une Heue et demie; a la suite sont des terres concedees 
pour une demi lieue en sus, mais non en culture. 

Q. S'est-il fait depuis peu quelques· nouveaux .etablissemens dans 
cette Seigneurie,' et par~uelle classe d'e personnes, ya-t-il lorog
tema qu'i1s sont commences, et a com!>ien se monte Ie nombre de 
tenanciers et personnes qui s'y sont etablis ? 

R. Dans }'A'utomne de 18~n, j'ai commence un etablinement i\. 



... suite de; terre& ci-dessus desi~ees) en bas d-u Lac connu par le nqlIJ 
<Ie Lac de Beauport : Ie dit Lac est enclava dans Ia premiere con;' 
cession de ce nouvel etablissement: it y a 4 concessions de prise~ 
au-dessus de celIe-la. Je ne puis dire au jusle Ie nomhr,e de tenan
ciers qui composent cet etablissement; je rerere Ie Comita a. Mr~ 
Shadgett,mon Agent. 

Q. Les personnes qui ont effectue Ies dits nouveaux etablisse
mens avoient-elles, ou non, un certain capital? 

R. La plupart des tenanciers avoieilt quelques moyens pecuniaires. 
Q. Comment les dits habitans ont-ils surmonte les difficultes qui 

sont inddentes a de nouveaux etablissemens, et faute de comman
der un capital, et que lies sont ces difficultes, en' autant que vous 
avez eu occasion de les observer? 

R. En rererant votre Comile a Mr. Sbadgett, mon Agent; sur cette 
question, il sera ameme d'y rendre plus de justice •. 

Q. Les dits babitans etoient-ils a me me de se procurer de I'ou
vrage cpmme jOllrnaliers, ou autrement, et ou et pour quels ouvrages" 
et a combien par jour et pour quel espace de terns? 

R. Le MOllsieur ci-dessus pourra donner les meilleures informa
tions. J'ai c')pendant connoissance que quelques-uns des tenancien 

_ se sont procures de I'ouvrage comme hommes de metiers ou journalier. 
dans la Ville de Quebec i que d'autres ont gagne jusqu'a 10 a 1~ 
piastres des autres habitans, par arpens qu'ils ont dMriches sans otet 
les grosses souches. 

Q. A.t-il ete accorde aucune aide, et queUe, aux dils habitans~ 
,0it~l)provisions ou grains de semen'ce, vetemens ou instrumcns 
d' Agr.iculture. 
, R~ A rna connoissance aucune aide n'a ete accordee aces habitanl 
par 13 societe des Emigres; its n'ont eu que celle quej'ai bien vouln 
Iellr avancer cet hiver suivant leurs hesoins, et cela en provisions. 

Q. QlleUe peut avoir ete la valeur des avances faites aux diverses 
classes d'habitans, soit par vous me me 011 par la societe des Emigres l 

R. Reren~ a la reponse ci-dessus. 
,Q. A combien se montent les rentes? 

R. Chaque Lot de trois arpens sur vingt de profondeur paye en
Tiron 255. chaque de rente, 3d. de cens et une corvee. J"es tenanciers 
ont ces Terres sans rien payer jusqu'en Novembre 1824. 

Q. A combien estimez-vous Ia quantite de Terre defrich6e dans 
les ditB nouveaux etablissemens, et quel est Ie taux ou prix pour de
fricher un arpent, soit que les souches aient ete enlevees ou qu'elles 
ne l'aient pas ete ? . 

R. J e refere et invite les Messieurs de ce Comite a faire venir 
Mr. Shadgett devant eux; il pourra don~er Ie's 'rneilleures informa
tions a cette' question.· 'Cependant je suis tres-convaincu qu'it y a. 
p!us de cent Lots de pris, soit par contrat ou Billet de CQncession. 
Mr. Shadgett pourroit aussi donner d'une rnaniere certaine Ie nom
bre des habitam residens de rn~me que la quantite de Terre dej~ 
detricbef. ' 
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, Q. En general lell habitans se b·ouvent.i\s satisfaits de 1eur li
tuation ? 

R. Les babitans me paroissent tous tres-satisfaits de leur situation: 
ils n'.ont a regretter que la communication qu.i est un obstacle del 
plus desav,Ultageux, et des plus dil\iciles a surmonter, 5urtQut pour 
la grande partie d'entr'eux qui n'ont pas les moyens pecuniaires Qe .. 
c:essaires pour ~ub"ellir a la .depeQse .d'appeUe,r Ie Grand. Voyer, et 
fies frais de voyage pou,r marquer les chemins de fr.oot et les routes 
necessaires pour la communication dans cet etablissement. Votre 
Comite n'est pas saas bien savoir que les IIonoraires del,llandes par 
les Grands.~ Voyers et leurs frais de voyage sont Ires-hallloS" et mal~ 
gre cela, pO,\I,r ql,lliger to us tenanciers a tlavailler a leurs cllemilJs de 
meme qu'aux routes publiqllPs la loi les Qblige d'appel,er Ie Grand. 
V.oyer d.u District, ce qui les obligero)t a des depeuses au-dpssus dej 
moyens d'une grande partie d'e1)tr'el,lx; surtout ayant ete force 
pour parvtnir a eet etablisseme,l)t d'a~,?i,r ce Monsieur pour le,urs 
marquer un ('hemin a travers ~a Seigneu!ie Notre Dame des Angt'!s, 
mailltpnant la propriete du Roi, ei ... dt)vant celie des Jesuites, pour 
lequel ils ont ete obliges de payer et de Ie faire fl#ire. 

Q. Seroit-il difficile de s,e prpcurer un plus grand nQlI)bre d'habi
tans, si VOIlS aviez des 'ferres parejllement sjtueell it Jeur donner et 
accQrder au" memes taux et conditions] 
, R.ll me seroit aise rl'uugmeqter ~et Etablis,sement, car j'ai refuse 
plusieurs applications, parce que les personnes qui se presentoient 
~'e~{)ient pas connues, et gu'elles ne par~isspiellt pas ayoir les moyenl 
lI~cessair,es pOllr ,remplir les obligations imppsees par Ie billet de con
cession, telle que celie de tenir feu et lieu, mon intention etant 
d'avoir des tellallciep elfectifs et nOli des speculateurs de terres. 1'ou. 
l,es proprietaires de ce nouvel etabliss~ment sont tous ou Anglois, 
Ecossois OjJ Irli#nd.Qis; il n'y a qu'un Canadien Marchand et pro
prietaire d,e Quebec; parmi les autres, it y en a aussi qui sont pro. 
p,riet~ire$ et marehands, d'autres seulement malchands, hommes de 
metiers et journaliers, plusieurs de ces derniers 50nt employes au 
Chan tier du Roi. 

:'Mr. Sld.DGETT a repondu au~ questions suivantes : 
Q. Combien y art-il Que vpu~ etes l' 4gent de l' Honorable A. L. 

J. Du('hesnlJ.Y, Seigneur de 13.eaullOrt ? 
H. Je suis Agent de I'Uonorable A. L. J. Duchesnay, depuis Ie 

Printcms dr; 1821; mon etablissement comme tel a pris son origille 
dans une demande que je lui ai faite qu'il me fut permis en premier 
lieu de former un Village Anglois pres du Lac de Heauport, main
tenant Lac Duchesnay, et elljillite d'etp.blir des Erpigres Anglois sur 
les rartie& nop cQnc~dees de la S~igneurie ; et c'est llvec beauroup de 
satisfaction que je dirai que rna prQposition a ete reliue par l' Ho~ 
n~rable Mr. Duehesnay de la maqi.ere la plus gracieuse, et que j'ep 
&1 eu promptement tous Ie! avis et les informations necessairel. 

Q. A-t·il ete fait de npuveaux Etablissemens dernierement dan. 
l;l!Ute Seigneurie,et par quel\e classe de personoes; Quand ont.ill 
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commence, et quel est le nombre de Couccssionnairc!, et de geM 
'tablis? 

R. II a ele fait des Etablissemens, et la plus e;rande partie par une 
c)aRse superieure de personnes, savoir: des Marchands, des gens de 
pr6fes,ion, des gemt employes auX travaux du Roi et des' Clilttvateurs 
emigres: iln'ont eta commences que dans l'kiver de IS'll. Le nombr'e 
de Concessiollnaires est de cent soixante-et.hait, et il yen a soixante a 
quatre.villgts d'etablis. 

Q. Les personnes qui ont fait ces nouveauX Etablissemens avoient
ils un capital ou non? 

It, Euviron II'S trois.quarts avoient U\1' capital, les autres etoient 
Ii pauvres qu'ils etoient hors d'etat de pounolr autre chose que leurs 
outHs, des provi5ions pour six mois, et de payer lews Hillets di-: 
Conces'iion, et meme dans quel'ques cas ce ciernif'rn'a jamais ele paye. 

Q. Comment ces gem! ollt·ils surmonte II'S difficultes qui' accompa'-
gnent un nouvel Elabli.s<:,ment et Ie manque de capital, et quelles 
50nt ces difficllites, autant que vous avez eu o'ccasion de t'obsener ? 

R. Les difficultes dans cet Etablissement me paroissent venir en·, 
tier~mellt du manque de chemin~, ce qui seul a detourne de s'etabltr 
ceux qni ne I'etoient pas encore: ajoutez a cela II'S f('ais, la perte 
du terns et les formalites necessaires pour avoir des Proce~. Verb au x, 
a:vec la certitude d'oppositions de la part des anciens habitans situes 
sur la route'de ces chemins. Un chemin de vingt arpt'ns seulemellt, 
demande' pour donnf'r aux gens etablis une communication avec la 
ligne sei!1;neUrfale, ;t ete obtenu, apres beaucoup d'opposition de la 
part des habitans qui ont des Terrt.>s it. bois et incultes, et a coute a 
Ees gens Olllle Lours deux, shelings et demi d'honoraires al1 Gra'(Jd
Voyt'r et a son Depute~ 

~. Ces gens ont-jls quelques mOyf'ns d'obtenir de l'emploi comm'e 
fourna'liei'5 ou autrement, ou et pour quels oU\lrages et a quels prix 
et pendant com bien de terns? 

R. Ceux qui savoient manier la hache et qui etoient industrieux 
ont trouve assez d'emploi romme journaliers, et ils ont ete payes par 
arpent sur Ie pied de dix piastres pour melt're la Terre propre a ~a 
chartue, et cillq piastres pourabattre Ie bois, I'ebrancher et Ie couper 
en longueur: d'autres qui n'avoient point de moyens et qui ne sa
voient point marner la hache ont ete chercher de l'emploi en Ville, 
m.ds je lie saurois dire la nature de cet emploi, les prix ni la longueur 
du terns. 

Q. A-t-il ete donne aucune et quelle assistanc'! a ces gens en pro
visions, ~emences, hardes ou instrumens d' Agriculture? 

R, J'e u'ai point ronnoissance qu'il ait ete donne aucune assistance 
a I' Etablissemellt ell provisions, semences, hardes ou instrumeos 
d' Agriculture. 

Q. Quelle peut avoir ete la valeur de! avances faites a ces gem 
soit par vous-meme ou par la Socieu; pour les Emigres? 

R. Le Seigneup a fait quelques avances, mais je crois qu'eUes ne 
IOntpas considerablei, mes services ayant etede nature al'UiDlpt.3f 
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de presque toutes les depenses incidentesaux nouveaU1 Etablissemen •• 
Je n'ai pas connoissance qu'i1 ait ete reliu aucune assistance de la So~ 
eWe des Emigres' 

Q. Quelles sont les Rentes ? . 
R. Les Renles sont de ci.nq piastres pour chaque Lot de soixante 

arpens et six sols.Ie Cens, et une journee de Corvee, avec une remise 
de la rente pendant trois annees" II y a quelque~ Lots sur Ie I~ac qui 
sont de beaucoup moins de soixante arpeus, m;tis elant regardes com. 
me des EmpJacemen's ils payent la rente ci-dessus de cinq piastres, &c. 

Q. Quelle est la quantile de terre qui a ete defrichee dans ce nouo 
yel Etablissement, et quel a ete Ie prix du dMrichement, tant dans les 
endroits ou les souches ont ete arrachCes que dans ceux ou elles ont 
ele laissees ? 

R. La quantile de terre defrichee est de deux a. trois cens arpeDs, 
Ie prix, comme j'ai dit dans ma reponse a.la cinquieme question, est 
de dis: piastres par arpent; sans Oter les souches. Je lie connois point 
de lot de terre chez nous ou les souches aient ete Otees, I'opinion ga
narale etant que cela tend a. appauvrir la terre, c'est pourquoi on Ie. 
laisse tomber d·ellesom~mes. _ 

Q. Les gens qui sont ainsi etablis sont-ils generalementsatisfaits de 
leur situation? -

R. Je les ai en general trouves tresosatisfaits, attendant avec solli
citude des moissons pour aller au Marche de Quebec, et de l'assistan
ce en ce qui concerne les chemins, et pour lever Ie! obstacles que leur 
prE!sentent des individus qui les empechent de passer sur les terres in. 
cultes des habitans qui ne veulent pas laisser abattre un arbre, qu{)i
que sur leurs terres a. bois, pour passer en charrettes durant les mois 
d'ete, a. moins qu'il n'ait ete obtenu un Proces-Verbal regulierement 
homologue. 

Q. Serbit-il difficile d'avoir encore des gens pour etablir des ter
res, si vous en aviez de semblablement situees a leur donner aus: me
mes taux? 

R. S'i1 Y avoit des chemins d'ouverts pour eommuniquer avec eha
que rangee, i1 n'y auroit aucllne difficulle a etablir quelque quantite 
que ee soit de terre semblablement situee, et aux memes taux, Ie! 
:Emigres n'ayant plus alJcune repugnance pour la tenure Seigneuriale, 
car ils voipnt qu'i1s peuvent devenir possesseurs de terres sans aehat, 
et qu'ils ont ainsi leur argent eomptant a. eux pour les defricher et 
culliver. J'ai seulement a. ajouter qu'il y a sur eet Etablissement un 
Moulin a. scie presque fini, qui fera aller, en Mai prochain, deux scies 
droites et deux rondes. 

I~. JUCHERU.U DUCIUSNAY, EClJyer, a donne les reponses ci
apres aux questions qui sui vent : 

Q. Depuis quand etes-vous Seigneur de Gaudarville et de Fos
eambault, quelle est l'etendue de ces Seigneuries et ou sont elles 
situees? 

R. Je suis Seigneur de Fossambault et de Gaudanille depuii 
Decembre 1806. 
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VMendue de Gaudarville est de 45 arpeus de fiorit, 1e i(lI~g dit 

ileuve Sail\t Laurent, sur quatre lieues de profondeur. 
La Seigneurie de Fossambault est itreguliere tant en front qu'ed 

profondeur; je cr6is que son contenu en soperlicie est d'envirol1 
douze lieues, SUT lesquelles il faut deduire un tiers pour le~ Lacs, 
Rivieres et Montagnes. 

Q. A quelle distarice du Fleuve St. Laurent s'etendent les ancien' 
Etablissemens dans ces Seigl1euries ? 

R. A pres de trois lieues dans Gaudarvllte. FossambJ.ult se trou .. 
ve a trois lieues de 'distance du Fleuve Saint Laurent. Les dl"ut 
premiers rangs sont etablis par les habitans du PaY3, et Ie troisieme 
leur est aussi concede, mais n'est ni occupe ni etabli. ' 

Q. S'e~t-i1 fait depuis peu quelques nouveaux Etablis~emens dans 
les dites Seigneuries, et pllr queUe classe de personnes, y a-toil 
long~tems qu;i!s sont commences, et a com bien se monte Ie nombre 
de tenanciers et personnes qui s'y sont etablies ? 

R. Oui, dans les deux, en grande partie te Bont des Emigres d1Ir_ 
laude. J'ai commence en Octobre 1820'. Le nombre de cC/lTcession. 
se monte a deux cent trente-deux. 1\ y a main tenant environ deux 
cent vingt-cinq residens actnels et proprietaires de lots; enviroll 80 
en fans ou plus, et environ 70 ou 80 journaliers qui y sont employes'. 

Q. Les Personnes qui ont effectue les dits nouveaux Etablisse
mens avoient~elles, ou non, un certain capital? 

R. 11 Y en avoit reellement tres peu possed<1nt auenn capital quel
conque, et la plus forte partie d'entl"eux n'avoient presque l'ien. 

Q. Comment les dits habitans ont-ils sutmonte les difficultes in. 
cidentes a de nouveaux etablissemens et faute de commander un ca" 
pital, et quelles font ces difficultes ell autant que vous avez eu occa. 
sion de les observer? 

R. Au moyen de fortes privatiom, vivant avec urle grande econo..; 
mie, travaillant de terns II; autres pour s'e procurer d~s provisions, et 
avec avantage 10rsqu'ilH en avoient, et repetant la nH~me chose lors .. 
qu'ils venoient a en manquer ue nouvea1l. 

Quant aut difficultes inherentes aUK nou'veaux Etablissemen!i qui 
s'effectuent sous de semblables desavantages et sans capital, ils sont 
incalculables; mais Hs seroient tous obvie's a i'aide de lois, &c. &c. 
par la Legislature. 

La premiere at la: p'cincipale difficuHe est Ie manque de communi .. 
cation d'un rang a I'autre, d'une Seigneurie a l'autre, des Townships 
aux Seigneuries, &c. La seconde, les frais qu'i1 faut faire pour obte
nir les chemins tels que les honoraires du Grand. Voyer ou de son 
Depute, des So us'· Voyers, Inspecteurs, Gteffiers de la Paix, l'homo
logation de la Cour, &c. Les chemins sont en general demandes par 
les habitans q'li occupent les rangs en profondeur ct qU'i comprend 
toujours la classe la plus pauvre, ce qui fait que eet etat de pauvrete 
jette des entraves et arrete finaleinent un nouvel etablissemen't, ou 18 
eonserve pour tres-long-tems daus un etat de misere. 

Ceci se fait sentir a un plus haut degre, lOTsque «'est uo DOUTcl CD<' 
. , S 
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4!roitou plusieurs personn~ viennent ala fois s'~tab\ir sur des Terre!, 
que lorsqu'une ou deux personnes prennent de~ Lots plusieurs anmiet 
avant de venir finalement les etablir, tel qu'~toit ci-devant l'ultage 
dans ce pays, car lorsqu'un, deux, trois et quatre rangs et plus sont 
c:oncedes dans I'espace d'une ou deux annees, (ce qui est Ie cas ckez 
moi,) ceux qui ont pris les Terres ont beau coup de difficultes a. sur
monter, se trouvant pour un temsconsiderable tres-eloignes d'aucuns 
chemins. Le peu d'argent ql}'i1s ont est employe it se procurer les 
articles les plus pressans, ou ceux necessaires a la vie, et etant ob
liges de porter ees articlE's sur leur dos, a traver~ les bois, prend une 
forte partie de leur terns, et le~ decour:l!!;e ; principalement les etran
gers qui ne sont pas habitues a notre c1imat. 

Les autres difficultes qui existent, sont Ie manque d'Eglises et 
d'Ecoles et d'institutiolls pubJiques dans IE'S campagnes, pour yele
nr les enfans qui sont a charge a leurs parens industrreulIi, et leur 
faire apprendre des metiers ou autres professions. 

Q. Les dits habitans etoient-i\s a meme de se procurer de l'ouvra
ge comme journaliers ou autrement, et ou et pour quels oU'vrages, et 
a combien par jour, et pour quel espace de terns? 

R. Durant I' Ete, nombre d'Ernigrtls obtiennent de I'emploi, com· 
me ouvriers ou journaliers d,lns les Chantiers du Roi ,a Quebec, d'au. 
tre ne peuvent en obtenir, Ie nombre requis etant rempli. l,e. taux 
des gages pour les ollvriers etoit, je crois, de quatre acinq shelings 
par jour, et de denx shelings a deux ~helings et demi aux journaliers. 

Q. A-t-il ete accorde allcune aide et quelle aux dits h:tbitans, soot 
en provisions ou grains de semence, vetemens Oil instrLlmens d'Agri. 
culture? , , 

R. La Societe des Emigres a Qnebec mJa rernis pour Ies Ceusi .. 
taires Emigres de mes Seigneuries dp. Fossambault e,t de Gau{)arville, 
et acheter des' provisions pour les plus paDvres, une somme de cinq 
livres courant, et a pr,he a d'autres dix. Iivres pour l'achat de 
grains de semence. II y a ell en, outre des provii;iou~ de donnees a 
qualre Oll cing families. Quelques nnes des femmes ont aussi rev", 
des secours de la Societe BienveiIlante a Quebec. Mr. Le Fran~ois, 
Cure de St. J\.ugustin, a charitablement donne des liardes a quelques
nns des hommes, femmes et enfans de I'etablissement. 1111'y a e8 

aucun instrument d'Agricnlture de donne. 
Q. Quelle peut avoir ete la valeur des avances faites aux diverses 

classes d'habitans, soit par vous-meme ou par Ia. Societe des Emigres? 
R. L'aide que j'ai eu la satisfactiElD de leur d(;mner, a ete, en leur 

avancpnt des pro\·isions,' des grains de semence, ouvrant des chemins, 
leur prOCllralit de I'ouvrage et les employant moi-meme. Je dois ub. 
server ici que les Commissaires des Communkations Interieures ont 
employe Jff2.5 pour aider 04 ouvrir un chemiu qui conduit a l'etabH~se .. 
ment. 

Q. A comhien se montent les rentes ? 
R. Les rentes sont de 30s. courant par lot de quatre-Tingt.di.ll 

arpem, ayant fait une deduction des charges ordinaires pour la diffe
renco entre I'argent courant et l'argent tc:lurnois, pOIU Ie Bled, lei 
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OalWODS, les Corvees, «te. je leur accorde en outre pres de quatfs 
.[lDeeS sans payer aucune rente quelconque. 

, Q. A combien estirnez·vous la quantite de Terre dMricMe d~\ls 
les dits nouveaux etablissemens, et quel est Ie taux ou prix pour d~
{richer un arpent, soit que Ies souches aient ete en levees ou qu'elle 
ne I'aient pas ele ? , 

R. J esuis presque assure qu'i1 y a eu au-dela. de 670 atp~ns de 
'Terre de defriehees dans l'etablissement de St. Patrick. Les souches 
n'ont pu encore eire arcachees, et iI est d'ordinaire paye deux Louis 
dix she-lings p'ar arpent pour eet ouvrage. 

Q. En gelleralles habitans se trouvent i1s satisfaits de leur situation? 
R. J e leur ai souvent fait cette question, et ai toujours eu Ie plai

eir de leur entendre dire qu'ils atoient parfaitement satisfaits de 
leurs TerrCti ainsi que de ia tenure, et ce vu Ie grand avantage (lU'il. 
avoient de pouvoir se procurer el<>btenir pour eux et leurs enfans dell 
Terre'S, sans avoir un capital, et de les posseder trois ou quatre an. 

Y nees, sans payer de rentes, &c. &c. 
Q. Seroit.i\ difficile de se procurer un plat! grand nombre d'habi

tans, si 'fOUS a.iez des Terres pareiltement situees. it leur donner et 
accorder' aux rne'mes {aux et conditions ? 

R. Aucune difficllite quelconqu~, ainsi que je I'ai deja. obs~rve,.la 
seule entrave qui existe maintellant est que les Terres qui restent a. 
conceder sont a une distance plus considerable, ce qui ne seroit fina
lA!ment poiflt un obstacle, s'il y a:voit des chemins de faits. 

Le Lieutenant Sti.EENE, des Iugenieurs Royaux, a paru deval,lt 
~ot .. e Comite. 

Q. Avez-vous ea occasiGII de vitiiter quelques parties non etabHel 
du pays dans lei; eDvirolls de Quebec, et pau,r quels objets? 

R. II ya un an j'ai ete dans r Etablissement du Petit Bois d., 
rAil, dallsla Seigneurie de Mr. Allsopp, dans Ie Cornte de Hampshire~ 
a travers environ vingt.huit miles de pays non et~bli, dans une direc
tion a peu pres Nord, alin de voir un Pont que l'on disoit construit 
en ma<;Gnne sur la decharge d'un petit Lac; aussi I'automne dernier 
j'ai monte une petite Riviere appeUee Riviere BlanchE', a travers 
environ dix-huit miles de pays non etabli, au 'Nord du moulill de Mr. 
Burnett, dans la Seigneurie des Grondines. 

Q. QueUe est la face du pays, est-il susceptible de culture, et 
avez-vous en elfet trouv,e ce Pont? 

R. Dans les deux cas j'ai tronve Ie pays montueux ; de tems ! 
autre des endroits unis, mais peu etenrlus, a travers,lesquels les eaUl[ 
de divers petits Lacs se rendentvers la Riviere Sainte Anne. tljuger 
de Ia Terre par Ie Bois qui la couvre par tout, elle paroit, a tres-peu 
d'exceptions pres, susceptible de culture. Le dit Pont est un rocher 
de Gneiss, qui probablement obstruoit autrffois ~n courant d'eau de 
douze pieds de large, et avant ele mine iI a maillttnant l'apparence 
d'nne Arche de vingt-six pieds de porte!', ayant sept pieds au-dessus 
de l'ealJ, Ie dessus a huit pied§ d'epaisseur y compris la. terre qui Ie 
eouvre, at elle a en'Viron huit pieds de large. 

Q. AveZ-VOU5 eu quelques DloyeQ$ de connoitre la situation et l~' 



}40 

ll,esojos de la classe la plus pauvre de Emigree qui lont venus en oe 
pays ces dernieres annees ? 

R~ J'ai ete Ie plus ancien Offic~er du Departement des Ing~nieur5 
Royaux dans Ie District dc.Quebec pendant deux annees fin~~s~nt en 
Npvembre Mil huit cent vlDgt-deu~, et lJlembre de la Societe pour 
ie soulaO'ement des Emigres P-n detresse. 

Q. J~squ'a que! point et en 'luels nombres ont·i\s eu des mayens 
pe slJbsi~taoce en. travaillant au Chan tier du Roi, et cela leur a-toil 
dRone des moyens temporaires ou perman ens de vivre, et que sont-i1!! 
devenus, autant que vous avez eu les moyens de Ie savoir, apre~ 
llu'iJ~ ort eu laisse Ie dit Chantier ~ , 

R. Entre l'lovembre 1821 et Novembre 1822 environ sept ceos 
personnes se sont adressees ~ mQi pour avoir de l'emploi au Chantier 
du Roi i de j:e nombre enyiron trois cens etoient an'ives a Quebec 
dl!-ns l'Et~ de 1822, la plus grande partie d'lrlande. 

Y QYiLnt qu'un peu d'emploi eloit un grand objet pou~ eux a. 
leur debarquement, on fit des arrangemens pour donner un mOiS d'em. 
ploi au meme individu, ce qui fut fait depuis Ie vingt-quatre ;r uillet : 
celte mesure ne put pas eire eten!fue ~ux artisans. Comme ces gens 
etoient la plus grande partie des journaliers, ce changement d'envi. 
fon uoe ceotaine une fois par mois repondit au but propose; les gages 
~Ioient de 2s. 3d. cours de Halifax par jour, durant l'ete dernier. 
,T'ni lieu de croire que peu de ceux qui sont arrives ici d'Europe l'et6 
dernier ont meme debarque ~ Quebec, par exemple Ie Brig Brilliant, 
,Ie Londres, C~pitail1e Scott, est arrjve a Quebec, Ie sept de juin 
Jernier avec plus de deux c~ns Emigres de-----, dont environ 
~inq seulemept sont debarques, et les al)tres ont lite mis <!. b.ord d'one 
Barque a Vapeur pour aller dans Ie Haut-Canada. 

Plusieurs de ceux qui ont eu quelques semaines d'emploi au Chan. 
tier du Roi ont ete en etat de monter en haut, et ceux qui par man
que de conduite ou p~r des malheurs ne \'ont poiot fait, ne sont pas 
mieux apres avoir ete employes une annee qu'ils Il'etoient !orsqu'ils 
sont debarques. L'etablissement d'une llauque d'Epargnes a cOlltri. 
hue a mettre de pauvres Emigres en etat de ramasser assez dans quel. 
9!les ~as pour pouyoir laisser Quebec et s'etablir sur des terres dans 
les environs. 

~. Quel seroit suivant vouS Ie meilleur moyen de pourvoir aux 
Emigres qui viennent dans ce Pays, et pe rr.medier au~ inconvenieM 
iluxquels ils sont exposes ou de les diminuer? 

R. Le meilleur moyen qui se presente a mon esprit d'assister les 
~migres les plus pauvres et de diminuer les inronveniens auxquels 
jls sont mainienant e"poses est contenu dans les remarques suivantes : 

Des informations et oe l'emploi immediat paroissent iltre les cho
~e~ le~ pl,us n~cessaires a l'ap'jvee des Emigres pauyres. On pour
rOlt OUVPf un Bureau dans \111 endroit commode de la Ville, ou en 
pebarquant l'Emigre pourroit ayoir des informations pour de l'em. 
p~oi d'lflS les dilferentes parties du pays, et sur la maniere la plus ra~ 
clle d'obtenir une concession de terre a. quoi il Caut efficacement et 
c,oostatpll'leot dir,~er son atteD~Jo!l> . 
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On sait tr~s-bien comment tes Emigres les plus patt~Fes 4)nt ete 
assistes durant les trois dernieresannees, par une societe composee 
de Messieurs qui ont entrepris volontairement et gratuitement de 
prelever et distribuer un fonds charitable pour leur secours. 

II me semble que I'affaire d'assister les Emigres en quesliOI'l seroit 
mieux conduite par une telle Societe: que 8i ses fonds la 'mettoient 
en etat d'~tablir Ie, Bureau ci-dessus, iI y auroit peu de IHkessite 
d'introduire une imposition sur les informations que 1'0n donneroit, ou 
d'en faire un objet d'interet pour des individus : qne 8i ses fonds la 
mettoient en etat de payer de bons gages pour des travaux soit sur les 
chemins Publics, ou sur des Terres du Gouvernement dans Ie voi. 
sinage, ce seroit assez faire pour assister l'esp~ce particum~re d'Emi
gres dont nous parlons. 11 ne m'appartient pas de considerer, mais 
seulement de suggerer,jusqu'a. quel'point on pourroit lui confier un 
Octroi de la Legislature pour leur assistance et pour les fins expres
se~ 'ci.cidessus mentionnees, so us tels reglemens qui· paroltroieot 
~ecessaires. 

Le Capitaine FENWICK, Assistant MaHre du Havre, a paru de
vant votre Comite, et a dit qne Ie nombre d'Emigres arrives de 1& 
Granq,e ~retagne at d'Irlande-, etoit 

~n 1821 ..... 8056 
1822 ... ;10470 

18526 Emigres. 
11 ne peut dire si ces gens etoient riches ou non. Ils 1iont monte. 

la plupart au Haut-Canaqit, dans les Barques a. Vapeur. 

No. l. 

:E;xtrait d'une Depeclze du Tres.Honorable Comte Bathurst c1' Son 
Excellence le Lieutenant.General Sir George Prevost, Baronnet, 
~c. ~c. ~c. dalce de la Rue-Downing, Ie 12 Juillet 1814. 

" Lorsque dans rna D~p~che No. 5R, je vous ai expose l'objection 
" que j'avois a. ce qu'il rut fait deS" Concessions de Terres au Corps 
" des Glengary Fencibles et anx Voltigeurs Canadiens sur les re
" serves de la Couronne, j'etois porte a Ie faire par la crainte que si 
" ron etabliAsoit une fois, sur de legers motifs, un precedent pour 
" l'abandon de ces reserves de la part de Ii Couronne, it seroit dif
" ficile de resister a. d'autres demandesIJour une sem blable indulgence 
" lorsque les reserves seroient de plus de valeur qu'elles ne pa
" rois5ent ~tre dans -Ie Township de Sherrington. N eanmoins les 
" raisons que vous avez donnees dans votre Deplkhe No. 152, pour 
'c vouloir etablir sur cette partie des frontieres Canadiennes les 
"hommes qui composeDt les Corps en question me paroissent si 
H fortes, que je De fais plus de difficulte d'acceder a votre demande 
H ! ce sujet, esperant cependant que vous ne reg,arderez pas eette 
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It deviation ala pratique generale de conser'fer les reservt"s intactes 
" comme encourageant aucune deviation semblable dans d'autre 
~'cas. Quant au sujet des Concessions de Terres, j'ai a vous com-
4' muniquer l'intention du Gou'I'ernement de Sa Majesta d'accOTder, 
" a la fin de la Guerre, aux Officiers et Soldats des Regimens de 
H Menren et dll Watteville, des proportions de Terres sur les par
~, ties des frontiers du Bas-Cana.da qui peuvellt etre les plus expo
" sees a etre attaquees." 

Certifie. 
A. W. COCHRAN, 

Secretaire~ 

No, 2. 

Extrait d'U'IIe Dep8cke du Tref-llonorable Comie Bathurst, Ii S01l 

Excellence le Lieutenant·General Sir George Prevost, daMe de la 
Rue Do'W'lting, Ie 8 Septembre 1814. 

" Dans rna Depeche No. 72, du 12 Juillet, je VOIlS ai declare 
" t'intentlon du Gouvernement d'accorder a la fin de Ia Guerre dea 
" Concessions de Terres en Canada, aux Officier& et Soidats des Rp.
" gimens de Meuron et de Watteville: On pense que la perspec
" tive d'un semblable avantage poufra produire un bOll effet parmi 
" les Troupes reg-lees sous votre Commandement, et vous etes en 
" cOllSeqUence autorise a leur signifier q,)'une certaine proportion 
" de chaque Regiment, dans lequel nombre ceux qui ont des fa
" milles seront comptes Ies premiers~ obtiendront, s'ils veulent s'e
"tablir en Callada, a la fin des hostilites, des Concessions dans des 
" endroits avantageux, et leurs families, si eUes sout ici, seront en .. 
" voyees pour les rejoindre." 

O. G. 

Certifie-. 
A. W. COCHRAN, 

Secretaire. 

No.3. 

Bureau de l' Adjudant-Genbal, 
Montreal, Ie 6 Decembre 1814, 

" Le Commandant des Forces a reliu des instructions du Tras
t¢ Honorable Comte Bathurst, un des princip:wJ: Sccretaires d'Elat 
" de Sa. Majeste, d'annollcer aux Troupes servant sous son Com
" mandement I'intention gracieuse de Son Altesse Royale Ie Prince 
" Regent d'accorder, apres la cessation des hostilites en consequence 
~ d'un Traite defiuitif de Paix, " une certaine partie de cbaque Re. 



143 

" giment, daDS lequel nombre ceux qui ont des families seront conrp .. 
" tes Ies premiers, des Concessions de Terres n'excedant point cent 
" acres a chaque personne, dans des endroits avantageux, et que si 
" q\lelques.uns ont leurs families en Europe, eUes seront envoyees 
" pour Ies rejoindre aux frais du pUblic: 

" II a gracieusement plu en outre a Son AItesse Royale de signi
tC fier son intention bienveillante de continuer, pendant un tern!!, 
il l'emission des rations, et de plus de fournir des instrumens d'a
" griculture, soit gratuitement ou a. un prix reduit, suivant les cir
" CODstaoces et les besoins de ceux qui voudront s'etabIir." 

EDWARD BAYNES, 
Adj. Genl. A. S. 

Certifie. A. W. COCHRAN, 
Secretaire. 

No.4. 

Eztrait d'une Dep~che du Tres-/-fo1torable Cornie Bathurst all 
Lieutenant.General Sir Gordon Drummond, C. C. E. datee tk 
la Rue Downi'Rg, Ie :n Mai 1815 • 

. " Quant a. l'encouragement que vous proposez de donner alA 
" Suldats reformes qui preferent s'etablir dans la Province, vas vues 
" sont parfaitement d'accord avec ceUes du Gouvernement de Sa. 
" Majeste, et c'~est avec beaucoup de plaisir que je vous transmets 
" l'autoritc de leur faire les memes Concessions de Terres qui ont 
" etc ord!nairement faites aux personnes dans 130 meme situation, et 
" de leur donner les Ilutres ~vantages qu'avant Ie changement des 
" affaires en Europe on se proposoit de dODner a. ceux du Royaume 
" Uni qui iroient s'etabIir en Canada." 

Certine, 
A. W. COCHRAN, 

Secretaire. 

-
CHAMBRE D' ASSEMBLEE. 

Lund;' Ie 17 ,Mars 1823.: 

Mr. Stuart, du Comite Special auquel a ete referee cette ,partie da' 
la Harangue de Son Excellence Ie Gouverneur en Chef a l'ouver~ 
ture de Ia. Session de la Legislature de mil huit cent vingt, relative
men t aux Terres incultes de la Couronne, a fait rapport qu'illui 
etoit enjoint par Ie Comite de soumettre a. la consideration de la 
Chambre certaines Questions proposees par Ie dit Comite a l'Hono
fable Mr. Ryland, et aUJ:quelIes il a refuse cie1iQnllet aucunet'e-
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poDse· et il a lu Ie'S dites Questions a sa place, ehnsuite les Ii re''; 
mises ila Table du Greffier, ou elleg ont ete, lues de nouveau 
comme suit: 

Q. Etes.vons mainte-nant, et avez-\'ous ete pendant aucon et eom
bien de terns, Commissaire et Tresoriel' ,du Comite pour l'adminis" 
tration des biens appartenant autrefois au ci-devant Ordre des Je
suites, et durant aueno et com bien de tems aussi President de ce 
Comite? 

H. Je suis'Commi-ssaire depuis mil huit cent sept OU mil huit cent 
:hoit. J'ai ete Pre~ident de ce Comite envil'on sept ou hUit'anDl!ell, 
comme etaut Ie plus ancien. 

Q. Y a-t-i1 aucune et queUe quantite de 'tette non-coneedee pro
pre a la culture dans les Seigneuries qui font partie des dits Biens, et 
est-i1 exige et re'!u aucuns et quels honoraires sur les Concessions de 
'ferres dans icelles, at par qui? 

R. Je crais qu'il ya des quantites tres considerables de Terres nOll
cOlleedees dans cesJ Seigneuries; il n'est point pris d'honorairell 
que je sache ; les conditions .30nt ie~' memes que celles des autres 
Seigneuries. 

Q. Le flit Comite a-toil passe en aucuo tem's,' et quand, un',Ordre 
qu'il ne seroit fec;u aueune Requete pour les Concessions de Terres 
dans les dites Seignetlries, ou aucun autre Ordre semblable ? 

R. Comme ces Seigneuries sont en la possession de ,Ia CouFonne et 
l'iou~ la direction immediate de Sa Majeste, je ne me crois pas auto
rise a entrer dans aueun detail ace sujet, sans la permission expresse 
du Representant de Sa Majeste. 

Q. Sa Majeste ne tient-elle pas les dites Seiglleuries en regie, pour 
en employer les Rentes, Revenus et Profits aux fins de l' Education? 

R. Je dois faire la, meme Reponse a. cctte Question. 
Q. Ont-ils ete ainsi emplocys, ou ont-ils ete employes aquelque 

autre et a queUes fins, et combieo en a-toil ete ainsi employe? 
R. Je fais la me me Reponse. 
Q. N'a-t-il pas ete dernieremenl aliene et vend. quelques parties 

des dits Biens, et It queUes fins a ete employe Ie prix pour leque! elle. 
out ete 'I'endues ? 

R. Meme Reponse. 
Q. Quel est Ie montant moyen des Revenus des dits Biens? 
R. Merne Reponse. 
Q. Les Commissaires pour l'Adrnioistration des dits Biens ont-Hs 

pris en charge Ie College situe en cette Ville, et rel(oivent-ils aueun 
et quel Loyer pour icelui comme Casernes ou pour l'usage auquel il ellt 
emrloye? 

R. Merne Reponse. 
Q. Les dits Commissaires ont-ils jamais demande ou re9u du Gou~ 

vernement de Sa Maje~te en Angleterre aucun Ordre ou J nstruction 
d'employer les dites Rentes, Revenui et Profits Il. d'autres fins qll'a
celIes de l'Education ? 

R. Meme RepODae. 
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Q. N'ya-t-il point, cans Ip, Bureall QU Conseil de Sa Majeste, Ufl 

Ord're qui porte qu'i1s ne seront employes que pour les tins 'de I'Edu
cation, et queUe est Ill. dale du dit Ordre, et pourquoi y a-t-on daso-
b" ~ el. 

R. M~me Reponse. 
Sur Motioll de Mr. Stua.rt,. seconde par Mr. Dessaulles. 

ORDONNE\ Que Ie Sujet contenu dans l'information maintenant 
cdonDee a. cette Chambre soit rMenl au Comite de PrivilegeB. 

;z 

CIJAMBRE D'ASSE:\<JBLE'E, 
Jeudi, 6e. jliars 1823. 

'~,ESPLU, Que l'Etablissement des Terres incultes, I'Av ancement de 
l'Education, la bonne Administration de la Justice et Ie ma
niement prudent et con,titutionllel du Hevenll et des Res
sources de celie Province, en encourageant l'Industrie, ra
pandant les Connoissances et les Ri('hrsst's et assurant les 
justes Droits de toutes les dasst's des SujPts de Sa M.tjesta eIll 
cette Province, sont les p\us surs moye\ls d'augmenter Ie nom
bre et d'accroitr~ Ie bonheur et Ie bien-etre des dits Sujets de 
Sa Majeste. 

RESOLU, Que l'A,dministration Provincia Ie a ci-dpvant fait de terns 
a autre des Concessions de quantites excessivps des T'Tres in
cultes de la. Couronne, a des particuliers qui liP. Ips ontjamais 
cultivees ni atablil'"l\, et en out empeche d'autres plus industri. 
eux de faire valoir tant It·" clites Terres que d'autres Terres 
'Voisines de ces Concessions i'xl'essives, ou aUXf(uelles on ne 
peut avoii' acees qu'en passant sur les dites COIJl'e~sions, et 
qu'en eela les instructions sages et gracieuses de Sa Majeste 
a. eet egard ont ate desobeies. et l' Etablissement des clites 
Terres incultes a e!e retanle. 

RESOLU, Que I'AdministratlOn Provinciale n'a pas mis en force la 
Condition d'Etablissement actuel contenue clans to utes le5 
Concessions qui sont f"ites des dites Terres incultes par Sa 
Majesta, et sur lot violation de la dite Condition iI n'a ete 
pris aucune meSUfe lt~gale pour la Contiscation des dites Ter
res, en quoi le~ intentions gracieuses de Sa Majeste a. cet 
egard ont ete frustrees, les COllcessionnaires de l.t Couronne 
ouvertement encoUlages dans leur negli~ence a rcmplir la clite 
Condition, at I' Etablissement des clites Terres incultes retarde. 

RESOLU, Qu'il a ete exige i't re9u, a\'ec la Sanction de l'Administra
tion Provindale, de grosses sommes d' Argent comme Hono
raires de CfUX qui ont demand~ des dites Tefres incultes, 
avant que leurs Requetes pour des Concessions d'icelles fus
aent rec;ues ou prises en cOllsideration; et que d'autres Som-

l' 
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mes d'Argent ont aussi ete exigees et reques, comme Hono.. 
raires, et avec pareille Sanetioll, avant qu'on put avoir ou oh
tenir un Certifieat de Location" sans que les dits pretendus 
Honoraires ellssent ete etabli~ par Sa ~ajeste SOliS son Seing 
et Sceau, ou par SOli Ordre a cet elfet signifie par un de ses 
principaux Secretaire d'Etat, en ql;loi les, lnstrudions graci
euses de Sa Majeste a eet egard, datees de Saint James, Ie 
quillzieme jOllr d'Aout mil sept cent quatre.vingt dix-~ept, 
ont ele desobeies, les Suiets de Sa Majeste diHollrnes en 
plusieurs cas de s'arlresser a Sa Majeste pour avoir des Con. 
cessions df! Terres, et l'Etablisscment des dites Terres incul· 
tes retarde. 

RESOLU, Que Son Excellence Ie Gouverneur en Chef a donne soil 
attention serieuse a. ce sujet important, en Ie rMerant it la con.' 
sideralion de la Legi~lature dans Sa Harangue du seize De. 
cembre mil huit cent ving!, delivree du Trane aux deux ChaD)
bres" et que ce Comite est convaincu que Son Excellence est 
disposee a. feIDlllir les vues gracieuses de Sa Majesta a. eet 
agard. ' 

Mercredi, HIe. Mars 1823. 

ltESOLU, Que de bonne heure dans la Session prochaine cette Cham
bre continuera l'Enquihe sur I'etat de la Province, et prendra. 
aussi en sa plus seriel.se consideration l'Acte cowmlWemeqt 
apJ,lelle "l'Act,c QII Commerce du CClnada.'~ 
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